
INFORMATION / PUBLICATION / PRATIQUE / DIRECTIVE / APPLICATION / POSTULANT / OPÉ-

RATEUR / BÂTIMENT / ESPACE / SERVICE / MATÉRIEL / CONTRÔLE / REFROIDISSE-

MENT / RACK / ÉQUIPEMENT / LOGICIEL / ACTIVITÉ / RESPONSABILITÉ / SOUTIEN 

/  COLOCATION / FOURNISSEUR / IT / EXPLOITATION / DÉBIT / AIR / MÉCANIQUE / GES-

TION / PLANIFICATION / RÈGLES / GÉNÉRALES / IMPACT / RÉSILIENCE / CONTRAINT / 

CONCEPTION / ALIMENTATION / DÉPLOIEMENT / VIRTUALISATION / EFFICACITÉ / 
CONSOMMATION / DONNÉES / CONSOLIDATION / POLITIQUE / ZONE / DISPOSITIF / 

STOCKAGE / ENVIRONNEMENT / OBTURATION / TEMPÉRATURE / PARA-

MÈTRE / ÉCONOMIE / EAU / CLIMATISATION / TRAITEMENT / CONDENSEUR / ALTERNATIVE 

/ COEFFICIENT / MOTEUR / COMPRESSEUR / VENTILATEUR / PARTAGE / STRATÉGIE / 

POMPE / SALLE / VITESSE / INDICATEUR / PARTICIPANT / SIGNATAIRE / ONDULEUR / TRANS-

FORMATEUR / GÉNÉRATEUR / LUMIÈRE / REVÊTEMENT / RAPPORT / MINIMISATION / 
LOCALISATION / CRÉATION / GÉOGRAPHIE / MESURE / COMPTEUR / RELEVÉ / 

INTÉGRATION / RÉALISATION / SERVEUR / RÉSEAU / MINIMUM / ÉTUDE / DÉVELOPPEMENT 

/ IMPACT / TECHNOLOGIE / INFORMATION / PUBLICATION / PRATIQUE / DIRECTIVE / 

APPLICATION / POSTULANT / OPÉRATEUR / BÂTIMENT / ESPACE / SERVICE / MATÉRIEL / 

CONTRÔLE / REFROIDISSEMENT / RACK / ÉQUIPEMENT / LOGICIEL / ACTIVITÉ / 
RESPOnSABILITÉ / SOUTIEN /  COLOCATION / FOURNISSEUR / EXPLOITATION / IT / DÉBIT 

/ AIR / MÉCANIQUE / GESTION / PLANIFICATION / RÈGLES / CHAUD / GÉNÉRALES 

/ IMPACT / ENVIRONNEMENT / RÉSILIENCE / CONTRAINT / CONCEPTION / ALIMENTATION / 
DURABILITÉ / DÉPLOIEMENT / VIRTUALISATION / EFFICACITÉ / FROID / 

CONSOMMATION / DONNÉES / CONSOLIDATION / POLITIQUE / ZONE / DISPOSITIF / 

STOCKAGE / CHAUD / FROID / OBTURATION / PARAMÈTRE / TEMPÉRATURE / ÉCONOMIE / 

EAU / CLIMATISATION / TRAITEMENT / CONDENSEUR / COEFFICIENT / ALTERNATIVE / 

Code de Conduite

européen
sur les DatacentERs



Traduction de la version anglaise du Code of Conduct
ouvrage de la Commission Européenne

COMMISSION EUROPÉNNE

DIRECTION GÉNÉRALE CCR
CENTRE COMMUN DE RECHERCHE
Institut de l'énergie
Unité des énergies renouvelables





     # PRÉAMBULE
 Le CESIT (Comité des Exploitants de Salles Informatiques et Telecom) est heureux de pouvoir vous 
offrir une nouvelle traduction du Code de Conduite, dans sa version la plus récente. L’édition originale en 
langue anglaise requiert la compréhension d’un vocabulaire technique assez soutenu. C’est fort du constat 
de cette difficulté, que nous - qui sommes l’association de référence en France pour les acteurs de 
l’écosystème Datacenter - avons souhaité éditer et diffuser largement cette nouvelle traduction.
 
 Voilà l’occasion de faire ainsi notre part du nécessaire travail de promotion de ce recueil des bonnes 
pratiques, d’en faciliter la compréhension et - nous le souhaitons - l’adoption la plus large.
 
 Les enjeux sont considérables, car bien au-delà de la bonne exploitation de nos infrastructures 
critiques, il s’agit aussi d’atteindre les meilleurs standards en matière d’efficience énergétique et de réduction 
de l’empreinte carbone de nos métiers.
 
 Je vous en souhaite à tous bonne réception, et bonne lecture !

 
            Lionel DIEZ
            Président CESIT



     1# Aperçu
   
 Ce document fournit des notes directives aux organisations qui souhaitent s’engager et signer le 
Code de Conduite européen des datacenters. Ce document fait référence à :

 1. Guide d'introduction
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ introductory guide 
v3.0.0.pdf
 2. Document des meilleures pratiques
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ ICT CoC/2015 best 
practice guidelines v6.1.0.pdf
 3. Directives et formulaire d'enregistrement des participants
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ ICT CoC/participant 
guidelines v2 0-final.pdf
 4. Formulaire de reporting des participants 
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ ICT CoC/2014 
reporting form v5.1.xls 
 5. Directives et formulaire d'enregistrement des signataires
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ ICT CoC/endorser 
guidelines v3.0.0.pdf

     2# Rôle du CANDIDAT

 Une organisation peut signer le Code de Conduite des Datacenters de l'UE au titre de deux rôles : en 
tant que participant et/ou en tant que signataire. Ces deux rôles ne sont pas exclusifs ; une organisation peut 
signer comme participant et comme signataire si elle remplit les deux rôles.

 2.1 Participant

 Un participant est opérateur d'un ou plusieurs datacenters ou d'équipements de datacenter ; il s'engage 
à faire un reporting énergétique et à implémenter certaines pratiques issues du guide des meilleures pratiques.
 
 2.2 Signataire

 Les autres entités impliquées auprès des opérateurs de datacenter peuvent devenir signataires en 
s'engageant à soutenir le Code et les participants par le biais de développements de produits, d'informations, 
de services, de contenus pédagogiques et d'autres programmes. 

     3# Postuler comme participant

 Pour postuler comme participant, vous devez déterminer lesquels de vos datacenters sont inclus, si 
vous répondez aux critères comme participant de niveau professionnel et si vous détenez le contrôle total ou 
partiel des datacenters. 

 3.1 Amplitude pour les participants professionnels 

 Un participant peut postuler pour un seul datacenter, pour plusieurs datacenters ou à un niveau 
professionnel en incluant plus de 40% de l'ensemble de ses serveurs hébergés ou de son espace total au sol 
de datacenter.
 (Voir schéma p.06)

 3.2 Remplir le formulaire de signature du participant 

 Le formulaire principal de signature pour un participant se trouve page 19 du document Directives et 
formulaire d'enregistrement des participants. Il doit être rempli et signé par le représentant habilité de l'organisation. 
Sur ce formulaire, indiquez si vous optez pour une candidature comme participant avec le statut professionnel.

 3.3 Statut de participant total ou partieL

 L'ensemble complet des meilleures pratiques minimum est attendu de la part des opérateurs dont le 
domaine de contrôle inclut toute l'étendue du Code de Conduite et des meilleures pratiques minimum, et ce 
des équipements et des logiciels informatiques à l'installation de refroidissement.

 Pour les opérateurs dont le domaine de contrôle n'inclut pas toute cette étendue, tels les opérateurs 
de colocation, le statut de participant est disponible combiné à celui de signataire. Ces opérateurs doivent 
identifier les pratiques en dehors de leur domaine de contrôle et intervenir comme signataire auprès de leurs 
fournisseurs et/ou clients concernant ces pratiques. Ces opérateurs doivent également remplir et soumettre 
le formulaire de candidature de signataire qui se trouve dans les directives des signataires.

  3.4 Remplir le formulaire de reporting

 En plus du formulaire principal de signature du Code de Conduite, le candidat doit remplir un formulaire 
de reporting pour chaque datacenter :

 - Remplir le tableau d'informations des datacenters 
 - Evaluer leur capacité de mesure énergétique pour s'assurer qu'ils répondent aux contraintes de 
reporting telles qu'identifiées dans l'annexe B, page 14, des directives des participants 
 - Saisir un mois de données de mesure dans le tableau de données électriques 
 - Auditer leur conformité aux meilleures pratiques
 - Implémenter toute pratique minimum attendue quelle qu'elle soit dans chaque datacenter parmi 
celles qui n'y sont pas encore en place
 - Remplir le tableau 3.5 des meilleures pratiques

 3.5 Remplir le formulaire de CANDIDATURE des signataires

 Les participants partiels, tels les opérateurs de colocation ou les clients, doivent également remplir et 
soumettre le formulaire de candidature des signataires qui identifie les actions qu'ils vont mener pour soutenir 
les pratiques de leurs fournisseurs et clients en dehors de leur domaine de contrôle.

 3.6 Envoi des formulaires remplis

 Le formulaire de signature rempli par l'organisation et le premier formulaire de reporting pour chaque 
datacenter à prendre en compte, plus toute information en appui, doivent être envoyés à 
paolo.bertoldi@ec.europa.eu

 3.7 Evaluation et notification

 Une fois reçus, les formulaires de reporting sont évalués par le secrétariat à la conformité au Code et 

l'opérateur est averti sous 30 jours ouvrés de la suite donnée à sa candidature.

  3.8 Engagements continus

 Le participant doit continuer de soumettre chaque année les formulaires de reporting de chacun de 
ses datacenters retenus présentant les données continues de mesure énergétique et le statut de conformité 
aux meilleures pratiques.

 3.9 Postuler pour un nouveau Datacenter non encore opérationnel 

 Les opérateurs qui construisent un nouveau datacenter peuvent vouloir soumettre une candidature 
avant que le centre ne soit opérationnel. Les candidats doivent remplir le formulaire de reporting 
normalement en indiquant toutefois sur le tableau des meilleures pratiques la date à laquelle l'entrée en 
opération du datacenter est prévue et ce, sans données de mesure énergétique. Une date de remise doit être 
définie pour les meilleures pratiques minimum attendues mais non encore implémentées. Le formulaire de 
signature de participant et le formulaire de reporting doivent ensuite être soumis normalement.

 Si la candidature est retenue et une fois que le datacenter est opérationnel, le formulaire doit être 
soumis de nouveau avec les données de mesure énergétique du premier mois et le statut de conformité des 
pratiques mis à jour. Il sera alors suivi de la soumission annuelle régulière.

     4# Postuler comme signataire
 Une organisation qui postule comme signataire doit déterminer quelle catégorie de signataire 
s'applique :

 Éditeur ou fabricant
 Consultant (conception, ingénierie, société de maintenance et de services etc.)  
 Entreprise de service public
 Clients de services de Datacenter (y compris les départements d'Etat, les organismes législatifs ainsi 
que les organisations non gouvernementales) 
 Associations sectorielles, organismes professionnels et de normalisation 
 Institutions de l'éducation
 Participants dont le domaine de contrôle est inférieur à tout l'ensemble du Code et des meilleures 
pratiques
 
 4.1  Plan pour tenir les engagements

 Le candidat doit définir et planifier comment son organisation va répondre aux engagements propres 
à la catégorie d'organisation le concernant.

 4.2 Compléter le formulaire de CANDIDATURE de signataire

 Le postulant doit remplir le formulaire de candidature des signataires, identifier la ou les catégorie(s) 
de signataire qui s'appliquent à son organisation et décrire ce qui suit :

 Services, produits et solutions proposés
 Les actions menées pour promouvoir le Code de Conduite 
 Les datacenters, opérateurs et secteurs qui sont engagés 
 La façon dont ses offres soutiennent les engagements relatifs à la/aux catégorie(s) de son organisation

 4.3 Envoi des documents remplis
 
 Le formulaire de signature rempli par l'organisation, ainsi que le premier formulaire de reporting pour 
chaque datacenter à prendre en compte, plus toute information en appui, doivent être envoyés à 
paolo.bertoldi@ec.europa.eu
 
 4.4 Evaluation et notification

 Une fois reçus, les formulaires de reporting sont évalués par le secrétariat à la conformité au Code et 
l'opérateur est averti sous 30 jours ouvrés de la suite donnée à sa candidature.

 4.5 Engagements continus

 Le signataire doit continuer de soumettre chaque année au secrétariat du Code de Conduite le rapport 
de ses activités et avancées pour répondre à ses engagements à promouvoir et soutenir activement le Code 
de Conduite et les meilleures pratiques qu'il contient.
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     1# Aperçu
   
 Ce document fournit des notes directives aux organisations qui souhaitent s’engager et signer le 
Code de Conduite européen des datacenters. Ce document fait référence à :

 1. Guide d'introduction
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ introductory guide 
v3.0.0.pdf
 2. Document des meilleures pratiques
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ ICT CoC/2015 best 
practice guidelines v6.1.0.pdf
 3. Directives et formulaire d'enregistrement des participants
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ ICT CoC/participant 
guidelines v2 0-final.pdf
 4. Formulaire de reporting des participants 
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ ICT CoC/2014 
reporting form v5.1.xls 
 5. Directives et formulaire d'enregistrement des signataires
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ ICT CoC/endorser 
guidelines v3.0.0.pdf
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     2# Rôle du CANDIDAT

 Une organisation peut signer le Code de Conduite des Datacenters de l'UE au titre de deux rôles : en 
tant que participant et/ou en tant que signataire. Ces deux rôles ne sont pas exclusifs ; une organisation peut 
signer comme participant et comme signataire si elle remplit les deux rôles.

 2.1 Participant

 Un participant est opérateur d'un ou plusieurs datacenters ou d'équipements de datacenter ; il s'engage 
à faire un reporting énergétique et à implémenter certaines pratiques issues du guide des meilleures pratiques.
 
 2.2 Signataire

 Les autres entités impliquées auprès des opérateurs de datacenter peuvent devenir signataires en 
s'engageant à soutenir le Code et les participants par le biais de développements de produits, d'informations, 
de services, de contenus pédagogiques et d'autres programmes. 

     3# Postuler comme participant

 Pour postuler comme participant, vous devez déterminer lesquels de vos datacenters sont inclus, si 
vous répondez aux critères comme participant de niveau professionnel et si vous détenez le contrôle total ou 
partiel des datacenters. 

 3.1 Amplitude pour les participants professionnels 

 Un participant peut postuler pour un seul datacenter, pour plusieurs datacenters ou à un niveau 
professionnel en incluant plus de 40% de l'ensemble de ses serveurs hébergés ou de son espace total au sol 
de datacenter.
 (Voir schéma p.06)

 3.2 Remplir le formulaire de signature du participant 

 Le formulaire principal de signature pour un participant se trouve page 19 du document Directives et 
formulaire d'enregistrement des participants. Il doit être rempli et signé par le représentant habilité de l'organisation. 
Sur ce formulaire, indiquez si vous optez pour une candidature comme participant avec le statut professionnel.

 3.3 Statut de participant total ou partieL

 L'ensemble complet des meilleures pratiques minimum est attendu de la part des opérateurs dont le 
domaine de contrôle inclut toute l'étendue du Code de Conduite et des meilleures pratiques minimum, et ce 
des équipements et des logiciels informatiques à l'installation de refroidissement.

 Pour les opérateurs dont le domaine de contrôle n'inclut pas toute cette étendue, tels les opérateurs 
de colocation, le statut de participant est disponible combiné à celui de signataire. Ces opérateurs doivent 
identifier les pratiques en dehors de leur domaine de contrôle et intervenir comme signataire auprès de leurs 
fournisseurs et/ou clients concernant ces pratiques. Ces opérateurs doivent également remplir et soumettre 
le formulaire de candidature de signataire qui se trouve dans les directives des signataires.

  3.4 Remplir le formulaire de reporting

 En plus du formulaire principal de signature du Code de Conduite, le candidat doit remplir un formulaire 
de reporting pour chaque datacenter :

 - Remplir le tableau d'informations des datacenters 
 - Evaluer leur capacité de mesure énergétique pour s'assurer qu'ils répondent aux contraintes de 
reporting telles qu'identifiées dans l'annexe B, page 14, des directives des participants 
 - Saisir un mois de données de mesure dans le tableau de données électriques 
 - Auditer leur conformité aux meilleures pratiques
 - Implémenter toute pratique minimum attendue quelle qu'elle soit dans chaque datacenter parmi 
celles qui n'y sont pas encore en place
 - Remplir le tableau 3.5 des meilleures pratiques

 3.5 Remplir le formulaire de CANDIDATURE des signataires

 Les participants partiels, tels les opérateurs de colocation ou les clients, doivent également remplir et 
soumettre le formulaire de candidature des signataires qui identifie les actions qu'ils vont mener pour soutenir 
les pratiques de leurs fournisseurs et clients en dehors de leur domaine de contrôle.

 3.6 Envoi des formulaires remplis

 Le formulaire de signature rempli par l'organisation et le premier formulaire de reporting pour chaque 
datacenter à prendre en compte, plus toute information en appui, doivent être envoyés à 
paolo.bertoldi@ec.europa.eu

 3.7 Evaluation et notification

 Une fois reçus, les formulaires de reporting sont évalués par le secrétariat à la conformité au Code et 

l'opérateur est averti sous 30 jours ouvrés de la suite donnée à sa candidature.

  3.8 Engagements continus

 Le participant doit continuer de soumettre chaque année les formulaires de reporting de chacun de 
ses datacenters retenus présentant les données continues de mesure énergétique et le statut de conformité 
aux meilleures pratiques.

 3.9 Postuler pour un nouveau Datacenter non encore opérationnel 

 Les opérateurs qui construisent un nouveau datacenter peuvent vouloir soumettre une candidature 
avant que le centre ne soit opérationnel. Les candidats doivent remplir le formulaire de reporting 
normalement en indiquant toutefois sur le tableau des meilleures pratiques la date à laquelle l'entrée en 
opération du datacenter est prévue et ce, sans données de mesure énergétique. Une date de remise doit être 
définie pour les meilleures pratiques minimum attendues mais non encore implémentées. Le formulaire de 
signature de participant et le formulaire de reporting doivent ensuite être soumis normalement.

 Si la candidature est retenue et une fois que le datacenter est opérationnel, le formulaire doit être 
soumis de nouveau avec les données de mesure énergétique du premier mois et le statut de conformité des 
pratiques mis à jour. Il sera alors suivi de la soumission annuelle régulière.

     4# Postuler comme signataire
 Une organisation qui postule comme signataire doit déterminer quelle catégorie de signataire 
s'applique :

 Éditeur ou fabricant
 Consultant (conception, ingénierie, société de maintenance et de services etc.)  
 Entreprise de service public
 Clients de services de Datacenter (y compris les départements d'Etat, les organismes législatifs ainsi 
que les organisations non gouvernementales) 
 Associations sectorielles, organismes professionnels et de normalisation 
 Institutions de l'éducation
 Participants dont le domaine de contrôle est inférieur à tout l'ensemble du Code et des meilleures 
pratiques
 
 4.1  Plan pour tenir les engagements

 Le candidat doit définir et planifier comment son organisation va répondre aux engagements propres 
à la catégorie d'organisation le concernant.

 4.2 Compléter le formulaire de CANDIDATURE de signataire

 Le postulant doit remplir le formulaire de candidature des signataires, identifier la ou les catégorie(s) 
de signataire qui s'appliquent à son organisation et décrire ce qui suit :

 Services, produits et solutions proposés
 Les actions menées pour promouvoir le Code de Conduite 
 Les datacenters, opérateurs et secteurs qui sont engagés 
 La façon dont ses offres soutiennent les engagements relatifs à la/aux catégorie(s) de son organisation

 4.3 Envoi des documents remplis
 
 Le formulaire de signature rempli par l'organisation, ainsi que le premier formulaire de reporting pour 
chaque datacenter à prendre en compte, plus toute information en appui, doivent être envoyés à 
paolo.bertoldi@ec.europa.eu
 
 4.4 Evaluation et notification

 Une fois reçus, les formulaires de reporting sont évalués par le secrétariat à la conformité au Code et 
l'opérateur est averti sous 30 jours ouvrés de la suite donnée à sa candidature.

 4.5 Engagements continus

 Le signataire doit continuer de soumettre chaque année au secrétariat du Code de Conduite le rapport 
de ses activités et avancées pour répondre à ses engagements à promouvoir et soutenir activement le Code 
de Conduite et les meilleures pratiques qu'il contient.
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     1# Aperçu
   
 Ce document fournit des notes directives aux organisations qui souhaitent s’engager et signer le 
Code de Conduite européen des datacenters. Ce document fait référence à :

 1. Guide d'introduction
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ introductory guide 
v3.0.0.pdf
 2. Document des meilleures pratiques
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ ICT CoC/2015 best 
practice guidelines v6.1.0.pdf
 3. Directives et formulaire d'enregistrement des participants
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ ICT CoC/participant 
guidelines v2 0-final.pdf
 4. Formulaire de reporting des participants 
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ ICT CoC/2014 
reporting form v5.1.xls 
 5. Directives et formulaire d'enregistrement des signataires
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ ICT CoC/endorser 
guidelines v3.0.0.pdf

     2# Rôle du CANDIDAT

 Une organisation peut signer le Code de Conduite des Datacenters de l'UE au titre de deux rôles : en 
tant que participant et/ou en tant que signataire. Ces deux rôles ne sont pas exclusifs ; une organisation peut 
signer comme participant et comme signataire si elle remplit les deux rôles.

 2.1 Participant

 Un participant est opérateur d'un ou plusieurs datacenters ou d'équipements de datacenter ; il s'engage 
à faire un reporting énergétique et à implémenter certaines pratiques issues du guide des meilleures pratiques.
 
 2.2 Signataire

 Les autres entités impliquées auprès des opérateurs de datacenter peuvent devenir signataires en 
s'engageant à soutenir le Code et les participants par le biais de développements de produits, d'informations, 
de services, de contenus pédagogiques et d'autres programmes. 

     3# Postuler comme participant

 Pour postuler comme participant, vous devez déterminer lesquels de vos datacenters sont inclus, si 
vous répondez aux critères comme participant de niveau professionnel et si vous détenez le contrôle total ou 
partiel des datacenters. 

 3.1 Amplitude pour les participants professionnels 

 Un participant peut postuler pour un seul datacenter, pour plusieurs datacenters ou à un niveau 
professionnel en incluant plus de 40% de l'ensemble de ses serveurs hébergés ou de son espace total au sol 
de datacenter.
 (Voir schéma p.06)

 3.2 Remplir le formulaire de signature du participant 

 Le formulaire principal de signature pour un participant se trouve page 19 du document Directives et 
formulaire d'enregistrement des participants. Il doit être rempli et signé par le représentant habilité de l'organisation. 
Sur ce formulaire, indiquez si vous optez pour une candidature comme participant avec le statut professionnel.

 3.3 Statut de participant total ou partieL

 L'ensemble complet des meilleures pratiques minimum est attendu de la part des opérateurs dont le 
domaine de contrôle inclut toute l'étendue du Code de Conduite et des meilleures pratiques minimum, et ce 
des équipements et des logiciels informatiques à l'installation de refroidissement.

 Pour les opérateurs dont le domaine de contrôle n'inclut pas toute cette étendue, tels les opérateurs 
de colocation, le statut de participant est disponible combiné à celui de signataire. Ces opérateurs doivent 
identifier les pratiques en dehors de leur domaine de contrôle et intervenir comme signataire auprès de leurs 
fournisseurs et/ou clients concernant ces pratiques. Ces opérateurs doivent également remplir et soumettre 
le formulaire de candidature de signataire qui se trouve dans les directives des signataires.

  3.4 Remplir le formulaire de reporting

 En plus du formulaire principal de signature du Code de Conduite, le candidat doit remplir un formulaire 
de reporting pour chaque datacenter :

 - Remplir le tableau d'informations des datacenters 
 - Evaluer leur capacité de mesure énergétique pour s'assurer qu'ils répondent aux contraintes de 
reporting telles qu'identifiées dans l'annexe B, page 14, des directives des participants 
 - Saisir un mois de données de mesure dans le tableau de données électriques 
 - Auditer leur conformité aux meilleures pratiques
 - Implémenter toute pratique minimum attendue quelle qu'elle soit dans chaque datacenter parmi 
celles qui n'y sont pas encore en place
 - Remplir le tableau 3.5 des meilleures pratiques

 3.5 Remplir le formulaire de CANDIDATURE des signataires

 Les participants partiels, tels les opérateurs de colocation ou les clients, doivent également remplir et 
soumettre le formulaire de candidature des signataires qui identifie les actions qu'ils vont mener pour soutenir 
les pratiques de leurs fournisseurs et clients en dehors de leur domaine de contrôle.

 3.6 Envoi des formulaires remplis

 Le formulaire de signature rempli par l'organisation et le premier formulaire de reporting pour chaque 
datacenter à prendre en compte, plus toute information en appui, doivent être envoyés à 
paolo.bertoldi@ec.europa.eu

 3.7 Evaluation et notification

 Une fois reçus, les formulaires de reporting sont évalués par le secrétariat à la conformité au Code et 

l'opérateur est averti sous 30 jours ouvrés de la suite donnée à sa candidature.

  3.8 Engagements continus

 Le participant doit continuer de soumettre chaque année les formulaires de reporting de chacun de 
ses datacenters retenus présentant les données continues de mesure énergétique et le statut de conformité 
aux meilleures pratiques.

 3.9 Postuler pour un nouveau Datacenter non encore opérationnel 

 Les opérateurs qui construisent un nouveau datacenter peuvent vouloir soumettre une candidature 
avant que le centre ne soit opérationnel. Les candidats doivent remplir le formulaire de reporting 
normalement en indiquant toutefois sur le tableau des meilleures pratiques la date à laquelle l'entrée en 
opération du datacenter est prévue et ce, sans données de mesure énergétique. Une date de remise doit être 
définie pour les meilleures pratiques minimum attendues mais non encore implémentées. Le formulaire de 
signature de participant et le formulaire de reporting doivent ensuite être soumis normalement.

 Si la candidature est retenue et une fois que le datacenter est opérationnel, le formulaire doit être 
soumis de nouveau avec les données de mesure énergétique du premier mois et le statut de conformité des 
pratiques mis à jour. Il sera alors suivi de la soumission annuelle régulière.

     4# Postuler comme signataire
 Une organisation qui postule comme signataire doit déterminer quelle catégorie de signataire 
s'applique :

 Éditeur ou fabricant
 Consultant (conception, ingénierie, société de maintenance et de services etc.)  
 Entreprise de service public
 Clients de services de Datacenter (y compris les départements d'Etat, les organismes législatifs ainsi 
que les organisations non gouvernementales) 
 Associations sectorielles, organismes professionnels et de normalisation 
 Institutions de l'éducation
 Participants dont le domaine de contrôle est inférieur à tout l'ensemble du Code et des meilleures 
pratiques
 
 4.1  Plan pour tenir les engagements

 Le candidat doit définir et planifier comment son organisation va répondre aux engagements propres 
à la catégorie d'organisation le concernant.

 4.2 Compléter le formulaire de CANDIDATURE de signataire

 Le postulant doit remplir le formulaire de candidature des signataires, identifier la ou les catégorie(s) 
de signataire qui s'appliquent à son organisation et décrire ce qui suit :

 Services, produits et solutions proposés
 Les actions menées pour promouvoir le Code de Conduite 
 Les datacenters, opérateurs et secteurs qui sont engagés 
 La façon dont ses offres soutiennent les engagements relatifs à la/aux catégorie(s) de son organisation

 4.3 Envoi des documents remplis
 
 Le formulaire de signature rempli par l'organisation, ainsi que le premier formulaire de reporting pour 
chaque datacenter à prendre en compte, plus toute information en appui, doivent être envoyés à 
paolo.bertoldi@ec.europa.eu
 
 4.4 Evaluation et notification

 Une fois reçus, les formulaires de reporting sont évalués par le secrétariat à la conformité au Code et 
l'opérateur est averti sous 30 jours ouvrés de la suite donnée à sa candidature.

 4.5 Engagements continus

 Le signataire doit continuer de soumettre chaque année au secrétariat du Code de Conduite le rapport 
de ses activités et avancées pour répondre à ses engagements à promouvoir et soutenir activement le Code 
de Conduite et les meilleures pratiques qu'il contient.
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     1# Aperçu
   
 Ce document fournit des notes directives aux organisations qui souhaitent s’engager et signer le 
Code de Conduite européen des datacenters. Ce document fait référence à :

 1. Guide d'introduction
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ introductory guide 
v3.0.0.pdf
 2. Document des meilleures pratiques
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ ICT CoC/2015 best 
practice guidelines v6.1.0.pdf
 3. Directives et formulaire d'enregistrement des participants
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ ICT CoC/participant 
guidelines v2 0-final.pdf
 4. Formulaire de reporting des participants 
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ ICT CoC/2014 
reporting form v5.1.xls 
 5. Directives et formulaire d'enregistrement des signataires
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ ICT CoC/endorser 
guidelines v3.0.0.pdf

     2# Rôle du CANDIDAT

 Une organisation peut signer le Code de Conduite des Datacenters de l'UE au titre de deux rôles : en 
tant que participant et/ou en tant que signataire. Ces deux rôles ne sont pas exclusifs ; une organisation peut 
signer comme participant et comme signataire si elle remplit les deux rôles.

 2.1 Participant

 Un participant est opérateur d'un ou plusieurs datacenters ou d'équipements de datacenter ; il s'engage 
à faire un reporting énergétique et à implémenter certaines pratiques issues du guide des meilleures pratiques.
 
 2.2 Signataire

 Les autres entités impliquées auprès des opérateurs de datacenter peuvent devenir signataires en 
s'engageant à soutenir le Code et les participants par le biais de développements de produits, d'informations, 
de services, de contenus pédagogiques et d'autres programmes. 

     3# Postuler comme participant

 Pour postuler comme participant, vous devez déterminer lesquels de vos datacenters sont inclus, si 
vous répondez aux critères comme participant de niveau professionnel et si vous détenez le contrôle total ou 
partiel des datacenters. 

 3.1 Amplitude pour les participants professionnels 

 Un participant peut postuler pour un seul datacenter, pour plusieurs datacenters ou à un niveau 
professionnel en incluant plus de 40% de l'ensemble de ses serveurs hébergés ou de son espace total au sol 
de datacenter.
 (Voir schéma p.06)

 3.2 Remplir le formulaire de signature du participant 

 Le formulaire principal de signature pour un participant se trouve page 19 du document Directives et 
formulaire d'enregistrement des participants. Il doit être rempli et signé par le représentant habilité de l'organisation. 
Sur ce formulaire, indiquez si vous optez pour une candidature comme participant avec le statut professionnel.

 3.3 Statut de participant total ou partieL

 L'ensemble complet des meilleures pratiques minimum est attendu de la part des opérateurs dont le 
domaine de contrôle inclut toute l'étendue du Code de Conduite et des meilleures pratiques minimum, et ce 
des équipements et des logiciels informatiques à l'installation de refroidissement.

 Pour les opérateurs dont le domaine de contrôle n'inclut pas toute cette étendue, tels les opérateurs 
de colocation, le statut de participant est disponible combiné à celui de signataire. Ces opérateurs doivent 
identifier les pratiques en dehors de leur domaine de contrôle et intervenir comme signataire auprès de leurs 
fournisseurs et/ou clients concernant ces pratiques. Ces opérateurs doivent également remplir et soumettre 
le formulaire de candidature de signataire qui se trouve dans les directives des signataires.

  3.4 Remplir le formulaire de reporting

 En plus du formulaire principal de signature du Code de Conduite, le candidat doit remplir un formulaire 
de reporting pour chaque datacenter :

 - Remplir le tableau d'informations des datacenters 
 - Evaluer leur capacité de mesure énergétique pour s'assurer qu'ils répondent aux contraintes de 
reporting telles qu'identifiées dans l'annexe B, page 14, des directives des participants 
 - Saisir un mois de données de mesure dans le tableau de données électriques 
 - Auditer leur conformité aux meilleures pratiques
 - Implémenter toute pratique minimum attendue quelle qu'elle soit dans chaque datacenter parmi 
celles qui n'y sont pas encore en place
 - Remplir le tableau 3.5 des meilleures pratiques

 3.5 Remplir le formulaire de CANDIDATURE des signataires

 Les participants partiels, tels les opérateurs de colocation ou les clients, doivent également remplir et 
soumettre le formulaire de candidature des signataires qui identifie les actions qu'ils vont mener pour soutenir 
les pratiques de leurs fournisseurs et clients en dehors de leur domaine de contrôle.

 3.6 Envoi des formulaires remplis

 Le formulaire de signature rempli par l'organisation et le premier formulaire de reporting pour chaque 
datacenter à prendre en compte, plus toute information en appui, doivent être envoyés à 
paolo.bertoldi@ec.europa.eu

 3.7 Evaluation et notification

 Une fois reçus, les formulaires de reporting sont évalués par le secrétariat à la conformité au Code et 

l'opérateur est averti sous 30 jours ouvrés de la suite donnée à sa candidature.

  3.8 Engagements continus

 Le participant doit continuer de soumettre chaque année les formulaires de reporting de chacun de 
ses datacenters retenus présentant les données continues de mesure énergétique et le statut de conformité 
aux meilleures pratiques.

 3.9 Postuler pour un nouveau Datacenter non encore opérationnel 

 Les opérateurs qui construisent un nouveau datacenter peuvent vouloir soumettre une candidature 
avant que le centre ne soit opérationnel. Les candidats doivent remplir le formulaire de reporting 
normalement en indiquant toutefois sur le tableau des meilleures pratiques la date à laquelle l'entrée en 
opération du datacenter est prévue et ce, sans données de mesure énergétique. Une date de remise doit être 
définie pour les meilleures pratiques minimum attendues mais non encore implémentées. Le formulaire de 
signature de participant et le formulaire de reporting doivent ensuite être soumis normalement.

 Si la candidature est retenue et une fois que le datacenter est opérationnel, le formulaire doit être 
soumis de nouveau avec les données de mesure énergétique du premier mois et le statut de conformité des 
pratiques mis à jour. Il sera alors suivi de la soumission annuelle régulière.

     4# Postuler comme signataire
 Une organisation qui postule comme signataire doit déterminer quelle catégorie de signataire 
s'applique :

 Éditeur ou fabricant
 Consultant (conception, ingénierie, société de maintenance et de services etc.)  
 Entreprise de service public
 Clients de services de Datacenter (y compris les départements d'Etat, les organismes législatifs ainsi 
que les organisations non gouvernementales) 
 Associations sectorielles, organismes professionnels et de normalisation 
 Institutions de l'éducation
 Participants dont le domaine de contrôle est inférieur à tout l'ensemble du Code et des meilleures 
pratiques
 
 4.1  Plan pour tenir les engagements

 Le candidat doit définir et planifier comment son organisation va répondre aux engagements propres 
à la catégorie d'organisation le concernant.

 4.2 Compléter le formulaire de CANDIDATURE de signataire

 Le postulant doit remplir le formulaire de candidature des signataires, identifier la ou les catégorie(s) 
de signataire qui s'appliquent à son organisation et décrire ce qui suit :

 Services, produits et solutions proposés
 Les actions menées pour promouvoir le Code de Conduite 
 Les datacenters, opérateurs et secteurs qui sont engagés 
 La façon dont ses offres soutiennent les engagements relatifs à la/aux catégorie(s) de son organisation

 4.3 Envoi des documents remplis
 
 Le formulaire de signature rempli par l'organisation, ainsi que le premier formulaire de reporting pour 
chaque datacenter à prendre en compte, plus toute information en appui, doivent être envoyés à 
paolo.bertoldi@ec.europa.eu
 
 4.4 Evaluation et notification

 Une fois reçus, les formulaires de reporting sont évalués par le secrétariat à la conformité au Code et 
l'opérateur est averti sous 30 jours ouvrés de la suite donnée à sa candidature.

 4.5 Engagements continus

 Le signataire doit continuer de soumettre chaque année au secrétariat du Code de Conduite le rapport 
de ses activités et avancées pour répondre à ses engagements à promouvoir et soutenir activement le Code 
de Conduite et les meilleures pratiques qu'il contient.
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     1# Aperçu
   
 Ce document fournit des notes directives aux organisations qui souhaitent s’engager et signer le 
Code de Conduite européen des datacenters. Ce document fait référence à :

 1. Guide d'introduction
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ introductory guide 
v3.0.0.pdf
 2. Document des meilleures pratiques
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ ICT CoC/2015 best 
practice guidelines v6.1.0.pdf
 3. Directives et formulaire d'enregistrement des participants
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ ICT CoC/participant 
guidelines v2 0-final.pdf
 4. Formulaire de reporting des participants 
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ ICT CoC/2014 
reporting form v5.1.xls 
 5. Directives et formulaire d'enregistrement des signataires
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ ICT CoC/endorser 
guidelines v3.0.0.pdf

     2# Rôle du CANDIDAT

 Une organisation peut signer le Code de Conduite des Datacenters de l'UE au titre de deux rôles : en 
tant que participant et/ou en tant que signataire. Ces deux rôles ne sont pas exclusifs ; une organisation peut 
signer comme participant et comme signataire si elle remplit les deux rôles.

 2.1 Participant

 Un participant est opérateur d'un ou plusieurs datacenters ou d'équipements de datacenter ; il s'engage 
à faire un reporting énergétique et à implémenter certaines pratiques issues du guide des meilleures pratiques.
 
 2.2 Signataire

 Les autres entités impliquées auprès des opérateurs de datacenter peuvent devenir signataires en 
s'engageant à soutenir le Code et les participants par le biais de développements de produits, d'informations, 
de services, de contenus pédagogiques et d'autres programmes. 

     3# Postuler comme participant

 Pour postuler comme participant, vous devez déterminer lesquels de vos datacenters sont inclus, si 
vous répondez aux critères comme participant de niveau professionnel et si vous détenez le contrôle total ou 
partiel des datacenters. 

 3.1 Amplitude pour les participants professionnels 

 Un participant peut postuler pour un seul datacenter, pour plusieurs datacenters ou à un niveau 
professionnel en incluant plus de 40% de l'ensemble de ses serveurs hébergés ou de son espace total au sol 
de datacenter.
 (Voir schéma p.06)

 3.2 Remplir le formulaire de signature du participant 

 Le formulaire principal de signature pour un participant se trouve page 19 du document Directives et 
formulaire d'enregistrement des participants. Il doit être rempli et signé par le représentant habilité de l'organisation. 
Sur ce formulaire, indiquez si vous optez pour une candidature comme participant avec le statut professionnel.

 3.3 Statut de participant total ou partieL

 L'ensemble complet des meilleures pratiques minimum est attendu de la part des opérateurs dont le 
domaine de contrôle inclut toute l'étendue du Code de Conduite et des meilleures pratiques minimum, et ce 
des équipements et des logiciels informatiques à l'installation de refroidissement.

 Pour les opérateurs dont le domaine de contrôle n'inclut pas toute cette étendue, tels les opérateurs 
de colocation, le statut de participant est disponible combiné à celui de signataire. Ces opérateurs doivent 
identifier les pratiques en dehors de leur domaine de contrôle et intervenir comme signataire auprès de leurs 
fournisseurs et/ou clients concernant ces pratiques. Ces opérateurs doivent également remplir et soumettre 
le formulaire de candidature de signataire qui se trouve dans les directives des signataires.

  3.4 Remplir le formulaire de reporting

 En plus du formulaire principal de signature du Code de Conduite, le candidat doit remplir un formulaire 
de reporting pour chaque datacenter :

 - Remplir le tableau d'informations des datacenters 
 - Evaluer leur capacité de mesure énergétique pour s'assurer qu'ils répondent aux contraintes de 
reporting telles qu'identifiées dans l'annexe B, page 14, des directives des participants 
 - Saisir un mois de données de mesure dans le tableau de données électriques 
 - Auditer leur conformité aux meilleures pratiques
 - Implémenter toute pratique minimum attendue quelle qu'elle soit dans chaque datacenter parmi 
celles qui n'y sont pas encore en place
 - Remplir le tableau 3.5 des meilleures pratiques

 3.5 Remplir le formulaire de CANDIDATURE des signataires

 Les participants partiels, tels les opérateurs de colocation ou les clients, doivent également remplir et 
soumettre le formulaire de candidature des signataires qui identifie les actions qu'ils vont mener pour soutenir 
les pratiques de leurs fournisseurs et clients en dehors de leur domaine de contrôle.

 3.6 Envoi des formulaires remplis

 Le formulaire de signature rempli par l'organisation et le premier formulaire de reporting pour chaque 
datacenter à prendre en compte, plus toute information en appui, doivent être envoyés à 
paolo.bertoldi@ec.europa.eu

 3.7 Evaluation et notification

 Une fois reçus, les formulaires de reporting sont évalués par le secrétariat à la conformité au Code et 

l'opérateur est averti sous 30 jours ouvrés de la suite donnée à sa candidature.

  3.8 Engagements continus

 Le participant doit continuer de soumettre chaque année les formulaires de reporting de chacun de 
ses datacenters retenus présentant les données continues de mesure énergétique et le statut de conformité 
aux meilleures pratiques.

 3.9 Postuler pour un nouveau Datacenter non encore opérationnel 

 Les opérateurs qui construisent un nouveau datacenter peuvent vouloir soumettre une candidature 
avant que le centre ne soit opérationnel. Les candidats doivent remplir le formulaire de reporting 
normalement en indiquant toutefois sur le tableau des meilleures pratiques la date à laquelle l'entrée en 
opération du datacenter est prévue et ce, sans données de mesure énergétique. Une date de remise doit être 
définie pour les meilleures pratiques minimum attendues mais non encore implémentées. Le formulaire de 
signature de participant et le formulaire de reporting doivent ensuite être soumis normalement.

 Si la candidature est retenue et une fois que le datacenter est opérationnel, le formulaire doit être 
soumis de nouveau avec les données de mesure énergétique du premier mois et le statut de conformité des 
pratiques mis à jour. Il sera alors suivi de la soumission annuelle régulière.

     4# Postuler comme signataire
 Une organisation qui postule comme signataire doit déterminer quelle catégorie de signataire 
s'applique :

 Éditeur ou fabricant
 Consultant (conception, ingénierie, société de maintenance et de services etc.)  
 Entreprise de service public
 Clients de services de Datacenter (y compris les départements d'Etat, les organismes législatifs ainsi 
que les organisations non gouvernementales) 
 Associations sectorielles, organismes professionnels et de normalisation 
 Institutions de l'éducation
 Participants dont le domaine de contrôle est inférieur à tout l'ensemble du Code et des meilleures 
pratiques
 
 4.1  Plan pour tenir les engagements

 Le candidat doit définir et planifier comment son organisation va répondre aux engagements propres 
à la catégorie d'organisation le concernant.

 4.2 Compléter le formulaire de CANDIDATURE de signataire

 Le postulant doit remplir le formulaire de candidature des signataires, identifier la ou les catégorie(s) 
de signataire qui s'appliquent à son organisation et décrire ce qui suit :

 Services, produits et solutions proposés
 Les actions menées pour promouvoir le Code de Conduite 
 Les datacenters, opérateurs et secteurs qui sont engagés 
 La façon dont ses offres soutiennent les engagements relatifs à la/aux catégorie(s) de son organisation

 4.3 Envoi des documents remplis
 
 Le formulaire de signature rempli par l'organisation, ainsi que le premier formulaire de reporting pour 
chaque datacenter à prendre en compte, plus toute information en appui, doivent être envoyés à 
paolo.bertoldi@ec.europa.eu
 
 4.4 Evaluation et notification

 Une fois reçus, les formulaires de reporting sont évalués par le secrétariat à la conformité au Code et 
l'opérateur est averti sous 30 jours ouvrés de la suite donnée à sa candidature.

 4.5 Engagements continus

 Le signataire doit continuer de soumettre chaque année au secrétariat du Code de Conduite le rapport 
de ses activités et avancées pour répondre à ses engagements à promouvoir et soutenir activement le Code 
de Conduite et les meilleures pratiques qu'il contient.



Code de Conduite européen de l'efficacité énergétique des Datacenters

Guide d'introduction pour les postulants Version 3.0.0 06

     1# Aperçu
   
 Ce document fournit des notes directives aux organisations qui souhaitent s’engager et signer le 
Code de Conduite européen des datacenters. Ce document fait référence à :

 1. Guide d'introduction
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ introductory guide 
v3.0.0.pdf
 2. Document des meilleures pratiques
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ ICT CoC/2015 best 
practice guidelines v6.1.0.pdf
 3. Directives et formulaire d'enregistrement des participants
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ ICT CoC/participant 
guidelines v2 0-final.pdf
 4. Formulaire de reporting des participants 
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ ICT CoC/2014 
reporting form v5.1.xls 
 5. Directives et formulaire d'enregistrement des signataires
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ ICT CoC/endorser 
guidelines v3.0.0.pdf

     2# Rôle du CANDIDAT

 Une organisation peut signer le Code de Conduite des Datacenters de l'UE au titre de deux rôles : en 
tant que participant et/ou en tant que signataire. Ces deux rôles ne sont pas exclusifs ; une organisation peut 
signer comme participant et comme signataire si elle remplit les deux rôles.

 2.1 Participant

 Un participant est opérateur d'un ou plusieurs datacenters ou d'équipements de datacenter ; il s'engage 
à faire un reporting énergétique et à implémenter certaines pratiques issues du guide des meilleures pratiques.
 
 2.2 Signataire

 Les autres entités impliquées auprès des opérateurs de datacenter peuvent devenir signataires en 
s'engageant à soutenir le Code et les participants par le biais de développements de produits, d'informations, 
de services, de contenus pédagogiques et d'autres programmes. 

     3# Postuler comme participant

 Pour postuler comme participant, vous devez déterminer lesquels de vos datacenters sont inclus, si 
vous répondez aux critères comme participant de niveau professionnel et si vous détenez le contrôle total ou 
partiel des datacenters. 

 3.1 Amplitude pour les participants professionnels 

 Un participant peut postuler pour un seul datacenter, pour plusieurs datacenters ou à un niveau 
professionnel en incluant plus de 40% de l'ensemble de ses serveurs hébergés ou de son espace total au sol 
de datacenter.
 (Voir schéma p.06)

 3.2 Remplir le formulaire de signature du participant 

 Le formulaire principal de signature pour un participant se trouve page 19 du document Directives et 
formulaire d'enregistrement des participants. Il doit être rempli et signé par le représentant habilité de l'organisation. 
Sur ce formulaire, indiquez si vous optez pour une candidature comme participant avec le statut professionnel.

 3.3 Statut de participant total ou partieL

 L'ensemble complet des meilleures pratiques minimum est attendu de la part des opérateurs dont le 
domaine de contrôle inclut toute l'étendue du Code de Conduite et des meilleures pratiques minimum, et ce 
des équipements et des logiciels informatiques à l'installation de refroidissement.

 Pour les opérateurs dont le domaine de contrôle n'inclut pas toute cette étendue, tels les opérateurs 
de colocation, le statut de participant est disponible combiné à celui de signataire. Ces opérateurs doivent 
identifier les pratiques en dehors de leur domaine de contrôle et intervenir comme signataire auprès de leurs 
fournisseurs et/ou clients concernant ces pratiques. Ces opérateurs doivent également remplir et soumettre 
le formulaire de candidature de signataire qui se trouve dans les directives des signataires.

  3.4 Remplir le formulaire de reporting

 En plus du formulaire principal de signature du Code de Conduite, le candidat doit remplir un formulaire 
de reporting pour chaque datacenter :

 - Remplir le tableau d'informations des datacenters 
 - Evaluer leur capacité de mesure énergétique pour s'assurer qu'ils répondent aux contraintes de 
reporting telles qu'identifiées dans l'annexe B, page 14, des directives des participants 
 - Saisir un mois de données de mesure dans le tableau de données électriques 
 - Auditer leur conformité aux meilleures pratiques
 - Implémenter toute pratique minimum attendue quelle qu'elle soit dans chaque datacenter parmi 
celles qui n'y sont pas encore en place
 - Remplir le tableau 3.5 des meilleures pratiques

 3.5 Remplir le formulaire de CANDIDATURE des signataires

 Les participants partiels, tels les opérateurs de colocation ou les clients, doivent également remplir et 
soumettre le formulaire de candidature des signataires qui identifie les actions qu'ils vont mener pour soutenir 
les pratiques de leurs fournisseurs et clients en dehors de leur domaine de contrôle.

 3.6 Envoi des formulaires remplis

 Le formulaire de signature rempli par l'organisation et le premier formulaire de reporting pour chaque 
datacenter à prendre en compte, plus toute information en appui, doivent être envoyés à 
paolo.bertoldi@ec.europa.eu

 3.7 Evaluation et notification

 Une fois reçus, les formulaires de reporting sont évalués par le secrétariat à la conformité au Code et 

l'opérateur est averti sous 30 jours ouvrés de la suite donnée à sa candidature.

  3.8 Engagements continus

 Le participant doit continuer de soumettre chaque année les formulaires de reporting de chacun de 
ses datacenters retenus présentant les données continues de mesure énergétique et le statut de conformité 
aux meilleures pratiques.

 3.9 Postuler pour un nouveau Datacenter non encore opérationnel 

 Les opérateurs qui construisent un nouveau datacenter peuvent vouloir soumettre une candidature 
avant que le centre ne soit opérationnel. Les candidats doivent remplir le formulaire de reporting 
normalement en indiquant toutefois sur le tableau des meilleures pratiques la date à laquelle l'entrée en 
opération du datacenter est prévue et ce, sans données de mesure énergétique. Une date de remise doit être 
définie pour les meilleures pratiques minimum attendues mais non encore implémentées. Le formulaire de 
signature de participant et le formulaire de reporting doivent ensuite être soumis normalement.

 Si la candidature est retenue et une fois que le datacenter est opérationnel, le formulaire doit être 
soumis de nouveau avec les données de mesure énergétique du premier mois et le statut de conformité des 
pratiques mis à jour. Il sera alors suivi de la soumission annuelle régulière.

     4# Postuler comme signataire
 Une organisation qui postule comme signataire doit déterminer quelle catégorie de signataire 
s'applique :

 Éditeur ou fabricant
 Consultant (conception, ingénierie, société de maintenance et de services etc.)  
 Entreprise de service public
 Clients de services de Datacenter (y compris les départements d'Etat, les organismes législatifs ainsi 
que les organisations non gouvernementales) 
 Associations sectorielles, organismes professionnels et de normalisation 
 Institutions de l'éducation
 Participants dont le domaine de contrôle est inférieur à tout l'ensemble du Code et des meilleures 
pratiques
 
 4.1  Plan pour tenir les engagements

 Le candidat doit définir et planifier comment son organisation va répondre aux engagements propres 
à la catégorie d'organisation le concernant.

 4.2 Compléter le formulaire de CANDIDATURE de signataire

 Le postulant doit remplir le formulaire de candidature des signataires, identifier la ou les catégorie(s) 
de signataire qui s'appliquent à son organisation et décrire ce qui suit :

 Services, produits et solutions proposés
 Les actions menées pour promouvoir le Code de Conduite 
 Les datacenters, opérateurs et secteurs qui sont engagés 
 La façon dont ses offres soutiennent les engagements relatifs à la/aux catégorie(s) de son organisation

 4.3 Envoi des documents remplis
 
 Le formulaire de signature rempli par l'organisation, ainsi que le premier formulaire de reporting pour 
chaque datacenter à prendre en compte, plus toute information en appui, doivent être envoyés à 
paolo.bertoldi@ec.europa.eu
 
 4.4 Evaluation et notification

 Une fois reçus, les formulaires de reporting sont évalués par le secrétariat à la conformité au Code et 
l'opérateur est averti sous 30 jours ouvrés de la suite donnée à sa candidature.

 4.5 Engagements continus

 Le signataire doit continuer de soumettre chaque année au secrétariat du Code de Conduite le rapport 
de ses activités et avancées pour répondre à ses engagements à promouvoir et soutenir activement le Code 
de Conduite et les meilleures pratiques qu'il contient.
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     1# Aperçu
   
 Ce document fournit des notes directives aux organisations qui souhaitent s’engager et signer le 
Code de Conduite européen des datacenters. Ce document fait référence à :

 1. Guide d'introduction
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ introductory guide 
v3.0.0.pdf
 2. Document des meilleures pratiques
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ ICT CoC/2015 best 
practice guidelines v6.1.0.pdf
 3. Directives et formulaire d'enregistrement des participants
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ ICT CoC/participant 
guidelines v2 0-final.pdf
 4. Formulaire de reporting des participants 
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ ICT CoC/2014 
reporting form v5.1.xls 
 5. Directives et formulaire d'enregistrement des signataires
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ ICT CoC/endorser 
guidelines v3.0.0.pdf

     2# Rôle du CANDIDAT

 Une organisation peut signer le Code de Conduite des Datacenters de l'UE au titre de deux rôles : en 
tant que participant et/ou en tant que signataire. Ces deux rôles ne sont pas exclusifs ; une organisation peut 
signer comme participant et comme signataire si elle remplit les deux rôles.

 2.1 Participant

 Un participant est opérateur d'un ou plusieurs datacenters ou d'équipements de datacenter ; il s'engage 
à faire un reporting énergétique et à implémenter certaines pratiques issues du guide des meilleures pratiques.
 
 2.2 Signataire

 Les autres entités impliquées auprès des opérateurs de datacenter peuvent devenir signataires en 
s'engageant à soutenir le Code et les participants par le biais de développements de produits, d'informations, 
de services, de contenus pédagogiques et d'autres programmes. 

     3# Postuler comme participant

 Pour postuler comme participant, vous devez déterminer lesquels de vos datacenters sont inclus, si 
vous répondez aux critères comme participant de niveau professionnel et si vous détenez le contrôle total ou 
partiel des datacenters. 

 3.1 Amplitude pour les participants professionnels 

 Un participant peut postuler pour un seul datacenter, pour plusieurs datacenters ou à un niveau 
professionnel en incluant plus de 40% de l'ensemble de ses serveurs hébergés ou de son espace total au sol 
de datacenter.
 (Voir schéma p.06)

 3.2 Remplir le formulaire de signature du participant 

 Le formulaire principal de signature pour un participant se trouve page 19 du document Directives et 
formulaire d'enregistrement des participants. Il doit être rempli et signé par le représentant habilité de l'organisation. 
Sur ce formulaire, indiquez si vous optez pour une candidature comme participant avec le statut professionnel.

 3.3 Statut de participant total ou partieL

 L'ensemble complet des meilleures pratiques minimum est attendu de la part des opérateurs dont le 
domaine de contrôle inclut toute l'étendue du Code de Conduite et des meilleures pratiques minimum, et ce 
des équipements et des logiciels informatiques à l'installation de refroidissement.

 Pour les opérateurs dont le domaine de contrôle n'inclut pas toute cette étendue, tels les opérateurs 
de colocation, le statut de participant est disponible combiné à celui de signataire. Ces opérateurs doivent 
identifier les pratiques en dehors de leur domaine de contrôle et intervenir comme signataire auprès de leurs 
fournisseurs et/ou clients concernant ces pratiques. Ces opérateurs doivent également remplir et soumettre 
le formulaire de candidature de signataire qui se trouve dans les directives des signataires.

  3.4 Remplir le formulaire de reporting

 En plus du formulaire principal de signature du Code de Conduite, le candidat doit remplir un formulaire 
de reporting pour chaque datacenter :

 - Remplir le tableau d'informations des datacenters 
 - Evaluer leur capacité de mesure énergétique pour s'assurer qu'ils répondent aux contraintes de 
reporting telles qu'identifiées dans l'annexe B, page 14, des directives des participants 
 - Saisir un mois de données de mesure dans le tableau de données électriques 
 - Auditer leur conformité aux meilleures pratiques
 - Implémenter toute pratique minimum attendue quelle qu'elle soit dans chaque datacenter parmi 
celles qui n'y sont pas encore en place
 - Remplir le tableau 3.5 des meilleures pratiques

 3.5 Remplir le formulaire de CANDIDATURE des signataires

 Les participants partiels, tels les opérateurs de colocation ou les clients, doivent également remplir et 
soumettre le formulaire de candidature des signataires qui identifie les actions qu'ils vont mener pour soutenir 
les pratiques de leurs fournisseurs et clients en dehors de leur domaine de contrôle.

 3.6 Envoi des formulaires remplis

 Le formulaire de signature rempli par l'organisation et le premier formulaire de reporting pour chaque 
datacenter à prendre en compte, plus toute information en appui, doivent être envoyés à 
paolo.bertoldi@ec.europa.eu

 3.7 Evaluation et notification

 Une fois reçus, les formulaires de reporting sont évalués par le secrétariat à la conformité au Code et 

l'opérateur est averti sous 30 jours ouvrés de la suite donnée à sa candidature.

  3.8 Engagements continus

 Le participant doit continuer de soumettre chaque année les formulaires de reporting de chacun de 
ses datacenters retenus présentant les données continues de mesure énergétique et le statut de conformité 
aux meilleures pratiques.

 3.9 Postuler pour un nouveau Datacenter non encore opérationnel 

 Les opérateurs qui construisent un nouveau datacenter peuvent vouloir soumettre une candidature 
avant que le centre ne soit opérationnel. Les candidats doivent remplir le formulaire de reporting 
normalement en indiquant toutefois sur le tableau des meilleures pratiques la date à laquelle l'entrée en 
opération du datacenter est prévue et ce, sans données de mesure énergétique. Une date de remise doit être 
définie pour les meilleures pratiques minimum attendues mais non encore implémentées. Le formulaire de 
signature de participant et le formulaire de reporting doivent ensuite être soumis normalement.

 Si la candidature est retenue et une fois que le datacenter est opérationnel, le formulaire doit être 
soumis de nouveau avec les données de mesure énergétique du premier mois et le statut de conformité des 
pratiques mis à jour. Il sera alors suivi de la soumission annuelle régulière.

     4# Postuler comme signataire
 Une organisation qui postule comme signataire doit déterminer quelle catégorie de signataire 
s'applique :

 Éditeur ou fabricant
 Consultant (conception, ingénierie, société de maintenance et de services etc.)  
 Entreprise de service public
 Clients de services de Datacenter (y compris les départements d'Etat, les organismes législatifs ainsi 
que les organisations non gouvernementales) 
 Associations sectorielles, organismes professionnels et de normalisation 
 Institutions de l'éducation
 Participants dont le domaine de contrôle est inférieur à tout l'ensemble du Code et des meilleures 
pratiques
 
 4.1  Plan pour tenir les engagements

 Le candidat doit définir et planifier comment son organisation va répondre aux engagements propres 
à la catégorie d'organisation le concernant.

 4.2 Compléter le formulaire de CANDIDATURE de signataire

 Le postulant doit remplir le formulaire de candidature des signataires, identifier la ou les catégorie(s) 
de signataire qui s'appliquent à son organisation et décrire ce qui suit :

 Services, produits et solutions proposés
 Les actions menées pour promouvoir le Code de Conduite 
 Les datacenters, opérateurs et secteurs qui sont engagés 
 La façon dont ses offres soutiennent les engagements relatifs à la/aux catégorie(s) de son organisation

 4.3 Envoi des documents remplis
 
 Le formulaire de signature rempli par l'organisation, ainsi que le premier formulaire de reporting pour 
chaque datacenter à prendre en compte, plus toute information en appui, doivent être envoyés à 
paolo.bertoldi@ec.europa.eu
 
 4.4 Evaluation et notification

 Une fois reçus, les formulaires de reporting sont évalués par le secrétariat à la conformité au Code et 
l'opérateur est averti sous 30 jours ouvrés de la suite donnée à sa candidature.

 4.5 Engagements continus

 Le signataire doit continuer de soumettre chaque année au secrétariat du Code de Conduite le rapport 
de ses activités et avancées pour répondre à ses engagements à promouvoir et soutenir activement le Code 
de Conduite et les meilleures pratiques qu'il contient.
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     1# Aperçu
   
 Ce document fournit des notes directives aux organisations qui souhaitent s’engager et signer le 
Code de Conduite européen des datacenters. Ce document fait référence à :

 1. Guide d'introduction
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ introductory guide 
v3.0.0.pdf
 2. Document des meilleures pratiques
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ ICT CoC/2015 best 
practice guidelines v6.1.0.pdf
 3. Directives et formulaire d'enregistrement des participants
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ ICT CoC/participant 
guidelines v2 0-final.pdf
 4. Formulaire de reporting des participants 
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ ICT CoC/2014 
reporting form v5.1.xls 
 5. Directives et formulaire d'enregistrement des signataires
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ ICT CoC/endorser 
guidelines v3.0.0.pdf

     2# Rôle du CANDIDAT

 Une organisation peut signer le Code de Conduite des Datacenters de l'UE au titre de deux rôles : en 
tant que participant et/ou en tant que signataire. Ces deux rôles ne sont pas exclusifs ; une organisation peut 
signer comme participant et comme signataire si elle remplit les deux rôles.

 2.1 Participant

 Un participant est opérateur d'un ou plusieurs datacenters ou d'équipements de datacenter ; il s'engage 
à faire un reporting énergétique et à implémenter certaines pratiques issues du guide des meilleures pratiques.
 
 2.2 Signataire

 Les autres entités impliquées auprès des opérateurs de datacenter peuvent devenir signataires en 
s'engageant à soutenir le Code et les participants par le biais de développements de produits, d'informations, 
de services, de contenus pédagogiques et d'autres programmes. 

     3# Postuler comme participant

 Pour postuler comme participant, vous devez déterminer lesquels de vos datacenters sont inclus, si 
vous répondez aux critères comme participant de niveau professionnel et si vous détenez le contrôle total ou 
partiel des datacenters. 

 3.1 Amplitude pour les participants professionnels 

 Un participant peut postuler pour un seul datacenter, pour plusieurs datacenters ou à un niveau 
professionnel en incluant plus de 40% de l'ensemble de ses serveurs hébergés ou de son espace total au sol 
de datacenter.
 (Voir schéma p.06)

 3.2 Remplir le formulaire de signature du participant 

 Le formulaire principal de signature pour un participant se trouve page 19 du document Directives et 
formulaire d'enregistrement des participants. Il doit être rempli et signé par le représentant habilité de l'organisation. 
Sur ce formulaire, indiquez si vous optez pour une candidature comme participant avec le statut professionnel.

 3.3 Statut de participant total ou partieL

 L'ensemble complet des meilleures pratiques minimum est attendu de la part des opérateurs dont le 
domaine de contrôle inclut toute l'étendue du Code de Conduite et des meilleures pratiques minimum, et ce 
des équipements et des logiciels informatiques à l'installation de refroidissement.

 Pour les opérateurs dont le domaine de contrôle n'inclut pas toute cette étendue, tels les opérateurs 
de colocation, le statut de participant est disponible combiné à celui de signataire. Ces opérateurs doivent 
identifier les pratiques en dehors de leur domaine de contrôle et intervenir comme signataire auprès de leurs 
fournisseurs et/ou clients concernant ces pratiques. Ces opérateurs doivent également remplir et soumettre 
le formulaire de candidature de signataire qui se trouve dans les directives des signataires.

  3.4 Remplir le formulaire de reporting

 En plus du formulaire principal de signature du Code de Conduite, le candidat doit remplir un formulaire 
de reporting pour chaque datacenter :

 - Remplir le tableau d'informations des datacenters 
 - Evaluer leur capacité de mesure énergétique pour s'assurer qu'ils répondent aux contraintes de 
reporting telles qu'identifiées dans l'annexe B, page 14, des directives des participants 
 - Saisir un mois de données de mesure dans le tableau de données électriques 
 - Auditer leur conformité aux meilleures pratiques
 - Implémenter toute pratique minimum attendue quelle qu'elle soit dans chaque datacenter parmi 
celles qui n'y sont pas encore en place
 - Remplir le tableau 3.5 des meilleures pratiques

 3.5 Remplir le formulaire de CANDIDATURE des signataires

 Les participants partiels, tels les opérateurs de colocation ou les clients, doivent également remplir et 
soumettre le formulaire de candidature des signataires qui identifie les actions qu'ils vont mener pour soutenir 
les pratiques de leurs fournisseurs et clients en dehors de leur domaine de contrôle.

 3.6 Envoi des formulaires remplis

 Le formulaire de signature rempli par l'organisation et le premier formulaire de reporting pour chaque 
datacenter à prendre en compte, plus toute information en appui, doivent être envoyés à 
paolo.bertoldi@ec.europa.eu

 3.7 Evaluation et notification

 Une fois reçus, les formulaires de reporting sont évalués par le secrétariat à la conformité au Code et 

l'opérateur est averti sous 30 jours ouvrés de la suite donnée à sa candidature.

  3.8 Engagements continus

 Le participant doit continuer de soumettre chaque année les formulaires de reporting de chacun de 
ses datacenters retenus présentant les données continues de mesure énergétique et le statut de conformité 
aux meilleures pratiques.

 3.9 Postuler pour un nouveau Datacenter non encore opérationnel 

 Les opérateurs qui construisent un nouveau datacenter peuvent vouloir soumettre une candidature 
avant que le centre ne soit opérationnel. Les candidats doivent remplir le formulaire de reporting 
normalement en indiquant toutefois sur le tableau des meilleures pratiques la date à laquelle l'entrée en 
opération du datacenter est prévue et ce, sans données de mesure énergétique. Une date de remise doit être 
définie pour les meilleures pratiques minimum attendues mais non encore implémentées. Le formulaire de 
signature de participant et le formulaire de reporting doivent ensuite être soumis normalement.

 Si la candidature est retenue et une fois que le datacenter est opérationnel, le formulaire doit être 
soumis de nouveau avec les données de mesure énergétique du premier mois et le statut de conformité des 
pratiques mis à jour. Il sera alors suivi de la soumission annuelle régulière.

     4# Postuler comme signataire
 Une organisation qui postule comme signataire doit déterminer quelle catégorie de signataire 
s'applique :

 Éditeur ou fabricant
 Consultant (conception, ingénierie, société de maintenance et de services etc.)  
 Entreprise de service public
 Clients de services de Datacenter (y compris les départements d'Etat, les organismes législatifs ainsi 
que les organisations non gouvernementales) 
 Associations sectorielles, organismes professionnels et de normalisation 
 Institutions de l'éducation
 Participants dont le domaine de contrôle est inférieur à tout l'ensemble du Code et des meilleures 
pratiques
 
 4.1  Plan pour tenir les engagements

 Le candidat doit définir et planifier comment son organisation va répondre aux engagements propres 
à la catégorie d'organisation le concernant.

 4.2 Compléter le formulaire de CANDIDATURE de signataire

 Le postulant doit remplir le formulaire de candidature des signataires, identifier la ou les catégorie(s) 
de signataire qui s'appliquent à son organisation et décrire ce qui suit :

 Services, produits et solutions proposés
 Les actions menées pour promouvoir le Code de Conduite 
 Les datacenters, opérateurs et secteurs qui sont engagés 
 La façon dont ses offres soutiennent les engagements relatifs à la/aux catégorie(s) de son organisation

 4.3 Envoi des documents remplis
 
 Le formulaire de signature rempli par l'organisation, ainsi que le premier formulaire de reporting pour 
chaque datacenter à prendre en compte, plus toute information en appui, doivent être envoyés à 
paolo.bertoldi@ec.europa.eu
 
 4.4 Evaluation et notification

 Une fois reçus, les formulaires de reporting sont évalués par le secrétariat à la conformité au Code et 
l'opérateur est averti sous 30 jours ouvrés de la suite donnée à sa candidature.

 4.5 Engagements continus

 Le signataire doit continuer de soumettre chaque année au secrétariat du Code de Conduite le rapport 
de ses activités et avancées pour répondre à ses engagements à promouvoir et soutenir activement le Code 
de Conduite et les meilleures pratiques qu'il contient.
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     1# Aperçu
   
 Ce document fournit des notes directives aux organisations qui souhaitent s’engager et signer le 
Code de Conduite européen des datacenters. Ce document fait référence à :

 1. Guide d'introduction
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ introductory guide 
v3.0.0.pdf
 2. Document des meilleures pratiques
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ ICT CoC/2015 best 
practice guidelines v6.1.0.pdf
 3. Directives et formulaire d'enregistrement des participants
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ ICT CoC/participant 
guidelines v2 0-final.pdf
 4. Formulaire de reporting des participants 
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ ICT CoC/2014 
reporting form v5.1.xls 
 5. Directives et formulaire d'enregistrement des signataires
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ ICT CoC/endorser 
guidelines v3.0.0.pdf

     2# Rôle du CANDIDAT

 Une organisation peut signer le Code de Conduite des Datacenters de l'UE au titre de deux rôles : en 
tant que participant et/ou en tant que signataire. Ces deux rôles ne sont pas exclusifs ; une organisation peut 
signer comme participant et comme signataire si elle remplit les deux rôles.

 2.1 Participant

 Un participant est opérateur d'un ou plusieurs datacenters ou d'équipements de datacenter ; il s'engage 
à faire un reporting énergétique et à implémenter certaines pratiques issues du guide des meilleures pratiques.
 
 2.2 Signataire

 Les autres entités impliquées auprès des opérateurs de datacenter peuvent devenir signataires en 
s'engageant à soutenir le Code et les participants par le biais de développements de produits, d'informations, 
de services, de contenus pédagogiques et d'autres programmes. 

     3# Postuler comme participant

 Pour postuler comme participant, vous devez déterminer lesquels de vos datacenters sont inclus, si 
vous répondez aux critères comme participant de niveau professionnel et si vous détenez le contrôle total ou 
partiel des datacenters. 

 3.1 Amplitude pour les participants professionnels 

 Un participant peut postuler pour un seul datacenter, pour plusieurs datacenters ou à un niveau 
professionnel en incluant plus de 40% de l'ensemble de ses serveurs hébergés ou de son espace total au sol 
de datacenter.
 (Voir schéma p.06)

 3.2 Remplir le formulaire de signature du participant 

 Le formulaire principal de signature pour un participant se trouve page 19 du document Directives et 
formulaire d'enregistrement des participants. Il doit être rempli et signé par le représentant habilité de l'organisation. 
Sur ce formulaire, indiquez si vous optez pour une candidature comme participant avec le statut professionnel.

 3.3 Statut de participant total ou partieL

 L'ensemble complet des meilleures pratiques minimum est attendu de la part des opérateurs dont le 
domaine de contrôle inclut toute l'étendue du Code de Conduite et des meilleures pratiques minimum, et ce 
des équipements et des logiciels informatiques à l'installation de refroidissement.

 Pour les opérateurs dont le domaine de contrôle n'inclut pas toute cette étendue, tels les opérateurs 
de colocation, le statut de participant est disponible combiné à celui de signataire. Ces opérateurs doivent 
identifier les pratiques en dehors de leur domaine de contrôle et intervenir comme signataire auprès de leurs 
fournisseurs et/ou clients concernant ces pratiques. Ces opérateurs doivent également remplir et soumettre 
le formulaire de candidature de signataire qui se trouve dans les directives des signataires.

  3.4 Remplir le formulaire de reporting

 En plus du formulaire principal de signature du Code de Conduite, le candidat doit remplir un formulaire 
de reporting pour chaque datacenter :

 - Remplir le tableau d'informations des datacenters 
 - Evaluer leur capacité de mesure énergétique pour s'assurer qu'ils répondent aux contraintes de 
reporting telles qu'identifiées dans l'annexe B, page 14, des directives des participants 
 - Saisir un mois de données de mesure dans le tableau de données électriques 
 - Auditer leur conformité aux meilleures pratiques
 - Implémenter toute pratique minimum attendue quelle qu'elle soit dans chaque datacenter parmi 
celles qui n'y sont pas encore en place
 - Remplir le tableau 3.5 des meilleures pratiques

 3.5 Remplir le formulaire de CANDIDATURE des signataires

 Les participants partiels, tels les opérateurs de colocation ou les clients, doivent également remplir et 
soumettre le formulaire de candidature des signataires qui identifie les actions qu'ils vont mener pour soutenir 
les pratiques de leurs fournisseurs et clients en dehors de leur domaine de contrôle.

 3.6 Envoi des formulaires remplis

 Le formulaire de signature rempli par l'organisation et le premier formulaire de reporting pour chaque 
datacenter à prendre en compte, plus toute information en appui, doivent être envoyés à 
paolo.bertoldi@ec.europa.eu

 3.7 Evaluation et notification

 Une fois reçus, les formulaires de reporting sont évalués par le secrétariat à la conformité au Code et 

l'opérateur est averti sous 30 jours ouvrés de la suite donnée à sa candidature.

  3.8 Engagements continus

 Le participant doit continuer de soumettre chaque année les formulaires de reporting de chacun de 
ses datacenters retenus présentant les données continues de mesure énergétique et le statut de conformité 
aux meilleures pratiques.

 3.9 Postuler pour un nouveau Datacenter non encore opérationnel 

 Les opérateurs qui construisent un nouveau datacenter peuvent vouloir soumettre une candidature 
avant que le centre ne soit opérationnel. Les candidats doivent remplir le formulaire de reporting 
normalement en indiquant toutefois sur le tableau des meilleures pratiques la date à laquelle l'entrée en 
opération du datacenter est prévue et ce, sans données de mesure énergétique. Une date de remise doit être 
définie pour les meilleures pratiques minimum attendues mais non encore implémentées. Le formulaire de 
signature de participant et le formulaire de reporting doivent ensuite être soumis normalement.

 Si la candidature est retenue et une fois que le datacenter est opérationnel, le formulaire doit être 
soumis de nouveau avec les données de mesure énergétique du premier mois et le statut de conformité des 
pratiques mis à jour. Il sera alors suivi de la soumission annuelle régulière.

     4# Postuler comme signataire
 Une organisation qui postule comme signataire doit déterminer quelle catégorie de signataire 
s'applique :

 Éditeur ou fabricant
 Consultant (conception, ingénierie, société de maintenance et de services etc.)  
 Entreprise de service public
 Clients de services de Datacenter (y compris les départements d'Etat, les organismes législatifs ainsi 
que les organisations non gouvernementales) 
 Associations sectorielles, organismes professionnels et de normalisation 
 Institutions de l'éducation
 Participants dont le domaine de contrôle est inférieur à tout l'ensemble du Code et des meilleures 
pratiques
 
 4.1  Plan pour tenir les engagements

 Le candidat doit définir et planifier comment son organisation va répondre aux engagements propres 
à la catégorie d'organisation le concernant.

 4.2 Compléter le formulaire de CANDIDATURE de signataire

 Le postulant doit remplir le formulaire de candidature des signataires, identifier la ou les catégorie(s) 
de signataire qui s'appliquent à son organisation et décrire ce qui suit :

 Services, produits et solutions proposés
 Les actions menées pour promouvoir le Code de Conduite 
 Les datacenters, opérateurs et secteurs qui sont engagés 
 La façon dont ses offres soutiennent les engagements relatifs à la/aux catégorie(s) de son organisation

 4.3 Envoi des documents remplis
 
 Le formulaire de signature rempli par l'organisation, ainsi que le premier formulaire de reporting pour 
chaque datacenter à prendre en compte, plus toute information en appui, doivent être envoyés à 
paolo.bertoldi@ec.europa.eu
 
 4.4 Evaluation et notification

 Une fois reçus, les formulaires de reporting sont évalués par le secrétariat à la conformité au Code et 
l'opérateur est averti sous 30 jours ouvrés de la suite donnée à sa candidature.

 4.5 Engagements continus

 Le signataire doit continuer de soumettre chaque année au secrétariat du Code de Conduite le rapport 
de ses activités et avancées pour répondre à ses engagements à promouvoir et soutenir activement le Code 
de Conduite et les meilleures pratiques qu'il contient.



     1# Aperçu
   
 Ce document fournit des notes directives aux organisations qui souhaitent s’engager et signer le 
Code de Conduite européen des datacenters. Ce document fait référence à :

 1. Guide d'introduction
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ introductory guide 
v3.0.0.pdf
 2. Document des meilleures pratiques
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ ICT CoC/2015 best 
practice guidelines v6.1.0.pdf
 3. Directives et formulaire d'enregistrement des participants
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ ICT CoC/participant 
guidelines v2 0-final.pdf
 4. Formulaire de reporting des participants 
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ ICT CoC/2014 
reporting form v5.1.xls 
 5. Directives et formulaire d'enregistrement des signataires
http://iet.jrc.ec.europa.eu/energyefficiency/sites/energyefficiency/files/files/documents/ ICT CoC/endorser 
guidelines v3.0.0.pdf

     2# Rôle du CANDIDAT

 Une organisation peut signer le Code de Conduite des Datacenters de l'UE au titre de deux rôles : en 
tant que participant et/ou en tant que signataire. Ces deux rôles ne sont pas exclusifs ; une organisation peut 
signer comme participant et comme signataire si elle remplit les deux rôles.

 2.1 Participant

 Un participant est opérateur d'un ou plusieurs datacenters ou d'équipements de datacenter ; il s'engage 
à faire un reporting énergétique et à implémenter certaines pratiques issues du guide des meilleures pratiques.
 
 2.2 Signataire

 Les autres entités impliquées auprès des opérateurs de datacenter peuvent devenir signataires en 
s'engageant à soutenir le Code et les participants par le biais de développements de produits, d'informations, 
de services, de contenus pédagogiques et d'autres programmes. 

     3# Postuler comme participant

 Pour postuler comme participant, vous devez déterminer lesquels de vos datacenters sont inclus, si 
vous répondez aux critères comme participant de niveau professionnel et si vous détenez le contrôle total ou 
partiel des datacenters. 

 3.1 Amplitude pour les participants professionnels 

 Un participant peut postuler pour un seul datacenter, pour plusieurs datacenters ou à un niveau 
professionnel en incluant plus de 40% de l'ensemble de ses serveurs hébergés ou de son espace total au sol 
de datacenter.
 (Voir schéma p.06)

 3.2 Remplir le formulaire de signature du participant 

 Le formulaire principal de signature pour un participant se trouve page 19 du document Directives et 
formulaire d'enregistrement des participants. Il doit être rempli et signé par le représentant habilité de l'organisation. 
Sur ce formulaire, indiquez si vous optez pour une candidature comme participant avec le statut professionnel.

 3.3 Statut de participant total ou partieL

 L'ensemble complet des meilleures pratiques minimum est attendu de la part des opérateurs dont le 
domaine de contrôle inclut toute l'étendue du Code de Conduite et des meilleures pratiques minimum, et ce 
des équipements et des logiciels informatiques à l'installation de refroidissement.

 Pour les opérateurs dont le domaine de contrôle n'inclut pas toute cette étendue, tels les opérateurs 
de colocation, le statut de participant est disponible combiné à celui de signataire. Ces opérateurs doivent 
identifier les pratiques en dehors de leur domaine de contrôle et intervenir comme signataire auprès de leurs 
fournisseurs et/ou clients concernant ces pratiques. Ces opérateurs doivent également remplir et soumettre 
le formulaire de candidature de signataire qui se trouve dans les directives des signataires.

  3.4 Remplir le formulaire de reporting

 En plus du formulaire principal de signature du Code de Conduite, le candidat doit remplir un formulaire 
de reporting pour chaque datacenter :

 - Remplir le tableau d'informations des datacenters 
 - Evaluer leur capacité de mesure énergétique pour s'assurer qu'ils répondent aux contraintes de 
reporting telles qu'identifiées dans l'annexe B, page 14, des directives des participants 
 - Saisir un mois de données de mesure dans le tableau de données électriques 
 - Auditer leur conformité aux meilleures pratiques
 - Implémenter toute pratique minimum attendue quelle qu'elle soit dans chaque datacenter parmi 
celles qui n'y sont pas encore en place
 - Remplir le tableau 3.5 des meilleures pratiques

 3.5 Remplir le formulaire de CANDIDATURE des signataires

 Les participants partiels, tels les opérateurs de colocation ou les clients, doivent également remplir et 
soumettre le formulaire de candidature des signataires qui identifie les actions qu'ils vont mener pour soutenir 
les pratiques de leurs fournisseurs et clients en dehors de leur domaine de contrôle.

 3.6 Envoi des formulaires remplis

 Le formulaire de signature rempli par l'organisation et le premier formulaire de reporting pour chaque 
datacenter à prendre en compte, plus toute information en appui, doivent être envoyés à 
paolo.bertoldi@ec.europa.eu

 3.7 Evaluation et notification

 Une fois reçus, les formulaires de reporting sont évalués par le secrétariat à la conformité au Code et 

l'opérateur est averti sous 30 jours ouvrés de la suite donnée à sa candidature.

  3.8 Engagements continus

 Le participant doit continuer de soumettre chaque année les formulaires de reporting de chacun de 
ses datacenters retenus présentant les données continues de mesure énergétique et le statut de conformité 
aux meilleures pratiques.

 3.9 Postuler pour un nouveau Datacenter non encore opérationnel 

 Les opérateurs qui construisent un nouveau datacenter peuvent vouloir soumettre une candidature 
avant que le centre ne soit opérationnel. Les candidats doivent remplir le formulaire de reporting 
normalement en indiquant toutefois sur le tableau des meilleures pratiques la date à laquelle l'entrée en 
opération du datacenter est prévue et ce, sans données de mesure énergétique. Une date de remise doit être 
définie pour les meilleures pratiques minimum attendues mais non encore implémentées. Le formulaire de 
signature de participant et le formulaire de reporting doivent ensuite être soumis normalement.

 Si la candidature est retenue et une fois que le datacenter est opérationnel, le formulaire doit être 
soumis de nouveau avec les données de mesure énergétique du premier mois et le statut de conformité des 
pratiques mis à jour. Il sera alors suivi de la soumission annuelle régulière.

     4# Postuler comme signataire
 Une organisation qui postule comme signataire doit déterminer quelle catégorie de signataire 
s'applique :

 Éditeur ou fabricant
 Consultant (conception, ingénierie, société de maintenance et de services etc.)  
 Entreprise de service public
 Clients de services de Datacenter (y compris les départements d'Etat, les organismes législatifs ainsi 
que les organisations non gouvernementales) 
 Associations sectorielles, organismes professionnels et de normalisation 
 Institutions de l'éducation
 Participants dont le domaine de contrôle est inférieur à tout l'ensemble du Code et des meilleures 
pratiques
 
 4.1  Plan pour tenir les engagements

 Le candidat doit définir et planifier comment son organisation va répondre aux engagements propres 
à la catégorie d'organisation le concernant.

 4.2 Compléter le formulaire de CANDIDATURE de signataire

 Le postulant doit remplir le formulaire de candidature des signataires, identifier la ou les catégorie(s) 
de signataire qui s'appliquent à son organisation et décrire ce qui suit :

 Services, produits et solutions proposés
 Les actions menées pour promouvoir le Code de Conduite 
 Les datacenters, opérateurs et secteurs qui sont engagés 
 La façon dont ses offres soutiennent les engagements relatifs à la/aux catégorie(s) de son organisation

 4.3 Envoi des documents remplis
 
 Le formulaire de signature rempli par l'organisation, ainsi que le premier formulaire de reporting pour 
chaque datacenter à prendre en compte, plus toute information en appui, doivent être envoyés à 
paolo.bertoldi@ec.europa.eu
 
 4.4 Evaluation et notification

 Une fois reçus, les formulaires de reporting sont évalués par le secrétariat à la conformité au Code et 
l'opérateur est averti sous 30 jours ouvrés de la suite donnée à sa candidature.

 4.5 Engagements continus

 Le signataire doit continuer de soumettre chaque année au secrétariat du Code de Conduite le rapport 
de ses activités et avancées pour répondre à ses engagements à promouvoir et soutenir activement le Code 
de Conduite et les meilleures pratiques qu'il contient.
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      2# INTRODUCTION
 Ce document accompagne le Code de Conduite de l'UE pour les datacenters et fournit la liste com-
plète des meilleures pratiques identifiées pour les opérateurs de datacenter, selon les références des docu-
ments sur les directives pour les participants et signataires du Code de Conduite.

 2.1 Rôle des meilleures pratiques

 Ce supplément au Code de Conduite sur les meilleures pratiques est mis à disposition comme 
document pédagogique et de référence contribuant au Code de Conduite pour aider les opérateurs de datacenter 
à identifier et implémenter les mesures d'amélioration de l'efficacité énergétique de leurs datacenters. Un 
vaste panel d'experts évaluateurs comprenant opérateurs, éditeurs, consultants, universitaires, organismes 
professionnels et nationaux a contribué à ces meilleures pratiques et les a revues.

 Le Supplément sur les meilleures pratiques consiste en une liste complète des meilleures pratiques 
identifiées et reconnues pour l'efficacité énergétique des datacenters au sein du Code de Conduite. Cette 
liste de meilleures pratiques fournit une terminologie et un cadre de référence communs pour décrire une 
pratique d'efficacité énergétique afin d'aider participants et signataires à éviter tout doute et toute confusion 
sur la terminologie. Elle peut également s'avérer utile aux clients ou fournisseurs de services informatiques 

pour demander ou fournir la liste des pratiques du Code de Conduite implémentées dans un datacenter pour 
faciliter la mise à disposition de services conformes à leurs standards environnementaux ou durables.
 
 2.2 Pratiques minimum attendues

 Afin d'assurer que les participants au Code de Conduite sont reconnus comme s'étant engagés dans 
des efforts à un niveau utile et significatif pour économiser l'énergie, un sous-ensemble de meilleures 
pratiques est identifié dans ce document comme le niveau minimum attendu d'activités pour économiser 
l'énergie pour le statut de participant.
 Parmi ces pratiques, les moins disruptives et intrusives sont identifiées comme étant appliquées au 
datacenter et aux équipements informatiques existants, rétrospectivement le cas échéant. Il est entendu qu'un 
nombre de ces pratiques identifiées comme attendues ne sont pas appropriées ou présentent une charge 
inutile quand elles sont appliquées à l'installation et aux équipements existants. Ces pratiques sont identifiées 
comme attendues dans le cas où de nouveaux équipements informatiques sont acquis et déployés ou dans le 
cas de la construction ou du réaménagement d'un datacenter à partir de 2010. Ces pratiques apportent des 
bénéfices substantiels et visent à réaliser des progrès au plan énergétique par le biais de l'amélioration des 
pratiques opérationnelles et de la rotation naturelle des équipements et des installations.
 Toutes les pratiques attendues doivent être appliquées dans tout datacenter construit à partir de 2011, 
en particulier les pratiques indiquées "datacenter entier", "Nouveaux logiciels", "Nouveaux équipe-
ments informatiques" et "Nouvelle construction ou réaménagement" qui sont dans le domaine de contrôle 
des postulants.
 
 Les pratiques sont indexées dans la colonne "Attentes" comme suit :

 Merci de noter qu'il n'est pas attendu que des équipements informatiques existants déplacés depuis 
un autre datacenter soient conformes aux pratiques concernant les nouveaux équipements informatiques ou 
les nouveaux logiciels. Les équipements informatiques nouveaux ou de remplacement excluent de remplacer 
directement un matériel défectueux par un matériel comparable dans le cadre des opérations habituelles. 
L'installation ou la mise à jour de nouveaux logiciels fait référence à des mises à niveau logicielles majeures 
et non à l'application de packs et correctifs de services dans le cadre de l'administration et de l'utilisation 
habituelles. 
 Le réaménagement entend décrire des travaux majeurs et disruptifs dans le datacenters qui donnent 
des occasions d'implémenter ces pratiques supplémentaires à faible coût incrémental. Parmi les exemples 
de réaménagement figurent (a) la coupure de l'alimentation électrique du plancher technique et le 
déplacement des équipements informatiques et des racks, dans quel cas est attendue l'implémentation de la 
pratique 5.1.1 de confinement d'aile chaude ou froide, (b) la mise à niveau ou le remplacement des 
unités de climatisation / de traitement de l'air, dans quel cas est attendue l'implémentation de la 
pratique 5.5.1 de ventilateurs à vitesse variable comme élément de la modification.

 2.3 CANDIDATURE et évaluation

 Les meilleures pratiques font partie de la candidature et de l'évaluation du statut de participant. Ce 
processus est décrit dans les documents de directives pour les participants et les signataires.

 2.4 Valeur des pratiques

 Une valeur qualitative est attribuée à chaque pratique pour indiquer le niveau de bénéfice attendu 
d'une action et les priorités associées qui doivent s'y appliquer. Ces valeurs vont de 1 à 5, 5 indiquant la 
valeur maximum. Ces valeurs n'ont pas vocation à être additionnées ou agrégées pour fournir le 'score 
global' d'un opérateur et ne doivent pas être prises comme quantitatives. Ceci demanderait des données à 
grande échelle sur les effets de chaque pratique ou technologie, ce qui n'est pas encore disponible, ainsi 
qu'un système complexe de notation représentant l'augmentation ou la diminution combinée des valeurs de 
pratiques individuelles au sein d'une installation donnée. 

 2.5 Conditions d'application des pratiques attendues 

 Il est entendu que tous les opérateurs ne sont pas en mesure d'implémenter toutes les pratiques 
attendues dans leur installation du fait de contraintes physique, logistiques, de planification ou autre. Dans ce 
cas, une explication des raisons pour lesquelles une action attendue n'est pas applicable ou pratique doit être 
fournie dans la colonne "Raison de non implémentation de cette pratique dans le datacenter" dans le formulaire 
de reporting, de meilleures pratiques alternatives issues du Code de Conduite ou d'autres sources pouvant 
être identifiées en remplacement direct si elles aboutissent à des économies d'énergie similaires. 

2.6 Catégories de postulants

 Chaque postulant doit identifier la catégorie d'opérateur qui décrit le mieux son activité dans le datacenter 
pour lequel il remplit le formulaire du tableau "Informations sur le datacenter" selon les profils suivants :

 La catégorie d'opérateur a deux vocations : premièrement elle aide le secrétariat à évaluer une 
candidature et deuxièmement, elle est incluse dans la liste de datacenter qui atteignent le statut de 
participant sur le site Web du Code de Conduite.

 2.7 Postulants ne contrôlant pas le DatacenterS en entier

 Il est entendu que tous les opérateurs ne sont pas responsables de tous les aspects de leur 
environnement informatique défini dans les meilleures pratiques. Cela ne constitue pas un obstacle au statut 
de participant mais le participant doit intervenir comme signataire pour les pratiques en dehors de son 
contrôle direct. 
 Les sections qui suivent sont incluses pour apporter des directives aux opérateurs qui contrôlent 
partiellement le datacenter sur les pratiques qu'il est attendu qu'ils implémentent ou soutiennent comme 
signataire. 
 Il est suggéré de télécharger le formulaire d'enregistrement, de sélectionner votre catégorie d'opérateur 

puis vos domaines de responsabilité en même temps que vous lisez ce document pour comprendre comment 
cette catégorisation guide l'implémentation des pratiques. 

 2.7.1 Directives pour les postulants avec un contrôle partiel du Datacenter 

 Le tableau des meilleures pratiques du formulaire de reporting apporte des directives pour chacune des 
meilleures pratiques minimum attendues, indiquant si chaque catégorie de référence d'opérateurs est concernée 
par leur application, dans quel cas la responsabilité doit être partagée et comment peut se faire l'implémentation. 
Ceci se trouve dans les colonnes intitulées "Directives aux opérateurs avec contrôle partiel du datacenter".

 2.7.2 Domaines de responsabilité

 Les domaines de responsabilité des opérateurs sont définis comme suit :

 Pour illustrer la responsabilité d'un participant, un fournisseur de colocation qui ne contrôle pas les 
équipements informatiques doit activement soutenir les pratiques relatives aux équipements informatiques 
auprès de ses clients. La démarche peut inclure la mise à disposition de services pour aider les clients à 
adopter ces pratiques. De même, un opérateur informatique qui utilise la colocation doit demander à son 
fournisseur de colocation d'implémenter les pratiques relatives à l'installation. 
 Un postulant doit indiquer sa responsabilité pour chacun de ces domaines dans le tableau "Informations 
sur le datacenter" du formulaire de reporting par "Y" (yes), "N" (no) ou "Partiel".

 Merci de noter que les limites de responsabilité ne s'appliquent pas à l'intérieur des organisa-

tions. Il est considéré qu'un postulant contrôle un domaine si une société mère, filiale ou de groupe 

possède ou contrôle ce domaine. Par exemple, si une autre division au sein du même groupe d'entreprises 

opère une installation de colocation dans laquelle le postulant fait fonctionner des équipements en 

tant que fournisseur de services, il est considéré comme fournisseur de services gérés responsable 

du bâtiment physique, de l'installation de refroidissement et électrique, du plancher technique et des 

racks, non comme un fournisseur de services gérés en espace de colocation.

 2.7.3 Implémentation ou soutien

 Chaque opérateur doit déterminer lesquelles des pratiques s'appliquent à lui sur la base de ses domaines 
de responsabilité. Le tableau ci-après présente une vue d'ensemble des catégories communes de participants.

 

 Le formulaire de reporting suit une logique qui aide les postulants à déterminer quelles sont les 
meilleures pratiques qu'ils doivent soutenir et celles qu'ils doivent implémenter sur la base des domaines du 
datacenter sous leur contrôle. Un postulant doit sélectionner "Y" (yes), "N" (no) ou "Partiel" pour chacun des 
domaines identifiés dans le tableau "Informations sur le datacenter" du formulaire de reporting. Le formulaire 
indexe chaque pratique attendue avec un "I" pour implémentation, avec un "E" (endorse) pour soutien et avec 
"I&E" pour les actions d'implémentation et de soutien dans les colonnes intitulées "Statut attendu selon le 
domaine de responsabilité", ce pour guider le postulant.
 Il existe de nombreux cas de figure dans lesquels la responsabilité d'une pratique doit être partagée 
entre fournisseur et client, par exemple l'installation d'équipements informatiques avec l'orientation correcte 
dans une configuration de datacenter en aile chaude / froide. Dans ce cas, les deux parties doivent 
elles-mêmes implémenter la pratique et la soutenir auprès de l'autre partie.

 2.7.4 Indexer le statut des pratiques

 Un postulant doit indexer chaque pratique dans le formulaire d'enregistrement comme suit :
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Catégorie

Datacenter entier

Nouveaux logiciels

Nouveaux équipements informatiques

Nouvelle construction ou réaménagement

Pratiques en option

Description

Application de la pratique attendue à tous les équipements 
informatiques, de refroidissement et électriques existants à 
l'intérieur du datacenter

Pratique attendue au cours de la mise à jour ou de l'installa-
tion de tout nouveau logiciel
 
Pratique attendue pour les équipements informatiques 
nouveaux ou de remplacement

Pratique attendue dans toute construction d'un datacenter ou 
opération de réaménagement significative des équipements 
de refroidissement et électriques du datacenter et engagée à 
partir de 2010

Les pratiques sans couleur de fond sont en option pour les 
participants

pour demander ou fournir la liste des pratiques du Code de Conduite implémentées dans un datacenter pour 
faciliter la mise à disposition de services conformes à leurs standards environnementaux ou durables.
 
 2.2 Pratiques minimum attendues

 Afin d'assurer que les participants au Code de Conduite sont reconnus comme s'étant engagés dans 
des efforts à un niveau utile et significatif pour économiser l'énergie, un sous-ensemble de meilleures 
pratiques est identifié dans ce document comme le niveau minimum attendu d'activités pour économiser 
l'énergie pour le statut de participant.
 Parmi ces pratiques, les moins disruptives et intrusives sont identifiées comme étant appliquées au 
datacenter et aux équipements informatiques existants, rétrospectivement le cas échéant. Il est entendu qu'un 
nombre de ces pratiques identifiées comme attendues ne sont pas appropriées ou présentent une charge 
inutile quand elles sont appliquées à l'installation et aux équipements existants. Ces pratiques sont identifiées 
comme attendues dans le cas où de nouveaux équipements informatiques sont acquis et déployés ou dans le 
cas de la construction ou du réaménagement d'un datacenter à partir de 2010. Ces pratiques apportent des 
bénéfices substantiels et visent à réaliser des progrès au plan énergétique par le biais de l'amélioration des 
pratiques opérationnelles et de la rotation naturelle des équipements et des installations.
 Toutes les pratiques attendues doivent être appliquées dans tout datacenter construit à partir de 2011, 
en particulier les pratiques indiquées "datacenter entier", "Nouveaux logiciels", "Nouveaux équipe-
ments informatiques" et "Nouvelle construction ou réaménagement" qui sont dans le domaine de contrôle 
des postulants.
 
 Les pratiques sont indexées dans la colonne "Attentes" comme suit :

 Merci de noter qu'il n'est pas attendu que des équipements informatiques existants déplacés depuis 
un autre datacenter soient conformes aux pratiques concernant les nouveaux équipements informatiques ou 
les nouveaux logiciels. Les équipements informatiques nouveaux ou de remplacement excluent de remplacer 
directement un matériel défectueux par un matériel comparable dans le cadre des opérations habituelles. 
L'installation ou la mise à jour de nouveaux logiciels fait référence à des mises à niveau logicielles majeures 
et non à l'application de packs et correctifs de services dans le cadre de l'administration et de l'utilisation 
habituelles. 
 Le réaménagement entend décrire des travaux majeurs et disruptifs dans le datacenters qui donnent 
des occasions d'implémenter ces pratiques supplémentaires à faible coût incrémental. Parmi les exemples 
de réaménagement figurent (a) la coupure de l'alimentation électrique du plancher technique et le 
déplacement des équipements informatiques et des racks, dans quel cas est attendue l'implémentation de la 
pratique 5.1.1 de confinement d'aile chaude ou froide, (b) la mise à niveau ou le remplacement des 
unités de climatisation / de traitement de l'air, dans quel cas est attendue l'implémentation de la 
pratique 5.5.1 de ventilateurs à vitesse variable comme élément de la modification.

 2.3 CANDIDATURE et évaluation

 Les meilleures pratiques font partie de la candidature et de l'évaluation du statut de participant. Ce 
processus est décrit dans les documents de directives pour les participants et les signataires.

 2.4 Valeur des pratiques

 Une valeur qualitative est attribuée à chaque pratique pour indiquer le niveau de bénéfice attendu 
d'une action et les priorités associées qui doivent s'y appliquer. Ces valeurs vont de 1 à 5, 5 indiquant la 
valeur maximum. Ces valeurs n'ont pas vocation à être additionnées ou agrégées pour fournir le 'score 
global' d'un opérateur et ne doivent pas être prises comme quantitatives. Ceci demanderait des données à 
grande échelle sur les effets de chaque pratique ou technologie, ce qui n'est pas encore disponible, ainsi 
qu'un système complexe de notation représentant l'augmentation ou la diminution combinée des valeurs de 
pratiques individuelles au sein d'une installation donnée. 

 2.5 Conditions d'application des pratiques attendues 

 Il est entendu que tous les opérateurs ne sont pas en mesure d'implémenter toutes les pratiques 
attendues dans leur installation du fait de contraintes physique, logistiques, de planification ou autre. Dans ce 
cas, une explication des raisons pour lesquelles une action attendue n'est pas applicable ou pratique doit être 
fournie dans la colonne "Raison de non implémentation de cette pratique dans le datacenter" dans le formulaire 
de reporting, de meilleures pratiques alternatives issues du Code de Conduite ou d'autres sources pouvant 
être identifiées en remplacement direct si elles aboutissent à des économies d'énergie similaires. 

2.6 Catégories de postulants

 Chaque postulant doit identifier la catégorie d'opérateur qui décrit le mieux son activité dans le datacenter 
pour lequel il remplit le formulaire du tableau "Informations sur le datacenter" selon les profils suivants :

 La catégorie d'opérateur a deux vocations : premièrement elle aide le secrétariat à évaluer une 
candidature et deuxièmement, elle est incluse dans la liste de datacenter qui atteignent le statut de 
participant sur le site Web du Code de Conduite.

 2.7 Postulants ne contrôlant pas le DatacenterS en entier

 Il est entendu que tous les opérateurs ne sont pas responsables de tous les aspects de leur 
environnement informatique défini dans les meilleures pratiques. Cela ne constitue pas un obstacle au statut 
de participant mais le participant doit intervenir comme signataire pour les pratiques en dehors de son 
contrôle direct. 
 Les sections qui suivent sont incluses pour apporter des directives aux opérateurs qui contrôlent 
partiellement le datacenter sur les pratiques qu'il est attendu qu'ils implémentent ou soutiennent comme 
signataire. 
 Il est suggéré de télécharger le formulaire d'enregistrement, de sélectionner votre catégorie d'opérateur 

puis vos domaines de responsabilité en même temps que vous lisez ce document pour comprendre comment 
cette catégorisation guide l'implémentation des pratiques. 

 2.7.1 Directives pour les postulants avec un contrôle partiel du Datacenter 

 Le tableau des meilleures pratiques du formulaire de reporting apporte des directives pour chacune des 
meilleures pratiques minimum attendues, indiquant si chaque catégorie de référence d'opérateurs est concernée 
par leur application, dans quel cas la responsabilité doit être partagée et comment peut se faire l'implémentation. 
Ceci se trouve dans les colonnes intitulées "Directives aux opérateurs avec contrôle partiel du datacenter".

 2.7.2 Domaines de responsabilité

 Les domaines de responsabilité des opérateurs sont définis comme suit :

 Pour illustrer la responsabilité d'un participant, un fournisseur de colocation qui ne contrôle pas les 
équipements informatiques doit activement soutenir les pratiques relatives aux équipements informatiques 
auprès de ses clients. La démarche peut inclure la mise à disposition de services pour aider les clients à 
adopter ces pratiques. De même, un opérateur informatique qui utilise la colocation doit demander à son 
fournisseur de colocation d'implémenter les pratiques relatives à l'installation. 
 Un postulant doit indiquer sa responsabilité pour chacun de ces domaines dans le tableau "Informations 
sur le datacenter" du formulaire de reporting par "Y" (yes), "N" (no) ou "Partiel".

 Merci de noter que les limites de responsabilité ne s'appliquent pas à l'intérieur des organisa-

tions. Il est considéré qu'un postulant contrôle un domaine si une société mère, filiale ou de groupe 

possède ou contrôle ce domaine. Par exemple, si une autre division au sein du même groupe d'entreprises 

opère une installation de colocation dans laquelle le postulant fait fonctionner des équipements en 

tant que fournisseur de services, il est considéré comme fournisseur de services gérés responsable 

du bâtiment physique, de l'installation de refroidissement et électrique, du plancher technique et des 

racks, non comme un fournisseur de services gérés en espace de colocation.

 2.7.3 Implémentation ou soutien

 Chaque opérateur doit déterminer lesquelles des pratiques s'appliquent à lui sur la base de ses domaines 
de responsabilité. Le tableau ci-après présente une vue d'ensemble des catégories communes de participants.

 

 Le formulaire de reporting suit une logique qui aide les postulants à déterminer quelles sont les 
meilleures pratiques qu'ils doivent soutenir et celles qu'ils doivent implémenter sur la base des domaines du 
datacenter sous leur contrôle. Un postulant doit sélectionner "Y" (yes), "N" (no) ou "Partiel" pour chacun des 
domaines identifiés dans le tableau "Informations sur le datacenter" du formulaire de reporting. Le formulaire 
indexe chaque pratique attendue avec un "I" pour implémentation, avec un "E" (endorse) pour soutien et avec 
"I&E" pour les actions d'implémentation et de soutien dans les colonnes intitulées "Statut attendu selon le 
domaine de responsabilité", ce pour guider le postulant.
 Il existe de nombreux cas de figure dans lesquels la responsabilité d'une pratique doit être partagée 
entre fournisseur et client, par exemple l'installation d'équipements informatiques avec l'orientation correcte 
dans une configuration de datacenter en aile chaude / froide. Dans ce cas, les deux parties doivent 
elles-mêmes implémenter la pratique et la soutenir auprès de l'autre partie.

 2.7.4 Indexer le statut des pratiques

 Un postulant doit indexer chaque pratique dans le formulaire d'enregistrement comme suit :
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pour demander ou fournir la liste des pratiques du Code de Conduite implémentées dans un datacenter pour 
faciliter la mise à disposition de services conformes à leurs standards environnementaux ou durables.
 
 2.2 Pratiques minimum attendues

 Afin d'assurer que les participants au Code de Conduite sont reconnus comme s'étant engagés dans 
des efforts à un niveau utile et significatif pour économiser l'énergie, un sous-ensemble de meilleures 
pratiques est identifié dans ce document comme le niveau minimum attendu d'activités pour économiser 
l'énergie pour le statut de participant.
 Parmi ces pratiques, les moins disruptives et intrusives sont identifiées comme étant appliquées au 
datacenter et aux équipements informatiques existants, rétrospectivement le cas échéant. Il est entendu qu'un 
nombre de ces pratiques identifiées comme attendues ne sont pas appropriées ou présentent une charge 
inutile quand elles sont appliquées à l'installation et aux équipements existants. Ces pratiques sont identifiées 
comme attendues dans le cas où de nouveaux équipements informatiques sont acquis et déployés ou dans le 
cas de la construction ou du réaménagement d'un datacenter à partir de 2010. Ces pratiques apportent des 
bénéfices substantiels et visent à réaliser des progrès au plan énergétique par le biais de l'amélioration des 
pratiques opérationnelles et de la rotation naturelle des équipements et des installations.
 Toutes les pratiques attendues doivent être appliquées dans tout datacenter construit à partir de 2011, 
en particulier les pratiques indiquées "datacenter entier", "Nouveaux logiciels", "Nouveaux équipe-
ments informatiques" et "Nouvelle construction ou réaménagement" qui sont dans le domaine de contrôle 
des postulants.
 
 Les pratiques sont indexées dans la colonne "Attentes" comme suit :

 Merci de noter qu'il n'est pas attendu que des équipements informatiques existants déplacés depuis 
un autre datacenter soient conformes aux pratiques concernant les nouveaux équipements informatiques ou 
les nouveaux logiciels. Les équipements informatiques nouveaux ou de remplacement excluent de remplacer 
directement un matériel défectueux par un matériel comparable dans le cadre des opérations habituelles. 
L'installation ou la mise à jour de nouveaux logiciels fait référence à des mises à niveau logicielles majeures 
et non à l'application de packs et correctifs de services dans le cadre de l'administration et de l'utilisation 
habituelles. 
 Le réaménagement entend décrire des travaux majeurs et disruptifs dans le datacenters qui donnent 
des occasions d'implémenter ces pratiques supplémentaires à faible coût incrémental. Parmi les exemples 
de réaménagement figurent (a) la coupure de l'alimentation électrique du plancher technique et le 
déplacement des équipements informatiques et des racks, dans quel cas est attendue l'implémentation de la 
pratique 5.1.1 de confinement d'aile chaude ou froide, (b) la mise à niveau ou le remplacement des 
unités de climatisation / de traitement de l'air, dans quel cas est attendue l'implémentation de la 
pratique 5.5.1 de ventilateurs à vitesse variable comme élément de la modification.

 2.3 CANDIDATURE et évaluation

 Les meilleures pratiques font partie de la candidature et de l'évaluation du statut de participant. Ce 
processus est décrit dans les documents de directives pour les participants et les signataires.

 2.4 Valeur des pratiques

 Une valeur qualitative est attribuée à chaque pratique pour indiquer le niveau de bénéfice attendu 
d'une action et les priorités associées qui doivent s'y appliquer. Ces valeurs vont de 1 à 5, 5 indiquant la 
valeur maximum. Ces valeurs n'ont pas vocation à être additionnées ou agrégées pour fournir le 'score 
global' d'un opérateur et ne doivent pas être prises comme quantitatives. Ceci demanderait des données à 
grande échelle sur les effets de chaque pratique ou technologie, ce qui n'est pas encore disponible, ainsi 
qu'un système complexe de notation représentant l'augmentation ou la diminution combinée des valeurs de 
pratiques individuelles au sein d'une installation donnée. 

 2.5 Conditions d'application des pratiques attendues 

 Il est entendu que tous les opérateurs ne sont pas en mesure d'implémenter toutes les pratiques 
attendues dans leur installation du fait de contraintes physique, logistiques, de planification ou autre. Dans ce 
cas, une explication des raisons pour lesquelles une action attendue n'est pas applicable ou pratique doit être 
fournie dans la colonne "Raison de non implémentation de cette pratique dans le datacenter" dans le formulaire 
de reporting, de meilleures pratiques alternatives issues du Code de Conduite ou d'autres sources pouvant 
être identifiées en remplacement direct si elles aboutissent à des économies d'énergie similaires. 
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2.6 Catégories de postulants

 Chaque postulant doit identifier la catégorie d'opérateur qui décrit le mieux son activité dans le datacenter 
pour lequel il remplit le formulaire du tableau "Informations sur le datacenter" selon les profils suivants :

 La catégorie d'opérateur a deux vocations : premièrement elle aide le secrétariat à évaluer une 
candidature et deuxièmement, elle est incluse dans la liste de datacenter qui atteignent le statut de 
participant sur le site Web du Code de Conduite.

 2.7 Postulants ne contrôlant pas le DatacenterS en entier

 Il est entendu que tous les opérateurs ne sont pas responsables de tous les aspects de leur 
environnement informatique défini dans les meilleures pratiques. Cela ne constitue pas un obstacle au statut 
de participant mais le participant doit intervenir comme signataire pour les pratiques en dehors de son 
contrôle direct. 
 Les sections qui suivent sont incluses pour apporter des directives aux opérateurs qui contrôlent 
partiellement le datacenter sur les pratiques qu'il est attendu qu'ils implémentent ou soutiennent comme 
signataire. 
 Il est suggéré de télécharger le formulaire d'enregistrement, de sélectionner votre catégorie d'opérateur 

puis vos domaines de responsabilité en même temps que vous lisez ce document pour comprendre comment 
cette catégorisation guide l'implémentation des pratiques. 

 2.7.1 Directives pour les postulants avec un contrôle partiel du Datacenter 

 Le tableau des meilleures pratiques du formulaire de reporting apporte des directives pour chacune des 
meilleures pratiques minimum attendues, indiquant si chaque catégorie de référence d'opérateurs est concernée 
par leur application, dans quel cas la responsabilité doit être partagée et comment peut se faire l'implémentation. 
Ceci se trouve dans les colonnes intitulées "Directives aux opérateurs avec contrôle partiel du datacenter".

 2.7.2 Domaines de responsabilité

 Les domaines de responsabilité des opérateurs sont définis comme suit :

 Pour illustrer la responsabilité d'un participant, un fournisseur de colocation qui ne contrôle pas les 
équipements informatiques doit activement soutenir les pratiques relatives aux équipements informatiques 
auprès de ses clients. La démarche peut inclure la mise à disposition de services pour aider les clients à 
adopter ces pratiques. De même, un opérateur informatique qui utilise la colocation doit demander à son 
fournisseur de colocation d'implémenter les pratiques relatives à l'installation. 
 Un postulant doit indiquer sa responsabilité pour chacun de ces domaines dans le tableau "Informations 
sur le datacenter" du formulaire de reporting par "Y" (yes), "N" (no) ou "Partiel".

 Merci de noter que les limites de responsabilité ne s'appliquent pas à l'intérieur des organisa-

tions. Il est considéré qu'un postulant contrôle un domaine si une société mère, filiale ou de groupe 

possède ou contrôle ce domaine. Par exemple, si une autre division au sein du même groupe d'entreprises 

opère une installation de colocation dans laquelle le postulant fait fonctionner des équipements en 

tant que fournisseur de services, il est considéré comme fournisseur de services gérés responsable 

du bâtiment physique, de l'installation de refroidissement et électrique, du plancher technique et des 

racks, non comme un fournisseur de services gérés en espace de colocation.

 2.7.3 Implémentation ou soutien

 Chaque opérateur doit déterminer lesquelles des pratiques s'appliquent à lui sur la base de ses domaines 
de responsabilité. Le tableau ci-après présente une vue d'ensemble des catégories communes de participants.

 

 Le formulaire de reporting suit une logique qui aide les postulants à déterminer quelles sont les 
meilleures pratiques qu'ils doivent soutenir et celles qu'ils doivent implémenter sur la base des domaines du 
datacenter sous leur contrôle. Un postulant doit sélectionner "Y" (yes), "N" (no) ou "Partiel" pour chacun des 
domaines identifiés dans le tableau "Informations sur le datacenter" du formulaire de reporting. Le formulaire 
indexe chaque pratique attendue avec un "I" pour implémentation, avec un "E" (endorse) pour soutien et avec 
"I&E" pour les actions d'implémentation et de soutien dans les colonnes intitulées "Statut attendu selon le 
domaine de responsabilité", ce pour guider le postulant.
 Il existe de nombreux cas de figure dans lesquels la responsabilité d'une pratique doit être partagée 
entre fournisseur et client, par exemple l'installation d'équipements informatiques avec l'orientation correcte 
dans une configuration de datacenter en aile chaude / froide. Dans ce cas, les deux parties doivent 
elles-mêmes implémenter la pratique et la soutenir auprès de l'autre partie.

 2.7.4 Indexer le statut des pratiques

 Un postulant doit indexer chaque pratique dans le formulaire d'enregistrement comme suit :



Catégorie

Opérateur

Fournisseur de colocation

Client en colocation

Fournisseur de services gérés 

Fournisseur de services gérés
en espace de colocation 

Description

Opère le datacenter en entier, du bâtiment physique à la 
consommation des services informatiques livrés 

Opère le datacenter dans le but premier de vendre de 
l'espace, de la capacité électrique et de refroidissement aux 
clients qui veulent installer et gérer leurs propres services et 
matériels informatiques

Possède et gère les équipements informatiques situés dans 
un datacenter dans lequel il achète de l'espace géré, de la 
capacité électrique et de refroidissement 

Possède et gère l'espace, l'électricité, le refroidissement, les 
équipements informatiques du datacenter et certains 
niveaux de logiciels dans le but de livrer des services 
informatiques à ses clients. Ce profil inclut l'externalisation 
informatique classique. 

Fournisseur de services gérés qui achète de l'espace, de 
l'électricité ou du refroidissement dans un datacenter dans 
le but de fournir des services à des tierces parties. 

pour demander ou fournir la liste des pratiques du Code de Conduite implémentées dans un datacenter pour 
faciliter la mise à disposition de services conformes à leurs standards environnementaux ou durables.
 
 2.2 Pratiques minimum attendues

 Afin d'assurer que les participants au Code de Conduite sont reconnus comme s'étant engagés dans 
des efforts à un niveau utile et significatif pour économiser l'énergie, un sous-ensemble de meilleures 
pratiques est identifié dans ce document comme le niveau minimum attendu d'activités pour économiser 
l'énergie pour le statut de participant.
 Parmi ces pratiques, les moins disruptives et intrusives sont identifiées comme étant appliquées au 
datacenter et aux équipements informatiques existants, rétrospectivement le cas échéant. Il est entendu qu'un 
nombre de ces pratiques identifiées comme attendues ne sont pas appropriées ou présentent une charge 
inutile quand elles sont appliquées à l'installation et aux équipements existants. Ces pratiques sont identifiées 
comme attendues dans le cas où de nouveaux équipements informatiques sont acquis et déployés ou dans le 
cas de la construction ou du réaménagement d'un datacenter à partir de 2010. Ces pratiques apportent des 
bénéfices substantiels et visent à réaliser des progrès au plan énergétique par le biais de l'amélioration des 
pratiques opérationnelles et de la rotation naturelle des équipements et des installations.
 Toutes les pratiques attendues doivent être appliquées dans tout datacenter construit à partir de 2011, 
en particulier les pratiques indiquées "datacenter entier", "Nouveaux logiciels", "Nouveaux équipe-
ments informatiques" et "Nouvelle construction ou réaménagement" qui sont dans le domaine de contrôle 
des postulants.
 
 Les pratiques sont indexées dans la colonne "Attentes" comme suit :

 Merci de noter qu'il n'est pas attendu que des équipements informatiques existants déplacés depuis 
un autre datacenter soient conformes aux pratiques concernant les nouveaux équipements informatiques ou 
les nouveaux logiciels. Les équipements informatiques nouveaux ou de remplacement excluent de remplacer 
directement un matériel défectueux par un matériel comparable dans le cadre des opérations habituelles. 
L'installation ou la mise à jour de nouveaux logiciels fait référence à des mises à niveau logicielles majeures 
et non à l'application de packs et correctifs de services dans le cadre de l'administration et de l'utilisation 
habituelles. 
 Le réaménagement entend décrire des travaux majeurs et disruptifs dans le datacenters qui donnent 
des occasions d'implémenter ces pratiques supplémentaires à faible coût incrémental. Parmi les exemples 
de réaménagement figurent (a) la coupure de l'alimentation électrique du plancher technique et le 
déplacement des équipements informatiques et des racks, dans quel cas est attendue l'implémentation de la 
pratique 5.1.1 de confinement d'aile chaude ou froide, (b) la mise à niveau ou le remplacement des 
unités de climatisation / de traitement de l'air, dans quel cas est attendue l'implémentation de la 
pratique 5.5.1 de ventilateurs à vitesse variable comme élément de la modification.

 2.3 CANDIDATURE et évaluation

 Les meilleures pratiques font partie de la candidature et de l'évaluation du statut de participant. Ce 
processus est décrit dans les documents de directives pour les participants et les signataires.

 2.4 Valeur des pratiques

 Une valeur qualitative est attribuée à chaque pratique pour indiquer le niveau de bénéfice attendu 
d'une action et les priorités associées qui doivent s'y appliquer. Ces valeurs vont de 1 à 5, 5 indiquant la 
valeur maximum. Ces valeurs n'ont pas vocation à être additionnées ou agrégées pour fournir le 'score 
global' d'un opérateur et ne doivent pas être prises comme quantitatives. Ceci demanderait des données à 
grande échelle sur les effets de chaque pratique ou technologie, ce qui n'est pas encore disponible, ainsi 
qu'un système complexe de notation représentant l'augmentation ou la diminution combinée des valeurs de 
pratiques individuelles au sein d'une installation donnée. 

 2.5 Conditions d'application des pratiques attendues 

 Il est entendu que tous les opérateurs ne sont pas en mesure d'implémenter toutes les pratiques 
attendues dans leur installation du fait de contraintes physique, logistiques, de planification ou autre. Dans ce 
cas, une explication des raisons pour lesquelles une action attendue n'est pas applicable ou pratique doit être 
fournie dans la colonne "Raison de non implémentation de cette pratique dans le datacenter" dans le formulaire 
de reporting, de meilleures pratiques alternatives issues du Code de Conduite ou d'autres sources pouvant 
être identifiées en remplacement direct si elles aboutissent à des économies d'énergie similaires. 

2.6 Catégories de postulants

 Chaque postulant doit identifier la catégorie d'opérateur qui décrit le mieux son activité dans le datacenter 
pour lequel il remplit le formulaire du tableau "Informations sur le datacenter" selon les profils suivants :

 La catégorie d'opérateur a deux vocations : premièrement elle aide le secrétariat à évaluer une 
candidature et deuxièmement, elle est incluse dans la liste de datacenter qui atteignent le statut de 
participant sur le site Web du Code de Conduite.

 2.7 Postulants ne contrôlant pas le DatacenterS en entier

 Il est entendu que tous les opérateurs ne sont pas responsables de tous les aspects de leur 
environnement informatique défini dans les meilleures pratiques. Cela ne constitue pas un obstacle au statut 
de participant mais le participant doit intervenir comme signataire pour les pratiques en dehors de son 
contrôle direct. 
 Les sections qui suivent sont incluses pour apporter des directives aux opérateurs qui contrôlent 
partiellement le datacenter sur les pratiques qu'il est attendu qu'ils implémentent ou soutiennent comme 
signataire. 
 Il est suggéré de télécharger le formulaire d'enregistrement, de sélectionner votre catégorie d'opérateur 

puis vos domaines de responsabilité en même temps que vous lisez ce document pour comprendre comment 
cette catégorisation guide l'implémentation des pratiques. 

 2.7.1 Directives pour les postulants avec un contrôle partiel du Datacenter 

 Le tableau des meilleures pratiques du formulaire de reporting apporte des directives pour chacune des 
meilleures pratiques minimum attendues, indiquant si chaque catégorie de référence d'opérateurs est concernée 
par leur application, dans quel cas la responsabilité doit être partagée et comment peut se faire l'implémentation. 
Ceci se trouve dans les colonnes intitulées "Directives aux opérateurs avec contrôle partiel du datacenter".

 2.7.2 Domaines de responsabilité

 Les domaines de responsabilité des opérateurs sont définis comme suit :

 Pour illustrer la responsabilité d'un participant, un fournisseur de colocation qui ne contrôle pas les 
équipements informatiques doit activement soutenir les pratiques relatives aux équipements informatiques 
auprès de ses clients. La démarche peut inclure la mise à disposition de services pour aider les clients à 
adopter ces pratiques. De même, un opérateur informatique qui utilise la colocation doit demander à son 
fournisseur de colocation d'implémenter les pratiques relatives à l'installation. 
 Un postulant doit indiquer sa responsabilité pour chacun de ces domaines dans le tableau "Informations 
sur le datacenter" du formulaire de reporting par "Y" (yes), "N" (no) ou "Partiel".

 Merci de noter que les limites de responsabilité ne s'appliquent pas à l'intérieur des organisa-

tions. Il est considéré qu'un postulant contrôle un domaine si une société mère, filiale ou de groupe 

possède ou contrôle ce domaine. Par exemple, si une autre division au sein du même groupe d'entreprises 

opère une installation de colocation dans laquelle le postulant fait fonctionner des équipements en 

tant que fournisseur de services, il est considéré comme fournisseur de services gérés responsable 

du bâtiment physique, de l'installation de refroidissement et électrique, du plancher technique et des 

racks, non comme un fournisseur de services gérés en espace de colocation.

 2.7.3 Implémentation ou soutien

 Chaque opérateur doit déterminer lesquelles des pratiques s'appliquent à lui sur la base de ses domaines 
de responsabilité. Le tableau ci-après présente une vue d'ensemble des catégories communes de participants.

 

 Le formulaire de reporting suit une logique qui aide les postulants à déterminer quelles sont les 
meilleures pratiques qu'ils doivent soutenir et celles qu'ils doivent implémenter sur la base des domaines du 
datacenter sous leur contrôle. Un postulant doit sélectionner "Y" (yes), "N" (no) ou "Partiel" pour chacun des 
domaines identifiés dans le tableau "Informations sur le datacenter" du formulaire de reporting. Le formulaire 
indexe chaque pratique attendue avec un "I" pour implémentation, avec un "E" (endorse) pour soutien et avec 
"I&E" pour les actions d'implémentation et de soutien dans les colonnes intitulées "Statut attendu selon le 
domaine de responsabilité", ce pour guider le postulant.
 Il existe de nombreux cas de figure dans lesquels la responsabilité d'une pratique doit être partagée 
entre fournisseur et client, par exemple l'installation d'équipements informatiques avec l'orientation correcte 
dans une configuration de datacenter en aile chaude / froide. Dans ce cas, les deux parties doivent 
elles-mêmes implémenter la pratique et la soutenir auprès de l'autre partie.

 2.7.4 Indexer le statut des pratiques

 Un postulant doit indexer chaque pratique dans le formulaire d'enregistrement comme suit :
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Description

Le bâtiment, y compris sa sécurité, son emplacement et sa maintenance 

La sélection, l'installation, la configuration, la maintenance et la gestion de 
l'installation de refroidissement et électrique

L'installation, la configuration, la maintenance et la gestion 
du plancher technique principal où sont installés les équipements informa-
tiques. Ceci inclut le plancher (surélevé dans certains cas), le positionnement 
des unités de climatisation et de traitement de l'air et la disposition de base 
des systèmes de câblage (sous le plancher ou en hauteur)

L'installation, la configuration, la maintenance et la gestion des racks dans 
lesquels sont installés les équipements informatiques montés en rack. 

La sélection, l'installation, la configuration, la maintenance et la gestion  des 
équipements informatiques physiques.

La sélection, l'installation, la configuration, la maintenance et la gestion du 
système d'exploitation et du logiciel de virtualisation (client et hyperviseur) 
installés sur les équipements informatiques. Ceci inclut les clients de monito-
ring, les agents de gestion du matériel etc.

La sélection, l'installation, la configuration, la maintenance et la gestion des 
logiciels applicatifs installés sur les équipements informatiques.

La définition et la communication des contraintes métier pour le datacenter, y 
compris l'importance des systèmes, des spécifications de fiabilité, disponibilité 
et facilité de maintenance et des processus de gestion des données.

Domaine

Bâtiment physique

Installation de refroidisse-
ment et électrique 

Plancher technique

Racks

Equipements IT

Système d'exploitation / 
virtualisation 

Logiciels

Pratiques de l'activité

pour demander ou fournir la liste des pratiques du Code de Conduite implémentées dans un datacenter pour 
faciliter la mise à disposition de services conformes à leurs standards environnementaux ou durables.
 
 2.2 Pratiques minimum attendues

 Afin d'assurer que les participants au Code de Conduite sont reconnus comme s'étant engagés dans 
des efforts à un niveau utile et significatif pour économiser l'énergie, un sous-ensemble de meilleures 
pratiques est identifié dans ce document comme le niveau minimum attendu d'activités pour économiser 
l'énergie pour le statut de participant.
 Parmi ces pratiques, les moins disruptives et intrusives sont identifiées comme étant appliquées au 
datacenter et aux équipements informatiques existants, rétrospectivement le cas échéant. Il est entendu qu'un 
nombre de ces pratiques identifiées comme attendues ne sont pas appropriées ou présentent une charge 
inutile quand elles sont appliquées à l'installation et aux équipements existants. Ces pratiques sont identifiées 
comme attendues dans le cas où de nouveaux équipements informatiques sont acquis et déployés ou dans le 
cas de la construction ou du réaménagement d'un datacenter à partir de 2010. Ces pratiques apportent des 
bénéfices substantiels et visent à réaliser des progrès au plan énergétique par le biais de l'amélioration des 
pratiques opérationnelles et de la rotation naturelle des équipements et des installations.
 Toutes les pratiques attendues doivent être appliquées dans tout datacenter construit à partir de 2011, 
en particulier les pratiques indiquées "datacenter entier", "Nouveaux logiciels", "Nouveaux équipe-
ments informatiques" et "Nouvelle construction ou réaménagement" qui sont dans le domaine de contrôle 
des postulants.
 
 Les pratiques sont indexées dans la colonne "Attentes" comme suit :

 Merci de noter qu'il n'est pas attendu que des équipements informatiques existants déplacés depuis 
un autre datacenter soient conformes aux pratiques concernant les nouveaux équipements informatiques ou 
les nouveaux logiciels. Les équipements informatiques nouveaux ou de remplacement excluent de remplacer 
directement un matériel défectueux par un matériel comparable dans le cadre des opérations habituelles. 
L'installation ou la mise à jour de nouveaux logiciels fait référence à des mises à niveau logicielles majeures 
et non à l'application de packs et correctifs de services dans le cadre de l'administration et de l'utilisation 
habituelles. 
 Le réaménagement entend décrire des travaux majeurs et disruptifs dans le datacenters qui donnent 
des occasions d'implémenter ces pratiques supplémentaires à faible coût incrémental. Parmi les exemples 
de réaménagement figurent (a) la coupure de l'alimentation électrique du plancher technique et le 
déplacement des équipements informatiques et des racks, dans quel cas est attendue l'implémentation de la 
pratique 5.1.1 de confinement d'aile chaude ou froide, (b) la mise à niveau ou le remplacement des 
unités de climatisation / de traitement de l'air, dans quel cas est attendue l'implémentation de la 
pratique 5.5.1 de ventilateurs à vitesse variable comme élément de la modification.

 2.3 CANDIDATURE et évaluation

 Les meilleures pratiques font partie de la candidature et de l'évaluation du statut de participant. Ce 
processus est décrit dans les documents de directives pour les participants et les signataires.

 2.4 Valeur des pratiques

 Une valeur qualitative est attribuée à chaque pratique pour indiquer le niveau de bénéfice attendu 
d'une action et les priorités associées qui doivent s'y appliquer. Ces valeurs vont de 1 à 5, 5 indiquant la 
valeur maximum. Ces valeurs n'ont pas vocation à être additionnées ou agrégées pour fournir le 'score 
global' d'un opérateur et ne doivent pas être prises comme quantitatives. Ceci demanderait des données à 
grande échelle sur les effets de chaque pratique ou technologie, ce qui n'est pas encore disponible, ainsi 
qu'un système complexe de notation représentant l'augmentation ou la diminution combinée des valeurs de 
pratiques individuelles au sein d'une installation donnée. 

 2.5 Conditions d'application des pratiques attendues 

 Il est entendu que tous les opérateurs ne sont pas en mesure d'implémenter toutes les pratiques 
attendues dans leur installation du fait de contraintes physique, logistiques, de planification ou autre. Dans ce 
cas, une explication des raisons pour lesquelles une action attendue n'est pas applicable ou pratique doit être 
fournie dans la colonne "Raison de non implémentation de cette pratique dans le datacenter" dans le formulaire 
de reporting, de meilleures pratiques alternatives issues du Code de Conduite ou d'autres sources pouvant 
être identifiées en remplacement direct si elles aboutissent à des économies d'énergie similaires. 

2.6 Catégories de postulants

 Chaque postulant doit identifier la catégorie d'opérateur qui décrit le mieux son activité dans le datacenter 
pour lequel il remplit le formulaire du tableau "Informations sur le datacenter" selon les profils suivants :

 La catégorie d'opérateur a deux vocations : premièrement elle aide le secrétariat à évaluer une 
candidature et deuxièmement, elle est incluse dans la liste de datacenter qui atteignent le statut de 
participant sur le site Web du Code de Conduite.

 2.7 Postulants ne contrôlant pas le DatacenterS en entier

 Il est entendu que tous les opérateurs ne sont pas responsables de tous les aspects de leur 
environnement informatique défini dans les meilleures pratiques. Cela ne constitue pas un obstacle au statut 
de participant mais le participant doit intervenir comme signataire pour les pratiques en dehors de son 
contrôle direct. 
 Les sections qui suivent sont incluses pour apporter des directives aux opérateurs qui contrôlent 
partiellement le datacenter sur les pratiques qu'il est attendu qu'ils implémentent ou soutiennent comme 
signataire. 
 Il est suggéré de télécharger le formulaire d'enregistrement, de sélectionner votre catégorie d'opérateur 

puis vos domaines de responsabilité en même temps que vous lisez ce document pour comprendre comment 
cette catégorisation guide l'implémentation des pratiques. 

 2.7.1 Directives pour les postulants avec un contrôle partiel du Datacenter 

 Le tableau des meilleures pratiques du formulaire de reporting apporte des directives pour chacune des 
meilleures pratiques minimum attendues, indiquant si chaque catégorie de référence d'opérateurs est concernée 
par leur application, dans quel cas la responsabilité doit être partagée et comment peut se faire l'implémentation. 
Ceci se trouve dans les colonnes intitulées "Directives aux opérateurs avec contrôle partiel du datacenter".

 2.7.2 Domaines de responsabilité

 Les domaines de responsabilité des opérateurs sont définis comme suit :

 Pour illustrer la responsabilité d'un participant, un fournisseur de colocation qui ne contrôle pas les 
équipements informatiques doit activement soutenir les pratiques relatives aux équipements informatiques 
auprès de ses clients. La démarche peut inclure la mise à disposition de services pour aider les clients à 
adopter ces pratiques. De même, un opérateur informatique qui utilise la colocation doit demander à son 
fournisseur de colocation d'implémenter les pratiques relatives à l'installation. 
 Un postulant doit indiquer sa responsabilité pour chacun de ces domaines dans le tableau "Informations 
sur le datacenter" du formulaire de reporting par "Y" (yes), "N" (no) ou "Partiel".

 Merci de noter que les limites de responsabilité ne s'appliquent pas à l'intérieur des organisa-

tions. Il est considéré qu'un postulant contrôle un domaine si une société mère, filiale ou de groupe 

possède ou contrôle ce domaine. Par exemple, si une autre division au sein du même groupe d'entreprises 

opère une installation de colocation dans laquelle le postulant fait fonctionner des équipements en 

tant que fournisseur de services, il est considéré comme fournisseur de services gérés responsable 

du bâtiment physique, de l'installation de refroidissement et électrique, du plancher technique et des 

racks, non comme un fournisseur de services gérés en espace de colocation.

 2.7.3 Implémentation ou soutien

 Chaque opérateur doit déterminer lesquelles des pratiques s'appliquent à lui sur la base de ses domaines 
de responsabilité. Le tableau ci-après présente une vue d'ensemble des catégories communes de participants.

 

 Le formulaire de reporting suit une logique qui aide les postulants à déterminer quelles sont les 
meilleures pratiques qu'ils doivent soutenir et celles qu'ils doivent implémenter sur la base des domaines du 
datacenter sous leur contrôle. Un postulant doit sélectionner "Y" (yes), "N" (no) ou "Partiel" pour chacun des 
domaines identifiés dans le tableau "Informations sur le datacenter" du formulaire de reporting. Le formulaire 
indexe chaque pratique attendue avec un "I" pour implémentation, avec un "E" (endorse) pour soutien et avec 
"I&E" pour les actions d'implémentation et de soutien dans les colonnes intitulées "Statut attendu selon le 
domaine de responsabilité", ce pour guider le postulant.
 Il existe de nombreux cas de figure dans lesquels la responsabilité d'une pratique doit être partagée 
entre fournisseur et client, par exemple l'installation d'équipements informatiques avec l'orientation correcte 
dans une configuration de datacenter en aile chaude / froide. Dans ce cas, les deux parties doivent 
elles-mêmes implémenter la pratique et la soutenir auprès de l'autre partie.

 2.7.4 Indexer le statut des pratiques

 Un postulant doit indexer chaque pratique dans le formulaire d'enregistrement comme suit :

Code de Conduite européen de l'efficacité énergétique des Datacenters

Guide d'introduction pour les postulants Version 3.0.019

2.B



Bâtiment physique

Installation méca-
nique et électrique

Plancher technique 
et débit d'air

Racks et débit d'air 
des racks

Equipements IT

Système d'exploita-
tion & Virtualisation

Logiciels

Pratiques de l'activité

Opérateur

Implémentation

Implémentation

Implémentation

Implémentation

Implémentation

Implémentation

Implémentation

Implémentation

Fournisseur de 
colocation

Implémentation

Implémentation

Implémentation
& Soutien

Implémentation 
& Soutien

Soutien

Soutien

Soutien

Soutien

Client en 
colocation

Soutien

Soutien

Implémentation 
& Soutien

Implémentation 
& Soutien

Implémentation

Implémentation

Implémentation

Implémentation

Fournisseur de services 
gérés en colocation

Soutien

Soutien

Implémentation

Implémentation

Implémentation

Implémentation

Implémentation & 
Soutien
Soutien

Fournisseur de 
services gérés

Implémentation

Implémentation

Implémentation

Implémentation

Implémentation

Implémentation

Implémentation 
& Soutien
Soutien

pour demander ou fournir la liste des pratiques du Code de Conduite implémentées dans un datacenter pour 
faciliter la mise à disposition de services conformes à leurs standards environnementaux ou durables.
 
 2.2 Pratiques minimum attendues

 Afin d'assurer que les participants au Code de Conduite sont reconnus comme s'étant engagés dans 
des efforts à un niveau utile et significatif pour économiser l'énergie, un sous-ensemble de meilleures 
pratiques est identifié dans ce document comme le niveau minimum attendu d'activités pour économiser 
l'énergie pour le statut de participant.
 Parmi ces pratiques, les moins disruptives et intrusives sont identifiées comme étant appliquées au 
datacenter et aux équipements informatiques existants, rétrospectivement le cas échéant. Il est entendu qu'un 
nombre de ces pratiques identifiées comme attendues ne sont pas appropriées ou présentent une charge 
inutile quand elles sont appliquées à l'installation et aux équipements existants. Ces pratiques sont identifiées 
comme attendues dans le cas où de nouveaux équipements informatiques sont acquis et déployés ou dans le 
cas de la construction ou du réaménagement d'un datacenter à partir de 2010. Ces pratiques apportent des 
bénéfices substantiels et visent à réaliser des progrès au plan énergétique par le biais de l'amélioration des 
pratiques opérationnelles et de la rotation naturelle des équipements et des installations.
 Toutes les pratiques attendues doivent être appliquées dans tout datacenter construit à partir de 2011, 
en particulier les pratiques indiquées "datacenter entier", "Nouveaux logiciels", "Nouveaux équipe-
ments informatiques" et "Nouvelle construction ou réaménagement" qui sont dans le domaine de contrôle 
des postulants.
 
 Les pratiques sont indexées dans la colonne "Attentes" comme suit :

 Merci de noter qu'il n'est pas attendu que des équipements informatiques existants déplacés depuis 
un autre datacenter soient conformes aux pratiques concernant les nouveaux équipements informatiques ou 
les nouveaux logiciels. Les équipements informatiques nouveaux ou de remplacement excluent de remplacer 
directement un matériel défectueux par un matériel comparable dans le cadre des opérations habituelles. 
L'installation ou la mise à jour de nouveaux logiciels fait référence à des mises à niveau logicielles majeures 
et non à l'application de packs et correctifs de services dans le cadre de l'administration et de l'utilisation 
habituelles. 
 Le réaménagement entend décrire des travaux majeurs et disruptifs dans le datacenters qui donnent 
des occasions d'implémenter ces pratiques supplémentaires à faible coût incrémental. Parmi les exemples 
de réaménagement figurent (a) la coupure de l'alimentation électrique du plancher technique et le 
déplacement des équipements informatiques et des racks, dans quel cas est attendue l'implémentation de la 
pratique 5.1.1 de confinement d'aile chaude ou froide, (b) la mise à niveau ou le remplacement des 
unités de climatisation / de traitement de l'air, dans quel cas est attendue l'implémentation de la 
pratique 5.5.1 de ventilateurs à vitesse variable comme élément de la modification.

 2.3 CANDIDATURE et évaluation

 Les meilleures pratiques font partie de la candidature et de l'évaluation du statut de participant. Ce 
processus est décrit dans les documents de directives pour les participants et les signataires.

 2.4 Valeur des pratiques

 Une valeur qualitative est attribuée à chaque pratique pour indiquer le niveau de bénéfice attendu 
d'une action et les priorités associées qui doivent s'y appliquer. Ces valeurs vont de 1 à 5, 5 indiquant la 
valeur maximum. Ces valeurs n'ont pas vocation à être additionnées ou agrégées pour fournir le 'score 
global' d'un opérateur et ne doivent pas être prises comme quantitatives. Ceci demanderait des données à 
grande échelle sur les effets de chaque pratique ou technologie, ce qui n'est pas encore disponible, ainsi 
qu'un système complexe de notation représentant l'augmentation ou la diminution combinée des valeurs de 
pratiques individuelles au sein d'une installation donnée. 

 2.5 Conditions d'application des pratiques attendues 

 Il est entendu que tous les opérateurs ne sont pas en mesure d'implémenter toutes les pratiques 
attendues dans leur installation du fait de contraintes physique, logistiques, de planification ou autre. Dans ce 
cas, une explication des raisons pour lesquelles une action attendue n'est pas applicable ou pratique doit être 
fournie dans la colonne "Raison de non implémentation de cette pratique dans le datacenter" dans le formulaire 
de reporting, de meilleures pratiques alternatives issues du Code de Conduite ou d'autres sources pouvant 
être identifiées en remplacement direct si elles aboutissent à des économies d'énergie similaires. 

2.6 Catégories de postulants

 Chaque postulant doit identifier la catégorie d'opérateur qui décrit le mieux son activité dans le datacenter 
pour lequel il remplit le formulaire du tableau "Informations sur le datacenter" selon les profils suivants :

 La catégorie d'opérateur a deux vocations : premièrement elle aide le secrétariat à évaluer une 
candidature et deuxièmement, elle est incluse dans la liste de datacenter qui atteignent le statut de 
participant sur le site Web du Code de Conduite.

 2.7 Postulants ne contrôlant pas le DatacenterS en entier

 Il est entendu que tous les opérateurs ne sont pas responsables de tous les aspects de leur 
environnement informatique défini dans les meilleures pratiques. Cela ne constitue pas un obstacle au statut 
de participant mais le participant doit intervenir comme signataire pour les pratiques en dehors de son 
contrôle direct. 
 Les sections qui suivent sont incluses pour apporter des directives aux opérateurs qui contrôlent 
partiellement le datacenter sur les pratiques qu'il est attendu qu'ils implémentent ou soutiennent comme 
signataire. 
 Il est suggéré de télécharger le formulaire d'enregistrement, de sélectionner votre catégorie d'opérateur 

puis vos domaines de responsabilité en même temps que vous lisez ce document pour comprendre comment 
cette catégorisation guide l'implémentation des pratiques. 

 2.7.1 Directives pour les postulants avec un contrôle partiel du Datacenter 

 Le tableau des meilleures pratiques du formulaire de reporting apporte des directives pour chacune des 
meilleures pratiques minimum attendues, indiquant si chaque catégorie de référence d'opérateurs est concernée 
par leur application, dans quel cas la responsabilité doit être partagée et comment peut se faire l'implémentation. 
Ceci se trouve dans les colonnes intitulées "Directives aux opérateurs avec contrôle partiel du datacenter".

 2.7.2 Domaines de responsabilité

 Les domaines de responsabilité des opérateurs sont définis comme suit :

 Pour illustrer la responsabilité d'un participant, un fournisseur de colocation qui ne contrôle pas les 
équipements informatiques doit activement soutenir les pratiques relatives aux équipements informatiques 
auprès de ses clients. La démarche peut inclure la mise à disposition de services pour aider les clients à 
adopter ces pratiques. De même, un opérateur informatique qui utilise la colocation doit demander à son 
fournisseur de colocation d'implémenter les pratiques relatives à l'installation. 
 Un postulant doit indiquer sa responsabilité pour chacun de ces domaines dans le tableau "Informations 
sur le datacenter" du formulaire de reporting par "Y" (yes), "N" (no) ou "Partiel".

 Merci de noter que les limites de responsabilité ne s'appliquent pas à l'intérieur des organisa-

tions. Il est considéré qu'un postulant contrôle un domaine si une société mère, filiale ou de groupe 

possède ou contrôle ce domaine. Par exemple, si une autre division au sein du même groupe d'entreprises 

opère une installation de colocation dans laquelle le postulant fait fonctionner des équipements en 

tant que fournisseur de services, il est considéré comme fournisseur de services gérés responsable 

du bâtiment physique, de l'installation de refroidissement et électrique, du plancher technique et des 

racks, non comme un fournisseur de services gérés en espace de colocation.

 2.7.3 Implémentation ou soutien

 Chaque opérateur doit déterminer lesquelles des pratiques s'appliquent à lui sur la base de ses domaines 
de responsabilité. Le tableau ci-après présente une vue d'ensemble des catégories communes de participants.

 

 Le formulaire de reporting suit une logique qui aide les postulants à déterminer quelles sont les 
meilleures pratiques qu'ils doivent soutenir et celles qu'ils doivent implémenter sur la base des domaines du 
datacenter sous leur contrôle. Un postulant doit sélectionner "Y" (yes), "N" (no) ou "Partiel" pour chacun des 
domaines identifiés dans le tableau "Informations sur le datacenter" du formulaire de reporting. Le formulaire 
indexe chaque pratique attendue avec un "I" pour implémentation, avec un "E" (endorse) pour soutien et avec 
"I&E" pour les actions d'implémentation et de soutien dans les colonnes intitulées "Statut attendu selon le 
domaine de responsabilité", ce pour guider le postulant.
 Il existe de nombreux cas de figure dans lesquels la responsabilité d'une pratique doit être partagée 
entre fournisseur et client, par exemple l'installation d'équipements informatiques avec l'orientation correcte 
dans une configuration de datacenter en aile chaude / froide. Dans ce cas, les deux parties doivent 
elles-mêmes implémenter la pratique et la soutenir auprès de l'autre partie.

 2.7.4 Indexer le statut des pratiques

 Un postulant doit indexer chaque pratique dans le formulaire d'enregistrement comme suit :
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Description

Pas d'implémentation, une raison expliquant pourquoi la pratique n'est pas 
applicable au postulant doit être fournie s'il s'agit d'une pratique attendue. 

Pas encore implémentée mais un programme en place pour implémenter la 
pratique d'ici la date indiquée. Ce délai doit être inférieur à 36 mois à compter de 
la date d'enregistrement.

Pratique implémentée.

Pratique soutenue, cette pratique ne peut pas être implémentée par le postulant 
car elle est en dehors de son domaine de responsabilité mais soutenue auprès 
des fournisseurs ou clients.

Cette pratique entre partiellement sous le contrôle du postulant. Le postulant a 
implémenté la pratique autant que possible au plan pratique et la soutient 
auprès de ses clients ou fournisseurs. Inclure une description des actions 
entreprises pour soutenir la pratique.

Indexation

Pas d'indexation

Date d'engagement

I

E

I & E

pour demander ou fournir la liste des pratiques du Code de Conduite implémentées dans un datacenter pour 
faciliter la mise à disposition de services conformes à leurs standards environnementaux ou durables.
 
 2.2 Pratiques minimum attendues

 Afin d'assurer que les participants au Code de Conduite sont reconnus comme s'étant engagés dans 
des efforts à un niveau utile et significatif pour économiser l'énergie, un sous-ensemble de meilleures 
pratiques est identifié dans ce document comme le niveau minimum attendu d'activités pour économiser 
l'énergie pour le statut de participant.
 Parmi ces pratiques, les moins disruptives et intrusives sont identifiées comme étant appliquées au 
datacenter et aux équipements informatiques existants, rétrospectivement le cas échéant. Il est entendu qu'un 
nombre de ces pratiques identifiées comme attendues ne sont pas appropriées ou présentent une charge 
inutile quand elles sont appliquées à l'installation et aux équipements existants. Ces pratiques sont identifiées 
comme attendues dans le cas où de nouveaux équipements informatiques sont acquis et déployés ou dans le 
cas de la construction ou du réaménagement d'un datacenter à partir de 2010. Ces pratiques apportent des 
bénéfices substantiels et visent à réaliser des progrès au plan énergétique par le biais de l'amélioration des 
pratiques opérationnelles et de la rotation naturelle des équipements et des installations.
 Toutes les pratiques attendues doivent être appliquées dans tout datacenter construit à partir de 2011, 
en particulier les pratiques indiquées "datacenter entier", "Nouveaux logiciels", "Nouveaux équipe-
ments informatiques" et "Nouvelle construction ou réaménagement" qui sont dans le domaine de contrôle 
des postulants.
 
 Les pratiques sont indexées dans la colonne "Attentes" comme suit :

 Merci de noter qu'il n'est pas attendu que des équipements informatiques existants déplacés depuis 
un autre datacenter soient conformes aux pratiques concernant les nouveaux équipements informatiques ou 
les nouveaux logiciels. Les équipements informatiques nouveaux ou de remplacement excluent de remplacer 
directement un matériel défectueux par un matériel comparable dans le cadre des opérations habituelles. 
L'installation ou la mise à jour de nouveaux logiciels fait référence à des mises à niveau logicielles majeures 
et non à l'application de packs et correctifs de services dans le cadre de l'administration et de l'utilisation 
habituelles. 
 Le réaménagement entend décrire des travaux majeurs et disruptifs dans le datacenters qui donnent 
des occasions d'implémenter ces pratiques supplémentaires à faible coût incrémental. Parmi les exemples 
de réaménagement figurent (a) la coupure de l'alimentation électrique du plancher technique et le 
déplacement des équipements informatiques et des racks, dans quel cas est attendue l'implémentation de la 
pratique 5.1.1 de confinement d'aile chaude ou froide, (b) la mise à niveau ou le remplacement des 
unités de climatisation / de traitement de l'air, dans quel cas est attendue l'implémentation de la 
pratique 5.5.1 de ventilateurs à vitesse variable comme élément de la modification.

 2.3 CANDIDATURE et évaluation

 Les meilleures pratiques font partie de la candidature et de l'évaluation du statut de participant. Ce 
processus est décrit dans les documents de directives pour les participants et les signataires.

 2.4 Valeur des pratiques

 Une valeur qualitative est attribuée à chaque pratique pour indiquer le niveau de bénéfice attendu 
d'une action et les priorités associées qui doivent s'y appliquer. Ces valeurs vont de 1 à 5, 5 indiquant la 
valeur maximum. Ces valeurs n'ont pas vocation à être additionnées ou agrégées pour fournir le 'score 
global' d'un opérateur et ne doivent pas être prises comme quantitatives. Ceci demanderait des données à 
grande échelle sur les effets de chaque pratique ou technologie, ce qui n'est pas encore disponible, ainsi 
qu'un système complexe de notation représentant l'augmentation ou la diminution combinée des valeurs de 
pratiques individuelles au sein d'une installation donnée. 

 2.5 Conditions d'application des pratiques attendues 

 Il est entendu que tous les opérateurs ne sont pas en mesure d'implémenter toutes les pratiques 
attendues dans leur installation du fait de contraintes physique, logistiques, de planification ou autre. Dans ce 
cas, une explication des raisons pour lesquelles une action attendue n'est pas applicable ou pratique doit être 
fournie dans la colonne "Raison de non implémentation de cette pratique dans le datacenter" dans le formulaire 
de reporting, de meilleures pratiques alternatives issues du Code de Conduite ou d'autres sources pouvant 
être identifiées en remplacement direct si elles aboutissent à des économies d'énergie similaires. 

2.6 Catégories de postulants

 Chaque postulant doit identifier la catégorie d'opérateur qui décrit le mieux son activité dans le datacenter 
pour lequel il remplit le formulaire du tableau "Informations sur le datacenter" selon les profils suivants :

 La catégorie d'opérateur a deux vocations : premièrement elle aide le secrétariat à évaluer une 
candidature et deuxièmement, elle est incluse dans la liste de datacenter qui atteignent le statut de 
participant sur le site Web du Code de Conduite.

 2.7 Postulants ne contrôlant pas le DatacenterS en entier

 Il est entendu que tous les opérateurs ne sont pas responsables de tous les aspects de leur 
environnement informatique défini dans les meilleures pratiques. Cela ne constitue pas un obstacle au statut 
de participant mais le participant doit intervenir comme signataire pour les pratiques en dehors de son 
contrôle direct. 
 Les sections qui suivent sont incluses pour apporter des directives aux opérateurs qui contrôlent 
partiellement le datacenter sur les pratiques qu'il est attendu qu'ils implémentent ou soutiennent comme 
signataire. 
 Il est suggéré de télécharger le formulaire d'enregistrement, de sélectionner votre catégorie d'opérateur 

puis vos domaines de responsabilité en même temps que vous lisez ce document pour comprendre comment 
cette catégorisation guide l'implémentation des pratiques. 

 2.7.1 Directives pour les postulants avec un contrôle partiel du Datacenter 

 Le tableau des meilleures pratiques du formulaire de reporting apporte des directives pour chacune des 
meilleures pratiques minimum attendues, indiquant si chaque catégorie de référence d'opérateurs est concernée 
par leur application, dans quel cas la responsabilité doit être partagée et comment peut se faire l'implémentation. 
Ceci se trouve dans les colonnes intitulées "Directives aux opérateurs avec contrôle partiel du datacenter".

 2.7.2 Domaines de responsabilité

 Les domaines de responsabilité des opérateurs sont définis comme suit :

 Pour illustrer la responsabilité d'un participant, un fournisseur de colocation qui ne contrôle pas les 
équipements informatiques doit activement soutenir les pratiques relatives aux équipements informatiques 
auprès de ses clients. La démarche peut inclure la mise à disposition de services pour aider les clients à 
adopter ces pratiques. De même, un opérateur informatique qui utilise la colocation doit demander à son 
fournisseur de colocation d'implémenter les pratiques relatives à l'installation. 
 Un postulant doit indiquer sa responsabilité pour chacun de ces domaines dans le tableau "Informations 
sur le datacenter" du formulaire de reporting par "Y" (yes), "N" (no) ou "Partiel".

 Merci de noter que les limites de responsabilité ne s'appliquent pas à l'intérieur des organisa-

tions. Il est considéré qu'un postulant contrôle un domaine si une société mère, filiale ou de groupe 

possède ou contrôle ce domaine. Par exemple, si une autre division au sein du même groupe d'entreprises 

opère une installation de colocation dans laquelle le postulant fait fonctionner des équipements en 

tant que fournisseur de services, il est considéré comme fournisseur de services gérés responsable 

du bâtiment physique, de l'installation de refroidissement et électrique, du plancher technique et des 

racks, non comme un fournisseur de services gérés en espace de colocation.

 2.7.3 Implémentation ou soutien

 Chaque opérateur doit déterminer lesquelles des pratiques s'appliquent à lui sur la base de ses domaines 
de responsabilité. Le tableau ci-après présente une vue d'ensemble des catégories communes de participants.

 

 Le formulaire de reporting suit une logique qui aide les postulants à déterminer quelles sont les 
meilleures pratiques qu'ils doivent soutenir et celles qu'ils doivent implémenter sur la base des domaines du 
datacenter sous leur contrôle. Un postulant doit sélectionner "Y" (yes), "N" (no) ou "Partiel" pour chacun des 
domaines identifiés dans le tableau "Informations sur le datacenter" du formulaire de reporting. Le formulaire 
indexe chaque pratique attendue avec un "I" pour implémentation, avec un "E" (endorse) pour soutien et avec 
"I&E" pour les actions d'implémentation et de soutien dans les colonnes intitulées "Statut attendu selon le 
domaine de responsabilité", ce pour guider le postulant.
 Il existe de nombreux cas de figure dans lesquels la responsabilité d'une pratique doit être partagée 
entre fournisseur et client, par exemple l'installation d'équipements informatiques avec l'orientation correcte 
dans une configuration de datacenter en aile chaude / froide. Dans ce cas, les deux parties doivent 
elles-mêmes implémenter la pratique et la soutenir auprès de l'autre partie.

 2.7.4 Indexer le statut des pratiques

 Un postulant doit indexer chaque pratique dans le formulaire d'enregistrement comme suit :
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     3# Utilisation, gestion et planification du Datacenter 
 Il importe de développer une approche stratégique et de gestion holistique du datacenter. Ceci aide le 
participant à générer concrètement des bénéfices en termes de fiabilité, d'économies, d'utilisation et 
d'environnement. 

 3.1 Implication des groupes dans l'organisation

 Une communication inefficace entre les disciplines qui travaillent directement et indirectement dans le 
datacenter constitue un important déclencheur d'inefficacité, de problèmes de capacité et de fiabilité.

 3.2 Règles générales

 Ces règles s'appliquent à tous les aspects du datacenter et de ses opérations.

 3.3 Niveau de résilience et approvisionnement 

 L'une des plus importantes sources d'inefficacité dans les datacenters réside dans le sur-approvisionnement 
d'espace, d’énergie et de refroidissement et dans un fonctionnement des installations à capacité partielle. Une 
conception monolithique des installations, par opposition à une conception modulaire, représente également une 
dépense de capital importante fréquente mais inutile. Par ailleurs, plus le niveau de résilience du datacenter 
augmente, plus les inefficacités liées à des charges fixes augmentent, ce qui s'ajoute à une faible utilisation. 



Nom

Engagement 
collégial

Attendue

Datacenter 
entier

ValeurDescription

Etablir un comité d'approbation incluant des représentants de 
toutes les disciplines (logiciel, informatique, monitoring & 
évaluation, approvisionnement ).
Demander l'approbation de ce groupe pour toute décision 
significative afin de garantir que les impacts de cette décision 
sont bien compris et qu'une solution efficace est trouvée. Par 
exemple, ceci peut inclure la définition de listes de matériels 
informatiques standards tenant compte des implications en 
termes de M&E pour les différents types de matériel. La 
fonction de ce groupe peut être considérée comme équivalente 
à la fonction d'un comité de gestion du changement

N°

3.1. A 5

pour demander ou fournir la liste des pratiques du Code de Conduite implémentées dans un datacenter pour 
faciliter la mise à disposition de services conformes à leurs standards environnementaux ou durables.
 
 2.2 Pratiques minimum attendues

 Afin d'assurer que les participants au Code de Conduite sont reconnus comme s'étant engagés dans 
des efforts à un niveau utile et significatif pour économiser l'énergie, un sous-ensemble de meilleures 
pratiques est identifié dans ce document comme le niveau minimum attendu d'activités pour économiser 
l'énergie pour le statut de participant.
 Parmi ces pratiques, les moins disruptives et intrusives sont identifiées comme étant appliquées au 
datacenter et aux équipements informatiques existants, rétrospectivement le cas échéant. Il est entendu qu'un 
nombre de ces pratiques identifiées comme attendues ne sont pas appropriées ou présentent une charge 
inutile quand elles sont appliquées à l'installation et aux équipements existants. Ces pratiques sont identifiées 
comme attendues dans le cas où de nouveaux équipements informatiques sont acquis et déployés ou dans le 
cas de la construction ou du réaménagement d'un datacenter à partir de 2010. Ces pratiques apportent des 
bénéfices substantiels et visent à réaliser des progrès au plan énergétique par le biais de l'amélioration des 
pratiques opérationnelles et de la rotation naturelle des équipements et des installations.
 Toutes les pratiques attendues doivent être appliquées dans tout datacenter construit à partir de 2011, 
en particulier les pratiques indiquées "datacenter entier", "Nouveaux logiciels", "Nouveaux équipe-
ments informatiques" et "Nouvelle construction ou réaménagement" qui sont dans le domaine de contrôle 
des postulants.
 
 Les pratiques sont indexées dans la colonne "Attentes" comme suit :

 Merci de noter qu'il n'est pas attendu que des équipements informatiques existants déplacés depuis 
un autre datacenter soient conformes aux pratiques concernant les nouveaux équipements informatiques ou 
les nouveaux logiciels. Les équipements informatiques nouveaux ou de remplacement excluent de remplacer 
directement un matériel défectueux par un matériel comparable dans le cadre des opérations habituelles. 
L'installation ou la mise à jour de nouveaux logiciels fait référence à des mises à niveau logicielles majeures 
et non à l'application de packs et correctifs de services dans le cadre de l'administration et de l'utilisation 
habituelles. 
 Le réaménagement entend décrire des travaux majeurs et disruptifs dans le datacenters qui donnent 
des occasions d'implémenter ces pratiques supplémentaires à faible coût incrémental. Parmi les exemples 
de réaménagement figurent (a) la coupure de l'alimentation électrique du plancher technique et le 
déplacement des équipements informatiques et des racks, dans quel cas est attendue l'implémentation de la 
pratique 5.1.1 de confinement d'aile chaude ou froide, (b) la mise à niveau ou le remplacement des 
unités de climatisation / de traitement de l'air, dans quel cas est attendue l'implémentation de la 
pratique 5.5.1 de ventilateurs à vitesse variable comme élément de la modification.

 2.3 CANDIDATURE et évaluation

 Les meilleures pratiques font partie de la candidature et de l'évaluation du statut de participant. Ce 
processus est décrit dans les documents de directives pour les participants et les signataires.

 2.4 Valeur des pratiques

 Une valeur qualitative est attribuée à chaque pratique pour indiquer le niveau de bénéfice attendu 
d'une action et les priorités associées qui doivent s'y appliquer. Ces valeurs vont de 1 à 5, 5 indiquant la 
valeur maximum. Ces valeurs n'ont pas vocation à être additionnées ou agrégées pour fournir le 'score 
global' d'un opérateur et ne doivent pas être prises comme quantitatives. Ceci demanderait des données à 
grande échelle sur les effets de chaque pratique ou technologie, ce qui n'est pas encore disponible, ainsi 
qu'un système complexe de notation représentant l'augmentation ou la diminution combinée des valeurs de 
pratiques individuelles au sein d'une installation donnée. 

 2.5 Conditions d'application des pratiques attendues 

 Il est entendu que tous les opérateurs ne sont pas en mesure d'implémenter toutes les pratiques 
attendues dans leur installation du fait de contraintes physique, logistiques, de planification ou autre. Dans ce 
cas, une explication des raisons pour lesquelles une action attendue n'est pas applicable ou pratique doit être 
fournie dans la colonne "Raison de non implémentation de cette pratique dans le datacenter" dans le formulaire 
de reporting, de meilleures pratiques alternatives issues du Code de Conduite ou d'autres sources pouvant 
être identifiées en remplacement direct si elles aboutissent à des économies d'énergie similaires. 

2.6 Catégories de postulants

 Chaque postulant doit identifier la catégorie d'opérateur qui décrit le mieux son activité dans le datacenter 
pour lequel il remplit le formulaire du tableau "Informations sur le datacenter" selon les profils suivants :

 La catégorie d'opérateur a deux vocations : premièrement elle aide le secrétariat à évaluer une 
candidature et deuxièmement, elle est incluse dans la liste de datacenter qui atteignent le statut de 
participant sur le site Web du Code de Conduite.

 2.7 Postulants ne contrôlant pas le DatacenterS en entier

 Il est entendu que tous les opérateurs ne sont pas responsables de tous les aspects de leur 
environnement informatique défini dans les meilleures pratiques. Cela ne constitue pas un obstacle au statut 
de participant mais le participant doit intervenir comme signataire pour les pratiques en dehors de son 
contrôle direct. 
 Les sections qui suivent sont incluses pour apporter des directives aux opérateurs qui contrôlent 
partiellement le datacenter sur les pratiques qu'il est attendu qu'ils implémentent ou soutiennent comme 
signataire. 
 Il est suggéré de télécharger le formulaire d'enregistrement, de sélectionner votre catégorie d'opérateur 

puis vos domaines de responsabilité en même temps que vous lisez ce document pour comprendre comment 
cette catégorisation guide l'implémentation des pratiques. 

 2.7.1 Directives pour les postulants avec un contrôle partiel du Datacenter 

 Le tableau des meilleures pratiques du formulaire de reporting apporte des directives pour chacune des 
meilleures pratiques minimum attendues, indiquant si chaque catégorie de référence d'opérateurs est concernée 
par leur application, dans quel cas la responsabilité doit être partagée et comment peut se faire l'implémentation. 
Ceci se trouve dans les colonnes intitulées "Directives aux opérateurs avec contrôle partiel du datacenter".

 2.7.2 Domaines de responsabilité

 Les domaines de responsabilité des opérateurs sont définis comme suit :

 Pour illustrer la responsabilité d'un participant, un fournisseur de colocation qui ne contrôle pas les 
équipements informatiques doit activement soutenir les pratiques relatives aux équipements informatiques 
auprès de ses clients. La démarche peut inclure la mise à disposition de services pour aider les clients à 
adopter ces pratiques. De même, un opérateur informatique qui utilise la colocation doit demander à son 
fournisseur de colocation d'implémenter les pratiques relatives à l'installation. 
 Un postulant doit indiquer sa responsabilité pour chacun de ces domaines dans le tableau "Informations 
sur le datacenter" du formulaire de reporting par "Y" (yes), "N" (no) ou "Partiel".

 Merci de noter que les limites de responsabilité ne s'appliquent pas à l'intérieur des organisa-

tions. Il est considéré qu'un postulant contrôle un domaine si une société mère, filiale ou de groupe 

possède ou contrôle ce domaine. Par exemple, si une autre division au sein du même groupe d'entreprises 

opère une installation de colocation dans laquelle le postulant fait fonctionner des équipements en 

tant que fournisseur de services, il est considéré comme fournisseur de services gérés responsable 

du bâtiment physique, de l'installation de refroidissement et électrique, du plancher technique et des 

racks, non comme un fournisseur de services gérés en espace de colocation.

 2.7.3 Implémentation ou soutien

 Chaque opérateur doit déterminer lesquelles des pratiques s'appliquent à lui sur la base de ses domaines 
de responsabilité. Le tableau ci-après présente une vue d'ensemble des catégories communes de participants.

 

 Le formulaire de reporting suit une logique qui aide les postulants à déterminer quelles sont les 
meilleures pratiques qu'ils doivent soutenir et celles qu'ils doivent implémenter sur la base des domaines du 
datacenter sous leur contrôle. Un postulant doit sélectionner "Y" (yes), "N" (no) ou "Partiel" pour chacun des 
domaines identifiés dans le tableau "Informations sur le datacenter" du formulaire de reporting. Le formulaire 
indexe chaque pratique attendue avec un "I" pour implémentation, avec un "E" (endorse) pour soutien et avec 
"I&E" pour les actions d'implémentation et de soutien dans les colonnes intitulées "Statut attendu selon le 
domaine de responsabilité", ce pour guider le postulant.
 Il existe de nombreux cas de figure dans lesquels la responsabilité d'une pratique doit être partagée 
entre fournisseur et client, par exemple l'installation d'équipements informatiques avec l'orientation correcte 
dans une configuration de datacenter en aile chaude / froide. Dans ce cas, les deux parties doivent 
elles-mêmes implémenter la pratique et la soutenir auprès de l'autre partie.

 2.7.4 Indexer le statut des pratiques

 Un postulant doit indexer chaque pratique dans le formulaire d'enregistrement comme suit :
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     3# Utilisation, gestion et planification du Datacenter 
 Il importe de développer une approche stratégique et de gestion holistique du datacenter. Ceci aide le 
participant à générer concrètement des bénéfices en termes de fiabilité, d'économies, d'utilisation et 
d'environnement. 

 3.1 Implication des groupes dans l'organisation

 Une communication inefficace entre les disciplines qui travaillent directement et indirectement dans le 
datacenter constitue un important déclencheur d'inefficacité, de problèmes de capacité et de fiabilité.

 3.2 Règles générales

 Ces règles s'appliquent à tous les aspects du datacenter et de ses opérations.

 3.3 Niveau de résilience et approvisionnement 

 L'une des plus importantes sources d'inefficacité dans les datacenters réside dans le sur-approvisionnement 
d'espace, d’énergie et de refroidissement et dans un fonctionnement des installations à capacité partielle. Une 
conception monolithique des installations, par opposition à une conception modulaire, représente également une 
dépense de capital importante fréquente mais inutile. Par ailleurs, plus le niveau de résilience du datacenter 
augmente, plus les inefficacités liées à des charges fixes augmentent, ce qui s'ajoute à une faible utilisation. 



Nom

Prise en compte 
des impacts 
environnemen-
taux incorporés 
des dispositifs 
installés

Tranches 
environnemen-
tales de fonc-
tionnement des 
équipements de 
refroidissement 
et électriques 

Modèles de 
facturation des 
services

Évaluation du 
cycle de vie

Attendue

Datacenter 
entier

Nouvelle 
construction 
ou réaména-

gement

En option

En option

ValeurDescription

Faire un audit des équipements existants pour 
optimiser toute capacité existante sous-utilisée en 
s'assurant que toutes les zones d'optimisation, de 
consolidation et d'agrégation sont identifiées avant  
d'investir dans du nouveau matériel. A cet égard, 
l'élément le plus important en termes d'impact tient 
dans les équipements informatiques. L'ampleur de 
l'impact est relative à la fréquence des mises à jour 
et du remplacement.

Recommander la sélection et le déploiement 
d'équipements de refroidissement et électriques qui 
ne nécessitent pas eux-mêmes de refroidissement 
dans les opérations normales (les batteries d'ondu-
leurs faisant exception). Noter que ceci fait 
référence aux compresseurs de refroidissement et 
aux pompes à chaleur, à tout dispositif qui utilise 
de l'énergie pour augmenter la température de la 
chaleur rejetée.

Les fournisseurs de colocation et de services gérés 
doivent employer des modèles de facturation et 
des tarifs qui encouragent l'utilisation des meil-
leures pratiques et améliorent l'efficacité énergé-
tique. Les opérateurs en entreprise doivent s'assu-
rer que les coûts réels des services du datacenter 
sont compris et font l'objet d'un rapport exhaustif.

Introduire un plan d'analyse du cycle de vie (ACV) 
en accord avec les directives émergentes de l'UE 
et les méthodologies standardisées internationales. 
Ce peut être par exemple la norme ISO 14040. La 
norme EN 15978 "Contribution des ouvrages de 
construction au développement durable - Évalua-
tion de la performance environnementale des 
bâtiments - Méthode de calcul" est également 
considérée comme pertinente pour cette pratique. 
Noter que cette pratique vise à réduire l'empreinte 
carbone globale plus qu'elle ne concerne directe-
ment l'efficacité énergétique. 

N°

3.2. A

3.2. B

3.2. C

3

4

3

3.2. D 3
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     3# Utilisation, gestion et planification du Datacenter 
 Il importe de développer une approche stratégique et de gestion holistique du datacenter. Ceci aide le 
participant à générer concrètement des bénéfices en termes de fiabilité, d'économies, d'utilisation et 
d'environnement. 

 3.1 Implication des groupes dans l'organisation

 Une communication inefficace entre les disciplines qui travaillent directement et indirectement dans le 
datacenter constitue un important déclencheur d'inefficacité, de problèmes de capacité et de fiabilité.

 3.2 Règles générales

 Ces règles s'appliquent à tous les aspects du datacenter et de ses opérations.

 3.3 Niveau de résilience et approvisionnement 

 L'une des plus importantes sources d'inefficacité dans les datacenters réside dans le sur-approvisionnement 
d'espace, d’énergie et de refroidissement et dans un fonctionnement des installations à capacité partielle. Une 
conception monolithique des installations, par opposition à une conception modulaire, représente également une 
dépense de capital importante fréquente mais inutile. Par ailleurs, plus le niveau de résilience du datacenter 
augmente, plus les inefficacités liées à des charges fixes augmentent, ce qui s'ajoute à une faible utilisation. 

. . .



Nom

Etablir la 
résilience en 
fonction des 
contraintes de 
l'activité 

Attente

Nouvelle 
construction 
ou réaména-

gement

ValeurDescription

Seuls les niveaux de résilience et, par conséquent, 
de disponibilité réellement justifiés par l'activité et 
l'analyse d'impact doivent être établis ou achetés 
dans le cas d'un client en colocation. Les infrastruc-
tures 2N sont fréquemment inutiles et inappropriées. 
Si un seul niveau de résilience est disponible dans 
le datacenter, une résilience ou une disponibilité 
accrue pour les services critiques peut être obtenue 
en divisant la plateforme informatique entre diffé-
rents sites et en assurant la résilience des applica-
tions dans le cas où un site individuel tombe.

N°

3.3. A 3

Gestion environ-
nementale

Gestion de 
l'énergie

Gestion des 
actifs

En option

En option

En option

Introduire un plan de gestion environnementale en 
accord avec les directives émergentes de l'UE et 
les méthodologies standardisées internationales. 
Ce peut être par exemple la norme ISO 14001.

Introduire un plan de gestion de l'énergie en accord 
avec les directives émergentes de l'UE et les 
méthodologies standardisées internationales. Ce 
peut être par exemple la norme ISO 50001. Noter 
que le Code de Conduite peut être utilisé efficace-
ment pour soutenir les attentes et exigences de 
rapport spécifiques aux datacenters et relatives à 
la norme ISO 50001. 

S'assurer que la gestion des actifs concernant les 
actifs informatiques, de refroidissement, électriques, 
etc., est implémentée et contrôlée conformément à 
une norme et à une méthodologie approuvée. Ce 
peut être par exemple la norme ISO 55000. Une 
bonne compréhension des nombres, types et 
objectifs des actifs déployés dans un datacenter 
vient en support d'une gestion efficace de l'énergie.

3.2. E

3.2. F

3.2. G

3

3

3
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     3# Utilisation, gestion et planification du Datacenter 
 Il importe de développer une approche stratégique et de gestion holistique du datacenter. Ceci aide le 
participant à générer concrètement des bénéfices en termes de fiabilité, d'économies, d'utilisation et 
d'environnement. 

 3.1 Implication des groupes dans l'organisation

 Une communication inefficace entre les disciplines qui travaillent directement et indirectement dans le 
datacenter constitue un important déclencheur d'inefficacité, de problèmes de capacité et de fiabilité.

 3.2 Règles générales

 Ces règles s'appliquent à tous les aspects du datacenter et de ses opérations.

 3.3 Niveau de résilience et approvisionnement 

 L'une des plus importantes sources d'inefficacité dans les datacenters réside dans le sur-approvisionnement 
d'espace, d’énergie et de refroidissement et dans un fonctionnement des installations à capacité partielle. Une 
conception monolithique des installations, par opposition à une conception modulaire, représente également une 
dépense de capital importante fréquente mais inutile. Par ailleurs, plus le niveau de résilience du datacenter 
augmente, plus les inefficacités liées à des charges fixes augmentent, ce qui s'ajoute à une faible utilisation. 

. . .

. . .



Envisager 
plusieurs 
niveaux de 
résilience

Approvisionnement 
lean de courant 
et de refroidis-
sement pour 18 
mois maximum 
de capacité de 
plancher tech-
nique

Conception pour 
maximiser 
l'efficacité de 
charge partielle 
une fois approvi-
sionnée

Conception 
d'une résilience 
efficace

Nouvelle 
construction 
ou réaména-
gemen

Nouvelle 
construction 
ou réaména-
gement

Nouvelle 
construction 
ou réaména-
gement

En option

Il est possible de ne construire qu'un seul datacenter 
pour fournir plusieurs niveaux de résilience élec-
trique et de refroidissement à différentes zones de 
plancher. De nombreux fournisseurs de colocation 
fournissent déjà ceci, à l'exemple d'un courant 
"gris" optionnel alimenté sans onduleur ni généra-
teur de sauvegarde.

L'approvisionnement en excès de capacité élec-
trique et de refroidissement dans le datacenter 
conduit à des pertes fixes substantielles et n'est 
pas utile. Planifier un agrandissement modulaire 
(évolutif) du datacenter puis construire cette 
capacité dans un programme de déploiement 
tournant est plus efficace. Ceci permet également 
au plan de la technologie de générer une concor-
dance entre les équipements informatiques et 
l'infrastructure de refroidissement et électrique en 
support, ce qui améliore à la fois l'efficacité et la 
capacité à répondre aux contraintes de l'activité.

La conception de toutes les zones du datacenter 
doit maximiser l'efficacité atteinte par l'installation à 
remplissage partiel et à charges électriques 
variables de l'informatique. Ceci s'ajoute à un 
approvisionnement modulaire ponctuel et tient 
compte de la réponse de l'infrastructure à des 
charges dynamiques.
Par ex. : transmission à fréquence (ou vitesse) 
variable correctement contrôlée pour les pompes, 
ventilateurs et compresseurs.

Utiliser des niveaux appropriés de résilience au 
niveau du datacenter, des équipements informa-
tiques, des logiciels et du réseau pour atteindre le 
niveau requis de résilience et de disponibilité des 
services. Une haute résilience au niveau physique 
est rarement une solution globale efficace.

3.3. B

3.3. C

3.3. D

3

3

3

3.3. E 4
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4
      4# Équipements et services informatiques 
 Les équipements informatiques créent la demande d’énergie et de refroidissement dans le datacenter 
et toute réduction du courant et du refroidissement utilisés par ou réservés aux équipements informatiques a 
des effets amplifiés sur l'approvisionnement d'énergie à partir du réseau public.

 Noter que dans cette section, les spécifications de tranches de températures et d'humidité de 
fonctionnement des équipements informatiques n'indiquent pas que le plancher technique doive immédiatement 
être mis en fonctionnement au niveau de leurs seuils supérieurs. Ce sujet est traité dans la section 5. Dans 
cette section, le but des spécifications sur l'environnement des équipements sert à assurer que les nouveaux 
équipements sont capables de fonctionner dans les tranches de températures et d'humidité les plus étendues, 
ce qui donne à l'opérateur davantage de marge de manœuvre en termes de température et d'humidité. 

 4.1 Sélection et déploiement de nouveaux équipements informatiques 

 Une fois que des équipements informatiques sont achetés et installés dans le datacenter, ils y restent 
en général plusieurs années, y consomment de l'électricité et y génèrent de la chaleur. La sélection appropriée 
du matériel et des méthodes de déploiement peut apporter des économies substantielles à long terme. 



Nom

Matériel infor-
matique - 
électricité

Nouveau 
matériel infor-
matique  - 
tranche  
restreinte 
(héritée) de 
températures et 
d'humidité de 
fonctionnement  

Attente

Nouveaux 
équipements 

informa-
tiques

Nouveaux 
équipements 

informa-
tiques 

ValeurDescription

Inclure la performance d'efficacité énergétique du 
dispositif informatique comme facteur décisif à priorité 
élevée dans le processus d'appel d'offre, ce qui peut 
se faire en utilisant Energy Star, SERT 
(http://www.spec.org/sert/) ou SPECPower 
(http://www.spec.org/power ssj2008/results/) ou des 
indicateurs de mesure similaires ou par le biais de 
l'application ou du déploiement d'indicateurs de 
mesure spécifiques à l'utilisateur plus étroitement 
alignés sur l'environnement cible et pouvant inclure 
des éléments de niveaux de services et de fiabilité. La 
consommation électrique du dispositif dans son 
utilisation attendue ou à charge de travail appliquée 
doit être prise en compte en plus de la performance 
de pointe par nombre de Watts.

S'il n'est pas possible de se procurer des équipements 
conformes à la tranche de températures et d'humidité 
de la pratique 4.1.3 (Classe ASHRAE A2), il est 
possible de se procurer des équipements qui 
supportent (au minimum) la tranche restreinte 
(héritée) de température en entrée de 15°C à 32°C 
(59°F – 89.6°F), d'humidité relative de 20% à 80% et 
de point de rosée maximum en dessous de 17°C 
(62.6°F).
Cette tranche est définie comme la tranche de la 
classe établie ASHRAE A1 pour les équipements. La 
classe A1 d'équipements se définit en général comme 
la classe des serveurs d'entreprise (y compris les 
mainframes) et de produits de stockage tels les 
dispositifs de  bandes et les bibliothèques. 
Pour supporter la tranche restreinte de fonctionne-
ment, les équipements doivent être installés dans une 
zone à part du plancher technique afin de faciliter la 
ségrégation des équipements qui nécessitent des 
contrôles de l'environnement plus minutieux tels que 
décrits dans les pratiques 5.1.11, 5.1.12 et 5.1.13.
Dans les cas inhabituels où il faut se procurer des 
équipements d'une technologie plus ancienne du fait 
de contraintes pour valider la compatibilité et l'applica-
tion (par exemple les systèmes de contrôle de circula-
tion de l'air), ces systèmes doivent être considérés 
comme des sous-ensembles de cette pratique et 
installés de façon à ne pas restreindre le fonctionne-
ment des autres équipements décrits ci avant.

N°

4.1. A

4.1. B

5

4
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Nouveau 
matériel infor-
matique – 
tranche atten-
due de tempéra-
tures et d'humi-
dité de fonction-
nement

Nouveau 
matériel infor-
matique – 
tranche atten-
due de tempéra-
tures et d'humi-
dité de fonction-
nement

Nouveaux 
équipements 

informa-
tiques

En option 

Inclure les tranches de températures et d'humidité 
de l'arrivée d'air pour le fonctionnement des 
nouveaux équipements comme facteurs décisifs à 
priorité élevée dans le processus d'appel d'offre. 
Les équipements doivent pouvoir supporter est être 
garantis pour une tranche complète de tempéra-
tures d'entrée de 10°C à 35°C (50°F à 95°F) et un 
taux d'humidité relative de 20% à 80% ou un point 
de rosée de  21°C (69.8°F). Cette tranche est 
définie comme la tranche de la classe établie 
ASHRAE A2 de température et d'humidité. Il est 
demandé aux fournisseurs de publier (et non de 
fournir sur demande) toute restriction des heures de 
fonctionnement à l'intérieur de cette tranche et ce, 
pour tout modèle ou gamme dont la garantie est 
restreinte en dessous d'un fonctionnement continu 
à l'intérieur de cette tranche établie.
Des exceptions et des mesures de mitigation sont 
fournies pour la prise en charge des équipements 
informatiques qu'il n'est pas possible de se procurer 
avec une capacité à se conformer à cette spécifica-
tion et ce, dans les pratiques 4.1.2 pour les 
nouveaux équipements, 5.1.11 pour les datacenter 
existants et 5.1.12 pour les datacenter nouvelle-
ment construits. Les équipements refroidis directe-
ment par liquide sont traités dans la pratique 4.1.14.

Inclure les tranches de températures et d'humidité 
de l'arrivée d'air du fonctionnement des nouveaux 
équipements comme facteurs décisifs à priorité 
élevée dans le processus d'appel d'offre. Prendre 
en compte les équipements qui fonctionnent dans 
une tranche élargie de températures et d'humidité 
d'entrée telle que celle définie dans la classe 
ASHRAE A4 ou ETSI EN 3.1. Cette tranche éten-
due permet aux opérateurs d'éliminer le coût de 
capital associé à la mise en œuvre d'une capacité 
de refroidissement mécanique dans certaines 
régions au climat plus chaud. De nombreux 
fournisseurs proposent des équipements dont les 
tranches de températures et d'humidité d'entrée 
dépassent les critères minimum déterminés par les 
classes décrites et ce, pour un paramètre ou plus. 
Les opérateurs doivent demander à leurs fournis-
seurs la tranche effectivement prise en  charge et 
déterminer si ceci représente une opportunité 

4.1. C

4.1. D

5

3
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Nom

Sélection 
d'équipements 
informatiques 
adaptés à la 
densité élec-
trique et aux 
capacités de 
débit de refroi-
dissement du 
datacenter

Consommation 
électrique des 
équipements 
informatiques 
par rapport à la 
température 
d'entrée

Attente

Nouveaux 
équipements 

informa-
tiques

Nouveaux 
équipements 

informa-
tiques 

ValeurDescription

d'économies de coûts ou d'énergie supplémen-
taires en élargissant  la tranche de températures et 
d'humidité de fonctionnement dans tout ou partie 
du datacenter.

Sélectionner et déployer des équipements informa-
tiques selon la densité électrique conçue dans le 
datacenter (par rack ou mètre carré) pour éviter de 
pousser le système de refroidissement au-delà de 
ses paramètres de conception.
Noter qu'une densité électrique croissante peut 
poser des problèmes de gestion du refroidissement 
et du débit d'air, ce qui réduit à la fois la capacité et 
l'efficacité. Le courant et le refroidissement doivent 
être pris en compte comme des contraintes de 
capacité en plus de l'espace physique tel que 
référencé dans la pratique 5.5.6.

Lors de la sélection de nouveaux équipements 
informatiques, demander au fournisseur de fournir 
au minimum une alimentation électrique du 
système complet dans une tranche de tempéra-
tures qui couvre la tranche établie complète de 
températures d'entrée des équipements à charge 
totale et selon un benchmark reconnu en particu-
lier, tel Linpack, SERT (http://www.spec.org/sert/) 
ou SPECPower
http://www.spec.org/power ssj2008/).
Les données doivent être fournies par graduations 
de températures d'entrée tous les 5°C ou moins.
En option mais recommandé : 
alimentation électrique du système complet 
couvrant la tranche établie complète de tempéra-
tures d'entrée en dessous d'une charge de 0% et 
de 50% dans le benchmark utilisé.

Ces groupes de données clairement indiqués dans 
un tableau unique et un graphique unique 
permettent à l'opérateur de datacenter de sélec-
tionner les équipements de façon à rentrer dans les 
tranches de températures qu'il a choisies sans 
augmentation significative de la consommation 
électrique.
Cette pratique vise à améliorer la performance 

N°

4.1. E

4.1. F

3

5
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Sélection 
d'équipements 
adaptés au 
datacenter - 
Direction du 
débit d'air

Activer des 
fonctions de 
gestion de 
l'alimentation 
électrique

Approvisionne-
ment à hauteur de 
la consommation 
électrique réelle 
basée sur les 
composants 

Nouveaux 
équipements 

informa-
tiques

Nouveaux 
équipements 

informa-
tiques 

thermique des équipements informatiques en 
permettant aux opérateurs d'éviter les matériels 
avec des conceptions qui compromettent le refroi-
dissement et en poussant le  marché vers des 
matériels qui fonctionnent tout aussi bien à des 
températures d'entrée accrues. Utiliser les 
références des spécifications en cours de l' U.S. 
EPA ENERGY STAR pour les serveurs - version 
2.0. Utiliser en plus les références des spécifica-
tions en cours de l' U.S. EPA ENERGY STAR pour 
le stockage des datacenter - version 1.0

Lors de la sélection d'équipements pour une 
installation en racks, s'assurer que la direction du 
débit d'air correspond à la conception du débit d'air 
pour la zone concernée. En général, le sens va de 
l'avant à l'arrière ou de l'avant vers le haut.
Si les équipements utilisent une direction du débit 
d'air différente de celle de la zone dans laquelle ils 
sont installés (par exemple de droite à gauche 
quand le rack est prévu pour une direction de 
l'avant à l'arrière), ils ne doivent être utilisés 
qu'avec un mécanisme de correction tels des 
conduits et des racks spéciaux qui dévient le débit 
d'air dans la direction définie.
Les équipements sans débit d'air standard compro-
mettent la gestion du débit d'air du Data center et 
de ce fait restreignent la possibilité d'augmenter les 
limites définies de température. Il est possible de 
diminuer ce problème en faisant une ségrégation 
de tels équipements conformément aux pratiques 
5.1.11, 5.1.12 et 5.1.13.

Modifier formellement le processus de déploiement 
afin d'inclure l'activation de fonctions de gestion de 
l'alimentation électrique sur le matériel informatique 
lors de son déploiement. Ceci inclut le paramétrage 
du BIOs, du système d'exploitation et du pilote.

Fournir une alimentation électrique et un refroidis-
sement uniquement à hauteur de la capacité 
configurée de puissance absorbée des équipe-
ments informatiques (sur la base des composants 
installés), plutôt qu'en fonction de la classification 
de l'unité de distribution électrique ou de la capacité 
nominale. Ceci permet d'éviter un surdimensionnement 

4.1. G

4.1. H

4

5

4.1. I 3
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Nom

Matériel 
conforme à 
Energy Star

Matériels avec 
capacité de 
rapport sur 
l'énergie et la 
température  

Attente

Nouveaux 
équipements 

informa-
tiques

Nouveaux 
équipements 

informa-
tiques 

ValeurDescription

de l'infrastructure électrique qui crée une plus 
grande probabilité de charge partielle basse 
résultant en un fonctionnement inefficace.
Noter que ceci peut demander des modifications 
de l'approvisionnement si les équipements informa-
tiques sont construits ou mis à niveau en interne.

Les programmes de labellisation Energy Star pour 
les équipements informatiques doivent être utilisés 
pour guider la sélection des serveurs quand et là 
où ils sont disponibles pour cette catégorie d'équi-
pements. Les opérateurs qui sont en mesure de 
déterminer l'efficacité énergétique de fonctionne-
ment des matériels par le biais d'analyses plus 
avancées et efficaces doivent sélectionner les 
équipements les plus efficaces pour leur cas de 
figure. Cette pratique doit être alignée  sur les 
spécifications en cours de l' U.S. EPA ENERGY 
STAR - version 2.0.
Utiliser en plus les références des spécifications en 
cours de l' U.S. EPA ENERGY STAR pour le 
stockage des Data center - version 1.0.

Sélectionner des équipements avec des capacités de 
rapport sur l'alimentation électrique et la température 
d'entrée et qui reportent de préférence la consomma-
tion électrique comme un élément de calcul qui 
s'ajoute à l'alimentation électrique pour servir d'indi-
cateur. Quand c'est applicable, des approches de 
reporting selon les standards sectoriels doivent être 
utilisées telles que IPMI, DCIM et SMASH.
 Pour aider à l'implémentation du monitoring 
de la température et de l'alimentation électrique 
dans un vaste panel de datacenter, tous les maté-
riels avec une interface IP doivent prendre en 
charge l'un des éléments suivants : 
 Relevés SNMP de la température d'entrée 
et de la puissance d'absorption. Noter que les traps 
SNMP basés sur des événements et une configu-
ration SNMP ne sont pas requis
 Relevés IPMI de la température d'entrée et 
de la puissance d'absorption (soumis à une tempé-
rature d'entrée incluse conformément à IPMI 2.0 
version 4)

N°

4.1. J

4.1. K

4

3
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Contrôle de la 
consommation 
électrique des 
équipements

Sélection 
d'équipements 
autonomes 
adaptés au Data 
center - direc-
tion du débit 
d'air

En option

Nouveaux 
équipements 

informa-
tiques

 Un protocole d'interface à partir duquel la 
plateforme de monitoring en place de l'opérateur 
peut extraire les données de température 
d'entrée et de puissance d'absorption sans 
acheter de licences supplémentaires auprès du 
fournisseur d'équipements

Cette pratique vise à fournir un monitoring 
énergétique et environnemental du datacenter 
dans un contexte de rotation normale des équi-
pements.

Sélectionner des équipements qui fournissent 
des mécanismes permettant le contrôle externe 
de leur consommation électrique. Par exemple : 
la capacité à restreindre de l'extérieur la 
consommation électrique maximale d'un serveur 
ou à déclencher l'arrêt de composants, de 
systèmes entiers ou de sous systèmes.

Lors de la sélection d'équipements autonomes 
ou fournis en racks ordinaires, l'orientation du 
débit d'air des ouvertures doit être conforme à la 
conception du débit d'air dans la zone concer-
née du datacenter.  En général, le sens va de 
l'avant à l'arrière ou de l'avant vers le haut.
Les équipements doivent spécifiquement s'adap-
ter à la configuration en aile chaude/ aile froide 
ou au plan de confinement implémenté dans 
l'installation.
Les équipements sans débit d'air standard 
compromettent la gestion du débit d'air du 
datacenter et restreignent la possibilité d'aug-
menter les limites définies de température. Il est 
possible de diminuer ce problème en faisant une 
ségrégation de tels équipements conformément 
aux pratiques 5.1.11, 5.1.12 et 5.1.13.

A noter : essayer d'éviter les équipements 
autonomes car en général, ils ne permettent pas 
un débit d'air bien organisé dans le datacenter, 
en particulier si la plus grande partie de la salle 
est équipée d'équipements informatiques 
montés sur racks et bien organisés.

4.1. L

4.1. M

5

4

suite suite suitesuitesuite
. . .

. . .
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Nom

Tranche de 
températures de 
fonctionnement 
- équipements 
informatiques 
avec refroidisse-
ment liquide 
direct 

Efficacité des 
convertisseurs  
CA/CC (AC/DC)

Attente

En option

Nouveaux 
équipements 

informa-
tiques 

ValeurDescription

Les matériels dont la principale méthode de 
refroidissement ne se fait pas par air libre mais 
qui sont refroidis directement par liquide ne sont 
pas soumis aux exigences environnementales 
pour l'air spécifiées dans les pratiques 4.1.2 ou 
4.1.3.
Ces matériels doivent toutefois pouvoir fonction-
ner avec des températures du liquide de refroi-
dissement fourni suffisantes pour au moins 
répondre aux contraintes de refroidissement des 
fabricants et ce, afin d'éviter que les matériels 
ne s'abiment ou de sortir des conditions de 
garantie. Comme décrit en 5.4.2.9, cette 
pratique s'applique aux matériels qui amènent le 
liquide de refroidissement directement dans le 
système de suppression de chaleur des compo-
sants tels que des dissipateurs thermiques ou 
des caloducs refroidis par eau, et non des 
matériels qui amènent le liquide de refroidisse-
ment dans un dispositif de réfrigération méca-
nique interne ou dans des systèmes de refroidis-
sements de l'air sur châssis requis pour livrer le 
liquide de refroidissement ou l'air libre aux 
composants informatiques à l'intérieur de la 
tranche spécifiée.
Le refroidissement liquide direct peut offrir des 
avantages dans des applications à très haute 
densité, par exemple l'informatique haute perfor-
mance (HPC), et peut démontrer des avantages 
en termes d'efficacité énergétique. ASHRAE 
apporte des directives pour l'utilisation du refroi-
dissement liquide dans les datacenter.

Sélectionner des équipements informatiques 
incluant des convertisseurs électriques CA/CC à 
haute densité. Ils doivent avoir une note d'effica-
cité énergétique de 90% ou plus sur la tranche 
de charges attendues pour l'installation des 
équipements. Cette pratique doit être implémen-
tée en accord avec la norme IEC 62040-5 
actuellement en cours d'élaboration.

N°

4.1. N

4.1. O

4

3

. . .
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Nom

Déploiement 
utilisant des 
technologies de 
grille (GRID) et 
de virtualisation

Réduction du 
niveau de 
résilience du 
matériel infor-
matique 

Réduction des 
équipements de 
réserve à chaud 
et à froid

Sélection de 
logiciels 
efficaces

Attente

Nouveaux 
équipements 

informa-
tiques 

Nouveaux 
équipements 

informa-
tiques

Nouveaux 
équipements 

informa-
tiques

Nouveaux 
logiciels

ValeurDescription

Il faut mettre en place des processus qui 
nécessitent l'approbation de la direction pour 
tout nouveau service qui requiert un matériel 
informatique dédié et ne va pas fonctionner 
sur un plateforme de ressources partagée. 
Ceci s'applique aux serveurs, aux aspects 
concernant le stockage et le réseau du 
service.

Déterminer l'impact sur l'activité des incidents 
de  service pour chaque service déployé et ne 
déployer que le niveau de résilience maté-
rielle réellement justifié. 

Déterminer l'impact sur l'activité des incidents 
de service pour chaque service informatique 
déployé et ne déployer les équipements en 
réserve et la résilience qu'au niveau de conti-
nuité de service / de reprise après incident 
réellement justifié par l'impact sur l'activité.

Faire de la performance de la consommation 
électrique du logiciel un facteur primordial de 
choix. Tant que les outils et méthodes de 
projection et de mesure sont encore en déve-
loppement, des approximations peuvent être 
utilisées telles que la puissance d'absorption 
(à charge) du matériel requis pour atteindre 
les cibles de performance et de disponibilité. 
Il s'agit d'une extension de la capacité de 
planification et des processus de benchmar-
king existants. Voir "Définitions supplémen-
taires de développement de logiciels 
efficaces" dans la section 11.

N°

4.2. A

4.2. B

5

4

4.2. C 4

4.2. D 5

 4.2 Déploiement de nouveaux services informatiques 

 L'architecture de services, les logiciels et le déploiement de nouveaux services informatiques ont un 
impact au moins aussi important que le matériel informatique.

. . .
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Nom

Développement 
de logiciels 
efficaces

Incitations au 
développement 
de logiciels 
efficaces

Élimination des 
clusters de 
matériel 2N 
traditionnels 

Attente

Nouveaux 
logiciels

En option

En option

ValeurDescription

Faire de la performance de la consommation 
électrique du logiciel un facteur essentiel de la 
réussite du projet.
Tant que les outils et méthodes de projection et de 
mesure sont encore en développement, des 
approximations peuvent être utilisées telles que la 
puissance d'absorption (à charge) du matériel 
requis pour atteindre les cibles de performance et 
de disponibilité. Il s'agit de l'extension de la capa-
cité de planification et des processus de benchmar-
king existants. L'optimisation de la performance ne 
doit pas être considérée comme un domaine de 
faible impact pour réduire le budget du projet.
Voir " Avancée du développement de définitions de 
l'efficacité logicielle " dans la section 11.

Quand le développement logiciel est externalisé, 
inclure la consommation électrique du logiciel dans 
les clauses bonus/ pénalités du contrat. Tant que 
les outils et méthodes de projection et de mesure 
sont encore en développement, des approxima-
tions peuvent être utilisées telles que la puissance 
d'absorption (à charge) du matériel requis pour 
atteindre les cibles de performance et de disponibi-
lité. Il s'agit d'une extension de la capacité de 
planification et des processus de benchmarking 
existants. L'optimisation de la performance ne doit 
pas être considérée comme un domaine de faible 
impact pour réduire le budget du projet. Voir 
" Avancée du développement de définitions de 
l'efficacité logicielle " dans la section 11.

Déterminer l'impact sur l'activité des incidents 
courts de service pour chaque service déployé et 
remplacer les clusters de matériels de serveurs 
actifs / passifs traditionnels par des approches de 
reprise rapide telles que le redémarrage des 
machines virtuelles à un autre endroit. (Ceci ne 
concerne pas les clusters de grille (GRID) ou 
d'informatique haute performance).

N°

4.2. E

4.2. G

5

4.2. F 5

4

. . .
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Nom

Audit du parc 
physique et de 
services existant

Mise hors 
service et retrait 
des équipe-
ments inutilisés

Virtualisation et 
archivage des 
services hérités

Consolidation 
des services 
existants

Interruption des 
services de 
faible valeur 
pour l’activité

Attente

Datacenter 
entier

Data center 
entier

En option

En option

En option

ValeurDescription

Auditer le parc physique et logique existant pour 
déterminer quels équipements sont en place et 
quel(s) service(s) ils fournissent. Réfléchir à l'implé-
mentation d'une base de données de gestion de 
configuration et un catalogue de services type ITIL. 
La norme de référence ISO 55000 peut être utile 
pour soutenir cette pratique. Voir pratique 3.2.7

Mettre hors service et enlever entièrement les 
équipements qui ne sont pas requis ou utilisés en 
support des services et qui ne sont plus utilisés. Le 
matériel installé doit être régulièrement examiné 
pour garantir qu'il est toujours nécessaire et vient 
en support de services actifs. 

Les serveurs et services qui ne peuvent pas être 
mis hors service pour des raisons de conformité ou 
autres, mais qui ne sont pas utilisés de façon 
régulière, doivent être virtualisés et les images des 
disques archivées sur un média à plus faible 
consommation électrique. Ceci s'applique aux 
serveurs et aux dispositifs de stockage et réseaux. 
Ces services peuvent ensuite être achetés en ligne 
quand on en a vraiment besoin.

Les services existants qui ne font pas une utilisa-
tion importante de leur matériel doivent être conso-
lidés en utilisant des technologies de partage de 
ressources pour améliorer l'utilisation des 
ressources physiques. Ceci s'applique aux 
serveurs et aux dispositifs de stockage et réseaux.

Identifier les services dont la valeur pour l'activité 
ou la criticité est faible et qui ne justifient pas la 
charge financière ou environnementale. Inter-
rompre ces services, ou les archiver ou les dépla-
cer à des endroits à fiabilité/résilience plus basse 
pour réduire la charge énergétique et financière.

N°

4.3. A

4.3. B

5

5

4.3. C 5

4.3. D 5

4.3. E 4

 4.3 Gestion des équipements et services informatiques existants

 Il est courant de se focaliser sur les nouveaux services et équipements qui sont installés dans le 
datacenter mais il existe aussi des opportunités significatives de réaliser des réductions de coûts et d'énergie 
à partir du parc de services et physique existant.
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Nom

Arrêt des 
équipements 
inutilisés et 
envisager leur 
enlèvement

Contrôle de la 
consommation 
électrique des 
systèmes

Audit des 
contraintes 
d'environnement 
des équipe-
ments informa-
tiques existants 

Attente

En option

En option

Datacenter 
entier

ValeurDescription

Les serveurs, les équipements réseaux et de 
stockage qui ne fonctionnent plus depuis long-
temps et ne peuvent pas être virtualisés ou 
archivés doivent être éteints ou mis en mode de 
veille électrique basse. On peut aussi envisager 
leur enlèvement complet.
Il est nécessaire de valider la capacité des 
applications et des matériels hérités à supporter 
ces changements de statut sans perte de fonc-
tionnalités ou de fiabilité. 

Réfléchir à des systèmes de gestion des 
ressources capables d'analyser et d'optimiser 
l'endroit, le moment et la façon dont les charges 
de travail informatique sont exécutées et leur 
consommation électrique qui en découle. Ceci 
peut inclure des technologies qui permettent de 
déployer ou de reporter à distance les tâches ou 
le mouvement des tâches dans l'infrastructure 
afin de permettre l'arrêt de composants, de 
systèmes entiers ou de sous systèmes. L'objectif 
attendu consiste à donner la possibilité de limiter 
la production localisée de chaleur ou de 
contraindre la puissance d'absorption du 
système dans une limite fixe et ce, au niveau 
d'un datacenter, d'une rangée, d'un rack ou d'un 
datacenter secondaire.

Identifier la tranche établie de températures et 
d'humidité d'entrée pour les équipements infor-
matiques existants installés. Les équipements 
avec des tranches restreintes de températures 
d'entrée doivent être identifiés afin, soit de les 
enregistrer pour un remplacement  avec de 
nouveaux équipements supportant une tranche 
plus élargie en entrée, soit de les déplacer pour 
les traiter conformément aux pratiques de 
"Ségrégation des équipements" (5.1.11) et de 
“Zones d'environnement séparées” (5.1.12 et 
5.1.13) 

N°

4.3. F

4.3. H

4

4.3. G 4

4
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Nom

Politique de 
gestion des 
données

Séparation des 
zones de 
stockage des 
données 
logiques des 
utilisateurs par 
la politique de 
rétention et de 
protection

Séparation des 
zones 
physiques de 
stockage des 
données par 
contraintes de 
protection et de 
performance

Attente

Datacenter 
entier

En option

En option

ValeurDescription

Mettre au point une politique de gestion des 
données pour définir quelles données doivent être 
conservées, pendant combien de temps et à quel 
niveau de protection. Communiquer cette politique 
aux utilisateurs et la faire appliquer. Une attention 
particulière doit être portée à la compréhension de 
l'impact de toute contrainte de rétention de 
données. 

Fournir aux utilisateurs plusieurs zones de stoc-
kage  des données qui sont clairement identifiées 
par leur politique de rétention et par le niveau de 
protection des données. Communiquer cette 
politique aux utilisateurs pour leur permettre  de 
stocker les données dans une zone qui corres-
ponde aux niveaux requis de protection et de 
rétention. Ceci s'avère particulièrement utile quand 
il existe de fortes contraintes de rétention en 
permettant aux données soumises à ces 
contraintes d'être séparées à la source, ce qui offre 
des occasions significatives d'économies de coûts 
et d'énergie. 

Créer un environnement de stockage multicouche 
en utilisant plusieurs types de médias assurant les 
combinaisons requises de performance, de capa-
cité et de résilience. Implémenter des directives 
claires sur l'utilisation des couches de stockage 
avec des accords de niveaux de services  définis 
pour la performance et la disponibilité. Réfléchir à 
un modèle de facturation par couches sur la base 
de l'utilisation à chaque niveau de performance.

N°

4.4. A

4.4. B

3

3

4.4. C 4

 4.4 Gestion des données

 Le stockage représente un domaine de croissance majeure tant en termes de coûts que de 
consommation électrique dans le datacenter. En général, il est reconnu qu'une importante fraction stockée 
du datacenter s'avère inutile ou dupliquée ou ne nécessite pas un accès rapide et que ceci soulève des défis 
pour la plupart des entreprises. Certains secteurs rencontrent une difficulté particulière du fait de directives 
très larges et non spécifiques de rétention des données de la part des gouvernements et des organismes de 
régulation. Quand il y a peu de cadre spécifique sur le stockage des données, l'implémentation de ces 
réglementations peut aboutir à de vastes volumes de données qui ne font pas partie des exigences de la 
réglementation mais se retrouvent inutilement surprotégés et archivés.



Code de Conduite européen de l'efficacité énergétique des Datacenters

Guide d'introduction pour les postulants Version 3.0.039

Nom

Sélection de 
dispositifs à plus 
faible consom-
mation élec-
trique 

Réduction du 
volume total de 
données

Réduction du 
volume total de 
stockage

Attente

En option

En option

En option

ValeurDescription

Lors de la sélection des matériels de stoc-
kage, évaluer l'efficacité énergétique en 
termes de service livré par watt parmi les 
options. Ceci peut être spécifique au déploie-
ment et doit inclure la performance et le 
volume de stockage réalisés par watt ainsi que 
des facteurs supplémentaires le cas échéant, 
tels les niveaux atteints de protection des 
données et la capacité de performance, de 
disponibilité et de reprise requis pour répondre 
aux accords de niveaux de services définis 
dans la politique de gestion des données.
Evaluer tant la puissance d'absorption en 
fonctionnement que l'alimentation électrique 
maximale des dispositifs de stockage selon 
leur configuration, ainsi que l'impact par 
dispositif en termes de coût et de consomma-
tion électrique par le biais de l'approvisionne-
ment.
Utiliser en plus les références des spécifica-
tions en cours de l' U.S. EPA ENERGY STAR 
pour le stockage des datacenter - version 1.0.

Implémenter une politique et un processus 
d'identification et de gestion des données 
efficaces pour réduire le volume total de 
données stockées. Réfléchir à la mise en 
place de "journées de nettoyage" au cours 
desquelles les utilisateurs effacent les don-
nées inutiles du stockage.

Implémenter la politique de gestion des don-
nées afin de réduire le nombre de copies des 
données, tant logiques que physiques 
(miroirs). Implémenter un espace de sous-sys-
tème de stockage pour sauvegarder des 
fonctions, par exemple des clichés/copies ou 
compressions économisant l'espace. Implé-
menter des fonctions d'allocation dynamique 
dans un sous système de stockage quand 
c'est possible.

N°

4.4. D

4.4. F

4

4.4. E

4

4
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5
      5# Refroidissement
 Le refroidissement du datacenter représente souvent la plus grosse déperdition d'énergie dans 
l'installation et de ce fait offre une occasion significative d'amélioration de l'efficacité.

 5.1 Gestion et conception du débit d'air 

 L'objectif de la gestion du débit d'air consiste à ne faire circuler que la quantité d'air nécessaire à tout 
moment dans le datacenter pour supprimer la chaleur réellement créée par les équipements informatiques.  
 Ceci implique qu'il n'y a pas d'air qui retourne dans le système de refroidissement sans absorber de 
la chaleur et qu'il n'y a pas d'air qui circule plus d'une fois dans les équipements informatiques. Une mauvaise 
gestion du débit d'air résulte souvent en tentatives de compensation par la baisse des températures de l'air 
distribué par les unités de climatisation ou en fournissant des volumes excessifs d'air, ce qui est pénalisant 
au plan énergétique. Résoudre ces problèmes uniformise davantage les températures d'entrée des 
équipements et permet d'augmenter les limites paramétrées (ainsi que les économies d'énergie qui en 
découlent) sans risque de surchauffe des équipements. L'implémentation d'actions de gestion du débit d'air 
seules ne résulte pas en économies d'énergie - elles sont des leviers qui doivent être établis avant de pouvoir 
augmenter les limites de température définies ou réduire les volumes du débit d'air. 
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Nom

Conception - 
aile chaude / 
froide

Conception - 
Confinement air 
chaud ou froid

Attente

Nouveaux 
équipements 

informa-
tiques

et
Nouvelle 

construction 
ou réaména-

gement

Nouvelle 
construction 
ou réaména-

gement

ValeurDescription

Alors que les densités électriques et les volumes 
de débit d'air des équipements informatiques 
augmentent, il est devenu nécessaire d'assurer 
que les équipements utilisent la même orientation 
du débit d'air dans le rack, dans les racks adja-
cents et entre les ailes.
La conception en aile chaude / froide aligne le débit 
d'air des équipements pour créer des ailes entre 
les racks alimentées d'air froid et à partir 
desquelles tous les équipements absorbent l'air en 
entrée, en parallèle d'ailes chaudes qui ne sont pas 
alimentées en air froid et dans lesquelles tous les 
équipements rejettent l'air.

Il existe plusieurs modèles de conceptions dont le 
but premier vise à confiner et à séparer l'air froid de 
l'air chaud qui retourne dans le plancher technique :
 - Confinement de l'aile chaude
 - Confinement de l'air froid
 - Confinement de l'air en entrée de rack - de 
l'air qui retourne dans la salle 
 - Arrivée de l'air dans la salle, confinement 
de l'air rejeté par les racks (incluant des cheminées 
de racks) 
 - Confinement de l'arrivée d'air dans les 
racks, confinement de l'air rejeté par les racks.

Cette action est attendue dans les installations 
refroidies par air libre d'une densité électrique de 
plus de 1 kW par mètre carré.
Noter que ne pas réussir à confiner le débit d'air 
résulte tant dans une réduction de l'efficacité de 
refroidissement réalisable et dans une augmenta-
tion des risques. Des modifications des matériels 
informatiques et des outils de gestion informatiques 
impliquent que le débit d'air et la production de 
chaleur des équipements informatiques ne sont 
plus constants et peuvent varier rapidement du fait  
des outils de gestion de l'électricité et d'allocation 
des charges de travail. Ceci peut provoquer des 
modifications rapides du schéma de débit d'air du 
plancher technique et une difficulté à prévoir ou 
éviter des températures d'entrée des équipements 
informatiques.

N°

5.1. A 5

5.1. B 5

. . .
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Conception - 
confinement air 
chaud ou froid - 
réaménagement

Gestion du débit 
d'air des racks – 
plaques 
d’obturation

Gestion du débit 
d'air des racks – 
Autres ouver-
tures

Prévoir un 
espace ouvert 
adapté sur les 
portes de racks
(perforations)

Gestion du débit 
d'air du plancher 
surélevé 

En option

Datacenter
entier 

Nouvelle 
construction 
ou réaména-

gement

Nouveaux 
équipements

Nouvelle 
construction 
ou réaména-

gement

Datacenter 
entier

Quand une séparation de l'aile chaude / froide 
est déjà utilisée mais sans confinement de l'air 
chaud ou froid, il est possible de réaménager 
pour fournir une séparation de base, par 
exemple en utilisant des rideaux. Il faut s'appli-
quer à comprendre les implications en termes 
de systèmes anti-incendie.

Installation de plaques d'obturation là où il n'y a 
pas d'équipements pour réduire l'air chaud qui 
circule de nouveaux dans les écarts entre 
racks. Ceci réduit l'absorption par un appareil 
de l'air chauffé par un autre appareil, ce qui 
augmente la température d'entrée et diminue 
l'efficacité.

Installation de calfeutrages sur les ouvertures 
(bourrelets anti courants d'air) ou de plaques 
couvrantes pour couvrir les endroits propices 
aux fuites d'air dans chaque rack. Ceci inclut :
- Ouvertures au sol à la base des racks 
- Ecarts sur les côtés, au-dessus et en dessous 
des racks entre les équipements  ou les rails de 
montage et le périmètre du rack. 

Les portes pleines peuvent être remplacées (là 
où il y a besoin de portes) par des portes 
perforées en partie pour permettre un débit 
d'air de refroidissement adéquat, car elles 
bloquent souvent le débit d'air de refroidisse-
ment et peuvent favoriser une recirculation à 
l'intérieur de l'armoire close, ce qui augmente 
davantage la température en entrée des équipements. 

Obturer toutes les ouvertures qui ne sont pas 
voulues dans le plancher surélevé. Vérifier le 
positionnement et les facteurs d'ouverture des 
dalles d'aération pour réduire les dérivations. 
Maintenir des rangées d'armoires continues 
pour éviter que l'air ne reparte en circulation. Si 
besoin, remplir avec des racks entièrement 
vides. Maintenir des rangées continues est 
particulièrement important dans les environne-
ments en aile chaude et froide. Toute ouverture 
entre les ailes dégrade la séparation de l'air 
chaud et de l'air froid. 

5.1. C 4

5.1. D 4

5.1. E 3

5.1. G 3

5.1. F 3

. . .

. . .

et
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Nom

Gestion du débit 
d'air du plancher 
surélevé – 
Obturations

Conception – 
Plénums de 
rediffusion

Conception – 
Plancher suré-
levé ou hauteur 
de plafond 
suspendu

Ségrégation des 
équipements 

Attente

Datacenter 
entier

En option

En option

Nouveaux 
équipements

et
Nouvelle 

construction 
ou réaména-

gement

ValeurDescription

Vérifier le positionnement et le niveau d'obturation 
créé par le câblage, les chemins de câble et les 
autres structures dans le parcours du débit d'air qui 
bloquent le débit d'air et créent des perturbations, 
ce qui augmente la résistance et les contraintes 
d'énergie de la circulation de l'air, peut accélérer sa 
vitesse et causer une pression négative. Vérifier 
que la zone sous le plancher est dégagée de toute 
obstruction autant que possible. L'utilisation de 
chemins de câble en hauteur peut réduire significa-
tivement le niveau d'obstruction. 

Réfléchir à l'utilisation d'un/de plénum(s) qui 
redistribue l'air chauffé provenant des équipements 
informatiques directement vers les unités de 
climatisation d'air.  

Dans un datacenter, il est courant d'utiliser les 
espaces vides dans le plancher surélevé ou le 
plafond suspendu, voire des deux, pour alimenter 
l'air froid vers les équipements ou supprimer l'air 
chaud des équipements. Quand ils sont utilisés, 
l'augmentation de la taille de ces espaces peut 
réduire les déperditions de ventilateurs associées à 
la circulation d'air. 

Déployer les groupes d'équipements dont les 
contraintes d'environnement et/ou dont l'orientation 
du débit d'air diffèrent significativement dans une 
zone séparée.
Quand les contraintes d'environnement des équi-
pements diffèrent, il est préférable de prévoir des 
contrôles de l'environnement différents.
L'objectif de cette pratique vise à traiter le 
problème des paramétrages de l'installation de 
refroidissement du datacenter contraints par les 
équipements aux seuils environnementaux les plus 
restreints ou au contrôle du débit d'air le plus faible 
car ceci compromet l'efficacité du Data center 
entier.
Cette pratique s'applique aux équipements infor-
matiques, de refroidissement et électriques instal-
lés dans le datacenter.

N°

5.1. H 3

5.1. I 3

5.1. J 3

5.1. K 3

. . .

. . .
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Zones d'envi-
ronnement 
séparées

Zones d'envi-
ronnement 
séparées – 
Fournisseur de 
colocation ou de 
services gérés 

Nouvelle 
construction 
ou réaména-

gement

Nouvelle 
construction 
ou réaména-

gement

Quand un datacenter héberge à la fois des équipe-
ments conformes aux tranches étendues de la 
pratique 4.1.3 et d'autres équipements nécessitant 
un contrôle de température ou d'humidité plus 
restreintes tel que décrit dans la pratique 4.1.2, il 
faut mettre en place des zones séparées. Ces 
zones doivent avoir des contrôles environnemen-
taux distincts et peuvent utiliser des systèmes de 
refroidissement distincts pour faciliter l'optimisation 
de l'efficacité du refroidissement de chaque zone.
Ce sont par exemple des équipements qui :
- requièrent des contrôles environnementaux plus 
rigoureux pour maintenir la capacité de leur batte-
rie et leur durée de vie tels des onduleurs
- requièrent des contrôles environnementaux plus 
rigoureux pour répondre à des critères d'archivage 
à l'exemple de bandes
- requièrent des contrôles environnementaux plus 
rigoureux pour se conformer à des durées de 
garanties étendues (+10 ans).
L'objectif de cette pratique vise à éviter d'avoir 
besoin de paramétrer l'installation de refroidisse-
ment des équipements du datacenter selon les 
seuils environnementaux les plus restrictifs, ce qui 
compromet l'efficacité du datacenter entier.

Les clients qui exigent un contrôle environnemental 
très strict ou des éléments tels des équipements 
hérités ne doivent pas compromettre le datacenter 
entier pour des pièces d'équipements spécifiques.
Les fournisseurs de services doivent offrir une 
conception à même de proposer aux clients des 
zones discrètes avec des équipements supplémen-
taires de refroidissement de précision afin de 
répondre à des contraintes spécifiques et d'offrir 
ainsi des accords de niveaux de services plus 
stricts impliquant inévitablement une efficacité 
énergétique réduite. 
Ces zones où sont pris en charge les équipements 
hérités peuvent être tarifées différemment pour 
inclure la charge de coût en capital et opérationnel 
(mesuré) associée au support d'un environnement 
hérité moins efficace au plan énergétique, et ce 
afin d'inciter les clients à installer des équipements 
informatiques dans les zones plus efficaces et à 
réfléchir à des options plus efficaces au plan 
énergétique pour fournir des services informatiques.

5.1. L 4

5.1. M 4

. . .

. . .



Code de Conduite européen de l'efficacité énergétique des Datacenters

Guide d'introduction pour les postulants Version 3.0.045

Nom

Contrôle des 
volumes d'arri-
vée du débit 
d'air 

Attente

En option

ValeurDescription

Faire fonctionner les ventilateurs des unités de 
refroidissement de façon à garantir une arrivée 
d'air légèrement supérieure à l'exigence de débit 
d'air des équipements pour minimiser la recircula-
tion tout en évitant un volume d'arrivée d'air trop 
important (ce qui résulte en dérivation et en 
gaspillage d'énergie du ventilateur). Ce principe 
s'applique aux systèmes ouverts et confinés. Dans 
les systèmes à air confiné, s'assurer qu'il y a une 
pression légèrement positive (pas plus de 5Pa) 
dans le courant d'air froid par rapport au courant 
d'air chaud.

N°

5.1. N 3

Nom

Installation 
évolutive ou 
modulaire et 
utilisation des 
équipements de 
refroidissement

Arrêt des 
équipements de 
refroidissement 
inutiles

Attente

En option

En option

ValeurDescription

Le dispositif de refroidissement doit être installé 
dans une configuration modulaire qui permet 
aux opérateurs d'éteindre les équipements 
inutiles. Ceci doit ensuite faire partie de la 
révision à chaque changement de charge de 
refroidissement. Faire une conception qui maxi-
mise l'efficacité de la charge partielle tel que 
décrit dans les sections 3.3.4, 5.4.2.3 et 5.4.2.4.

Si l'installation n'est pas entièrement occupée ou 
que de l'espace a été récupéré par la consolida-
tion, les dispositifs sans variation, par exemple 
les ventilateurs à vitesse fixe d'unités de climati-
sation / de traitement de l'air, peuvent être 
éteints dans les zones vides. Noter que ceci ne 
s'applique pas dans les cas où le fonctionne-
ment de plus nombreux dispositifs à plus faible 
charge s'avère plus efficace, par ex. unités de 
climatisation / traitement de l'air à moteur à 
vitesse variable.

N°

5.2. A 3

5.2. B 3

 5.2 Gestion de refroidissement

 Le datacenter n'est pas un système statique et les systèmes de refroidissement doivent être ajustés 
en réponse aux modifications de la charge thermique de l'installation.

. . .

. . .
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Examen du 
refroidissement 
avant des 
changements 
d'équipements

Examen de la 
stratégie de 
refroidissement

Examen des 
paramétrages 
des unités de 
climatisation / 
des groupes de 
traitements de 
l'air 

Contrôle dyna-
mique du 
refroidissement 
du bâtiment

Maintenance 
efficace et 
régulière du 
dispositif de 
refroidissement

Datacenter 
entier

Datacenter 
entier

En option

En option

Datacenter 
entier

La disponibilité du refroidissement, y compris 
le positionnement et le débit des tuiles de 
ventilation, doit être examinée avant tout 
changement des équipements informatiques 
afin d'optimiser l'utilisation des ressources de 
refroidissement.

Examiner périodiquement le déploiement des 
équipements informatiques et du refroidisse-
ment au regard de la stratégie de refroidissement

S'assurer que les unités de climatisation / de 
traitement de l'air dans les zones occupées 
ont des paramétrages de températures et 
d'humidité adaptés et cohérents afin d'éviter 
que les unités ne fonctionnent les unes à 
l'encontre des autres.
Par exemple, de nombreuses unités de clima-
tisation / de traitement de l'air offrent 
aujourd'hui l'option de connecter leurs 
contrôles et de fonctionner ensemble quand 
elles sont installées dans la même zone.
Une attention particulière doit être portée à la 
compréhension et à l'évitement de tout nou-
veau mode potentiel de panne ou de points 
uniques de panne pouvant être introduits.

Il est possible d'implémenter des systèmes de 
contrôle qui prennent en compte de nombreux 
facteurs tels que la charge de refroidissement, 
la température de l'air du plancher technique 
et la température de l'air extérieur pour opti-
miser en temps réel le système de refroidisse-
ment (par ex. température de la boucle d'eau 
froide).

Une maintenance efficace et régulière du 
dispositif de refroidissement permet de 
conserver ou d'aboutir à une configuration 
"comme neuve", essentielle pour maintenir 
l'efficacité de refroidissement de conception 
du datacenter.
Parmi les exemples : tension des courroies, 
encrassement du serpentin des condenseurs 
(du côté de l'eau ou de l'air), encrassement de 
l'évaporateur, changement des filtres etc...

5.2. C 2

5.2. F 3

5.2. D 2

5.2. E 3

5.2. G 2

. . .
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Nom

Vérification et, si 
possible, 
augmentation 
de la tempéra-
ture cible 
d'entrée d'air 
des équipe-
ments informa-
tiques

Attente

Datacenter 
entier

ValeurDescription

Les datacenters doivent être conçus et fonctionner 
à leur plus haut niveau d'efficacité pour fournir de 
l'air en entrée des équipements informatique 
compris dans la tranche de températures de 10°C 
à 35°C (50°F à 95°F).
La norme pertinente actuelle est la tranche établie 
ASHRAE Classe A2 pour les datacenters. Les 
opérations comprises dans cette tranche 
permettent des économies d'énergie en réduisant 
ou en éliminant l'excès de refroidissement.
Noter que certains datacenters peuvent contenir 
des équipements avec des tranches environne-
mentales héritées tel que décrit en 4.1.2, et la 
température maximum de ces installations sera 
restreinte par ces équipements jusqu'à ce qu'il soit 
possible de mettre en place une ségrégation tel 
que décrit dans les pratiques 5.1.11, 5.1.12 et 
5.1.13.
Noter que l'implémentation de meilleures pratiques 
supplémentaires pour la gestion du débit d'air telles 
que définies section 5.1 peut être nécessaire en 
même temps pour assurer la réussite des opéra-
tions.

N°

5.3. A 4

 5.3 Paramétrages de températures et d'humidité

 Les installations sont souvent trop refroidies avec des températures plus froides que nécessaire 
(d'où des températures d'eau froide, quand elle est employée), ce qui est pénalisant au plan énergétique. 
Elargir la tranche définie d'humidité peut réduire de façon significative les charges des humidificateurs. 
Examiner et traiter les questions de traitement de l'air tel que décrit dans les sections 5.1 et 5.2 est 
recommandé avant de pouvoir changer les points définis afin d'éviter tout risque à l'intégrité opérationnelle 
et l'avis d'un expert doit toujours être requis avant de changer les tranches liées à l'environnement de 
l'installation. Une augmentation des points définis de température de l'eau froide améliore l'efficacité des 
économiseurs de refroidissement à l'air libre et réduit la consommation électrique des compresseurs. Les 
charges inutiles de l'humidificateur générées par l'eau froide ou par des températures d'évaporateur 
inférieures au point de rosée d'air de la salle de données provoquant la déshumidification doivent être 
éliminées en ajustant le point inférieur défini d'humidité.

 La spécification de tranches élargies d'humidité et de températures de fonctionnement du plancher 
technique doit être effectuée en lien avec les changements dans la politique d'approvisionnements des 
équipements informatiques, au fil du temps des équipements avec une marge de tolérance plus étroite 
arriveront naturellement en fin de cycle et seront remplacés. 

. . .
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Vérification et 
extension de la 
tranche d'humi-
dité de fonction-
nement

Conditions 
environnemen-
tales étendues 
en entrée des 
équipements 
informatiques 
(température et 
humidité)

Datacenter 
entier

En option

Noter que certains équipements informa-
tiques, en particuliers les plus anciens, 
peuvent déclencher des augmentations signi-
ficatives de la consommation électrique pour 
alimenter des ventilateurs du fait de l'augmen-
tation de la température en entrée. Valider 
que vos équipements informatiques ne 
consomment pas plus d'énergie que le 
système de refroidissement n'en économise.

Réduire le point défini d'humidité le plus bas 
du datacenter dans la tranche de la classe 
ASHRAE A2 (20% d'humidité relative) pour 
diminuer le besoin d'humidification.
Vérifier et, si c'est réalisable, augmenter le 
point défini d'humidité le plus élevé du plan-
cher technique pour atteindre la tranche en 
vigueur d'un point de rosée de 21°C (69.8°F) 
et de 80% d'humidité relative pour diminuer 
les charges de déshumidification dans l'installation.
La norme pertinente en vigueur est la tranche 
de la classe établie ASHRAE A2 pour les data 
center.
Noter que certains datacenter peuvent conte-
nir des équipements avec des tranches envi-
ronnementales héritées tel que décrit en 
4.1.2, et la tranche d'humidité de ces installa-
tions sera restreinte par ces équipements 
jusqu'à ce qu'il soit possible de mettre en 
place une ségrégation tel que décrit dans les 
pratiques 5.1.11, 5.1.12 et 5.1.13.
Le contrôle de l'humidité dans une tranche 
élargie de ratio d'humidité ou d'humidité 
relative peut réduire l'humidification et les 
charges de déshumidification et, par consé-
quent, la consommation électrique.

Quand c'est adapté et efficace, les datacen-
ters peuvent être conçus et opérés dans les 
tranches de températures et d'humidité de l'air 
en entrée de 5°C à 40°C et de 5% à 80% 
d'humidité relative, sans condensation respective 
et, dans des conditions exceptionnelles, 
jusqu'à 45°C tel que décrit dans la norme 
ETSI EN 300 019 classe 3.1.

5.3 B 4

5.3 C 5

suite suite suitesuitesuite
. . .

. . .
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Nom

Vérifier et si 
possible 
augmenter la 
température de 
l'eau froide

Considérer les 
zones tech-
niques du 
Datacenter 
comme un 
espace indus-
triel

Attente

Datacenter 
entier

Datacenter 
entier

ValeurDescription

Noter que l'emploi de la tranche entière jusqu'à 
40°C ou 45°C permet d'éliminer complètement la 
réfrigération sous la plupart des climats, ce qui 
permet à l'opérateur  d'éliminer le coût en capital 
et de maintenance des systèmes de refroidisse-
ment.

Vérifier et, si possible, augmenter les points 
définis de température de l'eau froide pour 
maximiser l'utilisation des économiseurs de 
refroidissement à l'air libre et réduire la consom-
mation électrique des compresseurs. 
Quand un système à détente directe est utilisé, 
les températures de l'évaporateur doivent être 
vérifiées.
Les détenteurs électroniques permettent un 
meilleur contrôle et des températures plus 
élevées de l'évaporateur qu'un détenteur ther-
mostatique.

Les zones techniques et les locaux techniques 
du datacenter doivent être considérés comme 
des espaces industriels, conçus, construits et 
opérés dans le seul et principal but de fournir la 
fiabilité et l'efficacité de services informatiques 
hautement disponibles.
Ces objectifs visent à éviter que l'efficacité 
énergétique de l'espace technique ne soit com-
promise par le besoin humain de confort autre 
que la conformité à la réglementation statutaire 
et la loi locales (Santé & Sécurité etc.).
Les datacenters sont avant tout des espaces 
techniques et de ce fait ils requièrent uniquement 
un contrôle incluant les volumes d'air et les 
conditions d'environnement pour contraindre les 
espaces à éviter l'invasion de toute particule ou 
contaminant, plutôt que de favoriser le confort 
des personnes. Ceci ne concerne que les zones 
du centre dédiées à recevoir des équipements 
informatiques ou à apporter un support à l'infras-
tructure de refroidissement ou électrique. Ces 
zones ne doivent pas contenir de bureaux ou de 
postes de travail.

N°

5.3 D 4

5.3 E 3

suite suite suitesuitesuite

. . .

. . .
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Nom

Refroidissement 
direct par air 
libre

Attente

En option

ValeurDescription

L'air extérieur est utilisé pour refroidir l'installation 
selon différents modes opératoires habituellement 
déployés.
Quand les conditions extérieures sont froides, l'air 
rejeté peut repartir en circulation en étant mélangé 
avec l'air en entrée afin de contrôler la température 
et l'humidité de l'arrivée d'air.
Dans de nombreux cas, une capacité de refroidis-
sement / de réfrigération entièrement mécanique 
est requise en sauvegarde pour permettre le 
fonctionnement pendant les épisodes ou l'air 
véhicule beaucoup de polluants (par exemple 
incendies à l'extérieur). C'est pourquoi il faut porter 

N°

5.4.A1 5

Ceci ne vise pas à réduire ou imposer des conditions 
dans les espaces dédiés à et construits pour le travail 
de bureau dans le bâtiment du datacenter.

suite suite suitesuitesuite

. . .

. . .

 5.4 Dispositif de refroidissement

 En général, le dispositif de refroidissement représente la plus grande part de l'énergie consommée par 
le système de refroidissement. C'est aussi dans ce domaine que les technologies varient le plus. 

 5.4.1 Refroidissement libre et par économiseur

 Les conceptions de refroidissement libre ou par économiseur utilisent les conditions de fraîcheur 
ambiante pour répondre aux besoins de refroidissement de tout ou partie des installations, si bien que le 
recours à des compresseurs pour le refroidissement est réduit voire éliminé, ce qui peut résulter en une 
réduction d'énergie significative. Le refroidissement par économiseur peut faire l'objet d'un réaménagement 
dans certaines installations. Les opportunités pour utiliser le refroidissement par air libre sont plus 
importantes sous les climats plus froids et secs et là où des points définis de température plus élevés sont 
employés. Quand la taille du dispositif de réfrigération peut être réduit (voire quand le dispositif peut être 
éliminé), les coûts de capital et opérationnels sont réduits, y compris le coût de support de l'infrastructure 
électrique.
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Nom

Refroidissement 
direct par air 
libre

Attente

En option

ValeurDescription

une attention particulière au contrôle de la 
qualité de l'air extérieur et à son filtrage. Un 
refroidissement mécanique de sauvegarde 
supplémentaire par groupe de refroidissement 
ou climatiseur peut aussi être envisagé pour 
assurer le refroidissement dans des condi-
tions extrêmes de température et d'humidité 
ou pour la redondance du système.
Cette conception tend à présenter la plus 
faible différence de températures entre la 
température extérieure et celle de l'arrivée 
d'air de l'informatique.
Noter que les équipements informatiques sont 
susceptibles d'être exposés à une tranche 
élargie d'humidité pour permettre à l'économiseur 
par air direct de fonctionner efficacement. Les 
heures pendant lesquelles l'économiseur peut 
fonctionner sont directement contraintes par 
la limite supérieure d'humidité choisie. 

L'air qui repart en circulation dans l'installa-
tion passe d'abord par un échangeur de 
chaleur d'air à air avec l'air extérieur (il peut y 
avoir un refroidissement adiabatique) pour 
déplacer la chaleur dans l'atmosphère. Une 
variante de ceci peut être une roue thermique, 
système de refroidissement par air libre quasi 
indirect.
Cette conception tend à présenter une faible 
différence de températures entre la tempéra-
ture extérieure et celle de l'arrivée d'air de 
l'informatique.
Noter que la tranche d'humidité des équipe-
ments informatiques en opération peut être 
bien contrôlée à des coûts énergétiques 
négligeables dans ce type de conception.
Noter que l'exigence de filtration de l'air est 
plus basse que dans le refroidissement direct 
par air libre dans la mesure où l'air qui circule 
est celui du datacenter et qu'aucun air exté-
rieur n'est introduit.

N°

5.4.A2 5

suite suite suitesuitesuite

. . .
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Refroidissement 
indirect libre par 
eau avec unité 
de traitement de 
l'air et groupe 
de refroidisse-
ment à sec ou 
tour de refroidis-
sement 

Refroidissement 
indirect libre par 
eau avec unité 
de climatisation 
à serpentin de 
refroidissement 
libre intégré.

Refroidissement 
indirect libre par 
eau avec unité 
de traitement de 
l'air et groupe 
de refroidisse-
ment libre 

En option

En option

En option

L'eau froide est refroidie par l'air ambiant extérieur 
dans un serpentin de refroidissement. Il est 
possible de le faire avec des groupes de refroidis-
sements à sec ou à l'aide d'une brumisation par 
spray sur les groupes de refroidissements à sec.
Cette conception tend à présenter une différence 
plus élevée de températures entre la température 
extérieure et celle de l'arrivée d'air de l'informatique.
Noter que dans ce système, un refroidissement 
mécanique de sauvegarde supplémentaire par 
groupe de refroidissement ou climatiseur peut 
aussi être envisagé pour assurer le refroidissement 
dans des conditions extrêmes de température et 
d'humidité ou pour la redondance du système.

L'eau froide est refroidie par les conditions exté-
rieures ambiantes par le biais de tours de refroidis-
sement ou de groupes de refroidissement à sec, 
les groupes de refroidissement à sec pouvant être 
assistés par brumisation. Cette eau froide est 
alimentée dans le serpentin de refroidissement 
libre de l'unité de climatisation si sa température 
est assez basse pour fournir un refroidissement 
entièrement libre ou au moins un refroidissement 
libre partiel. De plus, elle est alimentée vers le 
condenseur à plaques du circuit fermé à détente 
directe de l'unité de climatisation quand il est 
nécessaire que le compresseur fonctionne pour 
fournir assez de refroidissement. Cette conception 
tend à présenter une différence plus élevée de 
températures entre la température extérieure et 
celle de l'arrivée d'air de l'informatique, ce qui 
restreint les heures de disponibilité de l'économi-
seur et augmente la charge énergétique.
Noter que la tranche d'humidité des équipements 
informatiques en opération peut être bien contrôlée 
à des coûts énergétiques négligeables dans ce 
type de conception.

L'eau froide est produite par le groupe de refroi-
dissement libre soit par le biais de serpentins de 
refroidissement libre du groupe de refroidisse-
ment si les températures ambiantes sont basses 
ou par des compresseurs qui fonctionnent dans 
les températures ambiantes les plus élevées. 
Cette eau froide est alimentée dans l'unité de 

5.4.A3 5

5.4.A4 4

5.4.A5 3

. . .

. . .
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Nom

Refroidissement 
indirect libre par 
eau  - refroidis-
sement de l'eau 
par l'eau du 
condenseur

Sources de 
refroidissement 
alternatives

Attente

En option

En option

ValeurDescription

climatisation du datacenter. Cette conception 
tend à présenter une différence plus élevée 
de températures entre la température exté-
rieure et celle de l'arrivée d'air de l'informa-
tique, ce qui restreint les heures de disponibi-
lité de l'économiseur et augmente la charge 
énergétique.
Noter que le refroidissement libre partiel 
(modèle mixte) démarre à quelques degrés en 
dessous de la température de l'eau en retour.
Noter que la tranche d'humidité des équipe-
ments informatiques en opération peut être 
bien contrôlée à des coûts énergétiques 
négligeables dans ce type de conception.

L'eau froide de l'unité de refroidissement est 
refroidie par le biais d'un échangeur de cha-
leur à plaques avec le circuit d'eau du 
condenseur qui passe par des groupes de 
refroidissement à sec/ adiabatiques ou par 
des tours de refroidissement.
En général, cette conception présente la plus 
haute différence de températures entre la 
température extérieure et celle de l'arrivée 
d'air de l'informatique à cause du processus 
supplémentaire d'échange de chaleur.

Évaluer des formes alternatives de refroidis-
sement quand elles sont disponibles, 
pratiques à utiliser et offrent une réelle effica-
cité énergétique, y compris le refroidissement 
sourcé sur le terrain à partir des fleuves, des 
lacs, de la mer, etc..

N°

5.4.A6 5

5.4.A7 5

suite suite suitesuitesuite
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Nom

Groupe de 
refroidissement 
à haut coeffi-
cient de perfor-
mance

Températures 
de fonctionne-
ment du 
système de 
refroidissement

Fonctionnement 
efficace à 
charge partielle

Moteurs à 
vitesse variable 
pour les com-
presseurs, pompes 
et ventilateurs

Attente

Nouvelle 
construction 
ou réaména-

gement

Datacenter 
entier

Nouvelle 
construction 
ou réaména-

gement

Nouvelle 
construction 
ou réaména-

gement

ValeurDescription

Quand la réfrigération1 est installée, le coefficient 
de performance (COP) des systèmes de groupes 
de refroidissement sur leur tranche probable de 
fonctionnement doit être pris comme facteur de 
décision prioritaire lors de l'acquisition du nouveau 
dispositif.

Évaluer l'opportunité de baisser la température de 
condensation et d'augmenter la température 
d'évaporation; en réduisant le delta T entre ces 
températures, moins de travail est requis dans le 
cycle de refroidissement, d'où une efficacité amé-
liorée. Ces températures dépendent des tempéra-
tures d'entrée d'air requises par les équipements 
informatiques et de la qualité de la gestion du débit 
d'air (voir Paramétrages de températures et 
d'humidité)

Optimiser l'installation pour la charge partielle 
qu'elle va connaître la plupart du temps de fonc-
tionnement, plutôt que pour une charge maximum, 
par ex. groupes de refroidissement séquentiels, 
fonctionnement des tours de refroidissement en charge 
partagée dans la zone d'échange de chaleur accrue.

L'utilisation d'un contrôle de vitesse variable réduit 
la consommation électrique de ces composants 
dans le contexte de charge partielle où ils fonc-
tionnent la plupart du temps. Envisager le renou-
vellement ou le réaménagement des moteurs 

N°

5.4.B1 3

5.4.B2 3

5.4.B3 3

5.4.B4 2

 5.4.2 Dispositifs de refroidissement à haute efficacité

 Quand l'utilisation de la réfrigération fait partie de la conception du système de refroidissement, un 
dispositif de refroidissement à haute efficacité doit être sélectionné. Les conceptions doivent fonctionner 
efficacement au niveau du système et utiliser des composants efficaces. Ceci exige une stratégie de contrôle 
efficace qui optimise des opérations efficaces sans compromettre la fiabilité.

 Même dans les conceptions qui prévoient que la réfrigération ne fonctionne que très peu d'heures 
dans l'année, les économies de coûts au niveau de la capacité électrique de l'infrastructure et de la disponibilité du 
courant du réseau public ou les frais associés aux pics de demande justifient la sélection d'un dispositif à haute efficacité. 

. . .
A noter : ceci concerne les compresseurs mécaniques et les pompes à chaleur, tout appareil qui utilise de l'énergie pour augmenter la 
température de la chaleur rejetée
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Nom

Choix de 
système  facili-
tant l'utilisation 
d'économiseurs

Pas de partage 
du système 
d'eau froide du 
datacenter avec 
le refroidisse-
ment de confort

Attente

Nouvelle 
construction 
ou réaména-

gement

Nouvelle 
construction 
ou réaména-

gement

ValeurDescription

commutés électriquement qui offrent une effica-
cité énergétique significativement meilleure que 
les moteurs à courant alternatif sur un grand 
ensemble de vitesses.
En plus de l'installation de moteurs à vitesse 
variable, il est essentiel d'inclure la capacité à 
contrôler correctement la vitesse en fonction de la 
demande. Il y a peu d'intérêt à installer des 
moteurs manuellement paramétrés à vitesse 
constante ou ne disposant que de paramétrages 
de contrôle limités.

Il faut choisir des conceptions de refroidissement 
qui permettent autant que possible l'utilisation 
d'un refroidissement libre en fonction des 
contraintes physiques du site, des conditions 
locales climatique ou réglementaires qui peuvent 
s'appliquer.
Choisir des systèmes qui facilitent l'utilisation 
d'économiseurs de refroidissement. Dans 
certains Data center il peut être possible d'utiliser 
des économiseurs à air, d'autres peuvent man-
quer de place et nécessiter un système de refroi-
dissement par liquide froid pour permettre une 
utilisation efficace de l'économiseur de refroidis-
sement.

Dans les bâtiments principalement conçus pour 
fournir un environnement approprié aux équipe-
ments informatiques et disposant de systèmes de 
refroidissement conçus pour évacuer la chaleur 
des espaces techniques, ne pas partager les 
systèmes d'eau froide avec le refroidissement 
dédié au confort des personnes dans les autres 
parties du bâtiment. La température requise pour 
aboutir à un refroidissement latent de confort est 
significativement plus basse que celle requise 
pour un refroidissement pertinent du datacenter 
et compromet l'efficacité du système de refroidis-
sement du datacenter.
Si le refroidissement de confort reste une néces-
sité, envisager l'utilisation de pompes à chaleur 
pour fournir le refroidissement ou la chaleur 
nécessaires au confort dans les zones de bureau.

N°

5.4.B5 5

5.4.B6 4

suite suite suitesuitesuite

. . .

. . .
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Ne pas laisser 
les équipements 
non informatiques 
imposer les 
points définis au 
système de 
refroidissement

Stratégie de 
contrôle des 
pompes d'eau 
froide

Refroidissement 
direct par liquide 
du matériel 
informatique

Nouvelle 
construction 
ou réaména-

gement

Nouvelle 
construction 
ou réaména-

gement

En option

Quand d'autres équipements nécessitent une 
tranche de contrôle de températures et d'humi-
dité plus restrictive que les équipements infor-
matiques, il ne faut pas leur permettre d'imposer 
de points définis au système de refroidissement 
responsable de tous les équipements informa-
tiques.

Les systèmes à eau froide configurés avec des 
pompes doubles, l'une active et l'autre en 
standby, peuvent être revus afin d'améliorer leur 
efficacité énergétique en opération. Utiliser les 
graphiques de consommation électrique du 
fabricant des pompes par rapport à la vitesse 
des pompes, évaluer le fonctionnement simul-
tané des deux pompes par rapport au fonction-
nement d'une seule pompe à plus grande 
vitesse. Implémenter le fonctionnement de deux 
pompes à basse vitesse si c'est avantageux 
pour réduire la consommation électrique tout en 
atteignant les mêmes cibles de débit et de 
pression.

À la place d'un refroidissement par air, il est 
possible de refroidir directement par liquide tout 
ou partie du matériel informatique. Ceci peut 
fournir un circuit thermique plus efficace et 
permettre à la température du système de 
refroidissement par liquide d'être un peu plus 
élevée, ce qui améliore l'efficacité et permet 
d'utiliser un refroidissement par air plus impor-
tant ou exclusif, ou la réutilisation de la chaleur.
Noter que cette pratique s'applique aux maté-
riels qui amènent le liquide de refroidissement 
directement dans le système de suppression de 
chaleur des composants tels que des dissipa-
teurs thermiques ou des caloducs refroidis par 
eau, et non des matériels qui amènent le liquide 
de refroidissement dans un dispositif de réfrigé-
ration mécanique interne ou dans des systèmes 
de refroidissements de l'air sur châssis.
ASHRAE donne des directives sur l'utilisation du 
refroidissement par liquide dans les datacenters.

5.4.B7 4

5.4.B8 1

5.4.B9 4

. . .
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Nom

Ventilateurs à 
vitesse variable

Contrôle de la 
température 
d'arrivée d'air 
des unités de 
climatisation / 
de traitement de 
l'air

Fonctionnement 
en parallèle  
d'unités de 
climatisation / 
de traitement de 
l'air à vitesse 
variable 

Attente

Nouvelle 
construction 
ou réaména-

gement

Nouvelle 
construction 
ou réaména-

gement

En option

ValeurDescription

De nombreuses unités de climatisation / de traite-
ment de l'air vieillissantes utilisent des ventilateurs à 
vitesse fixe qui consomment une énergie substan-
tielle et bloquent les tentatives pour gérer la tempé-
rature du plancher technique. Les ventilateurs à 
vitesse variable sont particulièrement efficaces là où 
il y a un système de refroidissement à haut niveau 
de redondance, une faible utilisation de l'installation 
ou une charge électrique avec de grandes varia-
tions. Ces ventilateurs peuvent être contrôlés selon 
des facteurs tels que la température de l'air d'entrée 
ou en retour, ou la pression du plénum d'air froid.
Noter que les unités de climatisation / de traitement 
de l'air avec des compresseurs à vitesse fixe 
présentent des contraintes minimales de débit, ce 
qui contraint la charge opérationnelle minimum et 
de ce fait, le débit d'air minimum.

Le contrôle des températures d'entrée assure une 
température uniforme de l'arrivée d'air indépendante 
de la charge sur chaque unité de climatisation / de 
traitement de l'air.
Historiquement, le contrôle de nombreuses unités 
de climatisation / de traitement de l'air se faisait au 
niveau de la température en retour, ce qui n'est plus 
considéré comme une meilleure pratique.

Il est possible de gagner en efficacité en faisant 
fonctionner en parallèle des unités (CRAC/CRAH) 
de climatisation / de traitement de l'air avec des 
ventilateurs à vitesse variable afin de réduire le 
courant électrique nécessaire pour aboutir à la 
circulation d'air requise, dans la mesure où la 
puissance électrique n'est pas alignée sur le débit 
d'air. Une attention particulière doit être portée à la 
compréhension de tout nouveau mode potentiel de 
panne ou de points uniques de panne pouvant être 
introduits par un système de contrôle supplémentaire.

N°

5.5.A 4

5.5.B 3

5.5.C 4

 5.5 Climatiseurs d'air de la salle informatique

 Le deuxième composant majeur de la plupart des systèmes de refroidissement réside dans les unités 
de climatisations de la salle informatique. La partie de la salle informatique où se trouve le système de 
refroidissement est souvent mal conçu et mal optimisée dans les installations les plus anciennes.

. . .
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Séquençage 
des unités de 
climatisation / 
de traitement de 
l'air

Ne pas contrôler 
l'humidité des 
unités de 
climatisation / 
de traitement de 
l'air

Dimensionne-
ment et sélec-
tion des unités 
de refroidisse-
ment

En option

Nouvelle 
construction 
ou réaména-

gement

Nouvelle 
construction 
ou réaména-

gement

En l'absence de ventilateurs à vitesse variable, 
il est possible d'arrêter et de démarrer des 
unités de climatisation / de traitement de l'air 
entières pour gérer les volumes globaux du 
débit d'air.
Ceci peut être efficace là où il y a un système 
de refroidissement à haut niveau de redon-
dance, une faible utilisation de l'installation ou 
une charge électrique avec de grandes varia-
tions.

Le seul contrôle d'humidité qui doit être fait 
dans le datacenter est celui de l'air frais 
d'appoint qui entre dans le bâtiment et non 
celui de l'air qui repart en circulation dans les 
salles d'équipements. Le contrôle de l'humidité 
au niveau des unités de climatisation / de 
traitement de l'air est inutile et n'est pas sou-
haité.
Le contrôle de l'humidité doit être centralisé. 
Ne pas installer de contrôle de l'humidité de 
l'air qui repart en circulation au niveau des 
unités de climatisation / de traitement de l'air. A 
la place, contrôler l'humidité spécifique de l'air 
d'appoint au niveau de l'unité de traitement de 
l'arrivée d'air. Ceci permet un meilleur contrôle 
et l'utilisation d'une humidification adiabatique 
(avec une consommation d'énergie plus 
basse), de même que des occasions supplé-
mentaires de refroidissement libre.
La température de la boucle d'eau froide ou de 
l'évaporateur à extension directe doit dans tous 
les cas être trop élevée pour fournir une dés-
humidification.
A l'achat de nouvelles unités de climatisation / 
de traitement de l'air, choisir des modèles qui 
ne sont pas équipés de capacité de contrôle 
d'humidité, ni de toute capacité de réchauf-
fage, ce qui réduit à la fois les coûts en capital 
et les coûts de maintenance continue.

Les volumes d'air requis par les équipements 
informatiques dépendent non seulement de la 
charge informatique (kW) mais aussi du delta T 
des équipements informatiques qui varie 
également en fonction de l'utilisation.

5.5.D 2

5.5.E 4

5.5.F 4

. . .

. . .
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Nom

Réutilisation de 
la chaleur 
perdue

Attente

En option

ValeurDescription

Il peut être possible de fournir directement un 
chauffage de base à un espace industriel ou à 
d'autres cibles comme l'air frais dans l'espace de 
bureau adjacent à partir de la chaleur rejetée par le 
Datacenter. Ceci ne réduit pas l'énergie consom-
mée par le datacenter lui-même mais compense la 
charge énergétique globale en réduisant potentiel-
lement la consommation électrique dans un autre 
domaine.

N°

5.6.A 5

. . .

Nom Attente ValeurDescription

Prendre en compte ces facteurs, y compris les 
utilisations et dérivations potentielles à venir, pour 
dimensionner les débits d'air de conception des 
unités de refroidissement. Le débit d'air étant 
inversement proportionnel au delta T pour une 
même charge, si le delta informatique est surestimé, 
il va en résulter un sous dimensionnement des 
volumes d'air des unités de climatisation / de 
traitement de l'air et des problèmes potentiels dans 
la gestion de l'air. De plus, si ce delta est sous-éva-
lué, les volumes d'air des unités de climatisation / 
de traitement de l'air vont être surdimensionnés, ce 
qui fait de la charge basse partielle une opération 
inefficace et augmente la probabilité de dérivation 
d'air.

N°
suite suite suitesuitesuite

 5.6 Réutilisation de la chaleur perdue du Datacenter

 Les datacenters produisent des quantités significatives de chaleur perdue et, bien que ce soit à 
température relativement basse, il existe des applications de réutilisation de cette énergie. Quand l'utilisation 
des équipements informatiques augmente par le biais de la consolidation et de la virtualisation, la température en 
sortie est susceptible d'augmenter, ce qui donne davantage l'occasion de réutiliser la chaleur perdue. Les 
équipements informatiques refroidis directement par liquide sont susceptibles d'apporter des améliorations 
plus poussées au niveau de la température de retour du liquide de refroidissement.

. . .
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Réutilisation de 
la chaleur 
perdue assistée 
par pompe à 
chaleur

Utilisation de 
la chaleur 
perdue du 
plancher 
technique pour 
chauffer les 
zones des 
générateurs ou 
de stockage 
de combustible

Indicateurs de 
mesure et 
rapport sur la 
réutilisation de 
l'énergie

En option

En option

En option

Quand il n'est pas possible de réutiliser directe-
ment la chaleur perdue du datacenter à cause 
d'une température trop basse, il peut rester 
économique d'utiliser des pompes à chaleur 
supplémentaires pour augmenter la tempéra-
ture à un niveau utile. Ceci peut fournir le 
chauffage de bureaux, du quartier ou un autre 
chauffage.

Réduire ou éliminer les charges électriques de 
préchauffe des générateurs et du stockage de 
combustible en utilisant l'air chaud en sortie du 
plancher technique afin de maintenir la tempé-
rature dans les zones qui hébergent les géné-
rateurs et les réservoirs de stockage de com-
bustible.

L'opportunité de réutiliser la chaleur perdue des 
datacenters est référencée comme facteur de 
réutilisation énergétique (ERF pour Energy 
Reuse Factor) et efficacité de réutilisation 
énergétique (ERE pour Energy Reuse Effec-
tiveness du Green Grid) et doit être actuelle-
ment utilisée dans les rapports sur l'utilisation 
de la chaleur perdue. Toutefois, les indicateurs 
de mesure normalisés se développent conti-
nuellement dans ce domaine (en particulier 
dans le cadre du travail effectuée pour les 
séries de normes ISO/IEC 30134) et cette 
nomenclature est susceptible de changer.

5.6.B 4

5.6.C 3

5.6.D 3

. . .
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6
      6# Équipements d'alimentation électrique du Datacenter

 Une autre partie majeure de l'infrastructure de datacenter réside dans le système de conditionnement 
d'énergie et d'alimentation électrique. I l inclut normalement les onduleurs, les unités de 
distribution électrique et le câblage mais peut aussi inclure des générateurs de sauvegarde et 
d'autres équipements.

 6.1 Sélection et déploiement de nouveaux équipements électriques 

 Les équipements d'alimentation électrique ont un impact substantiel sur l'efficacité du 
datacenter et tendent à rester en fonctionnement de nombreuses années une fois qu'ils sont 
installés. Une sélection minutieuse des équipements électriques au moment de la conception peut 
générer des économies substantielles au cours du cycle de vie de l'installation.



Code de Conduite européen de l'efficacité énergétique des Datacenters

Guide d'introduction pour les postulants Version 3.0.0 62

Nom

Déploiement 
d'onduleurs 
modulaires

Onduleurs à 
haute efficacité

Utilisation de 
modes opéra-
toires efficaces 
des onduleurs

Attente

Nouvelle 
construction 
ou réaména-

gement

Nouvelle 
construction 
ou réaména-

gement

Nouvelle 
construction 
ou réaména-

gement

ValeurDescription

Il est maintenant possible d'acheter des 
systèmes d'onduleurs modulaires (évolutifs) 
avec une large gamme de capacités de distri-
bution électrique. L'installation physique, les 
transformateurs et le câblage sont préparés 
de sorte à répondre à la charge électrique de 
conception de l'installation mais les sources 
d'inefficacité (comme les unités de commuta-
tion et les batteries) sont installées, tel que 
requis, en unités modulaires. Ceci réduit de 
façon substantielle tant les coûts de capital 
que la déperdition en charges fixes de ces 
systèmes. Dans les environnements de faible 
puissance électrique, il peut s'agir de struc-
tures de base avec des modules en plug-in, 
alors que dans des environnements plus 
vastes, il s'agira plus probablement d'unités 
d'onduleurs entières. 

Des systèmes d'onduleurs à haute efficacité 
doivent être sélectionnés quelle que soit la 
technologie, y compris électroniques ou 
onduleurs dynamiques à volant d’inertie, pour 
répondre aux contraintes du site. 
Cette pratique doit être implémentée confor-
mément à la série IEC 62040pour les 
systèmes d'onduleurs. 

Les onduleurs doivent être déployés dans leur 
mode opératoire le plus efficace par exemple 
en interaction avec le réseau. Les technolo-
gies comme les onduleurs dynamiques à 
volant d'inertie ou à courant continu à haute 
tension peuvent aussi faire preuve d'efficacité 
accrue dans la mesure où elles ne nécessitent 
pas de conversion double. Ceci s'avère parti-
culièrement pertinent pour les systèmes 
d'onduleurs qui alimentent des charges de 
refroidissement, par exemple les ventilateurs 
d'unités de climatisation / de traitement de 
l'air. 

N°

6.1. A 3

6.1. B 3

6.1. C 3

. . .
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Nom

Onduleurs 
conformes au 
Code de 
Conduite de 
l'UE

Élimination des 
transformateurs 
d'isolation

Fonctionnement 
efficace à 
charge partielle

Attente

Nouvelle 
construction 
ou réaména-

gement

Nouvelle 
construction 
ou réaména-

gement

Nouvelle 
construction 
ou réaména-

gement

ValeurDescription

Dans le cas où des systèmes d'onduleurs 
statiques doivent être installés, sélectionner 
des systèmes d'onduleurs conformes au Code 
de Conduite de l'UE de l'efficacité énergétique 
et de la qualité des onduleurs sans coupure.
Un onduleur conforme à cette norme doit 
pouvoir fonctionner selon son classement 
quand il opère dans les tranches environne-
mentales minimum suivantes :
 - Température 0°C à +40°C.
 - Humidité relative 20% à 80%
Noter que les systèmes d'onduleurs dyna-
miques à volant d'inertie ne sont pas inclus 
dans le Code de Conduite de l'UE pour les 
onduleurs, ce qui ne suggère en rien que les 
onduleurs dynamiques à volant à inertie ne 
doivent pas être utilisés, mais plutôt que leur 
technologie n'est pour le moment pas cou-
verte par le Code de Conduite de l'efficacité 
énergétique et de la qualité des onduleurs 
sans coupure. 
Voir également pour référence les spécifica-
tions en cours de l' U.S. EPA ENERGY STAR 
pour les onduleurs - Version1.0

Les transformateurs d'isolation dans la distri-
bution électrique descendant jusqu'à 120V ne 
sont en général pas requis en Europe et 
doivent être éliminés des conceptions dans la 
mesure où ils introduisent une déperdition 
supplémentaire et inutile au niveau des trans-
formateurs.

L'infrastructure électrique doit rester efficace 
au plan énergétique à remplissage et charges 
électriques partiels, tel que décrit dans la 
pratique 3.3.4.

N°

6.1. D 2

6.1. E 3

6.1. F 3
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Nom

Réduction du 
point défini de 
température des 
chauffe-moteurs 
de générateurs

Correction du 
facteur de 
puissance

Attente

En option

En option

ValeurDescription

Quand des chauffe-moteurs sont utilisés pour 
maintenir les générateurs prêts à un démar-
rage rapide, envisager de réduire le point 
défini des chauffe-moteurs. Les chauffe-blocs 
des générateurs de secours doivent être 
contrôlés de sorte à ne fonctionner que dans 
les conditions de température sous garantie. 
Consulter le fabricant pour comprendre les 
risques et les implications en termes de 
responsabilité.

Faire le suivi, comprendre et gérer les consé-
quences des facteurs de puissance tant de 
l'infrastructure de refroidissement que de 
l'infrastructure électrique et des équipements 
informatiques installés dans le datacenter. 
Une mauvaise gestion des facteurs de puis-
sance peut amener à des pertes accrues en 
câblage et introduire également un risque 
significatif pour la continuité de l'alimentation 
électrique.
Les alimentations électriques à bas coût 
présentent souvent des facteurs de puissance 
de très mauvaise qualité avec peu, voire 
aucun correctif. Ils peuvent s'accentuer et 
introduire une inefficacité et un risque au plan 
électrique.
Envisager l'utilisation d'un correctif de facteur 
de puissance quand besoin est.

N°

6.2. A 2

6.2. B 2

 6.2 Gestion des équipements électriques existants
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Nom

Éteindre les 
lumières

Attente

Datacenter 
entier

ValeurDescription

Les lumières doivent être éteintes de préférence 
automatiquement à tout moment où les zones du 
bâtiment sont inoccupées, par exemple avec des 
interrupteurs qui éteignent l'éclairage à un moment 
spécifique après activation manuelle. Un éclairage 
activé par détection de mouvements suffit en général  
en support des systèmes de caméras de sécurité.

N°

7.1. A 1

7
. . .

      7# Autres équipements du  Datacenter
 L'énergie est également utilisée en dehors des zones du plancher technique dans l'installation, dans 
les espaces de bureau et de stockage. L'efficacité énergétique dans les zones autres que celles du 
datacenter doit être optimisée en fonction des normes de constructions en rapport, telles les normes 
pertinentes de l'UE, LEED, BREEAM, etc.

 7.1 Pratiques générales 

 Ces pratiques générales s'appliquent au plancher technique et peuvent être étendues au reste du 
bâtiment si aucune norme de durabilité n'est utilisée.
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Éclairage basse 
consommation

Revêtements et 
aménagements 
de couleur pâle

Matériel avec 
capacités de  
rapport sur 
l'énergie et la 
température

Nouvelle 
construction 
ou réaména-

gement

Nouvelle 
construction 
ou réaména-

gement

Nouvelle 
construction 
ou réaména-

gement

Des systèmes d'éclairage à basse consomma-
tion doivent être utilisés dans le datacenter.

Utiliser des couleurs pâles / claires sur les 
murs, les revêtements de sol et les aménage-
ments incluant armoires etc., ce afin de réduire 
la quantité de lumière nécessaire pour éclairer 
une salle informatique et de ce fait, la consom-
mation électrique de l'éclairage. Ceci assure 
également de bons niveaux de visibilité dans la 
salle et dans les armoires.

Sélectionner des équipements de refroidisse-
ment et électriques avec une mesure locale et 
directe de la consommation électrique et/ou 
des capacités de rapport de température 
(quand c'est approprié) et qui enregistrent de 
préférence l'électricité consommée comme 
élément de comptage en plus de la puissance 
électrique comme indicateur.
Pour aider à l'implémentation du monitoring de 
température et d'énergie dans un vaste panel 
d'infrastructures de datacenter, tous les appa-
reils de monitoring installés doivent être en 
mesure d'utiliser les réseaux existants et de 
fonctionner sur la base d'un protocole ouvert.  
Ce protocole d'interface doit permettre aux 
plateformes existantes de tous les opérateurs 
d'extraire des données des compteurs en place 
sans nécessiter l'achat de licences supplémen-
taires auprès du fournisseur d'équipements. 
Cette pratique vise à fournir un monitoring des 
données énergétiques et environnementales du 
datacenter dans l'infrastructure entière avec 
des niveaux croissants de granularité.

7.1. B 1

7.1. C 1

7.1. D 3

. . .
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Nom

Localisation des 
équipements de 
refroidissement 
et électriques en 
dehors de la 
zone refroidie

Attente

Nouvelle 
construction 
ou réaména-

gement 

ValeurDescription

Les équipements de refroidissement et élec-
triques qui génèrent de la chaleur telles les 
unités d'onduleurs doivent être localisés en 
dehors des zones refroidies du datacenter à 
chaque fois que c'est possible, afin de réduire la 
charge sur les équipements de refroidissement 
du datacenter.

N°

8.1. A 2

8
. . .

      8# BÂTIMENT du  Datacenter
 L'emplacement et la configuration physique du bâtiment du datacenter importe pour aboutir à une 
flexibilité et à l'efficacité. Des technologies telles que le refroidissement par air libre requièrent un espace de 
l'installation et un espace de circulation de l'air significatif qui peut ne pas exister dans le bâtiment existant.

 8.1 Disposition physique du bâtiment 

 La disposition physique du bâtiment peut présenter des contraintes fondamentales aux technologies 
à appliquer et aux efficacités à réaliser.
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Sélection ou 
création d'un 
bâtiment avec 
une distance de 
dalle à dalle une 
hauteur de 
plafond suffisante

Faciliter l'utilisa-
tion d'économi-
seurs

Localisation et 
disposition des 
équipements de 
l'installation

Minimisation de 
la chaleur 
solaire directe

Nouvelle 
construction 
ou réaména-

gement

Nouvelle 
construction 
ou réaména-

gement

Nouvelle 
construction 
ou réaména-

gement

Nouvelle 
construction 
ou réaména-

gement

Quand la circulation de l 'air est util isée pour 
refroidir les équipements informatiques, une 
hauteur de plafond insuffisante va en géné-
ral bloquer l 'util isation de technologies de 
refroidissement efficaces par air l ibre, par 
exemple un plancher surélevé, un plafond 
suspendu, une aile de confinement ou des 
tuyaux dans le datacenter.

La disposition physique du bâtiment ne doit 
pas bloquer ou restreindre l 'util isation 
d'économiseurs (par air ou par eau) ni 
d'autres équipements à mode économique.

Les équipements de refroidissement, en 
particulier les refroidisseurs à sec ou adia-
batiques, doivent être localisés dans une 
zone où circule l 'air l ibre pour éviter de les 
enfermer dans un endroit localement chaud. 
Ces équipements doivent idéalement être 
disposés à un endroit du site où la chaleur 
perdue n'affecte pas d'autres bâtiments ni 
ne crée une demande accrue de climatisa-
tion.

Minimiser la chaleur solaire (isolation) des 
zones refroidies du datacenter en apportant 
de l 'ombre ou en augmentant l 'albédo 
(réflectivité) du bâtiment en util isant un toit 
et des murs de couleur claire. L'ombre peut 
être créée à partir de l 'util isation d'éléments 
naturels dont les systèmes de "toits verts". 
Une isolation efficace peut être fournie en 
util isant des revêtements adaptés au mur et 
sur le toit. De plus, i l ne doit pas y avoir de 
fenêtre sur l 'extérieur dans le datacenter. 
L'incapacité à protéger de la chaleur solaire 
(isolation)  génère des besoins supplémen-
taires de refroidissement. 

8.1. B 1

8.1. C 1

8.1. C 1

8.1. D 3

. . .
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Nom

Localisation du 
datacenter à un 
endroit où la 
chaleur perdue 
peut être réutili-
sée

Localisation du 
datacenter dans 
des zones à 
température 
ambiante basse

Éviter de locali-
ser le datacen-
ter dans des 
zones à haute 
humidité 
ambiante

Localisation du 
datacenter  à 
proximité d'une 
source de 
refroidissement 
libre

Localiser près 
de la source 
d'énergie

Attente

En option

En option

En option

En option

En option 

ValeurDescription

Une localisation du datacenter à un endroit 
qui permet des util isations de la chaleur 
perdue peut substantiellement économiser 
l 'énergie. La récupération de la chaleur peut 
servir à chauffer des bureaux ou un espace 
industriel, des cultures hydroponiques et  
même des piscines.

Les technologies de refroidissement par air 
l ibre et en mode économiseur sont plus 
efficaces dans les zones où la température 
et l 'humidité ambiantes extérieures sont 
basses.
Noter que la plupart des températures des 
climats, y compris celles de l 'Europe du 
nord, de l 'ouest et centrale, offrent des 
opportunités significatives de refroidisse-
ment en mode économiseur sans réfrigération.

Le refroidissement à l 'air l ibre est particuliè-
rement impacté par une forte humidité 
extérieure et la déshumidification devient 
nécessaire. De nombreuses technologies en 
mode économiseur (tel le refroidissement 
évaporatif) sont également moins efficaces.

Localiser le datacenter à proximité d'une 
source de refroidissement libre naturel telle 
qu'une rivière ou un lac, etc., conformément 
à la réglementation environnementale 
locale.

La localisation du datacenter à proximité de 
la centrale productrice d'électricité peut 
réduire les déperditions lors de la transmission.

N°

8.2. A 2

8.2. B 3

8.2. C 1

8.2. D 1

8.2. E 1

 8.2 Emplacement géographique du bâtiment

 Alors que certains opérateurs ne peuvent pas choisir l'emplacement géographique du datacenter, 
celle-ci impacte néanmoins l'efficacité réalisable, en premier lieu à cause de l'impact du climat extérieur.
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Nom

Récupération de 
l'eau de pluie

Autres sources 
d'eau

Mesure de la 
consommation 
d'eau

Attente

En option

En option

En option

ValeurDescription

La récupération et le stockage de l'eau de 
pluie pour le refroidissement évaporatif ou 
pour d'autres usages de l'eau non potable 
peut réduire la consommation globale d'éner-
gie

L'utilisation d'autres sources locales d'eau 
que n'utilise pas le service public pour le 
refroidissement évaporatif ou pour d'autres 
usages de l'eau non potable peut réduire la 
consommation globale d'énergie.

Le site doit mesurer la consommation d'eau 
de toutes les sources. Le site doit chercher à 
utiliser ces données pour gérer et réduire sa 
consommation d'eau globale. Noter que la 
consommation d'eau ne peut pas être directe-
ment comparée à l'efficacité énergétique, à 
moins que l'intensité énergétique de la source 
d'eau soit comprise. C'est pourquoi il est 
inutile de comparer la consommation d'eau 
entre bâtiments.
Noter que des directives dans ce domaine 
peuvent être tirées de la mesure de l'efficacité 
de la consommation d'eau (Water Usage 
Efficiency ou WUE) du Green Grid.

N°

8.3. A 1

8.3. B 2

8.3. C 2

 8.3 Sources d'eau

 Les datacenters peuvent utiliser une quantité significative d'eau pour contrôler le refroidissement et 
l'humidité et l'utilisation de sources d'eau à basse intensité énergétique peut réduire la consommation 
électrique réelle du datacenter.
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9
      9# MONITORING
 Le développement et l'implémentation d'une stratégie de gestion du monitoring et du reporting 
sur l'énergie sont capitaux pour que les opérations du datacenter soient efficaces.

 9.1 Mesure de la consommation énergétique et des conditions d'environnement

 La plupart des datacenters dispose de peu, voire d'aucune capacité de mesure de la 
consommation énergétique et environnementale ; beaucoup n'ont même pas de compteur ni de 
facturation séparée pour les services publics. La capacité à mesurer la consommation d'énergie et 
les facteurs qui impactent la consommation d'énergie est un pré-requis à l'identification et à la 
justification des améliorations. Il faut également noter que la mesure et le rapport d'un paramètre 
peuvent aussi inclure des alertes et des exceptions si ce paramètre sort de la tranche d'opération 
acceptable et attendue. 
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Nom

Compteur 
d'entrée de la 
consommation 
électrique

Compteur de la 
consommation 
électrique de 
l'informatique

Mesure de 
température et 
d'humidité de 
l'arrivée d'air 
au niveau de la 
salle

Mesure de la 
température de 
l'arrivée et du 
retour d'air au 
niveau des 
unités de 
climatisation / 
de traitement 
de l'air

Mesure de la 
consommation 
d'énergie 
électrique et 
mécanique au 
niveau du 
tableau de 
distribution 
électrique

Attente

Datacenter 
entier

Datacenter 
entier

Datacenter 
entier

Datacenter 
entier

Nouvelle 
construction 
ou réaména-

gement

ValeurDescription

Installer des équipements de compteur capables 
de mesurer la consommation électrique globale 
du datacenter, y compris le conditionnement et 
la distribution électrique et les systèmes de 
refroidissement en entier. Ils doivent être sépa-
rés de toute charge en dehors du bâtiment du 
datacenter.
Noter qu'il s'agit d'une requête de reporting du 
Code de Conduite.

Installer des équipements de compteur capables 
de mesurer l'électricité totale fournie aux 
systèmes informatiques. Ceci peut inclure 
d'autres alimentations électriques de courant 
sans protection d'onduleurs fournies aux racks. 
Noter qu'il s'agit d'une requête de reporting du 
Code de Conduite.

Installer des équipements de mesure au niveau 
de la salle capables d'indiquer la température et 
l'humidité de l'arrivée d'air pour les équipements 
informatiques.

Collecter les données de température des unités 
de climatisation / de traitement de l'air pour 
l'arrivée et le retour d'air (selon le mode opéra-
toire)
Améliorer la visibilité et la granularité des 
charges d'infrastructure du datacenter

Améliorer la visibilité et la granularité des 
charges d'infrastructure du datacenter.

N°

9.1. A 4

9.1. B 4

9.1. C 2

9.1. D 3

9.1. E 3
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Mesure  de la 
consommation 
électrique de 
l'informatique au 
niveau des 
racks

Mesure de la 
température au 
niveau des 
racks ou des 
rangées

Mesure de la 
température au 
niveau du 
matériel infor-
matique

Mesure de la 
consommation 
électrique au 
niveau du 
matériel infor-
matique
 

En option

En option

En option

En option

Améliorer la visibilité sur la consommation élec-
trique de l'informatique en faisant une mesure au 
niveau des racks et de chaque bloc multiprise 
individuel.

Améliorer la visibilité sur la température de l'arrivée 
d'air dans les environnements existants d'aile 
chaude / froide afin de faciliter l'identification et le 
traitement des enjeux associés à la gestion du 
débit d'air et à l'excès ou la carence de refroidisse-
ment des équipements informatiques.
Noter que ceci s'applique dans les ailes de confine-
ment et sans confinement.

Améliorer la granularité et réduire les coûts de 
mesure en utilisant des compteurs embarqués au 
niveau des matériels pour mesurer la température 
de l'arrivée et / ou du retour d'air ainsi que la 
température des composants clés internes.
Noter que la plupart des nouveaux serveurs offre 
cette fonction dans les fonctionnalités de base des 
jeux de composants.

Améliorer la granularité et réduire les coûts de 
mesure en utilisant des compteurs embarqués au 
niveau des matériels  informatiques pour mesurer 
la consommation électrique.
Noter que la plupart des nouveaux serveurs offre 
cette fonction dans les fonctionnalités de base des 
jeux de composants.

9.1. F 3

9.1. G 3

9.1. H 4

9.1. I 4

 9.2 Collecte et journalisation de la consommation énergétique et des conditions  
d'environnement

 Une fois que les données sur la consommation électrique et l'environnement (température et humidité) 
sont disponible par le biais des dispositifs de mesure dans l'installation, il faut les collecter et les journaliser. 

. . .
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Nom

Relevés 
manuels pério-
diques

Relevés quoti-
diens automa-
tiques

Relevés 
horaires auto-
matiques

Réalisation 
d'heures de 
refroidissement 
en mode écono-
miseur

Attente

Datacenter 
entier

En option

En option

Nouvelle 
construction 
ou réaména-

gement

ValeurDescription

Les rapports de premier niveau sur l'énergie, la 
température et l'humidité (température de bulbe sec, 
humidité relative et température de point de rosée) 
peuvent être effectués par relevés manuels pério-
diques des mesures et équipements de compteurs. 
Ceci doit avoir lieu à intervalles réguliers, idéalement 
en période de pic de charge.
Noter qu'un reporting énergétique est déjà imposé 
dans les exigences de reporting du Code de Conduite 
et que les relevés automatiques sont considérés 
comme solution de remplacement à cette pratique 
quand elle s'applique au statut de participant.

Les relevés quotidiens automatiques permettent une 
gestion plus efficace de la consommation électrique. 
Ils annulent et remplacent les relevés manuels.

Les relevés horaires automatiques permettent une 
évaluation efficace de la façon dont la consomma-
tion énergétique de l'informatique varie en fonction 
de la charge informatique. 
Ils annulent et remplacent les relevés manuels 
périodiques et les relevés quotidiens automatiques.

Demander la collecte et la journalisation des heures de 
refroidissement en mode économiseur total ou partiel, par 
réfrigération et compression totale, au cours de l'année.
Le but vise à enregistrer la quantité, le temps ou 
l'énergie utilisés dans le fonctionnement du refroidis-
sement par réfrigération et compression mécaniques, 
par rapport à l'utilisation d'un refroidissement libre, afin 
de réduire le temps imparti à un refroidissement 
mécanique dans l'année. La conception du site, les 
points définis pour les opérations du système de 
refroidissement et les tranches de contrôle de l'envi-
ronnement des équipements informatiques doivent 
permettre au datacenter de fonctionner sans réfrigéra-
tion pendant une période significative dans l'année, et 
sans réfrigération pour les charges de refroidissement 
de l'informatique selon une évaluation au regard de la 
météorologie classique annuelle du site.
Noter que ceci fait référence aux compresseurs 
mécaniques et aux pompes à chaleur, à tout dispositif 
qui consomme de l'énergie pour augmenter la tempé-
rature de la chaleur rejeté.

N°

9.2. A 3

9.2. B 4

9.2. C 4

9.2. D 4
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Nom

Rapports écrits

Console de 
reporting éner-
gétique et 
environnemental

Attente

Datacenter 
entier

En option

ValeurDescription

Les rapports minimum consistent en rapports 
écrits périodiques sur la consommation élec-
trique et les tranches environnementales. Ils 
doivent impliquer de déterminer le DCIE ou le 
PUE moyen sur la période de rapport. Noter que 
ceci est déjà imposé dans les exigences de 
reporting du Code de Conduite. Ce rapport peut 
être produit par un système automatisé.
Noter que tous les calculs du DCIE et du PUE 
doivent être effectués conformément aux direc-
tives définies dans la publication du Green Grid 
"Recommendations for Measuring and Reporting 
Overall Data Center Efficiency” 
(Recommandations pour la mesure et le rapport 
de l'efficacité globale du datacenter). Cette 
publication distingue différentes catégories de 
PUE classées de 0 à 3 et représentant des 
niveaux accrus de granularité dans les rapports.
Tous les rapports et soumissions par écrit 
doivent référencer la catégorie indiquée et 
s'assurer d'une adhésion stricte à la méthode 
requise de collecte des données et de calcul 
définie par le Green Grid ou par la série norma-
tive ISO/IEC 30134 une fois disponible.

Une console automatisée de reporting énergé-
tique et environnemental qui permet à l'équipe 
M&E de faire un monitoring de la consommation 
électrique et de l'efficacité de l'installation offre 
des capacités plus avancées. Le DCIE ou le 
PUE moyen et instantané est enregistré dans le 
rapport. Cette console annule et remplace les 
rapports écrits. Voir la note de la section 9.3.1 ci 
avant sur la méthode de calcul.

N°

9.3. A 4

9.3. B 4

 9.3 Rapports sur la consommation énergétique et les conditions d'environnement

 Les données sur la consommation électrique et l'environnement (température et humidité) doivent faire 
l'objet d'un rapport qui sert à gérer l'efficacité énergétique de l'installation.

. . .
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Nom

Console de 
reporting éner-
gétique et 
environnemental 
intégrée à 
l'informatique / 
au M&E

Réalisation 
d'heures de 
refroidissement 
en mode écono-
miseur

Attente

En option

Nouvelle 
construction 
ou réaména-

gement

ValeurDescription

Une capacité intégrée de reporting énergétique et 
environnemental dans la console principale de 
reporting informatique permet une gestion intégrée 
de la consommation électrique et une comparaison 
de la charge informatique avec la consommation 
électrique.
Le DCIE ou le PUE moyen et instantané est 
enregistré dans le rapport en lien avec les charges 
informatiques associées. Cette console annule et 
remplace les rapports écrits et la console de 
reporting énergétique et environnemental. Ce 
rapport peut être amélioré par l'intégration des 
données sur les actifs réels physiques et logiques 
et de configuration. Voir la note de la section 9.3.1 
ci avant sur la méthode de calcul.

Demander un rapport sur les heures de refroidisse-
ment en mode économiseur total ou partiel, par 
réfrigération et compression totale, au cours de 
l'année.
Le but vise à enregistrer la quantité, le temps ou 
l'énergie utilisés dans le fonctionnement du refroi-
dissement par réfrigération et compression méca-
niques, par rapport à l'utilisation d'un refroidisse-
ment libre, afin de réduire le temps imparti à un 
refroidissement mécanique dans l'année. La 
conception du site, les points définis pour les 
opérations du système de refroidissement et les 
tranches de contrôle de l'environnement des 
équipements informatiques doivent permettre au 
datacenter de fonctionner sans réfrigération 
pendant une période significative dans l'année, et 
sans réfrigération pour les charges de refroidisse-
ment de l'informatique selon une évaluation au 
regard de la météorologie classique annuelle du 
site.
Noter que ceci fait référence aux compresseurs 
mécaniques et aux pompes à chaleur, à tout 
dispositif qui consomme de l'énergie pour augmen-
ter la température de la chaleur rejetée.
Noter que ceci fait référence aux compresseurs 
mécaniques et aux pompes à chaleur, à tout 
dispositif qui consomme de l'énergie pour augmen-
ter la température de la chaleur rejetée.

N°

9.3. C 4

9.3. D 4

. . .
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Nom

Utilisation des 
serveurs

Utilisation du 
réseau

Utilisation du 
stockage

Tableau de bord 
pertinent pour 
l'activité

Attente

En option

En option

En option

En option

ValeurDescription

Recueil quotidien et rapport interne de l'utilisation des 
processeurs par le parc de serveurs informatiques 
global ou groupé par service / site. Tant que les 
indicateurs de mesure efficaces et les mécanismes de 
reporting sont en cours d'élaboration, un niveau de 
rapport de base reste hautement informatif.

Recueil quotidien et rapport interne de la proportion 
consommée de capacité réseau globale ou groupée 
par service / site. Tant que les indicateurs de mesure 
efficaces et les mécanismes de reporting sont en 
cours d'élaboration, un niveau de rapport de base 
reste hautement informatif.

Recueil quotidien et rapport interne de la proportion 
consommée de capacité et de performance réseau 
globales ou groupées par service / site. Tant que les 
indicateurs de mesure efficaces et les mécanismes de 
reporting sont en cours d'élaboration, un niveau de 
rapport de base reste hautement informatif.
Ce que signifie la consommation peut varier en fonction 
de ce qui est considéré comme capacité disponible 
(par ex. ports, rangées par rapport au stockage de 
données exploitables). S'assurer que la définition 
utilisée dans ces rapports est claire et cohérente.
Noter que des résultats mixtes sont ici possibles avec 
l'utilisation de technologies telle la déduplication.

Établir des indicateurs de mesure spécifiques sur 
l'activité qui soient logiques et utiles et, éventuelle-
ment, un tableau de bord sur l'efficacité propre à 
l'activité qui reflète, souligne, gère précisément et, 
idéalement, réduit la consommation électrique globale 
requise pour fournir les services informatiques définis 
par les besoins spécifiques de l'activité. Noter que 
ceci va au-delà de la pratique 9.3.3 et les indicateurs 
de mesures retenus pour leur pertinence varient d'une 
activité à l'autre.

N°

9.4. A 3

9.4. B 3

9.4. C 3

9.4. D 3

 9.4 Rapports informatiques

 L'utilisation des équipements informatiques est un facteur clé pour optimiser l'efficacité énergétique du 
datacenter. Il faut réfléchir à un rapport de données agrégées pertinentes par rapport aux besoins internes 
spécifiques à l'activité. Cette pratique reste optionnelle tant que les indicateurs de mesure ouverts et les 
mécanismes de reporting sont en cours d'élaboration.
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Nom

Nouveaux 
matériels 
informatiques - 
tranche atten-
due de tempéra-
tures et d'humi-
dité de fonction-
nement

Attente

Nouveaux 
équipements 

informa-
tiques 

AnnéeDescription

Inclure les tranches de températures et d'humidité 
de l'arrivée d'air pour le fonctionnement des 
nouveaux équipements comme facteurs décisifs à 
priorité élevée dans le processus d'appel d'offre. 
Les équipements doivent pouvoir supporter et être 
garantis pour une tranche complète de tempéra-
tures d'entrée de 10°C à 40°C (41°F à 104°F) et 
d'humidité allant d'un point de rosée inférieur de 
-12°C (14°F) et un taux d'humidité relative de 8% 
jusqu'à un point de rosée de 24°C (75.2°F) et un 
taux d'humidité relative de 85%.

N°

10.1 2016

10 

      10# Pratiques qui vont devenir

  pratiques minimum attendues
 Il est prévu que les pratiques suivantes deviennent des pratiques minimum attendues dans les futures 
mises à jour du Code de Conduite. L'année de la mise à jour du Code de Conduite à partir de laquelle ces 
pratiques seront attendues est indiquée dans le tableau.
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ValeurDescription

Cette tranche est définie comme la tranche de la 
classe établie ASHRAE A3 de température et 
d'humidité.
Il est demandé aux fournisseurs de publier (et non 
de fournir sur demande) toute restriction des 
heures de fonctionnement à l'intérieur de cette 
tranche et ce, pour tout modèle ou gamme dont la 
garantie est restreinte en dessous d'un fonctionne-
ment continu à l'intérieur de cette tranche établie.

N°
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Nom

Cibles d'utilisa-
tion

Attente

En option

...Description

Des cibles minimum ou moyennes de l'utilisation 
des équipements informatiques (serveurs, 
réseau, stockage). Ceci présente des incerti-
tudes significatives si on l'envisage sans la 
charge pour alimenter les profiles des équipe-
ments informatiques, compte-tenu des services 
Cloud et mobile, de la capacité accrue à relocali-
ser dynamiquement la fonction de calcul infor-
matique sur un site alternatif, à mieux servir les 
clients et  à optimiser les coûts, le tout devient 
plus complexe et nécessite un travail consé-
quent pour être défini.
Ce domaine de spécialiste est à l'étude en 
détails par d'autres organismes spécialisés en la 
matière. Un compte-rendu de veille sera main-
tenu sur le développement d'indicateurs de 
mesure et de normes dans le domaine que le 

N°

11.1. A

11 

      11# Eléments à l'étude
 Cette section présente des éléments à l'étude pour être inclus dans les meilleures pratiques.

. . .
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Nom

Avancée du 
développement 
de définitions de 
l'efficacité 
logicielle

Utilisation 
durable de 
l'énergie

Attente

En option

En option

...Description

Code de Conduite pourra ensuite référencer une 
fois qu'ils auront fait l'objet de publications.

Il existe un grand besoin de recherche et de 
développement dans le domaine de la définition, 
de la mesure, de la comparaison et de la com-
munication de l'efficacité énergétique logicielle. 
A titre d'exemple : les logiciels peuvent devenir 
résilients face aux délais associés à la mise en 
ligne de ressources offline, tel le délai de rota-
tion des lecteurs, sans enfreindre les exigences 
de niveaux de services.
Les logiciels ne doivent pas interroger ou effec-
tuer sans raison des tâches inutiles de 
nettoyage en arrière-plan qui empêchent les 
équipements de passer en mode d'économie 
d'énergie, ce qui inclut les logiciels et agents de 
monitoring.
Ce domaine de spécialiste est à l'étude en 
détails par d'autres organismes spécialisés en la 
matière. Un compte-rendu de veille sera main-
tenu et des liens établis avec tous les projets en 
cours sur le développement d'indicateurs de 
mesure et de norme dans le domaine que le 
Code de Conduite pourra ensuite référencer une 
fois qu'ils auront fait l'objet de publications et 
utiliser en soutien des attentes détailles dans les 
sections 4.2.4 et 4.2.5.

Réfléchir à la proportion d'énergie consommée 
par le datacenter issue de sources renouve-
lables / durables. Elle peut inclure une variété de 
sources et a été référencée comme le coefficient 
d'énergie verte (Green Energy Coefficient ou 
GEC), cependant, dans la mesure où les indica-
teurs de mesures normalisés de ce domaine se 
développent en continu, en particulier en lien 
avec le travail mené dans le cadre de la série de 
normes ISO/IEC 30134, cette nomenclature est 
susceptible de changer.
Il est attendu que l'enregistrement et le reporting 
de la proportion d'énergie durable/renouvelable 
consommée par rapport à la consommation 
énergétique totale devienne une exigence de 
monitoring et de reporting.

N°

11.1. B

11.1. C

. . .
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Alimentation 
électrique par 
câble Ethernet 
-(Power over 
Ethernet - PoE)

Impact des 
charges mobiles 
/ déplacées

En option

En option

La câblage Ethernet en cuivre est de plus en plus 
utilisé pour l'alimentation électrique des dispositifs 
tant à l'intérieur qu'à l'extérieur du datacenter. 
L'avantage de cette technologie tient à ce que le 
même câble peut être utilisé pour les connexions 
électriques et réseau. Parmi les exemples figurent 
les combinés téléphoniques (voix), les caméras et 
une variété de capteurs de l'environnement, y 
compris des éclairages et le contrôle de l'éclairage 
par LED.
Le risque réside ici en ce que le courant est pris 
directement des commutateurs réseau, ce qui 
constitue une "charge Informatique". Il faut en tenir 
compte quand on cherche à faire des calculs de la 
consommation électrique type DCiE ou PUE qui 
peuvent finir en indications erronées si les disposi-
tifs de PoE et leur usage ne sont pas pris en 
compte. Ceci est d'autant plus vrai si le courant est 
alimenté en dehors du datacenter, par exemple 
dans le cas de la téléphonie IP où les commuta-
teurs réseau dans le datacenter approvisionnent 
potentiellement les combinés des espaces de 
travail à proximité.

Traditionnellement, des niveaux stables de charge 
de travail dans les datacenter résultent en une 
puissance absorbée relativement constante. 
Toutefois, les développements des applications et 
des logiciels aboutissent en charges de travail de 
plus en plus fluctuantes et même dans la capacité 
de migrer les charges de travail de façon fluide 
entre sites. Ceci change potentiellement non 
seulement les niveaux de résilience et de fiabilité 
attendus des équipements sur un site donné, mais 
aussi la façon dont l'infrastructure électrique et de 
refroidissement installée doit être gérée tant du 
point de vue de la capacité que de l'efficacité 
énergétique.
Etudier les types de charge(s) qui nécessitent un 
support à la fois pendant la conception et pendant 
le fonctionnement des datacenter et envisager 
l'option d'une nouvelle conception des applications 
plutôt qu'un investissement dans l'infrastructure 
électrique et de refroidissement pour aboutir à des 
améliorations globales de l'efficacité énergétique.

11.1. D

11.1. E

. . .
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Nom

Technologies 
alternatives de 
production 
d'énergie

Attente

En option

...Description

Il faut considérer des sources d'énergie incluant 
les piles à combustible et les procédés locaux 
partagés utilisant la biomasse/ des biocarbu-
rants qui peuvent apporter une alternative à plus 
petite empreinte carbone, économiquement 
attractive et fiable à l'alimentation électrique par 
le réseau public. Noter que cette pratique vise à 
réduire l'empreinte carbone globale plus qu'elle 
ne concerne directement l'efficacité énergétique.

N°

11.1. F
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      1# INTRODUCTION
 Ce Code de Conduite a été élaboré en réponse à une consommation énergétique en augmentation 
dans les datacenters et au besoin de réduire les impacts associés sur l'environnement, l'économie et la sécu-
rité des réserves d'énergie. Le but vise à informer les opérateurs et les propriétaires de datacenter et à les 
stimuler à réduire la consommation d'énergie de manière économique et sans freiner la fonction de mission 
critique des datacenters. Ce Code de Conduite a pour objectif d'y parvenir en améliorant la compréhension 
de la demande en énergie dans le datacenter, en renforçant la sensibilisation et en recommandant de 
meilleures pratiques et des cibles au plan de l'efficacité énergétique.

 Ce Code de Conduite est une initiative volontaire visant à rassembler les parties prenantes, incluant 
la coordination d'autres activités similaires par les fabricants, les éditeurs, les consultants et les services 
publics. Il est attendu des parties signataires qu'elles adhèrent aux intentions de ce Code de Conduite et 
l'appliquent via un ensemble d'engagements approuvés.

        Exposé de la situation environnementale

 Il est attendu que l'électricité consommée dans les datacenters, y compris par les serveurs d'entreprise, 
les équipements des TIC, les équipements de refroidissement et d'alimentation électrique, contribue de façon 

87

significative à la consommation électrique du secteur marchand 1 dans l'Union européenne (UE) dans un 
avenir proche. La consommation occidentale d'électricité, selon les projections 2, montera à 104 TWh d'ici 
2020.

 Cette augmentation prévue de la consommation électrique pose un problème pour les politiques éner-
gétiques et environnementales de l'UE. Il importe que l'efficacité énergétique des datacenters soit optimisée 
pour assurer une mitigation des émissions de carbone et d'autres impacts tels que la pression sur les 
infrastructures associée à une consommation accrue d'énergie.
 
        Présentation de l'enjeu

 Historiquement, les datacenters ont été conçus avec de grandes marges en termes de modifications 
opérationnelles et de capacités, y compris pour les agrandissements futurs éventuels. Aujourd'hui, beaucoup 
utilisent des pratiques de conception complètement dépassées. Ces facteurs amènent à des inefficacités en 
termes de consommation électrique. Dans la plupart des cas, seule une petite proportion de l'électricité issue 
du réseau public et consommée par les datacenters sert effectivement à leurs systèmes informatiques. 
Actuellement, la plupart des datacenters d'entreprises fait fonctionner d'importantes quantités de courant et 
de systèmes redondants pour, en général, fournir des niveaux de fiabilité supérieurs. De plus, les systèmes 
informatiques fonctionnent souvent à un faible niveau d’utilisation.

 L’approvisionnement surdimensionné, la garantie de fiabilité et les coûts associés étaient auparavant 
considérés comme risques négligeables pour la performance de l'activité dans la mesure où les coûts s'avé-
raient relativement bas comparés au budget informatique et où la responsabilité environnementale n'était pas 
du ressort du service informatique. Toutefois, du fait de l'augmentation des coûts de l'énergie, ce n'est plus le 
cas et l'enjeu de la consommation électrique au niveau du datacenter individuel devient toujours plus 
important alors que les dépenses opérationnelles d'énergie et que l'impact écologique de la consommation 
électrique commencent à jouer un rôle majeur dans le coût global de possession des datacenters.

 Ces preuves préliminaires et la volonté des fabricants et des éditeurs de se concurrencer sur le front 
de l'efficacité énergétique dans les datacenters confirment que des gains d'efficacité - par exemple par simple 
utilisation de technologies existantes de gestion de l'énergie - peuvent encore être réalisés sans coût initial 
prohibitif et peuvent faire baisser le coût total de possession (TCO).

 Les entreprises sont également de plus en plus conscientes de leur impact environnemental et de la 
nécessité de le diminuer.

 De nombreux opérateurs de datacenter ne sont tout simplement pas conscients des bénéfices financiers, 
environnementaux et d'infrastructure qu'ils peuvent gagner en améliorant l'efficacité énergétique de leurs 
installations. La prise de conscience en soi n'entraine pas d'office une bonne prise de décision, du simple fait 
qu'il n'existe pas de cadre en place auquel les opérateurs puissent adhérer. Augmenter l'efficacité énergé-
tique des datacenters représente un défi multidimensionnel qui nécessite un effort concerté pour optimiser la 
distribution de l'électricité, l'infrastructure de refroidissement, les équipements informatiques et le rendement 
de l'informatique.

 De nombreuses activités ont été initiées dans le secteur 3 et il existe des offres d'éditeurs de produits 
et services spécifiques. Toutefois il existe un risque de confusion, de messages divers et d'activités non 
coordonnées. Une évaluation et une coordination indépendantes - conçues selon les conditions euro-
péennes telles que la régulation des marchés du climat et de l'énergie - est nécessaire pour diminuer les 
freins à l'accès et à l'application de ces opportunités d'économies énergétiques.

 Un programme volontariste au sein de l'UE tel ce Code de Conduite fournit une plateforme pour 
rassembler les parties prenantes européennes dans une discussion et un accord sur les actions volontaires 
qui amélioreront l'efficacité énergétique.

 Afin d'aider toutes la parties à aborder l'enjeu de l'efficacité énergétique, les opérateurs et propriétaires 
de datacenters, les fabricants d'équipements et de composants de datacenter, les fournisseurs de services 
et les autres grands fournisseurs de tels équipements sont invités à participer au Code de Conduite en 
signant ce Code de Conduite.

 Ce Code de Conduite propose des principes généraux et des actions concrètes à suivre par toutes les 
parties impliquées dans les datacenters, opérant dans l'UE, pour aboutir à une utilisation de l'énergie plus 
efficace et économique, sans mettre en danger la fiabilité et la continuité opérationnelle des services assurés 
par les datacenters.
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significative à la consommation électrique du secteur marchand 1 dans l'Union européenne (UE) dans un 
avenir proche. La consommation occidentale d'électricité, selon les projections 2, montera à 104 TWh d'ici 
2020.

 Cette augmentation prévue de la consommation électrique pose un problème pour les politiques éner-
gétiques et environnementales de l'UE. Il importe que l'efficacité énergétique des datacenters soit optimisée 
pour assurer une mitigation des émissions de carbone et d'autres impacts tels que la pression sur les 
infrastructures associée à une consommation accrue d'énergie.
 
        Présentation de l'enjeu

 Historiquement, les datacenters ont été conçus avec de grandes marges en termes de modifications 
opérationnelles et de capacités, y compris pour les agrandissements futurs éventuels. Aujourd'hui, beaucoup 
utilisent des pratiques de conception complètement dépassées. Ces facteurs amènent à des inefficacités en 
termes de consommation électrique. Dans la plupart des cas, seule une petite proportion de l'électricité issue 
du réseau public et consommée par les datacenters sert effectivement à leurs systèmes informatiques. 
Actuellement, la plupart des datacenters d'entreprises fait fonctionner d'importantes quantités de courant et 
de systèmes redondants pour, en général, fournir des niveaux de fiabilité supérieurs. De plus, les systèmes 
informatiques fonctionnent souvent à un faible niveau d’utilisation.

 L’approvisionnement surdimensionné, la garantie de fiabilité et les coûts associés étaient auparavant 
considérés comme risques négligeables pour la performance de l'activité dans la mesure où les coûts s'avé-
raient relativement bas comparés au budget informatique et où la responsabilité environnementale n'était pas 
du ressort du service informatique. Toutefois, du fait de l'augmentation des coûts de l'énergie, ce n'est plus le 
cas et l'enjeu de la consommation électrique au niveau du datacenter individuel devient toujours plus 
important alors que les dépenses opérationnelles d'énergie et que l'impact écologique de la consommation 
électrique commencent à jouer un rôle majeur dans le coût global de possession des datacenters.

 Ces preuves préliminaires et la volonté des fabricants et des éditeurs de se concurrencer sur le front 
de l'efficacité énergétique dans les datacenters confirment que des gains d'efficacité - par exemple par simple 
utilisation de technologies existantes de gestion de l'énergie - peuvent encore être réalisés sans coût initial 
prohibitif et peuvent faire baisser le coût total de possession (TCO).

1 Le secteur marchand est aussi appelé secteur tertiaire et inclut les bâtiments qui hébergent des datacenters privés comme publics. 
Dans le cas présent, la consommation énergétique des datacenters des sociétés du secteur industriel est également incluse.

2 En s'appuyant sur le modèle installé de base du Draft UK Market Transformation Programme European Enterprise Server et en suppo-
sant un ratio supérieur plafonné de 1: 2 entre l'électricité consommée par les équipements des serveurs dans le datacenter ou la salle des 
serveurs et l'électricité consommée par les équipements de refroidissement et dans les déperditions d'énergie. Le ratio inférieur plafonné de 1:1 
donne une consommation totale d'électricité proche de 37 TWh. Les ratios plafonnés supérieurs et inférieurs sont basés sur différentes sources 
de mesures de la consommation électrique dans le datacenter

 Les entreprises sont également de plus en plus conscientes de leur impact environnemental et de la 
nécessité de le diminuer.

 De nombreux opérateurs de datacenter ne sont tout simplement pas conscients des bénéfices financiers, 
environnementaux et d'infrastructure qu'ils peuvent gagner en améliorant l'efficacité énergétique de leurs 
installations. La prise de conscience en soi n'entraine pas d'office une bonne prise de décision, du simple fait 
qu'il n'existe pas de cadre en place auquel les opérateurs puissent adhérer. Augmenter l'efficacité énergé-
tique des datacenters représente un défi multidimensionnel qui nécessite un effort concerté pour optimiser la 
distribution de l'électricité, l'infrastructure de refroidissement, les équipements informatiques et le rendement 
de l'informatique.

 De nombreuses activités ont été initiées dans le secteur 3 et il existe des offres d'éditeurs de produits 
et services spécifiques. Toutefois il existe un risque de confusion, de messages divers et d'activités non 
coordonnées. Une évaluation et une coordination indépendantes - conçues selon les conditions euro-
péennes telles que la régulation des marchés du climat et de l'énergie - est nécessaire pour diminuer les 
freins à l'accès et à l'application de ces opportunités d'économies énergétiques.

 Un programme volontariste au sein de l'UE tel ce Code de Conduite fournit une plateforme pour 
rassembler les parties prenantes européennes dans une discussion et un accord sur les actions volontaires 
qui amélioreront l'efficacité énergétique.

 Afin d'aider toutes la parties à aborder l'enjeu de l'efficacité énergétique, les opérateurs et propriétaires 
de datacenters, les fabricants d'équipements et de composants de datacenter, les fournisseurs de services 
et les autres grands fournisseurs de tels équipements sont invités à participer au Code de Conduite en 
signant ce Code de Conduite.

 Ce Code de Conduite propose des principes généraux et des actions concrètes à suivre par toutes les 
parties impliquées dans les datacenters, opérant dans l'UE, pour aboutir à une utilisation de l'énergie plus 
efficace et économique, sans mettre en danger la fiabilité et la continuité opérationnelle des services assurés 
par les datacenters.
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 Toutefois, ce Code de Conduite considère le datacenter comme un système complet cherchant à 
optimiser à la fois le système et l’infrastructure informatique pour fournir les services souhaités de la manière 
la plus efficace.

 Comme d’autres organismes du secteur, ce Code de Conduite utilise initialement le ratio de la charge 
informatique par rapport à la charge des installations techniques comme l'indicateur de mesure clé dans 
l’évaluation de l’efficacité de l’infrastructure. Elle est appelée 'efficacité de l’installation'. Ce Code de Conduite 
examine également l’efficacité avec laquelle les équipements informatiques utilisent le courant fourni, ce qui 
est appelé ‘efficacité des actifs'. Alors que les indicateurs de mesure des datacenters se développent plus 
avant et sont approuvés, on s’attend à ce que le Code de Conduite adopte des indicateurs de mesure plus 
exhaustifs qui couvrent également la conception du système informatique, l’utilisation des actifs matériels 
informatiques et l’efficacité du matériel informatique.

 Pour comprendre l’efficacité globale du datacenter, il faut prendre en compte à la fois l’efficacité de 
l’installation et des actifs. 

 Ce Code de Conduite a une portée au niveau des équipements et des systèmes. Au niveau des 
équipements, ce Code de Conduite couvre les équipements classiques utilisés dans les datacenters et requis 
pour fournir des services de données, des services Internet et de communication. Ceci inclut tous les équipements 
qui consomment de l’énergie dans le datacenter tels que : équipements informatiques (par ex. serveurs 
d’entreprise rackables ou non rackables optimisés, baies de serveurs, équipements de stockage et réseau), 
équipements de refroidissement (par ex. unités de climatisation d’air des salles informatiques), équipements 
électriques (par ex. onduleurs et unités de distribution électrique) et équipements divers (par ex. éclairage). 
Au niveau des systèmes, le Code de Conduite propose des actions qui optimisent les interactions entre 
équipements et la conception des systèmes (par ex. conception optimisée du refroidissement, dimensionnement 
ajusté du refroidissement, paramétrages ajustés de la gestion de l’air et de la température, sélection de la 
distribution électrique adaptée) et ce, afin de minimiser la consommation énergétique d’ensemble.

 Ce Code de Conduite couvre tant les datacenters existants que nouveaux (installations en cours de 
construction ou entrant en service).
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      2# ÉTENDUE
 Dans ce Code de Conduite, le terme “datacenter” comprend tous les bâtiments, installations et salles 
qui contiennent des serveurs d’entreprises, des équipements de communication entre serveurs, des équipe-
ments de refroidissement et des équipements électriques et qui fournissent un type de service de datacenter 
(soit des installations critiques de grande dimension jusqu’aux petites salles de serveurs situées dans des 
bâtiments de bureau).

 L’axe de ce Code de Conduite couvre deux domaines majeurs :

 1- Charge informatique – elle fait référence à l’efficacité de la consommation des équipements 
informatiques dans le datacenter et peut être décrite comme la capacité de travail informatique disponible 
pour une consommation électrique donnée de l’informatique. Il est également important de considérer 
l’utilisation de cette capacité comme participant à l’efficacité dans le datacenter.

 2-  Charge des installations techniques – elle fait référence aux systèmes de refroidissement et 
électriques en support de la charge électrique de l’informatique tels les systèmes de refroidissement (groupe 
de refroidissement, ventilateurs, pompes), les unités de climatisation, les onduleurs, les unités de distribution 
électrique, etc.

significative à la consommation électrique du secteur marchand 1 dans l'Union européenne (UE) dans un 
avenir proche. La consommation occidentale d'électricité, selon les projections 2, montera à 104 TWh d'ici 
2020.

 Cette augmentation prévue de la consommation électrique pose un problème pour les politiques éner-
gétiques et environnementales de l'UE. Il importe que l'efficacité énergétique des datacenters soit optimisée 
pour assurer une mitigation des émissions de carbone et d'autres impacts tels que la pression sur les 
infrastructures associée à une consommation accrue d'énergie.
 
        Présentation de l'enjeu

 Historiquement, les datacenters ont été conçus avec de grandes marges en termes de modifications 
opérationnelles et de capacités, y compris pour les agrandissements futurs éventuels. Aujourd'hui, beaucoup 
utilisent des pratiques de conception complètement dépassées. Ces facteurs amènent à des inefficacités en 
termes de consommation électrique. Dans la plupart des cas, seule une petite proportion de l'électricité issue 
du réseau public et consommée par les datacenters sert effectivement à leurs systèmes informatiques. 
Actuellement, la plupart des datacenters d'entreprises fait fonctionner d'importantes quantités de courant et 
de systèmes redondants pour, en général, fournir des niveaux de fiabilité supérieurs. De plus, les systèmes 
informatiques fonctionnent souvent à un faible niveau d’utilisation.

 L’approvisionnement surdimensionné, la garantie de fiabilité et les coûts associés étaient auparavant 
considérés comme risques négligeables pour la performance de l'activité dans la mesure où les coûts s'avé-
raient relativement bas comparés au budget informatique et où la responsabilité environnementale n'était pas 
du ressort du service informatique. Toutefois, du fait de l'augmentation des coûts de l'énergie, ce n'est plus le 
cas et l'enjeu de la consommation électrique au niveau du datacenter individuel devient toujours plus 
important alors que les dépenses opérationnelles d'énergie et que l'impact écologique de la consommation 
électrique commencent à jouer un rôle majeur dans le coût global de possession des datacenters.

 Ces preuves préliminaires et la volonté des fabricants et des éditeurs de se concurrencer sur le front 
de l'efficacité énergétique dans les datacenters confirment que des gains d'efficacité - par exemple par simple 
utilisation de technologies existantes de gestion de l'énergie - peuvent encore être réalisés sans coût initial 
prohibitif et peuvent faire baisser le coût total de possession (TCO).

3 Elles incluent le Département de l'énergie américain (DoE), Energy Star par l'US EPA, l'association Green Grid, l'initiative Climate 
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coordonnées. Une évaluation et une coordination indépendantes - conçues selon les conditions euro-
péennes telles que la régulation des marchés du climat et de l'énergie - est nécessaire pour diminuer les 
freins à l'accès et à l'application de ces opportunités d'économies énergétiques.

 Un programme volontariste au sein de l'UE tel ce Code de Conduite fournit une plateforme pour 
rassembler les parties prenantes européennes dans une discussion et un accord sur les actions volontaires 
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 Afin d'aider toutes la parties à aborder l'enjeu de l'efficacité énergétique, les opérateurs et propriétaires 
de datacenters, les fabricants d'équipements et de composants de datacenter, les fournisseurs de services 
et les autres grands fournisseurs de tels équipements sont invités à participer au Code de Conduite en 
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 Ce Code de Conduite propose des principes généraux et des actions concrètes à suivre par toutes les 
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      3# BUTS ET OBJECTIFS
 Minimiser la consommation énergétique des datacenters. 

 Ce Code de Conduite est un document à plusieurs vocations, permettant à différentes parties 
prenantes de s’engager à améliorer l’efficacité dans leurs propres domaines de compétence. 
L’opérateur/propriétaire de datacenter est la première cible de ce Code de Conduite, encouragé à s’engager 
à entreprendre et implémenter des solutions d’efficacité énergétique dans les datacenters existants ou 
nouveaux, tout en respectant l’efficacité des coûts sur le cycle de vie du système ainsi que la disponibilité de 
sa performance.

 Ce Code de Conduite vise à :

      Développer et promouvoir un ensemble d'indicateurs de mesure simples à comprendre pour mesurer 
l'efficacité existante et les améliorations et ce, en procédant conjointement avec d'autres secteurs par le biais 
d'instances internationales d'influence.

    Fournir un processus ouvert et un forum de discussion représentant les attentes des parties 
prenantes européennes.

    Établir un ensemble commun de principes auxquels se référer et travailler en coordination avec 
d'autres initiatives internationales

    Sensibiliser les managers, propriétaires et investisseurs avec des informations et des ressources 
ciblées sur l'opportunité d'améliorer l'efficacité 4. Les fournisseurs de services et d'équipements pour l'efficacité, 
de même que d'autres organisations 5 peuvent s'allier à ces campagnes ciblées et en être signataires.

       Créer et fournir un outil qui donne au secteur le moyen d'implémenter des opportunités d'économies 
d'énergies à faible coût.

     Développer des engagements pratiques et volontaires qui, une fois implémentés, améliorent 
l'efficacité énergétique des datacenters et, ce faisant, diminuent le TCO.

     Déterminer et accélérer la mise en œuvre de technologies d'efficacité énergétique

     Nourrir le développement d'outils qui appuient les pratiques génératrices d'efficacité énergétique

    Apporter un support aux achats en fournissant des critères pour les équipements (sur la base des 
spécifications du programme Energy Star, si disponibles, et d'autres codes de conduite 6) et des recomman-
dations de meilleures pratiques.

    Suivre et évaluer les actions pour bien déterminer à la fois les progrès et les marges de progrès

     Définir des cibles d'efficacité énergétique pour les propriétaires et opérateurs de datacenters publics 
et privés (les cibles sont différenciées selon la taille et le statut des datacenters existants, selon la situation 
géographique, le retour sur investissement etc.)

    Fournir des références à d'autres participants. Les valeurs du Code de Conduite vont au-delà du 
nombre d'entreprises qui le signent et s'y engagent, dans la mesure où ces principes peuvent être implémentés 
également par d'autres entreprises qui décideraient de ne prendre aucun engagement public. L'existence du 
Code de Conduite européen présente des cibles et des directives ouvertes à tous les datacenters.



 Toutefois, ce Code de Conduite considère le datacenter comme un système complet cherchant à 
optimiser à la fois le système et l’infrastructure informatique pour fournir les services souhaités de la manière 
la plus efficace.

 Comme d’autres organismes du secteur, ce Code de Conduite utilise initialement le ratio de la charge 
informatique par rapport à la charge des installations techniques comme l'indicateur de mesure clé dans 
l’évaluation de l’efficacité de l’infrastructure. Elle est appelée 'efficacité de l’installation'. Ce Code de Conduite 
examine également l’efficacité avec laquelle les équipements informatiques utilisent le courant fourni, ce qui 
est appelé ‘efficacité des actifs'. Alors que les indicateurs de mesure des datacenters se développent plus 
avant et sont approuvés, on s’attend à ce que le Code de Conduite adopte des indicateurs de mesure plus 
exhaustifs qui couvrent également la conception du système informatique, l’utilisation des actifs matériels 
informatiques et l’efficacité du matériel informatique.

 Pour comprendre l’efficacité globale du datacenter, il faut prendre en compte à la fois l’efficacité de 
l’installation et des actifs. 

 Ce Code de Conduite a une portée au niveau des équipements et des systèmes. Au niveau des 
équipements, ce Code de Conduite couvre les équipements classiques utilisés dans les datacenters et requis 
pour fournir des services de données, des services Internet et de communication. Ceci inclut tous les équipements 
qui consomment de l’énergie dans le datacenter tels que : équipements informatiques (par ex. serveurs 
d’entreprise rackables ou non rackables optimisés, baies de serveurs, équipements de stockage et réseau), 
équipements de refroidissement (par ex. unités de climatisation d’air des salles informatiques), équipements 
électriques (par ex. onduleurs et unités de distribution électrique) et équipements divers (par ex. éclairage). 
Au niveau des systèmes, le Code de Conduite propose des actions qui optimisent les interactions entre 
équipements et la conception des systèmes (par ex. conception optimisée du refroidissement, dimensionnement 
ajusté du refroidissement, paramétrages ajustés de la gestion de l’air et de la température, sélection de la 
distribution électrique adaptée) et ce, afin de minimiser la consommation énergétique d’ensemble.

 Ce Code de Conduite couvre tant les datacenters existants que nouveaux (installations en cours de 
construction ou entrant en service).

      2# ÉTENDUE
 Dans ce Code de Conduite, le terme “datacenter” comprend tous les bâtiments, installations et salles 
qui contiennent des serveurs d’entreprises, des équipements de communication entre serveurs, des équipe-
ments de refroidissement et des équipements électriques et qui fournissent un type de service de datacenter 
(soit des installations critiques de grande dimension jusqu’aux petites salles de serveurs situées dans des 
bâtiments de bureau).

 L’axe de ce Code de Conduite couvre deux domaines majeurs :

 1- Charge informatique – elle fait référence à l’efficacité de la consommation des équipements 
informatiques dans le datacenter et peut être décrite comme la capacité de travail informatique disponible 
pour une consommation électrique donnée de l’informatique. Il est également important de considérer 
l’utilisation de cette capacité comme participant à l’efficacité dans le datacenter.

 2-  Charge des installations techniques – elle fait référence aux systèmes de refroidissement et 
électriques en support de la charge électrique de l’informatique tels les systèmes de refroidissement (groupe 
de refroidissement, ventilateurs, pompes), les unités de climatisation, les onduleurs, les unités de distribution 
électrique, etc.
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      3# BUTS ET OBJECTIFS
 Minimiser la consommation énergétique des datacenters. 

 Ce Code de Conduite est un document à plusieurs vocations, permettant à différentes parties 
prenantes de s’engager à améliorer l’efficacité dans leurs propres domaines de compétence. 
L’opérateur/propriétaire de datacenter est la première cible de ce Code de Conduite, encouragé à s’engager 
à entreprendre et implémenter des solutions d’efficacité énergétique dans les datacenters existants ou 
nouveaux, tout en respectant l’efficacité des coûts sur le cycle de vie du système ainsi que la disponibilité de 
sa performance.

 Ce Code de Conduite vise à :

      Développer et promouvoir un ensemble d'indicateurs de mesure simples à comprendre pour mesurer 
l'efficacité existante et les améliorations et ce, en procédant conjointement avec d'autres secteurs par le biais 
d'instances internationales d'influence.

    Fournir un processus ouvert et un forum de discussion représentant les attentes des parties 
prenantes européennes.

    Établir un ensemble commun de principes auxquels se référer et travailler en coordination avec 
d'autres initiatives internationales

    Sensibiliser les managers, propriétaires et investisseurs avec des informations et des ressources 
ciblées sur l'opportunité d'améliorer l'efficacité 4. Les fournisseurs de services et d'équipements pour l'efficacité, 
de même que d'autres organisations 5 peuvent s'allier à ces campagnes ciblées et en être signataires.

       Créer et fournir un outil qui donne au secteur le moyen d'implémenter des opportunités d'économies 
d'énergies à faible coût.

     Développer des engagements pratiques et volontaires qui, une fois implémentés, améliorent 
l'efficacité énergétique des datacenters et, ce faisant, diminuent le TCO.

     Déterminer et accélérer la mise en œuvre de technologies d'efficacité énergétique

     Nourrir le développement d'outils qui appuient les pratiques génératrices d'efficacité énergétique

    Apporter un support aux achats en fournissant des critères pour les équipements (sur la base des 
spécifications du programme Energy Star, si disponibles, et d'autres codes de conduite 6) et des recomman-
dations de meilleures pratiques.

    Suivre et évaluer les actions pour bien déterminer à la fois les progrès et les marges de progrès

     Définir des cibles d'efficacité énergétique pour les propriétaires et opérateurs de datacenters publics 
et privés (les cibles sont différenciées selon la taille et le statut des datacenters existants, selon la situation 
géographique, le retour sur investissement etc.)

    Fournir des références à d'autres participants. Les valeurs du Code de Conduite vont au-delà du 
nombre d'entreprises qui le signent et s'y engagent, dans la mesure où ces principes peuvent être implémentés 
également par d'autres entreprises qui décideraient de ne prendre aucun engagement public. L'existence du 
Code de Conduite européen présente des cibles et des directives ouvertes à tous les datacenters.
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      3# BUTS ET OBJECTIFS
 Minimiser la consommation énergétique des datacenters. 

 Ce Code de Conduite est un document à plusieurs vocations, permettant à différentes parties 
prenantes de s’engager à améliorer l’efficacité dans leurs propres domaines de compétence. 
L’opérateur/propriétaire de datacenter est la première cible de ce Code de Conduite, encouragé à s’engager 
à entreprendre et implémenter des solutions d’efficacité énergétique dans les datacenters existants ou 
nouveaux, tout en respectant l’efficacité des coûts sur le cycle de vie du système ainsi que la disponibilité de 
sa performance.

 Ce Code de Conduite vise à :

      Développer et promouvoir un ensemble d'indicateurs de mesure simples à comprendre pour mesurer 
l'efficacité existante et les améliorations et ce, en procédant conjointement avec d'autres secteurs par le biais 
d'instances internationales d'influence.

    Fournir un processus ouvert et un forum de discussion représentant les attentes des parties 
prenantes européennes.

4 Ces informations peuvent être diffusées par le biais de messages et campagnes d'information sponsorisés par des organismes 
gouvernementaux au niveau de l'UE et d'un pays et reconnus comme des organismes indépendants et sans parti pris 

5 Par exemple l'association Green Grid

6 Par exemple le Code de Conduite pour les onduleurs

    Établir un ensemble commun de principes auxquels se référer et travailler en coordination avec 
d'autres initiatives internationales

    Sensibiliser les managers, propriétaires et investisseurs avec des informations et des ressources 
ciblées sur l'opportunité d'améliorer l'efficacité 4. Les fournisseurs de services et d'équipements pour l'efficacité, 
de même que d'autres organisations 5 peuvent s'allier à ces campagnes ciblées et en être signataires.

       Créer et fournir un outil qui donne au secteur le moyen d'implémenter des opportunités d'économies 
d'énergies à faible coût.

     Développer des engagements pratiques et volontaires qui, une fois implémentés, améliorent 
l'efficacité énergétique des datacenters et, ce faisant, diminuent le TCO.

     Déterminer et accélérer la mise en œuvre de technologies d'efficacité énergétique

     Nourrir le développement d'outils qui appuient les pratiques génératrices d'efficacité énergétique

    Apporter un support aux achats en fournissant des critères pour les équipements (sur la base des 
spécifications du programme Energy Star, si disponibles, et d'autres codes de conduite 6) et des recomman-
dations de meilleures pratiques.

    Suivre et évaluer les actions pour bien déterminer à la fois les progrès et les marges de progrès

     Définir des cibles d'efficacité énergétique pour les propriétaires et opérateurs de datacenters publics 
et privés (les cibles sont différenciées selon la taille et le statut des datacenters existants, selon la situation 
géographique, le retour sur investissement etc.)

    Fournir des références à d'autres participants. Les valeurs du Code de Conduite vont au-delà du 
nombre d'entreprises qui le signent et s'y engagent, dans la mesure où ces principes peuvent être implémentés 
également par d'autres entreprises qui décideraient de ne prendre aucun engagement public. L'existence du 
Code de Conduite européen présente des cibles et des directives ouvertes à tous les datacenters.

      4# ENGAGEMENTS ET SUIVIS
 Ce Code de Conduite s'adresse en premier lieu aux propriétaires et opérateurs de datacenter qui 
peuvent devenir participants et en deuxième lieu aux fournisseurs de la chaîne d'approvisionnement et de 
services qui peuvent devenir signataires. Ce document s'adresse aux participants, les règles et engagements 
des signataires étant décrits dans le document Directives et formulaire d'enregistrement des signataires.

 Ce Code de Conduite se veut :

 Souple et ouvert, afin d'être applicable dans les situations très variées des datacenters.

 Suffisamment précis pour garantir que les entreprises qui prennent un engagement puissent réaliser 
une part significative d'économies d'énergie potentielles, lesquelles sont suivies et font l'objet d'un reporting 
en toute transparence.

 Adaptable à la grande variété de programmes pour l'efficacité, de climats et d'infrastructures 
énergétiques aux plans nationaux

 Ce Code de Conduite fera l'objet d'un développement et de mises à jour en continu en consultation 
avec les parties prenantes pour faire le suivi du développement technologique.

  a. Participants

 Les propriétaires et opérateurs de datacenters peuvent devenir participants en s'engageant à un 
nombre d'engagements décrits ci-après et détaillés dans les annexes, approuvés avec le secrétariat, 
accompagnés d'un délai indicatif d'implémentation et d'actions complémentaires le cas échéant et en produisant 
des rapports réguliers sur les résultats obtenus afin de garantir le bien-fondé énergétique et environnemental 
de ce Code de Conduite. Afin de maintenir la crédibilité de ce Code de Conduite, certains critères minimum 
d'éligibilité sont appliqués et ces critères seront développés en continu.

 Le statut de participant n'entraine aucune obligation légale, mais il demande toutefois un fort engagement 
et une contribution substantielle aux objectifs de ce Code de Conduite. Les participants peuvent se retirer du 
programme à tout moment sans aucune pénalité.

 Chaque participant définit les domaines de responsabilité (définition des parties du datacenter dans 
lesquelles il est responsable de l'implémentation des améliorations d'efficacité énergétique), l'étendue 
(définition des datacenters  / bâtiments / sites sur lesquels les actions d'efficacité énergétique seront 
entreprises) et la nature (spécificités des actions que l'entreprise propose de mener sur chaque site) de son 
engagement.

 Domaines de responsabilité : nombre d'opérateurs de datacenter ne contrôlent pas le datacenter 
en entier mais tiennent toutefois à participer au Code, par exemple les opérateurs de colocation ou leurs 
clients. Afin d'inclure ces opérateurs comme participants, leur contrôle partiel est pris en compte et ils doivent 
implémenter les pratiques qui entrent dans leur domaine de contrôle mais remettre les pratiques en dehors 
de leur domaine de contrôle à leurs fournisseurs ou clients selon ce qui convient 7.

 Les participants sont répartis en catégories en fonction des parties du datacenter qu'ils contrôlent et 
de la responsabilité d'améliorations possibles de l'efficacité :

   1. Opérateur
   2. Opérateur de colocation
   3. Client de colocation
   4. Fournisseur de services gérés 
   5. Fournisseur de services gérés en colocation

 Cette répartition aide l'opérateur et le secrétariat pendant le processus d'enregistrement pour com-
prendre quelles pratiques sont applicables. La catégorie d'opérateur identifiée est aussi incluse dans 
l'enregistrement du postulant dans la liste des participants.

 Étendue : l'engagement peut se faire au niveau d'un datacenter unique (bâtiment/ site XY situé à ZZ) 
ou au niveau de l'entreprise dans laquelle au fil du temps une part importante des Data center gérés ou 
détenus 8 (soit au moins 40% des serveurs hébergés ou de l'espace au sol total) sera améliorée pour se 
conformer au présent Code de Conduite

 Nature : chaque participant doit engager des actions dans le datacenter existant sélectionné ou le 
nouveau datacenter (en construction ou entré récemment en service). Les efforts pour améliorer l'efficacité 
varient en termes de niveau d'engagement et d'investissement et vont de la simple pratique de gestion de 
l'énergie et de solutions à bas prix jusqu'à l'exploration d'opportunités alternatives d'efficacité énergétique 
avant la spécification ou le remplacement des équipements informatiques et de l'infrastructure de support, à 
la conception de nouveaux datacenters à haute efficacité ou la mise à niveau de datacenters existants à de 
très hauts niveaux d'efficacité. Une liste des meilleures pratiques identifiées se trouve dans le supplément 
des meilleures pratiques de ce Code de Conduite. Il est attendu des participants qu'ils sélectionnent, 

adoptent et implémentent un sous-ensemble de ces meilleures pratiques tel que défini dans l'annexe C.

 Pour les datacenters existants la postulation du participant commence par une mesure énergétique 
initiale sur au moins un mois tel que défini dans la section sur les données de suivi exigées (B.2 en annexe 
2) et un audit ou une évaluation énergétique pour identifier les principales opportunités d'économies d'énergie. 
Le postulant doit préparer un plan d'actions et fournir un formulaire de reporting 9 complété avec sa candida-
ture. Le formulaire de reporting doit identifier les meilleures pratiques déjà mises en place et celles à adopter 
sous trois ans à compter de la date d'enregistrement, accompagnées d'une description du plan d'actions pour 
y parvenir.

 À partir de 2010, les nouveaux datacenters (en construction ou récemment achevés) doivent identi-
fier dans le formulaire de reporting les pratiques adoptées qui positionnent le datacenter au meilleur niveau 
de leur application. Les nouveaux datacenters doivent implémenter toutes les pratiques attendues 
applicables à leur catégorie d'opérateur, y compris celles identifiées pour les constructions ou les réaména-
gements, et ce dès 2010 et à compter de la date d'enregistrement et sans qu'un plan d'actions ne soit requis 
pour obtenir le statut de participant.

 Le secrétariat du Code de Conduite évalue et approuve le plan d'actions et les informations soumis 
ou explique les raisons de sa non approbation sous 40 jours ouvrés.

 Si le plan et/ou les informations soumis sont approuvés, la direction générale du Centre Commun de 
Recherche (CCR) octroie le statut de participant à l'organisation avec tous les bénéfices associés. Le statut 
de participant est valable pendant une période de trois ans suite à laquelle le participant est évalué de 

nouveau au regard des standards et attentes pour les participants en vigueur à ce moment. Ces modalités 
permettent au Code d'être mis à jour et de faire le suivi des modifications technologiques et dans le secteur 
des datacenters.

 Une fois la postulation acceptée et le statut de participant octroyé 10, le participant doit implémenter 
son plan d'actions dans le respect du calendrier approuvé. La consommation d'énergie doit être régulièrement 
suivie tel que décrit dans la section de suivi (B.2 annexe 2). Une progression dans le temps est attendue au 
niveau du/des indicateur(s) d'efficacité énergétique du datacenter.

 Le participant doit mettre à jour la liste de ses pratiques implémentées à chaque intervalle annuel de 
reporting pour permettre au CCR de suivre la mise en œuvre des actions au regard de l'engagement pris. 

 Le CCR examine le rapport du participant et vérifie qu'il correspond au plan d'actions. Si la mise en 
œuvre du plan d'actions par l'organisation est visiblement plus faible que ce qui a été approuvé, ou si l'organisation 
ne respecte pas ses contraintes de reporting, le CCR se réserve le droit de mettre fin à la participation de 
l'organisation au Code de Conduite. Avant cette étape, le CCR tentera d'échanger et de résoudre le problème 
à l'amiable avec le participant.

 Tous les participants ont l'obligation de faire un suivi continu de la consommation d'énergie et d'adopter 
une gestion de l'énergie afin de rechercher une amélioration continue de l'efficacité énergétique. L'un des 
principaux objectifs de ce Code de Conduite vise à ce que chaque participant établisse une comparaison sur 
le temps de leur efficacité, et ce en utilisant un ou des  indicateur(s) de mesure du Code de Conduite (ou des 
indicateurs de mesure plus élaborés si disponibles) afin d'apporter des preuves d'amélioration continue de 
l'efficacité.

 De plus, chaque participant doit faire tous les efforts raisonnables pour respecter les principes 

généraux présentés annexe A.
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      3# BUTS ET OBJECTIFS
 Minimiser la consommation énergétique des datacenters. 

 Ce Code de Conduite est un document à plusieurs vocations, permettant à différentes parties 
prenantes de s’engager à améliorer l’efficacité dans leurs propres domaines de compétence. 
L’opérateur/propriétaire de datacenter est la première cible de ce Code de Conduite, encouragé à s’engager 
à entreprendre et implémenter des solutions d’efficacité énergétique dans les datacenters existants ou 
nouveaux, tout en respectant l’efficacité des coûts sur le cycle de vie du système ainsi que la disponibilité de 
sa performance.

 Ce Code de Conduite vise à :

      Développer et promouvoir un ensemble d'indicateurs de mesure simples à comprendre pour mesurer 
l'efficacité existante et les améliorations et ce, en procédant conjointement avec d'autres secteurs par le biais 
d'instances internationales d'influence.

    Fournir un processus ouvert et un forum de discussion représentant les attentes des parties 
prenantes européennes.

    Établir un ensemble commun de principes auxquels se référer et travailler en coordination avec 
d'autres initiatives internationales

    Sensibiliser les managers, propriétaires et investisseurs avec des informations et des ressources 
ciblées sur l'opportunité d'améliorer l'efficacité 4. Les fournisseurs de services et d'équipements pour l'efficacité, 
de même que d'autres organisations 5 peuvent s'allier à ces campagnes ciblées et en être signataires.

       Créer et fournir un outil qui donne au secteur le moyen d'implémenter des opportunités d'économies 
d'énergies à faible coût.

     Développer des engagements pratiques et volontaires qui, une fois implémentés, améliorent 
l'efficacité énergétique des datacenters et, ce faisant, diminuent le TCO.

     Déterminer et accélérer la mise en œuvre de technologies d'efficacité énergétique

     Nourrir le développement d'outils qui appuient les pratiques génératrices d'efficacité énergétique

    Apporter un support aux achats en fournissant des critères pour les équipements (sur la base des 
spécifications du programme Energy Star, si disponibles, et d'autres codes de conduite 6) et des recomman-
dations de meilleures pratiques.

    Suivre et évaluer les actions pour bien déterminer à la fois les progrès et les marges de progrès

     Définir des cibles d'efficacité énergétique pour les propriétaires et opérateurs de datacenters publics 
et privés (les cibles sont différenciées selon la taille et le statut des datacenters existants, selon la situation 
géographique, le retour sur investissement etc.)

    Fournir des références à d'autres participants. Les valeurs du Code de Conduite vont au-delà du 
nombre d'entreprises qui le signent et s'y engagent, dans la mesure où ces principes peuvent être implémentés 
également par d'autres entreprises qui décideraient de ne prendre aucun engagement public. L'existence du 
Code de Conduite européen présente des cibles et des directives ouvertes à tous les datacenters.
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      4# ENGAGEMENTS ET SUIVIS
 Ce Code de Conduite s'adresse en premier lieu aux propriétaires et opérateurs de datacenter qui 
peuvent devenir participants et en deuxième lieu aux fournisseurs de la chaîne d'approvisionnement et de 
services qui peuvent devenir signataires. Ce document s'adresse aux participants, les règles et engagements 
des signataires étant décrits dans le document Directives et formulaire d'enregistrement des signataires.

 Ce Code de Conduite se veut :

 Souple et ouvert, afin d'être applicable dans les situations très variées des datacenters.

 Suffisamment précis pour garantir que les entreprises qui prennent un engagement puissent réaliser 
une part significative d'économies d'énergie potentielles, lesquelles sont suivies et font l'objet d'un reporting 
en toute transparence.

 Adaptable à la grande variété de programmes pour l'efficacité, de climats et d'infrastructures 
énergétiques aux plans nationaux

 Ce Code de Conduite fera l'objet d'un développement et de mises à jour en continu en consultation 
avec les parties prenantes pour faire le suivi du développement technologique.

  a. Participants

 Les propriétaires et opérateurs de datacenters peuvent devenir participants en s'engageant à un 
nombre d'engagements décrits ci-après et détaillés dans les annexes, approuvés avec le secrétariat, 
accompagnés d'un délai indicatif d'implémentation et d'actions complémentaires le cas échéant et en produisant 
des rapports réguliers sur les résultats obtenus afin de garantir le bien-fondé énergétique et environnemental 
de ce Code de Conduite. Afin de maintenir la crédibilité de ce Code de Conduite, certains critères minimum 
d'éligibilité sont appliqués et ces critères seront développés en continu.

 Le statut de participant n'entraine aucune obligation légale, mais il demande toutefois un fort engagement 
et une contribution substantielle aux objectifs de ce Code de Conduite. Les participants peuvent se retirer du 
programme à tout moment sans aucune pénalité.

 Chaque participant définit les domaines de responsabilité (définition des parties du datacenter dans 
lesquelles il est responsable de l'implémentation des améliorations d'efficacité énergétique), l'étendue 
(définition des datacenters  / bâtiments / sites sur lesquels les actions d'efficacité énergétique seront 
entreprises) et la nature (spécificités des actions que l'entreprise propose de mener sur chaque site) de son 
engagement.

 Domaines de responsabilité : nombre d'opérateurs de datacenter ne contrôlent pas le datacenter 
en entier mais tiennent toutefois à participer au Code, par exemple les opérateurs de colocation ou leurs 
clients. Afin d'inclure ces opérateurs comme participants, leur contrôle partiel est pris en compte et ils doivent 
implémenter les pratiques qui entrent dans leur domaine de contrôle mais remettre les pratiques en dehors 
de leur domaine de contrôle à leurs fournisseurs ou clients selon ce qui convient 7.

 Les participants sont répartis en catégories en fonction des parties du datacenter qu'ils contrôlent et 
de la responsabilité d'améliorations possibles de l'efficacité :

   1. Opérateur
   2. Opérateur de colocation
   3. Client de colocation
   4. Fournisseur de services gérés 
   5. Fournisseur de services gérés en colocation

 Cette répartition aide l'opérateur et le secrétariat pendant le processus d'enregistrement pour com-
prendre quelles pratiques sont applicables. La catégorie d'opérateur identifiée est aussi incluse dans 
l'enregistrement du postulant dans la liste des participants.

 Étendue : l'engagement peut se faire au niveau d'un datacenter unique (bâtiment/ site XY situé à ZZ) 
ou au niveau de l'entreprise dans laquelle au fil du temps une part importante des Data center gérés ou 
détenus 8 (soit au moins 40% des serveurs hébergés ou de l'espace au sol total) sera améliorée pour se 
conformer au présent Code de Conduite

 Nature : chaque participant doit engager des actions dans le datacenter existant sélectionné ou le 
nouveau datacenter (en construction ou entré récemment en service). Les efforts pour améliorer l'efficacité 
varient en termes de niveau d'engagement et d'investissement et vont de la simple pratique de gestion de 
l'énergie et de solutions à bas prix jusqu'à l'exploration d'opportunités alternatives d'efficacité énergétique 
avant la spécification ou le remplacement des équipements informatiques et de l'infrastructure de support, à 
la conception de nouveaux datacenters à haute efficacité ou la mise à niveau de datacenters existants à de 
très hauts niveaux d'efficacité. Une liste des meilleures pratiques identifiées se trouve dans le supplément 
des meilleures pratiques de ce Code de Conduite. Il est attendu des participants qu'ils sélectionnent, 

adoptent et implémentent un sous-ensemble de ces meilleures pratiques tel que défini dans l'annexe C.

 Pour les datacenters existants la postulation du participant commence par une mesure énergétique 
initiale sur au moins un mois tel que défini dans la section sur les données de suivi exigées (B.2 en annexe 
2) et un audit ou une évaluation énergétique pour identifier les principales opportunités d'économies d'énergie. 
Le postulant doit préparer un plan d'actions et fournir un formulaire de reporting 9 complété avec sa candida-
ture. Le formulaire de reporting doit identifier les meilleures pratiques déjà mises en place et celles à adopter 
sous trois ans à compter de la date d'enregistrement, accompagnées d'une description du plan d'actions pour 
y parvenir.

 À partir de 2010, les nouveaux datacenters (en construction ou récemment achevés) doivent identi-
fier dans le formulaire de reporting les pratiques adoptées qui positionnent le datacenter au meilleur niveau 
de leur application. Les nouveaux datacenters doivent implémenter toutes les pratiques attendues 
applicables à leur catégorie d'opérateur, y compris celles identifiées pour les constructions ou les réaména-
gements, et ce dès 2010 et à compter de la date d'enregistrement et sans qu'un plan d'actions ne soit requis 
pour obtenir le statut de participant.

 Le secrétariat du Code de Conduite évalue et approuve le plan d'actions et les informations soumis 
ou explique les raisons de sa non approbation sous 40 jours ouvrés.

 Si le plan et/ou les informations soumis sont approuvés, la direction générale du Centre Commun de 
Recherche (CCR) octroie le statut de participant à l'organisation avec tous les bénéfices associés. Le statut 
de participant est valable pendant une période de trois ans suite à laquelle le participant est évalué de 

nouveau au regard des standards et attentes pour les participants en vigueur à ce moment. Ces modalités 
permettent au Code d'être mis à jour et de faire le suivi des modifications technologiques et dans le secteur 
des datacenters.

 Une fois la postulation acceptée et le statut de participant octroyé 10, le participant doit implémenter 
son plan d'actions dans le respect du calendrier approuvé. La consommation d'énergie doit être régulièrement 
suivie tel que décrit dans la section de suivi (B.2 annexe 2). Une progression dans le temps est attendue au 
niveau du/des indicateur(s) d'efficacité énergétique du datacenter.

 Le participant doit mettre à jour la liste de ses pratiques implémentées à chaque intervalle annuel de 
reporting pour permettre au CCR de suivre la mise en œuvre des actions au regard de l'engagement pris. 

 Le CCR examine le rapport du participant et vérifie qu'il correspond au plan d'actions. Si la mise en 
œuvre du plan d'actions par l'organisation est visiblement plus faible que ce qui a été approuvé, ou si l'organisation 
ne respecte pas ses contraintes de reporting, le CCR se réserve le droit de mettre fin à la participation de 
l'organisation au Code de Conduite. Avant cette étape, le CCR tentera d'échanger et de résoudre le problème 
à l'amiable avec le participant.

 Tous les participants ont l'obligation de faire un suivi continu de la consommation d'énergie et d'adopter 
une gestion de l'énergie afin de rechercher une amélioration continue de l'efficacité énergétique. L'un des 
principaux objectifs de ce Code de Conduite vise à ce que chaque participant établisse une comparaison sur 
le temps de leur efficacité, et ce en utilisant un ou des  indicateur(s) de mesure du Code de Conduite (ou des 
indicateurs de mesure plus élaborés si disponibles) afin d'apporter des preuves d'amélioration continue de 
l'efficacité.

 De plus, chaque participant doit faire tous les efforts raisonnables pour respecter les principes 

généraux présentés annexe A.
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7 Voir le Guide des meilleures pratiques pour de plus amples détails sur les pratiques, les types d'opérateurs et les 
domaines de responsabilité

      4# ENGAGEMENTS ET SUIVIS
 Ce Code de Conduite s'adresse en premier lieu aux propriétaires et opérateurs de datacenter qui 
peuvent devenir participants et en deuxième lieu aux fournisseurs de la chaîne d'approvisionnement et de 
services qui peuvent devenir signataires. Ce document s'adresse aux participants, les règles et engagements 
des signataires étant décrits dans le document Directives et formulaire d'enregistrement des signataires.

 Ce Code de Conduite se veut :

 Souple et ouvert, afin d'être applicable dans les situations très variées des datacenters.

 Suffisamment précis pour garantir que les entreprises qui prennent un engagement puissent réaliser 
une part significative d'économies d'énergie potentielles, lesquelles sont suivies et font l'objet d'un reporting 
en toute transparence.

 Adaptable à la grande variété de programmes pour l'efficacité, de climats et d'infrastructures 
énergétiques aux plans nationaux

 Ce Code de Conduite fera l'objet d'un développement et de mises à jour en continu en consultation 
avec les parties prenantes pour faire le suivi du développement technologique.

  a. Participants

 Les propriétaires et opérateurs de datacenters peuvent devenir participants en s'engageant à un 
nombre d'engagements décrits ci-après et détaillés dans les annexes, approuvés avec le secrétariat, 
accompagnés d'un délai indicatif d'implémentation et d'actions complémentaires le cas échéant et en produisant 
des rapports réguliers sur les résultats obtenus afin de garantir le bien-fondé énergétique et environnemental 
de ce Code de Conduite. Afin de maintenir la crédibilité de ce Code de Conduite, certains critères minimum 
d'éligibilité sont appliqués et ces critères seront développés en continu.

 Le statut de participant n'entraine aucune obligation légale, mais il demande toutefois un fort engagement 
et une contribution substantielle aux objectifs de ce Code de Conduite. Les participants peuvent se retirer du 
programme à tout moment sans aucune pénalité.

 Chaque participant définit les domaines de responsabilité (définition des parties du datacenter dans 
lesquelles il est responsable de l'implémentation des améliorations d'efficacité énergétique), l'étendue 
(définition des datacenters  / bâtiments / sites sur lesquels les actions d'efficacité énergétique seront 
entreprises) et la nature (spécificités des actions que l'entreprise propose de mener sur chaque site) de son 
engagement.

 Domaines de responsabilité : nombre d'opérateurs de datacenter ne contrôlent pas le datacenter 
en entier mais tiennent toutefois à participer au Code, par exemple les opérateurs de colocation ou leurs 
clients. Afin d'inclure ces opérateurs comme participants, leur contrôle partiel est pris en compte et ils doivent 
implémenter les pratiques qui entrent dans leur domaine de contrôle mais remettre les pratiques en dehors 
de leur domaine de contrôle à leurs fournisseurs ou clients selon ce qui convient 7.

 Les participants sont répartis en catégories en fonction des parties du datacenter qu'ils contrôlent et 
de la responsabilité d'améliorations possibles de l'efficacité :

   1. Opérateur
   2. Opérateur de colocation
   3. Client de colocation
   4. Fournisseur de services gérés 
   5. Fournisseur de services gérés en colocation

 Cette répartition aide l'opérateur et le secrétariat pendant le processus d'enregistrement pour com-
prendre quelles pratiques sont applicables. La catégorie d'opérateur identifiée est aussi incluse dans 
l'enregistrement du postulant dans la liste des participants.

 Étendue : l'engagement peut se faire au niveau d'un datacenter unique (bâtiment/ site XY situé à ZZ) 
ou au niveau de l'entreprise dans laquelle au fil du temps une part importante des Data center gérés ou 
détenus 8 (soit au moins 40% des serveurs hébergés ou de l'espace au sol total) sera améliorée pour se 
conformer au présent Code de Conduite

 Nature : chaque participant doit engager des actions dans le datacenter existant sélectionné ou le 
nouveau datacenter (en construction ou entré récemment en service). Les efforts pour améliorer l'efficacité 
varient en termes de niveau d'engagement et d'investissement et vont de la simple pratique de gestion de 
l'énergie et de solutions à bas prix jusqu'à l'exploration d'opportunités alternatives d'efficacité énergétique 
avant la spécification ou le remplacement des équipements informatiques et de l'infrastructure de support, à 
la conception de nouveaux datacenters à haute efficacité ou la mise à niveau de datacenters existants à de 
très hauts niveaux d'efficacité. Une liste des meilleures pratiques identifiées se trouve dans le supplément 
des meilleures pratiques de ce Code de Conduite. Il est attendu des participants qu'ils sélectionnent, 

adoptent et implémentent un sous-ensemble de ces meilleures pratiques tel que défini dans l'annexe C.

 Pour les datacenters existants la postulation du participant commence par une mesure énergétique 
initiale sur au moins un mois tel que défini dans la section sur les données de suivi exigées (B.2 en annexe 
2) et un audit ou une évaluation énergétique pour identifier les principales opportunités d'économies d'énergie. 
Le postulant doit préparer un plan d'actions et fournir un formulaire de reporting 9 complété avec sa candida-
ture. Le formulaire de reporting doit identifier les meilleures pratiques déjà mises en place et celles à adopter 
sous trois ans à compter de la date d'enregistrement, accompagnées d'une description du plan d'actions pour 
y parvenir.

 À partir de 2010, les nouveaux datacenters (en construction ou récemment achevés) doivent identi-
fier dans le formulaire de reporting les pratiques adoptées qui positionnent le datacenter au meilleur niveau 
de leur application. Les nouveaux datacenters doivent implémenter toutes les pratiques attendues 
applicables à leur catégorie d'opérateur, y compris celles identifiées pour les constructions ou les réaména-
gements, et ce dès 2010 et à compter de la date d'enregistrement et sans qu'un plan d'actions ne soit requis 
pour obtenir le statut de participant.

 Le secrétariat du Code de Conduite évalue et approuve le plan d'actions et les informations soumis 
ou explique les raisons de sa non approbation sous 40 jours ouvrés.

 Si le plan et/ou les informations soumis sont approuvés, la direction générale du Centre Commun de 
Recherche (CCR) octroie le statut de participant à l'organisation avec tous les bénéfices associés. Le statut 
de participant est valable pendant une période de trois ans suite à laquelle le participant est évalué de 

nouveau au regard des standards et attentes pour les participants en vigueur à ce moment. Ces modalités 
permettent au Code d'être mis à jour et de faire le suivi des modifications technologiques et dans le secteur 
des datacenters.

 Une fois la postulation acceptée et le statut de participant octroyé 10, le participant doit implémenter 
son plan d'actions dans le respect du calendrier approuvé. La consommation d'énergie doit être régulièrement 
suivie tel que décrit dans la section de suivi (B.2 annexe 2). Une progression dans le temps est attendue au 
niveau du/des indicateur(s) d'efficacité énergétique du datacenter.

 Le participant doit mettre à jour la liste de ses pratiques implémentées à chaque intervalle annuel de 
reporting pour permettre au CCR de suivre la mise en œuvre des actions au regard de l'engagement pris. 

 Le CCR examine le rapport du participant et vérifie qu'il correspond au plan d'actions. Si la mise en 
œuvre du plan d'actions par l'organisation est visiblement plus faible que ce qui a été approuvé, ou si l'organisation 
ne respecte pas ses contraintes de reporting, le CCR se réserve le droit de mettre fin à la participation de 
l'organisation au Code de Conduite. Avant cette étape, le CCR tentera d'échanger et de résoudre le problème 
à l'amiable avec le participant.

 Tous les participants ont l'obligation de faire un suivi continu de la consommation d'énergie et d'adopter 
une gestion de l'énergie afin de rechercher une amélioration continue de l'efficacité énergétique. L'un des 
principaux objectifs de ce Code de Conduite vise à ce que chaque participant établisse une comparaison sur 
le temps de leur efficacité, et ce en utilisant un ou des  indicateur(s) de mesure du Code de Conduite (ou des 
indicateurs de mesure plus élaborés si disponibles) afin d'apporter des preuves d'amélioration continue de 
l'efficacité.

 De plus, chaque participant doit faire tous les efforts raisonnables pour respecter les principes 

généraux présentés annexe A.
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8 Datacenter situés dans l'UE ou d'autres pays européens (par exemple la Norvège, la Suisse, l'Islande)

9 Disponible sur le site Internet

      4# ENGAGEMENTS ET SUIVIS
 Ce Code de Conduite s'adresse en premier lieu aux propriétaires et opérateurs de datacenter qui 
peuvent devenir participants et en deuxième lieu aux fournisseurs de la chaîne d'approvisionnement et de 
services qui peuvent devenir signataires. Ce document s'adresse aux participants, les règles et engagements 
des signataires étant décrits dans le document Directives et formulaire d'enregistrement des signataires.

 Ce Code de Conduite se veut :

 Souple et ouvert, afin d'être applicable dans les situations très variées des datacenters.

 Suffisamment précis pour garantir que les entreprises qui prennent un engagement puissent réaliser 
une part significative d'économies d'énergie potentielles, lesquelles sont suivies et font l'objet d'un reporting 
en toute transparence.

 Adaptable à la grande variété de programmes pour l'efficacité, de climats et d'infrastructures 
énergétiques aux plans nationaux

 Ce Code de Conduite fera l'objet d'un développement et de mises à jour en continu en consultation 
avec les parties prenantes pour faire le suivi du développement technologique.

  a. Participants

 Les propriétaires et opérateurs de datacenters peuvent devenir participants en s'engageant à un 
nombre d'engagements décrits ci-après et détaillés dans les annexes, approuvés avec le secrétariat, 
accompagnés d'un délai indicatif d'implémentation et d'actions complémentaires le cas échéant et en produisant 
des rapports réguliers sur les résultats obtenus afin de garantir le bien-fondé énergétique et environnemental 
de ce Code de Conduite. Afin de maintenir la crédibilité de ce Code de Conduite, certains critères minimum 
d'éligibilité sont appliqués et ces critères seront développés en continu.

 Le statut de participant n'entraine aucune obligation légale, mais il demande toutefois un fort engagement 
et une contribution substantielle aux objectifs de ce Code de Conduite. Les participants peuvent se retirer du 
programme à tout moment sans aucune pénalité.

 Chaque participant définit les domaines de responsabilité (définition des parties du datacenter dans 
lesquelles il est responsable de l'implémentation des améliorations d'efficacité énergétique), l'étendue 
(définition des datacenters  / bâtiments / sites sur lesquels les actions d'efficacité énergétique seront 
entreprises) et la nature (spécificités des actions que l'entreprise propose de mener sur chaque site) de son 
engagement.

 Domaines de responsabilité : nombre d'opérateurs de datacenter ne contrôlent pas le datacenter 
en entier mais tiennent toutefois à participer au Code, par exemple les opérateurs de colocation ou leurs 
clients. Afin d'inclure ces opérateurs comme participants, leur contrôle partiel est pris en compte et ils doivent 
implémenter les pratiques qui entrent dans leur domaine de contrôle mais remettre les pratiques en dehors 
de leur domaine de contrôle à leurs fournisseurs ou clients selon ce qui convient 7.

 Les participants sont répartis en catégories en fonction des parties du datacenter qu'ils contrôlent et 
de la responsabilité d'améliorations possibles de l'efficacité :

   1. Opérateur
   2. Opérateur de colocation
   3. Client de colocation
   4. Fournisseur de services gérés 
   5. Fournisseur de services gérés en colocation

 Cette répartition aide l'opérateur et le secrétariat pendant le processus d'enregistrement pour com-
prendre quelles pratiques sont applicables. La catégorie d'opérateur identifiée est aussi incluse dans 
l'enregistrement du postulant dans la liste des participants.

 Étendue : l'engagement peut se faire au niveau d'un datacenter unique (bâtiment/ site XY situé à ZZ) 
ou au niveau de l'entreprise dans laquelle au fil du temps une part importante des Data center gérés ou 
détenus 8 (soit au moins 40% des serveurs hébergés ou de l'espace au sol total) sera améliorée pour se 
conformer au présent Code de Conduite

 Nature : chaque participant doit engager des actions dans le datacenter existant sélectionné ou le 
nouveau datacenter (en construction ou entré récemment en service). Les efforts pour améliorer l'efficacité 
varient en termes de niveau d'engagement et d'investissement et vont de la simple pratique de gestion de 
l'énergie et de solutions à bas prix jusqu'à l'exploration d'opportunités alternatives d'efficacité énergétique 
avant la spécification ou le remplacement des équipements informatiques et de l'infrastructure de support, à 
la conception de nouveaux datacenters à haute efficacité ou la mise à niveau de datacenters existants à de 
très hauts niveaux d'efficacité. Une liste des meilleures pratiques identifiées se trouve dans le supplément 
des meilleures pratiques de ce Code de Conduite. Il est attendu des participants qu'ils sélectionnent, 

adoptent et implémentent un sous-ensemble de ces meilleures pratiques tel que défini dans l'annexe C.

 Pour les datacenters existants la postulation du participant commence par une mesure énergétique 
initiale sur au moins un mois tel que défini dans la section sur les données de suivi exigées (B.2 en annexe 
2) et un audit ou une évaluation énergétique pour identifier les principales opportunités d'économies d'énergie. 
Le postulant doit préparer un plan d'actions et fournir un formulaire de reporting 9 complété avec sa candida-
ture. Le formulaire de reporting doit identifier les meilleures pratiques déjà mises en place et celles à adopter 
sous trois ans à compter de la date d'enregistrement, accompagnées d'une description du plan d'actions pour 
y parvenir.

 À partir de 2010, les nouveaux datacenters (en construction ou récemment achevés) doivent identi-
fier dans le formulaire de reporting les pratiques adoptées qui positionnent le datacenter au meilleur niveau 
de leur application. Les nouveaux datacenters doivent implémenter toutes les pratiques attendues 
applicables à leur catégorie d'opérateur, y compris celles identifiées pour les constructions ou les réaména-
gements, et ce dès 2010 et à compter de la date d'enregistrement et sans qu'un plan d'actions ne soit requis 
pour obtenir le statut de participant.

 Le secrétariat du Code de Conduite évalue et approuve le plan d'actions et les informations soumis 
ou explique les raisons de sa non approbation sous 40 jours ouvrés.

 Si le plan et/ou les informations soumis sont approuvés, la direction générale du Centre Commun de 
Recherche (CCR) octroie le statut de participant à l'organisation avec tous les bénéfices associés. Le statut 
de participant est valable pendant une période de trois ans suite à laquelle le participant est évalué de 

nouveau au regard des standards et attentes pour les participants en vigueur à ce moment. Ces modalités 
permettent au Code d'être mis à jour et de faire le suivi des modifications technologiques et dans le secteur 
des datacenters.

 Une fois la postulation acceptée et le statut de participant octroyé 10, le participant doit implémenter 
son plan d'actions dans le respect du calendrier approuvé. La consommation d'énergie doit être régulièrement 
suivie tel que décrit dans la section de suivi (B.2 annexe 2). Une progression dans le temps est attendue au 
niveau du/des indicateur(s) d'efficacité énergétique du datacenter.

 Le participant doit mettre à jour la liste de ses pratiques implémentées à chaque intervalle annuel de 
reporting pour permettre au CCR de suivre la mise en œuvre des actions au regard de l'engagement pris. 

 Le CCR examine le rapport du participant et vérifie qu'il correspond au plan d'actions. Si la mise en 
œuvre du plan d'actions par l'organisation est visiblement plus faible que ce qui a été approuvé, ou si l'organisation 
ne respecte pas ses contraintes de reporting, le CCR se réserve le droit de mettre fin à la participation de 
l'organisation au Code de Conduite. Avant cette étape, le CCR tentera d'échanger et de résoudre le problème 
à l'amiable avec le participant.

 Tous les participants ont l'obligation de faire un suivi continu de la consommation d'énergie et d'adopter 
une gestion de l'énergie afin de rechercher une amélioration continue de l'efficacité énergétique. L'un des 
principaux objectifs de ce Code de Conduite vise à ce que chaque participant établisse une comparaison sur 
le temps de leur efficacité, et ce en utilisant un ou des  indicateur(s) de mesure du Code de Conduite (ou des 
indicateurs de mesure plus élaborés si disponibles) afin d'apporter des preuves d'amélioration continue de 
l'efficacité.

 De plus, chaque participant doit faire tous les efforts raisonnables pour respecter les principes 

généraux présentés annexe A.
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      4# ENGAGEMENTS ET SUIVIS
 Ce Code de Conduite s'adresse en premier lieu aux propriétaires et opérateurs de datacenter qui 
peuvent devenir participants et en deuxième lieu aux fournisseurs de la chaîne d'approvisionnement et de 
services qui peuvent devenir signataires. Ce document s'adresse aux participants, les règles et engagements 
des signataires étant décrits dans le document Directives et formulaire d'enregistrement des signataires.

 Ce Code de Conduite se veut :

 Souple et ouvert, afin d'être applicable dans les situations très variées des datacenters.

 Suffisamment précis pour garantir que les entreprises qui prennent un engagement puissent réaliser 
une part significative d'économies d'énergie potentielles, lesquelles sont suivies et font l'objet d'un reporting 
en toute transparence.

 Adaptable à la grande variété de programmes pour l'efficacité, de climats et d'infrastructures 
énergétiques aux plans nationaux

 Ce Code de Conduite fera l'objet d'un développement et de mises à jour en continu en consultation 
avec les parties prenantes pour faire le suivi du développement technologique.

  a. Participants

 Les propriétaires et opérateurs de datacenters peuvent devenir participants en s'engageant à un 
nombre d'engagements décrits ci-après et détaillés dans les annexes, approuvés avec le secrétariat, 
accompagnés d'un délai indicatif d'implémentation et d'actions complémentaires le cas échéant et en produisant 
des rapports réguliers sur les résultats obtenus afin de garantir le bien-fondé énergétique et environnemental 
de ce Code de Conduite. Afin de maintenir la crédibilité de ce Code de Conduite, certains critères minimum 
d'éligibilité sont appliqués et ces critères seront développés en continu.

 Le statut de participant n'entraine aucune obligation légale, mais il demande toutefois un fort engagement 
et une contribution substantielle aux objectifs de ce Code de Conduite. Les participants peuvent se retirer du 
programme à tout moment sans aucune pénalité.

 Chaque participant définit les domaines de responsabilité (définition des parties du datacenter dans 
lesquelles il est responsable de l'implémentation des améliorations d'efficacité énergétique), l'étendue 
(définition des datacenters  / bâtiments / sites sur lesquels les actions d'efficacité énergétique seront 
entreprises) et la nature (spécificités des actions que l'entreprise propose de mener sur chaque site) de son 
engagement.

 Domaines de responsabilité : nombre d'opérateurs de datacenter ne contrôlent pas le datacenter 
en entier mais tiennent toutefois à participer au Code, par exemple les opérateurs de colocation ou leurs 
clients. Afin d'inclure ces opérateurs comme participants, leur contrôle partiel est pris en compte et ils doivent 
implémenter les pratiques qui entrent dans leur domaine de contrôle mais remettre les pratiques en dehors 
de leur domaine de contrôle à leurs fournisseurs ou clients selon ce qui convient 7.

 Les participants sont répartis en catégories en fonction des parties du datacenter qu'ils contrôlent et 
de la responsabilité d'améliorations possibles de l'efficacité :

   1. Opérateur
   2. Opérateur de colocation
   3. Client de colocation
   4. Fournisseur de services gérés 
   5. Fournisseur de services gérés en colocation

 Cette répartition aide l'opérateur et le secrétariat pendant le processus d'enregistrement pour com-
prendre quelles pratiques sont applicables. La catégorie d'opérateur identifiée est aussi incluse dans 
l'enregistrement du postulant dans la liste des participants.

 Étendue : l'engagement peut se faire au niveau d'un datacenter unique (bâtiment/ site XY situé à ZZ) 
ou au niveau de l'entreprise dans laquelle au fil du temps une part importante des Data center gérés ou 
détenus 8 (soit au moins 40% des serveurs hébergés ou de l'espace au sol total) sera améliorée pour se 
conformer au présent Code de Conduite

 Nature : chaque participant doit engager des actions dans le datacenter existant sélectionné ou le 
nouveau datacenter (en construction ou entré récemment en service). Les efforts pour améliorer l'efficacité 
varient en termes de niveau d'engagement et d'investissement et vont de la simple pratique de gestion de 
l'énergie et de solutions à bas prix jusqu'à l'exploration d'opportunités alternatives d'efficacité énergétique 
avant la spécification ou le remplacement des équipements informatiques et de l'infrastructure de support, à 
la conception de nouveaux datacenters à haute efficacité ou la mise à niveau de datacenters existants à de 
très hauts niveaux d'efficacité. Une liste des meilleures pratiques identifiées se trouve dans le supplément 
des meilleures pratiques de ce Code de Conduite. Il est attendu des participants qu'ils sélectionnent, 

adoptent et implémentent un sous-ensemble de ces meilleures pratiques tel que défini dans l'annexe C.

 Pour les datacenters existants la postulation du participant commence par une mesure énergétique 
initiale sur au moins un mois tel que défini dans la section sur les données de suivi exigées (B.2 en annexe 
2) et un audit ou une évaluation énergétique pour identifier les principales opportunités d'économies d'énergie. 
Le postulant doit préparer un plan d'actions et fournir un formulaire de reporting 9 complété avec sa candida-
ture. Le formulaire de reporting doit identifier les meilleures pratiques déjà mises en place et celles à adopter 
sous trois ans à compter de la date d'enregistrement, accompagnées d'une description du plan d'actions pour 
y parvenir.

 À partir de 2010, les nouveaux datacenters (en construction ou récemment achevés) doivent identi-
fier dans le formulaire de reporting les pratiques adoptées qui positionnent le datacenter au meilleur niveau 
de leur application. Les nouveaux datacenters doivent implémenter toutes les pratiques attendues 
applicables à leur catégorie d'opérateur, y compris celles identifiées pour les constructions ou les réaména-
gements, et ce dès 2010 et à compter de la date d'enregistrement et sans qu'un plan d'actions ne soit requis 
pour obtenir le statut de participant.

 Le secrétariat du Code de Conduite évalue et approuve le plan d'actions et les informations soumis 
ou explique les raisons de sa non approbation sous 40 jours ouvrés.

 Si le plan et/ou les informations soumis sont approuvés, la direction générale du Centre Commun de 
Recherche (CCR) octroie le statut de participant à l'organisation avec tous les bénéfices associés. Le statut 
de participant est valable pendant une période de trois ans suite à laquelle le participant est évalué de 

nouveau au regard des standards et attentes pour les participants en vigueur à ce moment. Ces modalités 
permettent au Code d'être mis à jour et de faire le suivi des modifications technologiques et dans le secteur 
des datacenters.

 Une fois la postulation acceptée et le statut de participant octroyé 10, le participant doit implémenter 
son plan d'actions dans le respect du calendrier approuvé. La consommation d'énergie doit être régulièrement 
suivie tel que décrit dans la section de suivi (B.2 annexe 2). Une progression dans le temps est attendue au 
niveau du/des indicateur(s) d'efficacité énergétique du datacenter.

 Le participant doit mettre à jour la liste de ses pratiques implémentées à chaque intervalle annuel de 
reporting pour permettre au CCR de suivre la mise en œuvre des actions au regard de l'engagement pris. 

 Le CCR examine le rapport du participant et vérifie qu'il correspond au plan d'actions. Si la mise en 
œuvre du plan d'actions par l'organisation est visiblement plus faible que ce qui a été approuvé, ou si l'organisation 
ne respecte pas ses contraintes de reporting, le CCR se réserve le droit de mettre fin à la participation de 
l'organisation au Code de Conduite. Avant cette étape, le CCR tentera d'échanger et de résoudre le problème 
à l'amiable avec le participant.

 Tous les participants ont l'obligation de faire un suivi continu de la consommation d'énergie et d'adopter 
une gestion de l'énergie afin de rechercher une amélioration continue de l'efficacité énergétique. L'un des 
principaux objectifs de ce Code de Conduite vise à ce que chaque participant établisse une comparaison sur 
le temps de leur efficacité, et ce en utilisant un ou des  indicateur(s) de mesure du Code de Conduite (ou des 
indicateurs de mesure plus élaborés si disponibles) afin d'apporter des preuves d'amélioration continue de 
l'efficacité.

 De plus, chaque participant doit faire tous les efforts raisonnables pour respecter les principes 

généraux présentés annexe A.

      5# COLLECTE ET ANALYSE DES DONNÉES
 Le suivi permet au Code de Conduite d'évaluer les progrès, de faire des comparaisons, de développer 
davantage et d'affiner les directives sur les meilleures pratiques.

 Tous les participants transmettent un reporting périodique de leurs activités pour tenir leurs engagements, 
ce directement auprès du secrétariat du Code de Conduite (annexe D). Toutes les données sont traitées en 
toute confidentialité et toute publication de données issues d'un rapport est anonymisée.

 Pour se qualifier comme participants, les postulants doivent soumettre le formulaire de reporting 
décrivant les simples caractéristiques physiques et opérationnelles du datacenter et les données de consommation 
électrique de l'informatique et de l'installation sur le mois le plus récent. Ensuite, les participants journalisent 
la consommation énergétique de l'installation et de l'informatique au moins une fois par mois. Le tout fait 
ensuite l'objet d'un rapport une fois par an en utilisant le formulaire de reporting.

 La mesure de l'énergie s'aligne aux contraintes de reporting. Au minima, l'énergie de l'installation est 
mesurée dans l'installation pour un datacenter isolé ou au compteur secondaire du datacenter (11). La 
consommation électrique de l'informatique est mesurée à la sortie des onduleurs (en dehors des unités de 
climatisations d'air etc.)

 Il est entendu que certains opérateurs  ne puissent pas tout de suite obtenir toute la consommation 
électrique de l'installation. Par exemple, un opérateur dont le datacenter se situe dans un immeuble partagé 
avec des bureaux et utilisant le système de refroidissement par eau froide "maison" peut ne pas pouvoir 
mesurer la proportion inhérente au datacenter dans la consommation électrique de son système de 
refroidissement.
 
Les opérateurs dans l'incapacité de fournir l'énergie de l'installation et l'énergie de l'informatique totales 
doivent transmettre les informations disponibles et un plan d'actions pour réaliser la mesure là où elle est 
possible. 

 Les opérateurs dans des bâtiments partagés qui utilisent des chemins de distribution électrique partagés 
ou des systèmes HVAC partagés et ne disposent pas de possibilité de mesure suffisante  pour extraire et 
reporter l'énergie de l'installation doivent :
 
   1. Fournir une explication du problème qui empêche la mesure de l'énergie de l'installation
   2. Fournir les mesures énergétiques de l'électricité de l'informatique 
   3. Présenter un plan d'actions pour améliorer la mesure
   4. Fournir toute donnée de mesure disponible pour le bâtiment, incluant une description des parties 
exactes du datacenter ou d'autres charges concernées pour chaque mesure.

 En plus de la consommation énergétique, des critères de reporting optionnels sont également inclus 
dans le formulaire de reporting à des fins d'étude ultérieure. Les participants sont invités à fournir des 
rapports de mesure plus détaillés quand cela est possible pour aider au développement du Code de Conduite 
et à la compréhension des bénéfices apportés par les meilleures pratiques, tels que:

   1. Mesures au niveau d'éléments individuels du datacenter comme :
  a. Les systèmes de refroidissement
  b. Les unités de climatisation d'air
   2. Mesures permettant de mesurer l'efficacité d'appareils comme :
  a. Courant entrant et sortant du système d'onduleur

 Toutes les données restent confidentielles et ne sont divulguées à aucune tierce partie en dehors du 
secrétariat. Les données sont utilisées dans un format anonymisé pour le reporting sur la réussite de l'implé-
mentation de l'efficacité énergétique dans les datacenters afin de promouvoir plus avant l'objectif de ce Code 
de Conduite. Ce reporting consiste en données extraites de plusieurs datacenter, ni les meilleures pratiques 
ni les données de consommation électrique au niveau d'un datacenter individuel ne sont publiées.

10 Les critères d'approbation ou de refus des plans et infirmations reçus sont décrits annexe C, "Liste des meilleures pratiques pour les 
propriétaires et opérateurs de datacenters"

 3. Indicateur de productivité énergétique totale : similaire aux indicateurs de mesure informatiques 
mais relatif aux services informatiques utiles par rapport à la consommation énergétique totale de 
l'installation.

 Consommation énergétique

 Définitions : équipements informatiques principaux

 Serveurs
 Stockage
 Équipements réseaux au sein du datacenter physique B

 Système de refroidissement : toutes les unités relatives au refroidissement à l'intérieur et à l'extérieur 
du datacenter et qui contribuent à refroidir le datacenter.

 Equipements divers de l'infrastructure : tous les autres équipements dans le datacenter tels les moniteurs, 
l'éclairage, les onduleurs, les unités de distribution électrique etc.

 Consommation énergétique totale de l'installation : consommation des équipements informatiques 
principaux + consommation du système de refroidissement + consommation des équipements divers de 
l'infrastructure.

B. 2 - Obligations

 Les participants à ce Code de Conduite doivent faire tous les efforts raisonnables pour répondre aux 
obligations suivantes :

 Les données suivantes doivent être collectées mensuellement et faire l'objet d'un reporting annuel 
dans la feuille de données adressé au CCR au plus tard le 28 février et ce, pour l'année précédente : 

 Consommation énergétique des équipements informatiques principaux. Si les compteurs ne sont pas 
installés pour fournir le niveau de détails indiqué dans la définition (B.1), la consommation énergétique en 
sortie des onduleurs peut être reportée. Une description des équipements compris dans la consommation 
énergétique de l'informatique mesurée doit être fournie.
 

 Consommation énergétique totale de l'installation 
 Si de plus nombreux compteurs sont installés, les données les concernant doivent être reportées, y 
compris une description des équipements inclus dans la consommation énergétique.
 Capacité de charge électrique informatique nominale de l'installation
 Température intérieure cible pour l'informatique (en option)
 Température extérieure ambiante mensuelle moyenne (en option)
 Température extérieure mensuelle moyenne du point de rosée (en option)

B.2 : Les données saisies sont fournies pour soutenir le développement d'un indicateur de mesure de la 
productivité informatique et un indicateur de mesure de la productivité énergétique totale. 

  Annexe C : Liste des Meilleures Pratiques pour les Opérateurs et   
           Propriétaires de Datacenter

C.1 - Rôle des meilleures pratiques

 Le Supplément sur les meilleures pratiques (v2.0.0) est mis à disposition comme document pédago-
gique et de référence contribuant au Code de Conduite pour aider les opérateurs de datacenter à identifier et 
implémenter les mesures d'amélioration de l'efficacité énergétique de leurs datacenters. Un vaste panel 
d'experts évaluateurs comprenant opérateurs, éditeurs, consultants, universitaires, organismes professionnels 
et nationaux a contribué à ces meilleures pratiques et les a revues.

 Le Supplément sur les meilleures pratiques consiste en une liste complète des meilleures pratiques 
identifiées et reconnues pour l'efficacité énergétique des datacenters au sein du Code de Conduite. Cette 
liste de meilleures pratiques fournit une terminologie et un cadre de référence communs pour décrire une 
pratique d'efficacité énergétique afin d'aider participants et signataires à éviter tout doute et toute confusion 
sur la terminologie. Elle peut également s'avérer utile aux clients ou fournisseurs de services informatiques 
pour demander ou fournir la liste des pratiques du Code de Conduite implémentées dans un datacenter et 
facilitant la mise à disposition de services conformes à leurs standards environnementaux ou durables.

C.2 - Pratiques minimum attendues

 Afin d'assurer que les participants au Code de Conduite sont reconnus comme s'étant engagés dans 
des efforts à un niveau utile et significatif pour économiser l'énergie, un sous-ensemble de meilleures 
pratiques est identifié dans le supplément comme le niveau minimum attendu d'activités pour économiser 
l'énergie pour le statut de participant.

 Parmi ces pratiques, les moins disruptives et intrusives sont identifiées comme étant appliquées au 
datacenter et aux équipements informatiques existants, rétrospectivement le cas échéant. Il est entendu 
qu'un nombre de ces pratiques identifiées comme attendues ne sont pas appropriées ou présentent une 
charge inutile quand elles sont appliquées à l'installation et aux équipements existants. Ces pratiques sont 
identifiées comme attendues dans le cas où de nouveaux équipements informatiques sont achetés et 
déployés ou dans le cas de la construction ou du réaménagement d'un datacenter à partir de 2010. Ces 
pratiques apportent des bénéfices substantiels et visent à réaliser des progrès au plan énergétique par le 
biais de l'amélioration des pratiques opérationnelles et de la rotation naturelle des équipements et des 
installations.

C.3 Application et évaluation

 Le secrétariat du Code de Conduite évalue les postulants au regard des meilleures pratiques 
identifiées dans leur candidature et telles qu'implémentées ou soutenues ou prévues pour implémentation 
dans le cadre d'un plan d'actions.

 Un postulant au statut de participant doit identifier dans le formulaire de reporting l'ensemble des 
pratiques qu'il a déjà implémentées ou qu'il s'est engagé à implémenter dans chaque installation et indiquer 
s'il prévoit de les appliquer dans son installation et équipements existants, dans de nouveaux équipements 
informatiques ou dans un réaménagement de datacenter. 

 Les postulants doivent donner une date cible pour l'implémentation de pratiques qui ne sont pas 
encore mises en place et qu'ils se sont engagés à implémenter.

 Les postulants qui implémentent toutes les pratiques attendues auront répondu aux critères d'évaluation 
des meilleures pratiques.

C.4 - Domaine de responsabilité

 Il est entendu que tous les opérateurs ne sont pas responsables de tous les aspects de leur 
environnement informatique défini dans les meilleures pratiques. Cela ne constitue pas un obstacle au statut 
de participant mais le participant doit intervenir comme signataire pour les pratiques en dehors de son 
contrôle direct. A titre d'exemple, un opérateur de colocation qui ne contrôle pas les équipements 
informatiques doit activement soutenir les pratiques relatives aux équipements informatiques de ses clients, 
si possible en apportant des services pour assister les clients dans l'adoption de ces pratiques. De même, un 
opérateur informatique qui a recours à la colocation doit demander à son prestataire de colocation d'implé-
menter les pratiques du ressort de l'installation.

 Consultez le Guide des meilleures pratiques pour de plus amples informations sur les catégories 
d'opérateurs et les domaines de responsabilité. Notez également que le formulaire de reporting donne des 

directives sur les pratiques qu'un postulant doit implémenter ou soutenir en fonction de ses domaines de 
responsabilité sélectionnés dans le tableau "Informations sur le datacenter".

C.5 - Suivi de la conformité des pratiques

 Il existe des cas de figure dans lesquels il s'avère trop lourd ou inapproprié pour le participant de 
suivre l'une des pratiques qu'il a accepté d'implémenter. Dans ces cas, le participant doit journaliser la non-
conformité et son motif ; si ce motif est transitoire, il représente une opportunité de correction ultérieure. Si ce 
motif est permanent et récurrent, il doit être annexé à son rapport pour apporter des arguments sur les 
problèmes d'implémentation de ces pratiques.

 Par exemple, un nouveau serveur dont l'impact sur l'activité justifie uniquement une résilience N+1 
n'a pas besoin d'être déployé dans le datacenter avec une résilience 2N compte-tenu du manque de capacité 
disponible dans les installations N+1.

C.6 - Applicabilité des pratiques attendues 

 Il est entendu que tous les opérateurs ne sont pas en mesure d'implémenter toutes les pratiques 
attendues dans leurs installations du fait de contraintes physiques, logistiques, de planification ou autres. 
Dans ce cas, une explication des raisons pour lesquelles une action attendue n'est pas applicable ou pratique 
doit être fournie dans la candidature au statut de participant et de meilleures pratiques alternatives issues du 
supplément peuvent être identifiées en remplacement.

C.7 - Combinaisons alternatives pour les postulants experts 

 Alors que les pratiques attendues servent à guider les opérateurs, les opérateurs experts peuvent 
vouloir définir une combinaison alternative de meilleures pratiques pour améliorer l'efficacité énergétique de 
leurs datacenters. Dans son application, cet ensemble alternatif doit être identifié de la même manière que 
les pratiques minimum attendues. Il faut identifier si les pratiques sont déjà implémentées ou engagées vers 
une implémentation dans chaque installation à une date précisée et s'il est prévu de les appliquer à l'installa-
tion et aux équipements existants, à de nouveaux équipements informatiques ou dans un réaménagement 
de datacenter. Une raison de ne pas implémenter l'une des pratiques attendues doit être donnée, ce qui peut 
impliquer une référence à une / d'autres pratique(s) optionnelle(s).

 Ces postulants sont évalués au cas par cas pour déterminer s'ils atteignent le niveau minimum 
attendu de mesures d'économie d'énergie pour le statut de participant.

 Le groupe de travail pour la collecte des données recueille les données et effectue une analyse pour 
établir comment les données d'efficacité énergétique de différents datacenters et de salles de serveurs 
peuvent faire l'objet d'une comparaison croisée et de corrélations et si des cibles d'efficacité énergétique des 
datacenters peuvent être définies. Périodiquement, le tout est consolidé et fait l'objet d'un reporting par le 
biais du Code de Conduite.

  Annexe A : Principes Généraux

Les participants à ce Code de Conduite doivent faire tous les efforts raisonnables pour garantir ce qui suit :
 

 A.1 Les datacenters sont conçus de façon à minimiser la consommation d'énergie sans impacter la 
performance de l'activité. 

 A.2 Les équipements des datacenters sont conçus de façon à permettre l'optimisation de l'efficacité 
énergétique tout en répondant aux cibles opérationnelles et de services anticipés.

 A.3 Les datacenters sont conçus pour permettre un suivi périodique et régulier de l'énergie

 A.4 La consommation électrique des datacenters est suivie; quand les datacenters font partie d'installations 
ou de bâtiments plus étendus, le suivi de la consommation électrique spécifique au datacenter peut impliquer 
le recours à des équipements supplémentaires de mesure de l'énergie et du courant électrique.

 A.5 Les datacenters et autres équipements sont conçus, spécifiés et approvisionnés sur la base de 
la minimisation du TCO 12

 A.6 Quand le programme Energy Star définit des spécifications pour les serveurs et autres équipe-
ments informatiques, ces spécifications doivent être respectées par les participants quand ils se procurent 
des équipements. Pour les onduleurs, les spécifications du Code de Conduite européen sur l'efficacité 
énergétique et la qualité des unités de distribution de courant alternatif (UPS) 13.

 A.7 Les datacenters doivent de préférence utiliser des technologies de refroidissement à air libre 
(sans compresseur requis) quand c'est techniquement et économiquement faisable.

  Annexe B : Définitions, Indicateurs de Mesure et Mesures

B. 1 - Indicateurs de mesure et mesures

Le Code de Conduite applique les indicateurs de mesure suivants :

 1. Efficacité de l'infrastructure du datacenter (DCiE):

              Consommation énergétique des équipements IT principaux x 100 %
  DCiE = Consommation énergétique totale de l'installation (14)

 Cet indicateur de mesure indique la quantité d'énergie consommée par le datacenter qui est utilisée 
par les équipements assurant des services informatiques utiles. Plus le chiffre est élevé, meilleure est 
l'efficacité énergétique du datacenter.

 Les indicateurs de mesure suivants sont en cours de mise au point pour de futures versions du Code 
de Conduite :

 2. Indicateur de la productivité informatique : un indicateur de mesure avancé sur l'efficacité à laquelle 
les équipements informatiques fournissent des services informatiques utiles.

  Annexe D : Secrétariat et Groupes de Travail 

 Trois groupes de travail ont été mis en place par le Code de Conduite pour établir les engagements, 
en faire le suivi et superviser le code. Ils sont pilotés par le CCR et des organes indépendants :
 
 a. Meilleures pratiques – Présidé par Liam Newcombe. Explore et exploite les opportunités d'économie 
d'énergie dans le datacenter. Des sous-groupes pour la conception de nouvelles installations, l'équilibrage 
des charges électriques, le refroidissement, la virtualisation, la distribution électrique et les onduleurs 
peuvent être créés. 

 b. Indicateurs de mesure et mesures de l'efficacité énergétique – Présidé par Jan Viegand – 
représentant de l'Agence danoise de l'énergie et du Danish Electricity Saving Trust. Développement d'une 
méthode pour mesurer la consommation électrique et l'efficacité énergétique des Data center et des salles 
de serveurs. 

 c. Collecte et analyse des données – Présidé par Anson Wu, UK MTP (15) – représentant du Defra, 
Département pour l'environnement du Royaume-Uni. Mesure de la consommation d'énergie, calcul de 
l'efficacité énergétique des datacenters et élaboration de benchmarks sur la performance.

 Le secrétariat est composé de représentants du CCR et des présidents des 3 groupes de travail.

 Toutes les parties prenantes sont invitées à rejoindre les groupes de travail ci-avant. Ces groupes de 
travail fonctionnent principalement par e-mail et téléconférence.  
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      4# ENGAGEMENTS ET SUIVIS
 Ce Code de Conduite s'adresse en premier lieu aux propriétaires et opérateurs de datacenter qui 
peuvent devenir participants et en deuxième lieu aux fournisseurs de la chaîne d'approvisionnement et de 
services qui peuvent devenir signataires. Ce document s'adresse aux participants, les règles et engagements 
des signataires étant décrits dans le document Directives et formulaire d'enregistrement des signataires.

 Ce Code de Conduite se veut :

 Souple et ouvert, afin d'être applicable dans les situations très variées des datacenters.

 Suffisamment précis pour garantir que les entreprises qui prennent un engagement puissent réaliser 
une part significative d'économies d'énergie potentielles, lesquelles sont suivies et font l'objet d'un reporting 
en toute transparence.

 Adaptable à la grande variété de programmes pour l'efficacité, de climats et d'infrastructures 
énergétiques aux plans nationaux

 Ce Code de Conduite fera l'objet d'un développement et de mises à jour en continu en consultation 
avec les parties prenantes pour faire le suivi du développement technologique.

  a. Participants

 Les propriétaires et opérateurs de datacenters peuvent devenir participants en s'engageant à un 
nombre d'engagements décrits ci-après et détaillés dans les annexes, approuvés avec le secrétariat, 
accompagnés d'un délai indicatif d'implémentation et d'actions complémentaires le cas échéant et en produisant 
des rapports réguliers sur les résultats obtenus afin de garantir le bien-fondé énergétique et environnemental 
de ce Code de Conduite. Afin de maintenir la crédibilité de ce Code de Conduite, certains critères minimum 
d'éligibilité sont appliqués et ces critères seront développés en continu.

 Le statut de participant n'entraine aucune obligation légale, mais il demande toutefois un fort engagement 
et une contribution substantielle aux objectifs de ce Code de Conduite. Les participants peuvent se retirer du 
programme à tout moment sans aucune pénalité.

 Chaque participant définit les domaines de responsabilité (définition des parties du datacenter dans 
lesquelles il est responsable de l'implémentation des améliorations d'efficacité énergétique), l'étendue 
(définition des datacenters  / bâtiments / sites sur lesquels les actions d'efficacité énergétique seront 
entreprises) et la nature (spécificités des actions que l'entreprise propose de mener sur chaque site) de son 
engagement.

 Domaines de responsabilité : nombre d'opérateurs de datacenter ne contrôlent pas le datacenter 
en entier mais tiennent toutefois à participer au Code, par exemple les opérateurs de colocation ou leurs 
clients. Afin d'inclure ces opérateurs comme participants, leur contrôle partiel est pris en compte et ils doivent 
implémenter les pratiques qui entrent dans leur domaine de contrôle mais remettre les pratiques en dehors 
de leur domaine de contrôle à leurs fournisseurs ou clients selon ce qui convient 7.

 Les participants sont répartis en catégories en fonction des parties du datacenter qu'ils contrôlent et 
de la responsabilité d'améliorations possibles de l'efficacité :

   1. Opérateur
   2. Opérateur de colocation
   3. Client de colocation
   4. Fournisseur de services gérés 
   5. Fournisseur de services gérés en colocation

 Cette répartition aide l'opérateur et le secrétariat pendant le processus d'enregistrement pour com-
prendre quelles pratiques sont applicables. La catégorie d'opérateur identifiée est aussi incluse dans 
l'enregistrement du postulant dans la liste des participants.

 Étendue : l'engagement peut se faire au niveau d'un datacenter unique (bâtiment/ site XY situé à ZZ) 
ou au niveau de l'entreprise dans laquelle au fil du temps une part importante des Data center gérés ou 
détenus 8 (soit au moins 40% des serveurs hébergés ou de l'espace au sol total) sera améliorée pour se 
conformer au présent Code de Conduite

 Nature : chaque participant doit engager des actions dans le datacenter existant sélectionné ou le 
nouveau datacenter (en construction ou entré récemment en service). Les efforts pour améliorer l'efficacité 
varient en termes de niveau d'engagement et d'investissement et vont de la simple pratique de gestion de 
l'énergie et de solutions à bas prix jusqu'à l'exploration d'opportunités alternatives d'efficacité énergétique 
avant la spécification ou le remplacement des équipements informatiques et de l'infrastructure de support, à 
la conception de nouveaux datacenters à haute efficacité ou la mise à niveau de datacenters existants à de 
très hauts niveaux d'efficacité. Une liste des meilleures pratiques identifiées se trouve dans le supplément 
des meilleures pratiques de ce Code de Conduite. Il est attendu des participants qu'ils sélectionnent, 

adoptent et implémentent un sous-ensemble de ces meilleures pratiques tel que défini dans l'annexe C.

 Pour les datacenters existants la postulation du participant commence par une mesure énergétique 
initiale sur au moins un mois tel que défini dans la section sur les données de suivi exigées (B.2 en annexe 
2) et un audit ou une évaluation énergétique pour identifier les principales opportunités d'économies d'énergie. 
Le postulant doit préparer un plan d'actions et fournir un formulaire de reporting 9 complété avec sa candida-
ture. Le formulaire de reporting doit identifier les meilleures pratiques déjà mises en place et celles à adopter 
sous trois ans à compter de la date d'enregistrement, accompagnées d'une description du plan d'actions pour 
y parvenir.

 À partir de 2010, les nouveaux datacenters (en construction ou récemment achevés) doivent identi-
fier dans le formulaire de reporting les pratiques adoptées qui positionnent le datacenter au meilleur niveau 
de leur application. Les nouveaux datacenters doivent implémenter toutes les pratiques attendues 
applicables à leur catégorie d'opérateur, y compris celles identifiées pour les constructions ou les réaména-
gements, et ce dès 2010 et à compter de la date d'enregistrement et sans qu'un plan d'actions ne soit requis 
pour obtenir le statut de participant.

 Le secrétariat du Code de Conduite évalue et approuve le plan d'actions et les informations soumis 
ou explique les raisons de sa non approbation sous 40 jours ouvrés.

 Si le plan et/ou les informations soumis sont approuvés, la direction générale du Centre Commun de 
Recherche (CCR) octroie le statut de participant à l'organisation avec tous les bénéfices associés. Le statut 
de participant est valable pendant une période de trois ans suite à laquelle le participant est évalué de 

nouveau au regard des standards et attentes pour les participants en vigueur à ce moment. Ces modalités 
permettent au Code d'être mis à jour et de faire le suivi des modifications technologiques et dans le secteur 
des datacenters.

 Une fois la postulation acceptée et le statut de participant octroyé 10, le participant doit implémenter 
son plan d'actions dans le respect du calendrier approuvé. La consommation d'énergie doit être régulièrement 
suivie tel que décrit dans la section de suivi (B.2 annexe 2). Une progression dans le temps est attendue au 
niveau du/des indicateur(s) d'efficacité énergétique du datacenter.

 Le participant doit mettre à jour la liste de ses pratiques implémentées à chaque intervalle annuel de 
reporting pour permettre au CCR de suivre la mise en œuvre des actions au regard de l'engagement pris. 

 Le CCR examine le rapport du participant et vérifie qu'il correspond au plan d'actions. Si la mise en 
œuvre du plan d'actions par l'organisation est visiblement plus faible que ce qui a été approuvé, ou si l'organisation 
ne respecte pas ses contraintes de reporting, le CCR se réserve le droit de mettre fin à la participation de 
l'organisation au Code de Conduite. Avant cette étape, le CCR tentera d'échanger et de résoudre le problème 
à l'amiable avec le participant.

 Tous les participants ont l'obligation de faire un suivi continu de la consommation d'énergie et d'adopter 
une gestion de l'énergie afin de rechercher une amélioration continue de l'efficacité énergétique. L'un des 
principaux objectifs de ce Code de Conduite vise à ce que chaque participant établisse une comparaison sur 
le temps de leur efficacité, et ce en utilisant un ou des  indicateur(s) de mesure du Code de Conduite (ou des 
indicateurs de mesure plus élaborés si disponibles) afin d'apporter des preuves d'amélioration continue de 
l'efficacité.

 De plus, chaque participant doit faire tous les efforts raisonnables pour respecter les principes 

généraux présentés annexe A.

5
      5# COLLECTE ET ANALYSE DES DONNÉES
 Le suivi permet au Code de Conduite d'évaluer les progrès, de faire des comparaisons, de développer 
davantage et d'affiner les directives sur les meilleures pratiques.

 Tous les participants transmettent un reporting périodique de leurs activités pour tenir leurs engagements, 
ce directement auprès du secrétariat du Code de Conduite (annexe D). Toutes les données sont traitées en 
toute confidentialité et toute publication de données issues d'un rapport est anonymisée.

 Pour se qualifier comme participants, les postulants doivent soumettre le formulaire de reporting 
décrivant les simples caractéristiques physiques et opérationnelles du datacenter et les données de consommation 
électrique de l'informatique et de l'installation sur le mois le plus récent. Ensuite, les participants journalisent 
la consommation énergétique de l'installation et de l'informatique au moins une fois par mois. Le tout fait 
ensuite l'objet d'un rapport une fois par an en utilisant le formulaire de reporting.

 La mesure de l'énergie s'aligne aux contraintes de reporting. Au minima, l'énergie de l'installation est 
mesurée dans l'installation pour un datacenter isolé ou au compteur secondaire du datacenter (11). La 
consommation électrique de l'informatique est mesurée à la sortie des onduleurs (en dehors des unités de 
climatisations d'air etc.)

 Il est entendu que certains opérateurs  ne puissent pas tout de suite obtenir toute la consommation 
électrique de l'installation. Par exemple, un opérateur dont le datacenter se situe dans un immeuble partagé 
avec des bureaux et utilisant le système de refroidissement par eau froide "maison" peut ne pas pouvoir 
mesurer la proportion inhérente au datacenter dans la consommation électrique de son système de 
refroidissement.
 
Les opérateurs dans l'incapacité de fournir l'énergie de l'installation et l'énergie de l'informatique totales 
doivent transmettre les informations disponibles et un plan d'actions pour réaliser la mesure là où elle est 
possible. 

 Les opérateurs dans des bâtiments partagés qui utilisent des chemins de distribution électrique partagés 
ou des systèmes HVAC partagés et ne disposent pas de possibilité de mesure suffisante  pour extraire et 
reporter l'énergie de l'installation doivent :
 
   1. Fournir une explication du problème qui empêche la mesure de l'énergie de l'installation
   2. Fournir les mesures énergétiques de l'électricité de l'informatique 
   3. Présenter un plan d'actions pour améliorer la mesure
   4. Fournir toute donnée de mesure disponible pour le bâtiment, incluant une description des parties 
exactes du datacenter ou d'autres charges concernées pour chaque mesure.

 En plus de la consommation énergétique, des critères de reporting optionnels sont également inclus 
dans le formulaire de reporting à des fins d'étude ultérieure. Les participants sont invités à fournir des 
rapports de mesure plus détaillés quand cela est possible pour aider au développement du Code de Conduite 
et à la compréhension des bénéfices apportés par les meilleures pratiques, tels que:

   1. Mesures au niveau d'éléments individuels du datacenter comme :
  a. Les systèmes de refroidissement
  b. Les unités de climatisation d'air
   2. Mesures permettant de mesurer l'efficacité d'appareils comme :
  a. Courant entrant et sortant du système d'onduleur

 Toutes les données restent confidentielles et ne sont divulguées à aucune tierce partie en dehors du 
secrétariat. Les données sont utilisées dans un format anonymisé pour le reporting sur la réussite de l'implé-
mentation de l'efficacité énergétique dans les datacenters afin de promouvoir plus avant l'objectif de ce Code 
de Conduite. Ce reporting consiste en données extraites de plusieurs datacenter, ni les meilleures pratiques 
ni les données de consommation électrique au niveau d'un datacenter individuel ne sont publiées.

 3. Indicateur de productivité énergétique totale : similaire aux indicateurs de mesure informatiques 
mais relatif aux services informatiques utiles par rapport à la consommation énergétique totale de 
l'installation.

 Consommation énergétique

 Définitions : équipements informatiques principaux

 Serveurs
 Stockage
 Équipements réseaux au sein du datacenter physique B

 Système de refroidissement : toutes les unités relatives au refroidissement à l'intérieur et à l'extérieur 
du datacenter et qui contribuent à refroidir le datacenter.

 Equipements divers de l'infrastructure : tous les autres équipements dans le datacenter tels les moniteurs, 
l'éclairage, les onduleurs, les unités de distribution électrique etc.

 Consommation énergétique totale de l'installation : consommation des équipements informatiques 
principaux + consommation du système de refroidissement + consommation des équipements divers de 
l'infrastructure.

B. 2 - Obligations

 Les participants à ce Code de Conduite doivent faire tous les efforts raisonnables pour répondre aux 
obligations suivantes :

 Les données suivantes doivent être collectées mensuellement et faire l'objet d'un reporting annuel 
dans la feuille de données adressé au CCR au plus tard le 28 février et ce, pour l'année précédente : 

 Consommation énergétique des équipements informatiques principaux. Si les compteurs ne sont pas 
installés pour fournir le niveau de détails indiqué dans la définition (B.1), la consommation énergétique en 
sortie des onduleurs peut être reportée. Une description des équipements compris dans la consommation 
énergétique de l'informatique mesurée doit être fournie.
 

 Consommation énergétique totale de l'installation 
 Si de plus nombreux compteurs sont installés, les données les concernant doivent être reportées, y 
compris une description des équipements inclus dans la consommation énergétique.
 Capacité de charge électrique informatique nominale de l'installation
 Température intérieure cible pour l'informatique (en option)
 Température extérieure ambiante mensuelle moyenne (en option)
 Température extérieure mensuelle moyenne du point de rosée (en option)

B.2 : Les données saisies sont fournies pour soutenir le développement d'un indicateur de mesure de la 
productivité informatique et un indicateur de mesure de la productivité énergétique totale. 

  Annexe C : Liste des Meilleures Pratiques pour les Opérateurs et   
           Propriétaires de Datacenter

C.1 - Rôle des meilleures pratiques

 Le Supplément sur les meilleures pratiques (v2.0.0) est mis à disposition comme document pédago-
gique et de référence contribuant au Code de Conduite pour aider les opérateurs de datacenter à identifier et 
implémenter les mesures d'amélioration de l'efficacité énergétique de leurs datacenters. Un vaste panel 
d'experts évaluateurs comprenant opérateurs, éditeurs, consultants, universitaires, organismes professionnels 
et nationaux a contribué à ces meilleures pratiques et les a revues.

 Le Supplément sur les meilleures pratiques consiste en une liste complète des meilleures pratiques 
identifiées et reconnues pour l'efficacité énergétique des datacenters au sein du Code de Conduite. Cette 
liste de meilleures pratiques fournit une terminologie et un cadre de référence communs pour décrire une 
pratique d'efficacité énergétique afin d'aider participants et signataires à éviter tout doute et toute confusion 
sur la terminologie. Elle peut également s'avérer utile aux clients ou fournisseurs de services informatiques 
pour demander ou fournir la liste des pratiques du Code de Conduite implémentées dans un datacenter et 
facilitant la mise à disposition de services conformes à leurs standards environnementaux ou durables.

C.2 - Pratiques minimum attendues

 Afin d'assurer que les participants au Code de Conduite sont reconnus comme s'étant engagés dans 
des efforts à un niveau utile et significatif pour économiser l'énergie, un sous-ensemble de meilleures 
pratiques est identifié dans le supplément comme le niveau minimum attendu d'activités pour économiser 
l'énergie pour le statut de participant.

 Parmi ces pratiques, les moins disruptives et intrusives sont identifiées comme étant appliquées au 
datacenter et aux équipements informatiques existants, rétrospectivement le cas échéant. Il est entendu 
qu'un nombre de ces pratiques identifiées comme attendues ne sont pas appropriées ou présentent une 
charge inutile quand elles sont appliquées à l'installation et aux équipements existants. Ces pratiques sont 
identifiées comme attendues dans le cas où de nouveaux équipements informatiques sont achetés et 
déployés ou dans le cas de la construction ou du réaménagement d'un datacenter à partir de 2010. Ces 
pratiques apportent des bénéfices substantiels et visent à réaliser des progrès au plan énergétique par le 
biais de l'amélioration des pratiques opérationnelles et de la rotation naturelle des équipements et des 
installations.

C.3 Application et évaluation

 Le secrétariat du Code de Conduite évalue les postulants au regard des meilleures pratiques 
identifiées dans leur candidature et telles qu'implémentées ou soutenues ou prévues pour implémentation 
dans le cadre d'un plan d'actions.

 Un postulant au statut de participant doit identifier dans le formulaire de reporting l'ensemble des 
pratiques qu'il a déjà implémentées ou qu'il s'est engagé à implémenter dans chaque installation et indiquer 
s'il prévoit de les appliquer dans son installation et équipements existants, dans de nouveaux équipements 
informatiques ou dans un réaménagement de datacenter. 

 Les postulants doivent donner une date cible pour l'implémentation de pratiques qui ne sont pas 
encore mises en place et qu'ils se sont engagés à implémenter.

 Les postulants qui implémentent toutes les pratiques attendues auront répondu aux critères d'évaluation 
des meilleures pratiques.

C.4 - Domaine de responsabilité

 Il est entendu que tous les opérateurs ne sont pas responsables de tous les aspects de leur 
environnement informatique défini dans les meilleures pratiques. Cela ne constitue pas un obstacle au statut 
de participant mais le participant doit intervenir comme signataire pour les pratiques en dehors de son 
contrôle direct. A titre d'exemple, un opérateur de colocation qui ne contrôle pas les équipements 
informatiques doit activement soutenir les pratiques relatives aux équipements informatiques de ses clients, 
si possible en apportant des services pour assister les clients dans l'adoption de ces pratiques. De même, un 
opérateur informatique qui a recours à la colocation doit demander à son prestataire de colocation d'implé-
menter les pratiques du ressort de l'installation.

 Consultez le Guide des meilleures pratiques pour de plus amples informations sur les catégories 
d'opérateurs et les domaines de responsabilité. Notez également que le formulaire de reporting donne des 

directives sur les pratiques qu'un postulant doit implémenter ou soutenir en fonction de ses domaines de 
responsabilité sélectionnés dans le tableau "Informations sur le datacenter".

C.5 - Suivi de la conformité des pratiques

 Il existe des cas de figure dans lesquels il s'avère trop lourd ou inapproprié pour le participant de 
suivre l'une des pratiques qu'il a accepté d'implémenter. Dans ces cas, le participant doit journaliser la non-
conformité et son motif ; si ce motif est transitoire, il représente une opportunité de correction ultérieure. Si ce 
motif est permanent et récurrent, il doit être annexé à son rapport pour apporter des arguments sur les 
problèmes d'implémentation de ces pratiques.

 Par exemple, un nouveau serveur dont l'impact sur l'activité justifie uniquement une résilience N+1 
n'a pas besoin d'être déployé dans le datacenter avec une résilience 2N compte-tenu du manque de capacité 
disponible dans les installations N+1.

C.6 - Applicabilité des pratiques attendues 

 Il est entendu que tous les opérateurs ne sont pas en mesure d'implémenter toutes les pratiques 
attendues dans leurs installations du fait de contraintes physiques, logistiques, de planification ou autres. 
Dans ce cas, une explication des raisons pour lesquelles une action attendue n'est pas applicable ou pratique 
doit être fournie dans la candidature au statut de participant et de meilleures pratiques alternatives issues du 
supplément peuvent être identifiées en remplacement.

C.7 - Combinaisons alternatives pour les postulants experts 

 Alors que les pratiques attendues servent à guider les opérateurs, les opérateurs experts peuvent 
vouloir définir une combinaison alternative de meilleures pratiques pour améliorer l'efficacité énergétique de 
leurs datacenters. Dans son application, cet ensemble alternatif doit être identifié de la même manière que 
les pratiques minimum attendues. Il faut identifier si les pratiques sont déjà implémentées ou engagées vers 
une implémentation dans chaque installation à une date précisée et s'il est prévu de les appliquer à l'installa-
tion et aux équipements existants, à de nouveaux équipements informatiques ou dans un réaménagement 
de datacenter. Une raison de ne pas implémenter l'une des pratiques attendues doit être donnée, ce qui peut 
impliquer une référence à une / d'autres pratique(s) optionnelle(s).

 Ces postulants sont évalués au cas par cas pour déterminer s'ils atteignent le niveau minimum 
attendu de mesures d'économie d'énergie pour le statut de participant.

 Le groupe de travail pour la collecte des données recueille les données et effectue une analyse pour 
établir comment les données d'efficacité énergétique de différents datacenters et de salles de serveurs 
peuvent faire l'objet d'une comparaison croisée et de corrélations et si des cibles d'efficacité énergétique des 
datacenters peuvent être définies. Périodiquement, le tout est consolidé et fait l'objet d'un reporting par le 
biais du Code de Conduite.

  Annexe A : Principes Généraux

Les participants à ce Code de Conduite doivent faire tous les efforts raisonnables pour garantir ce qui suit :
 

 A.1 Les datacenters sont conçus de façon à minimiser la consommation d'énergie sans impacter la 
performance de l'activité. 

 A.2 Les équipements des datacenters sont conçus de façon à permettre l'optimisation de l'efficacité 
énergétique tout en répondant aux cibles opérationnelles et de services anticipés.

 A.3 Les datacenters sont conçus pour permettre un suivi périodique et régulier de l'énergie

 A.4 La consommation électrique des datacenters est suivie; quand les datacenters font partie d'installations 
ou de bâtiments plus étendus, le suivi de la consommation électrique spécifique au datacenter peut impliquer 
le recours à des équipements supplémentaires de mesure de l'énergie et du courant électrique.

 A.5 Les datacenters et autres équipements sont conçus, spécifiés et approvisionnés sur la base de 
la minimisation du TCO 12

 A.6 Quand le programme Energy Star définit des spécifications pour les serveurs et autres équipe-
ments informatiques, ces spécifications doivent être respectées par les participants quand ils se procurent 
des équipements. Pour les onduleurs, les spécifications du Code de Conduite européen sur l'efficacité 
énergétique et la qualité des unités de distribution de courant alternatif (UPS) 13.

 A.7 Les datacenters doivent de préférence utiliser des technologies de refroidissement à air libre 
(sans compresseur requis) quand c'est techniquement et économiquement faisable.

  Annexe B : Définitions, Indicateurs de Mesure et Mesures

B. 1 - Indicateurs de mesure et mesures

Le Code de Conduite applique les indicateurs de mesure suivants :

 1. Efficacité de l'infrastructure du datacenter (DCiE):

              Consommation énergétique des équipements IT principaux x 100 %
  DCiE = Consommation énergétique totale de l'installation (14)

 Cet indicateur de mesure indique la quantité d'énergie consommée par le datacenter qui est utilisée 
par les équipements assurant des services informatiques utiles. Plus le chiffre est élevé, meilleure est 
l'efficacité énergétique du datacenter.

 Les indicateurs de mesure suivants sont en cours de mise au point pour de futures versions du Code 
de Conduite :

 2. Indicateur de la productivité informatique : un indicateur de mesure avancé sur l'efficacité à laquelle 
les équipements informatiques fournissent des services informatiques utiles.

  Annexe D : Secrétariat et Groupes de Travail 

 Trois groupes de travail ont été mis en place par le Code de Conduite pour établir les engagements, 
en faire le suivi et superviser le code. Ils sont pilotés par le CCR et des organes indépendants :
 
 a. Meilleures pratiques – Présidé par Liam Newcombe. Explore et exploite les opportunités d'économie 
d'énergie dans le datacenter. Des sous-groupes pour la conception de nouvelles installations, l'équilibrage 
des charges électriques, le refroidissement, la virtualisation, la distribution électrique et les onduleurs 
peuvent être créés. 

 b. Indicateurs de mesure et mesures de l'efficacité énergétique – Présidé par Jan Viegand – 
représentant de l'Agence danoise de l'énergie et du Danish Electricity Saving Trust. Développement d'une 
méthode pour mesurer la consommation électrique et l'efficacité énergétique des Data center et des salles 
de serveurs. 

 c. Collecte et analyse des données – Présidé par Anson Wu, UK MTP (15) – représentant du Defra, 
Département pour l'environnement du Royaume-Uni. Mesure de la consommation d'énergie, calcul de 
l'efficacité énergétique des datacenters et élaboration de benchmarks sur la performance.

 Le secrétariat est composé de représentants du CCR et des présidents des 3 groupes de travail.

 Toutes les parties prenantes sont invitées à rejoindre les groupes de travail ci-avant. Ces groupes de 
travail fonctionnent principalement par e-mail et téléconférence.  
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      5# COLLECTE ET ANALYSE DES DONNÉES
 Le suivi permet au Code de Conduite d'évaluer les progrès, de faire des comparaisons, de développer 
davantage et d'affiner les directives sur les meilleures pratiques.

 Tous les participants transmettent un reporting périodique de leurs activités pour tenir leurs engagements, 
ce directement auprès du secrétariat du Code de Conduite (annexe D). Toutes les données sont traitées en 
toute confidentialité et toute publication de données issues d'un rapport est anonymisée.

 Pour se qualifier comme participants, les postulants doivent soumettre le formulaire de reporting 
décrivant les simples caractéristiques physiques et opérationnelles du datacenter et les données de consommation 
électrique de l'informatique et de l'installation sur le mois le plus récent. Ensuite, les participants journalisent 
la consommation énergétique de l'installation et de l'informatique au moins une fois par mois. Le tout fait 
ensuite l'objet d'un rapport une fois par an en utilisant le formulaire de reporting.

 La mesure de l'énergie s'aligne aux contraintes de reporting. Au minima, l'énergie de l'installation est 
mesurée dans l'installation pour un datacenter isolé ou au compteur secondaire du datacenter (11). La 
consommation électrique de l'informatique est mesurée à la sortie des onduleurs (en dehors des unités de 
climatisations d'air etc.)

 Il est entendu que certains opérateurs  ne puissent pas tout de suite obtenir toute la consommation 
électrique de l'installation. Par exemple, un opérateur dont le datacenter se situe dans un immeuble partagé 
avec des bureaux et utilisant le système de refroidissement par eau froide "maison" peut ne pas pouvoir 
mesurer la proportion inhérente au datacenter dans la consommation électrique de son système de 
refroidissement.
 
Les opérateurs dans l'incapacité de fournir l'énergie de l'installation et l'énergie de l'informatique totales 
doivent transmettre les informations disponibles et un plan d'actions pour réaliser la mesure là où elle est 
possible. 

 Les opérateurs dans des bâtiments partagés qui utilisent des chemins de distribution électrique partagés 
ou des systèmes HVAC partagés et ne disposent pas de possibilité de mesure suffisante  pour extraire et 
reporter l'énergie de l'installation doivent :
 
   1. Fournir une explication du problème qui empêche la mesure de l'énergie de l'installation
   2. Fournir les mesures énergétiques de l'électricité de l'informatique 
   3. Présenter un plan d'actions pour améliorer la mesure
   4. Fournir toute donnée de mesure disponible pour le bâtiment, incluant une description des parties 
exactes du datacenter ou d'autres charges concernées pour chaque mesure.

 En plus de la consommation énergétique, des critères de reporting optionnels sont également inclus 
dans le formulaire de reporting à des fins d'étude ultérieure. Les participants sont invités à fournir des 
rapports de mesure plus détaillés quand cela est possible pour aider au développement du Code de Conduite 
et à la compréhension des bénéfices apportés par les meilleures pratiques, tels que:

   1. Mesures au niveau d'éléments individuels du datacenter comme :
  a. Les systèmes de refroidissement
  b. Les unités de climatisation d'air
   2. Mesures permettant de mesurer l'efficacité d'appareils comme :
  a. Courant entrant et sortant du système d'onduleur

 Toutes les données restent confidentielles et ne sont divulguées à aucune tierce partie en dehors du 
secrétariat. Les données sont utilisées dans un format anonymisé pour le reporting sur la réussite de l'implé-
mentation de l'efficacité énergétique dans les datacenters afin de promouvoir plus avant l'objectif de ce Code 
de Conduite. Ce reporting consiste en données extraites de plusieurs datacenter, ni les meilleures pratiques 
ni les données de consommation électrique au niveau d'un datacenter individuel ne sont publiées.

11 Il importe de ne prendre en compte que la consommation énergétique de l'installation, ce qui n'est pas toujours facile à mesurer, en 
particulier dans les bâtiments partagés. Par exemple, un datacenter dans un immeuble de bureaux peut utiliser un système de refroidissement 
commun, si bien que la mesure de la distribution électrique sur ce système inclura les deux.

 3. Indicateur de productivité énergétique totale : similaire aux indicateurs de mesure informatiques 
mais relatif aux services informatiques utiles par rapport à la consommation énergétique totale de 
l'installation.

 Consommation énergétique

 Définitions : équipements informatiques principaux

 Serveurs
 Stockage
 Équipements réseaux au sein du datacenter physique B

 Système de refroidissement : toutes les unités relatives au refroidissement à l'intérieur et à l'extérieur 
du datacenter et qui contribuent à refroidir le datacenter.

 Equipements divers de l'infrastructure : tous les autres équipements dans le datacenter tels les moniteurs, 
l'éclairage, les onduleurs, les unités de distribution électrique etc.

 Consommation énergétique totale de l'installation : consommation des équipements informatiques 
principaux + consommation du système de refroidissement + consommation des équipements divers de 
l'infrastructure.

B. 2 - Obligations

 Les participants à ce Code de Conduite doivent faire tous les efforts raisonnables pour répondre aux 
obligations suivantes :

 Les données suivantes doivent être collectées mensuellement et faire l'objet d'un reporting annuel 
dans la feuille de données adressé au CCR au plus tard le 28 février et ce, pour l'année précédente : 

 Consommation énergétique des équipements informatiques principaux. Si les compteurs ne sont pas 
installés pour fournir le niveau de détails indiqué dans la définition (B.1), la consommation énergétique en 
sortie des onduleurs peut être reportée. Une description des équipements compris dans la consommation 
énergétique de l'informatique mesurée doit être fournie.
 

 Consommation énergétique totale de l'installation 
 Si de plus nombreux compteurs sont installés, les données les concernant doivent être reportées, y 
compris une description des équipements inclus dans la consommation énergétique.
 Capacité de charge électrique informatique nominale de l'installation
 Température intérieure cible pour l'informatique (en option)
 Température extérieure ambiante mensuelle moyenne (en option)
 Température extérieure mensuelle moyenne du point de rosée (en option)

B.2 : Les données saisies sont fournies pour soutenir le développement d'un indicateur de mesure de la 
productivité informatique et un indicateur de mesure de la productivité énergétique totale. 

  Annexe C : Liste des Meilleures Pratiques pour les Opérateurs et   
           Propriétaires de Datacenter

C.1 - Rôle des meilleures pratiques

 Le Supplément sur les meilleures pratiques (v2.0.0) est mis à disposition comme document pédago-
gique et de référence contribuant au Code de Conduite pour aider les opérateurs de datacenter à identifier et 
implémenter les mesures d'amélioration de l'efficacité énergétique de leurs datacenters. Un vaste panel 
d'experts évaluateurs comprenant opérateurs, éditeurs, consultants, universitaires, organismes professionnels 
et nationaux a contribué à ces meilleures pratiques et les a revues.

 Le Supplément sur les meilleures pratiques consiste en une liste complète des meilleures pratiques 
identifiées et reconnues pour l'efficacité énergétique des datacenters au sein du Code de Conduite. Cette 
liste de meilleures pratiques fournit une terminologie et un cadre de référence communs pour décrire une 
pratique d'efficacité énergétique afin d'aider participants et signataires à éviter tout doute et toute confusion 
sur la terminologie. Elle peut également s'avérer utile aux clients ou fournisseurs de services informatiques 
pour demander ou fournir la liste des pratiques du Code de Conduite implémentées dans un datacenter et 
facilitant la mise à disposition de services conformes à leurs standards environnementaux ou durables.

C.2 - Pratiques minimum attendues

 Afin d'assurer que les participants au Code de Conduite sont reconnus comme s'étant engagés dans 
des efforts à un niveau utile et significatif pour économiser l'énergie, un sous-ensemble de meilleures 
pratiques est identifié dans le supplément comme le niveau minimum attendu d'activités pour économiser 
l'énergie pour le statut de participant.

 Parmi ces pratiques, les moins disruptives et intrusives sont identifiées comme étant appliquées au 
datacenter et aux équipements informatiques existants, rétrospectivement le cas échéant. Il est entendu 
qu'un nombre de ces pratiques identifiées comme attendues ne sont pas appropriées ou présentent une 
charge inutile quand elles sont appliquées à l'installation et aux équipements existants. Ces pratiques sont 
identifiées comme attendues dans le cas où de nouveaux équipements informatiques sont achetés et 
déployés ou dans le cas de la construction ou du réaménagement d'un datacenter à partir de 2010. Ces 
pratiques apportent des bénéfices substantiels et visent à réaliser des progrès au plan énergétique par le 
biais de l'amélioration des pratiques opérationnelles et de la rotation naturelle des équipements et des 
installations.

C.3 Application et évaluation

 Le secrétariat du Code de Conduite évalue les postulants au regard des meilleures pratiques 
identifiées dans leur candidature et telles qu'implémentées ou soutenues ou prévues pour implémentation 
dans le cadre d'un plan d'actions.

 Un postulant au statut de participant doit identifier dans le formulaire de reporting l'ensemble des 
pratiques qu'il a déjà implémentées ou qu'il s'est engagé à implémenter dans chaque installation et indiquer 
s'il prévoit de les appliquer dans son installation et équipements existants, dans de nouveaux équipements 
informatiques ou dans un réaménagement de datacenter. 

 Les postulants doivent donner une date cible pour l'implémentation de pratiques qui ne sont pas 
encore mises en place et qu'ils se sont engagés à implémenter.

 Les postulants qui implémentent toutes les pratiques attendues auront répondu aux critères d'évaluation 
des meilleures pratiques.

C.4 - Domaine de responsabilité

 Il est entendu que tous les opérateurs ne sont pas responsables de tous les aspects de leur 
environnement informatique défini dans les meilleures pratiques. Cela ne constitue pas un obstacle au statut 
de participant mais le participant doit intervenir comme signataire pour les pratiques en dehors de son 
contrôle direct. A titre d'exemple, un opérateur de colocation qui ne contrôle pas les équipements 
informatiques doit activement soutenir les pratiques relatives aux équipements informatiques de ses clients, 
si possible en apportant des services pour assister les clients dans l'adoption de ces pratiques. De même, un 
opérateur informatique qui a recours à la colocation doit demander à son prestataire de colocation d'implé-
menter les pratiques du ressort de l'installation.

 Consultez le Guide des meilleures pratiques pour de plus amples informations sur les catégories 
d'opérateurs et les domaines de responsabilité. Notez également que le formulaire de reporting donne des 

directives sur les pratiques qu'un postulant doit implémenter ou soutenir en fonction de ses domaines de 
responsabilité sélectionnés dans le tableau "Informations sur le datacenter".

C.5 - Suivi de la conformité des pratiques

 Il existe des cas de figure dans lesquels il s'avère trop lourd ou inapproprié pour le participant de 
suivre l'une des pratiques qu'il a accepté d'implémenter. Dans ces cas, le participant doit journaliser la non-
conformité et son motif ; si ce motif est transitoire, il représente une opportunité de correction ultérieure. Si ce 
motif est permanent et récurrent, il doit être annexé à son rapport pour apporter des arguments sur les 
problèmes d'implémentation de ces pratiques.

 Par exemple, un nouveau serveur dont l'impact sur l'activité justifie uniquement une résilience N+1 
n'a pas besoin d'être déployé dans le datacenter avec une résilience 2N compte-tenu du manque de capacité 
disponible dans les installations N+1.

C.6 - Applicabilité des pratiques attendues 

 Il est entendu que tous les opérateurs ne sont pas en mesure d'implémenter toutes les pratiques 
attendues dans leurs installations du fait de contraintes physiques, logistiques, de planification ou autres. 
Dans ce cas, une explication des raisons pour lesquelles une action attendue n'est pas applicable ou pratique 
doit être fournie dans la candidature au statut de participant et de meilleures pratiques alternatives issues du 
supplément peuvent être identifiées en remplacement.

C.7 - Combinaisons alternatives pour les postulants experts 

 Alors que les pratiques attendues servent à guider les opérateurs, les opérateurs experts peuvent 
vouloir définir une combinaison alternative de meilleures pratiques pour améliorer l'efficacité énergétique de 
leurs datacenters. Dans son application, cet ensemble alternatif doit être identifié de la même manière que 
les pratiques minimum attendues. Il faut identifier si les pratiques sont déjà implémentées ou engagées vers 
une implémentation dans chaque installation à une date précisée et s'il est prévu de les appliquer à l'installa-
tion et aux équipements existants, à de nouveaux équipements informatiques ou dans un réaménagement 
de datacenter. Une raison de ne pas implémenter l'une des pratiques attendues doit être donnée, ce qui peut 
impliquer une référence à une / d'autres pratique(s) optionnelle(s).

 Ces postulants sont évalués au cas par cas pour déterminer s'ils atteignent le niveau minimum 
attendu de mesures d'économie d'énergie pour le statut de participant.

 Le groupe de travail pour la collecte des données recueille les données et effectue une analyse pour 
établir comment les données d'efficacité énergétique de différents datacenters et de salles de serveurs 
peuvent faire l'objet d'une comparaison croisée et de corrélations et si des cibles d'efficacité énergétique des 
datacenters peuvent être définies. Périodiquement, le tout est consolidé et fait l'objet d'un reporting par le 
biais du Code de Conduite.

  Annexe A : Principes Généraux

Les participants à ce Code de Conduite doivent faire tous les efforts raisonnables pour garantir ce qui suit :
 

 A.1 Les datacenters sont conçus de façon à minimiser la consommation d'énergie sans impacter la 
performance de l'activité. 

 A.2 Les équipements des datacenters sont conçus de façon à permettre l'optimisation de l'efficacité 
énergétique tout en répondant aux cibles opérationnelles et de services anticipés.

 A.3 Les datacenters sont conçus pour permettre un suivi périodique et régulier de l'énergie

 A.4 La consommation électrique des datacenters est suivie; quand les datacenters font partie d'installations 
ou de bâtiments plus étendus, le suivi de la consommation électrique spécifique au datacenter peut impliquer 
le recours à des équipements supplémentaires de mesure de l'énergie et du courant électrique.

 A.5 Les datacenters et autres équipements sont conçus, spécifiés et approvisionnés sur la base de 
la minimisation du TCO 12

 A.6 Quand le programme Energy Star définit des spécifications pour les serveurs et autres équipe-
ments informatiques, ces spécifications doivent être respectées par les participants quand ils se procurent 
des équipements. Pour les onduleurs, les spécifications du Code de Conduite européen sur l'efficacité 
énergétique et la qualité des unités de distribution de courant alternatif (UPS) 13.

 A.7 Les datacenters doivent de préférence utiliser des technologies de refroidissement à air libre 
(sans compresseur requis) quand c'est techniquement et économiquement faisable.

  Annexe B : Définitions, Indicateurs de Mesure et Mesures

B. 1 - Indicateurs de mesure et mesures

Le Code de Conduite applique les indicateurs de mesure suivants :

 1. Efficacité de l'infrastructure du datacenter (DCiE):

              Consommation énergétique des équipements IT principaux x 100 %
  DCiE = Consommation énergétique totale de l'installation (14)

 Cet indicateur de mesure indique la quantité d'énergie consommée par le datacenter qui est utilisée 
par les équipements assurant des services informatiques utiles. Plus le chiffre est élevé, meilleure est 
l'efficacité énergétique du datacenter.

 Les indicateurs de mesure suivants sont en cours de mise au point pour de futures versions du Code 
de Conduite :

 2. Indicateur de la productivité informatique : un indicateur de mesure avancé sur l'efficacité à laquelle 
les équipements informatiques fournissent des services informatiques utiles.

  Annexe D : Secrétariat et Groupes de Travail 

 Trois groupes de travail ont été mis en place par le Code de Conduite pour établir les engagements, 
en faire le suivi et superviser le code. Ils sont pilotés par le CCR et des organes indépendants :
 
 a. Meilleures pratiques – Présidé par Liam Newcombe. Explore et exploite les opportunités d'économie 
d'énergie dans le datacenter. Des sous-groupes pour la conception de nouvelles installations, l'équilibrage 
des charges électriques, le refroidissement, la virtualisation, la distribution électrique et les onduleurs 
peuvent être créés. 

 b. Indicateurs de mesure et mesures de l'efficacité énergétique – Présidé par Jan Viegand – 
représentant de l'Agence danoise de l'énergie et du Danish Electricity Saving Trust. Développement d'une 
méthode pour mesurer la consommation électrique et l'efficacité énergétique des Data center et des salles 
de serveurs. 

 c. Collecte et analyse des données – Présidé par Anson Wu, UK MTP (15) – représentant du Defra, 
Département pour l'environnement du Royaume-Uni. Mesure de la consommation d'énergie, calcul de 
l'efficacité énergétique des datacenters et élaboration de benchmarks sur la performance.

 Le secrétariat est composé de représentants du CCR et des présidents des 3 groupes de travail.

 Toutes les parties prenantes sont invitées à rejoindre les groupes de travail ci-avant. Ces groupes de 
travail fonctionnent principalement par e-mail et téléconférence.  
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      5# COLLECTE ET ANALYSE DES DONNÉES
 Le suivi permet au Code de Conduite d'évaluer les progrès, de faire des comparaisons, de développer 
davantage et d'affiner les directives sur les meilleures pratiques.

 Tous les participants transmettent un reporting périodique de leurs activités pour tenir leurs engagements, 
ce directement auprès du secrétariat du Code de Conduite (annexe D). Toutes les données sont traitées en 
toute confidentialité et toute publication de données issues d'un rapport est anonymisée.

 Pour se qualifier comme participants, les postulants doivent soumettre le formulaire de reporting 
décrivant les simples caractéristiques physiques et opérationnelles du datacenter et les données de consommation 
électrique de l'informatique et de l'installation sur le mois le plus récent. Ensuite, les participants journalisent 
la consommation énergétique de l'installation et de l'informatique au moins une fois par mois. Le tout fait 
ensuite l'objet d'un rapport une fois par an en utilisant le formulaire de reporting.

 La mesure de l'énergie s'aligne aux contraintes de reporting. Au minima, l'énergie de l'installation est 
mesurée dans l'installation pour un datacenter isolé ou au compteur secondaire du datacenter (11). La 
consommation électrique de l'informatique est mesurée à la sortie des onduleurs (en dehors des unités de 
climatisations d'air etc.)

 Il est entendu que certains opérateurs  ne puissent pas tout de suite obtenir toute la consommation 
électrique de l'installation. Par exemple, un opérateur dont le datacenter se situe dans un immeuble partagé 
avec des bureaux et utilisant le système de refroidissement par eau froide "maison" peut ne pas pouvoir 
mesurer la proportion inhérente au datacenter dans la consommation électrique de son système de 
refroidissement.
 
Les opérateurs dans l'incapacité de fournir l'énergie de l'installation et l'énergie de l'informatique totales 
doivent transmettre les informations disponibles et un plan d'actions pour réaliser la mesure là où elle est 
possible. 

 Les opérateurs dans des bâtiments partagés qui utilisent des chemins de distribution électrique partagés 
ou des systèmes HVAC partagés et ne disposent pas de possibilité de mesure suffisante  pour extraire et 
reporter l'énergie de l'installation doivent :
 
   1. Fournir une explication du problème qui empêche la mesure de l'énergie de l'installation
   2. Fournir les mesures énergétiques de l'électricité de l'informatique 
   3. Présenter un plan d'actions pour améliorer la mesure
   4. Fournir toute donnée de mesure disponible pour le bâtiment, incluant une description des parties 
exactes du datacenter ou d'autres charges concernées pour chaque mesure.

 En plus de la consommation énergétique, des critères de reporting optionnels sont également inclus 
dans le formulaire de reporting à des fins d'étude ultérieure. Les participants sont invités à fournir des 
rapports de mesure plus détaillés quand cela est possible pour aider au développement du Code de Conduite 
et à la compréhension des bénéfices apportés par les meilleures pratiques, tels que:

   1. Mesures au niveau d'éléments individuels du datacenter comme :
  a. Les systèmes de refroidissement
  b. Les unités de climatisation d'air
   2. Mesures permettant de mesurer l'efficacité d'appareils comme :
  a. Courant entrant et sortant du système d'onduleur

 Toutes les données restent confidentielles et ne sont divulguées à aucune tierce partie en dehors du 
secrétariat. Les données sont utilisées dans un format anonymisé pour le reporting sur la réussite de l'implé-
mentation de l'efficacité énergétique dans les datacenters afin de promouvoir plus avant l'objectif de ce Code 
de Conduite. Ce reporting consiste en données extraites de plusieurs datacenter, ni les meilleures pratiques 
ni les données de consommation électrique au niveau d'un datacenter individuel ne sont publiées.

 3. Indicateur de productivité énergétique totale : similaire aux indicateurs de mesure informatiques 
mais relatif aux services informatiques utiles par rapport à la consommation énergétique totale de 
l'installation.

 Consommation énergétique

 Définitions : équipements informatiques principaux

 Serveurs
 Stockage
 Équipements réseaux au sein du datacenter physique B

 Système de refroidissement : toutes les unités relatives au refroidissement à l'intérieur et à l'extérieur 
du datacenter et qui contribuent à refroidir le datacenter.

 Equipements divers de l'infrastructure : tous les autres équipements dans le datacenter tels les moniteurs, 
l'éclairage, les onduleurs, les unités de distribution électrique etc.

 Consommation énergétique totale de l'installation : consommation des équipements informatiques 
principaux + consommation du système de refroidissement + consommation des équipements divers de 
l'infrastructure.

B. 2 - Obligations

 Les participants à ce Code de Conduite doivent faire tous les efforts raisonnables pour répondre aux 
obligations suivantes :

 Les données suivantes doivent être collectées mensuellement et faire l'objet d'un reporting annuel 
dans la feuille de données adressé au CCR au plus tard le 28 février et ce, pour l'année précédente : 

 Consommation énergétique des équipements informatiques principaux. Si les compteurs ne sont pas 
installés pour fournir le niveau de détails indiqué dans la définition (B.1), la consommation énergétique en 
sortie des onduleurs peut être reportée. Une description des équipements compris dans la consommation 
énergétique de l'informatique mesurée doit être fournie.
 

 Consommation énergétique totale de l'installation 
 Si de plus nombreux compteurs sont installés, les données les concernant doivent être reportées, y 
compris une description des équipements inclus dans la consommation énergétique.
 Capacité de charge électrique informatique nominale de l'installation
 Température intérieure cible pour l'informatique (en option)
 Température extérieure ambiante mensuelle moyenne (en option)
 Température extérieure mensuelle moyenne du point de rosée (en option)

B.2 : Les données saisies sont fournies pour soutenir le développement d'un indicateur de mesure de la 
productivité informatique et un indicateur de mesure de la productivité énergétique totale. 

  Annexe C : Liste des Meilleures Pratiques pour les Opérateurs et   
           Propriétaires de Datacenter

C.1 - Rôle des meilleures pratiques

 Le Supplément sur les meilleures pratiques (v2.0.0) est mis à disposition comme document pédago-
gique et de référence contribuant au Code de Conduite pour aider les opérateurs de datacenter à identifier et 
implémenter les mesures d'amélioration de l'efficacité énergétique de leurs datacenters. Un vaste panel 
d'experts évaluateurs comprenant opérateurs, éditeurs, consultants, universitaires, organismes professionnels 
et nationaux a contribué à ces meilleures pratiques et les a revues.

 Le Supplément sur les meilleures pratiques consiste en une liste complète des meilleures pratiques 
identifiées et reconnues pour l'efficacité énergétique des datacenters au sein du Code de Conduite. Cette 
liste de meilleures pratiques fournit une terminologie et un cadre de référence communs pour décrire une 
pratique d'efficacité énergétique afin d'aider participants et signataires à éviter tout doute et toute confusion 
sur la terminologie. Elle peut également s'avérer utile aux clients ou fournisseurs de services informatiques 
pour demander ou fournir la liste des pratiques du Code de Conduite implémentées dans un datacenter et 
facilitant la mise à disposition de services conformes à leurs standards environnementaux ou durables.

C.2 - Pratiques minimum attendues

 Afin d'assurer que les participants au Code de Conduite sont reconnus comme s'étant engagés dans 
des efforts à un niveau utile et significatif pour économiser l'énergie, un sous-ensemble de meilleures 
pratiques est identifié dans le supplément comme le niveau minimum attendu d'activités pour économiser 
l'énergie pour le statut de participant.

 Parmi ces pratiques, les moins disruptives et intrusives sont identifiées comme étant appliquées au 
datacenter et aux équipements informatiques existants, rétrospectivement le cas échéant. Il est entendu 
qu'un nombre de ces pratiques identifiées comme attendues ne sont pas appropriées ou présentent une 
charge inutile quand elles sont appliquées à l'installation et aux équipements existants. Ces pratiques sont 
identifiées comme attendues dans le cas où de nouveaux équipements informatiques sont achetés et 
déployés ou dans le cas de la construction ou du réaménagement d'un datacenter à partir de 2010. Ces 
pratiques apportent des bénéfices substantiels et visent à réaliser des progrès au plan énergétique par le 
biais de l'amélioration des pratiques opérationnelles et de la rotation naturelle des équipements et des 
installations.

C.3 Application et évaluation

 Le secrétariat du Code de Conduite évalue les postulants au regard des meilleures pratiques 
identifiées dans leur candidature et telles qu'implémentées ou soutenues ou prévues pour implémentation 
dans le cadre d'un plan d'actions.

 Un postulant au statut de participant doit identifier dans le formulaire de reporting l'ensemble des 
pratiques qu'il a déjà implémentées ou qu'il s'est engagé à implémenter dans chaque installation et indiquer 
s'il prévoit de les appliquer dans son installation et équipements existants, dans de nouveaux équipements 
informatiques ou dans un réaménagement de datacenter. 

 Les postulants doivent donner une date cible pour l'implémentation de pratiques qui ne sont pas 
encore mises en place et qu'ils se sont engagés à implémenter.

 Les postulants qui implémentent toutes les pratiques attendues auront répondu aux critères d'évaluation 
des meilleures pratiques.

C.4 - Domaine de responsabilité

 Il est entendu que tous les opérateurs ne sont pas responsables de tous les aspects de leur 
environnement informatique défini dans les meilleures pratiques. Cela ne constitue pas un obstacle au statut 
de participant mais le participant doit intervenir comme signataire pour les pratiques en dehors de son 
contrôle direct. A titre d'exemple, un opérateur de colocation qui ne contrôle pas les équipements 
informatiques doit activement soutenir les pratiques relatives aux équipements informatiques de ses clients, 
si possible en apportant des services pour assister les clients dans l'adoption de ces pratiques. De même, un 
opérateur informatique qui a recours à la colocation doit demander à son prestataire de colocation d'implé-
menter les pratiques du ressort de l'installation.

 Consultez le Guide des meilleures pratiques pour de plus amples informations sur les catégories 
d'opérateurs et les domaines de responsabilité. Notez également que le formulaire de reporting donne des 

directives sur les pratiques qu'un postulant doit implémenter ou soutenir en fonction de ses domaines de 
responsabilité sélectionnés dans le tableau "Informations sur le datacenter".

C.5 - Suivi de la conformité des pratiques

 Il existe des cas de figure dans lesquels il s'avère trop lourd ou inapproprié pour le participant de 
suivre l'une des pratiques qu'il a accepté d'implémenter. Dans ces cas, le participant doit journaliser la non-
conformité et son motif ; si ce motif est transitoire, il représente une opportunité de correction ultérieure. Si ce 
motif est permanent et récurrent, il doit être annexé à son rapport pour apporter des arguments sur les 
problèmes d'implémentation de ces pratiques.

 Par exemple, un nouveau serveur dont l'impact sur l'activité justifie uniquement une résilience N+1 
n'a pas besoin d'être déployé dans le datacenter avec une résilience 2N compte-tenu du manque de capacité 
disponible dans les installations N+1.

C.6 - Applicabilité des pratiques attendues 

 Il est entendu que tous les opérateurs ne sont pas en mesure d'implémenter toutes les pratiques 
attendues dans leurs installations du fait de contraintes physiques, logistiques, de planification ou autres. 
Dans ce cas, une explication des raisons pour lesquelles une action attendue n'est pas applicable ou pratique 
doit être fournie dans la candidature au statut de participant et de meilleures pratiques alternatives issues du 
supplément peuvent être identifiées en remplacement.

C.7 - Combinaisons alternatives pour les postulants experts 

 Alors que les pratiques attendues servent à guider les opérateurs, les opérateurs experts peuvent 
vouloir définir une combinaison alternative de meilleures pratiques pour améliorer l'efficacité énergétique de 
leurs datacenters. Dans son application, cet ensemble alternatif doit être identifié de la même manière que 
les pratiques minimum attendues. Il faut identifier si les pratiques sont déjà implémentées ou engagées vers 
une implémentation dans chaque installation à une date précisée et s'il est prévu de les appliquer à l'installa-
tion et aux équipements existants, à de nouveaux équipements informatiques ou dans un réaménagement 
de datacenter. Une raison de ne pas implémenter l'une des pratiques attendues doit être donnée, ce qui peut 
impliquer une référence à une / d'autres pratique(s) optionnelle(s).

 Ces postulants sont évalués au cas par cas pour déterminer s'ils atteignent le niveau minimum 
attendu de mesures d'économie d'énergie pour le statut de participant.

 Le groupe de travail pour la collecte des données recueille les données et effectue une analyse pour 
établir comment les données d'efficacité énergétique de différents datacenters et de salles de serveurs 
peuvent faire l'objet d'une comparaison croisée et de corrélations et si des cibles d'efficacité énergétique des 
datacenters peuvent être définies. Périodiquement, le tout est consolidé et fait l'objet d'un reporting par le 
biais du Code de Conduite.

  Annexe A : Principes Généraux

Les participants à ce Code de Conduite doivent faire tous les efforts raisonnables pour garantir ce qui suit :
 

 A.1 Les datacenters sont conçus de façon à minimiser la consommation d'énergie sans impacter la 
performance de l'activité. 

 A.2 Les équipements des datacenters sont conçus de façon à permettre l'optimisation de l'efficacité 
énergétique tout en répondant aux cibles opérationnelles et de services anticipés.

 A.3 Les datacenters sont conçus pour permettre un suivi périodique et régulier de l'énergie

 A.4 La consommation électrique des datacenters est suivie; quand les datacenters font partie d'installations 
ou de bâtiments plus étendus, le suivi de la consommation électrique spécifique au datacenter peut impliquer 
le recours à des équipements supplémentaires de mesure de l'énergie et du courant électrique.

 A.5 Les datacenters et autres équipements sont conçus, spécifiés et approvisionnés sur la base de 
la minimisation du TCO 12

 A.6 Quand le programme Energy Star définit des spécifications pour les serveurs et autres équipe-
ments informatiques, ces spécifications doivent être respectées par les participants quand ils se procurent 
des équipements. Pour les onduleurs, les spécifications du Code de Conduite européen sur l'efficacité 
énergétique et la qualité des unités de distribution de courant alternatif (UPS) 13.

 A.7 Les datacenters doivent de préférence utiliser des technologies de refroidissement à air libre 
(sans compresseur requis) quand c'est techniquement et économiquement faisable.

  Annexe B : Définitions, Indicateurs de Mesure et Mesures

B. 1 - Indicateurs de mesure et mesures

Le Code de Conduite applique les indicateurs de mesure suivants :

 1. Efficacité de l'infrastructure du datacenter (DCiE):

              Consommation énergétique des équipements IT principaux x 100 %
  DCiE = Consommation énergétique totale de l'installation (14)

 Cet indicateur de mesure indique la quantité d'énergie consommée par le datacenter qui est utilisée 
par les équipements assurant des services informatiques utiles. Plus le chiffre est élevé, meilleure est 
l'efficacité énergétique du datacenter.

 Les indicateurs de mesure suivants sont en cours de mise au point pour de futures versions du Code 
de Conduite :

 2. Indicateur de la productivité informatique : un indicateur de mesure avancé sur l'efficacité à laquelle 
les équipements informatiques fournissent des services informatiques utiles.

  Annexe D : Secrétariat et Groupes de Travail 

 Trois groupes de travail ont été mis en place par le Code de Conduite pour établir les engagements, 
en faire le suivi et superviser le code. Ils sont pilotés par le CCR et des organes indépendants :
 
 a. Meilleures pratiques – Présidé par Liam Newcombe. Explore et exploite les opportunités d'économie 
d'énergie dans le datacenter. Des sous-groupes pour la conception de nouvelles installations, l'équilibrage 
des charges électriques, le refroidissement, la virtualisation, la distribution électrique et les onduleurs 
peuvent être créés. 

 b. Indicateurs de mesure et mesures de l'efficacité énergétique – Présidé par Jan Viegand – 
représentant de l'Agence danoise de l'énergie et du Danish Electricity Saving Trust. Développement d'une 
méthode pour mesurer la consommation électrique et l'efficacité énergétique des Data center et des salles 
de serveurs. 

 c. Collecte et analyse des données – Présidé par Anson Wu, UK MTP (15) – représentant du Defra, 
Département pour l'environnement du Royaume-Uni. Mesure de la consommation d'énergie, calcul de 
l'efficacité énergétique des datacenters et élaboration de benchmarks sur la performance.

 Le secrétariat est composé de représentants du CCR et des présidents des 3 groupes de travail.

 Toutes les parties prenantes sont invitées à rejoindre les groupes de travail ci-avant. Ces groupes de 
travail fonctionnent principalement par e-mail et téléconférence.  



      5# COLLECTE ET ANALYSE DES DONNÉES
 Le suivi permet au Code de Conduite d'évaluer les progrès, de faire des comparaisons, de développer 
davantage et d'affiner les directives sur les meilleures pratiques.

 Tous les participants transmettent un reporting périodique de leurs activités pour tenir leurs engagements, 
ce directement auprès du secrétariat du Code de Conduite (annexe D). Toutes les données sont traitées en 
toute confidentialité et toute publication de données issues d'un rapport est anonymisée.

 Pour se qualifier comme participants, les postulants doivent soumettre le formulaire de reporting 
décrivant les simples caractéristiques physiques et opérationnelles du datacenter et les données de consommation 
électrique de l'informatique et de l'installation sur le mois le plus récent. Ensuite, les participants journalisent 
la consommation énergétique de l'installation et de l'informatique au moins une fois par mois. Le tout fait 
ensuite l'objet d'un rapport une fois par an en utilisant le formulaire de reporting.

 La mesure de l'énergie s'aligne aux contraintes de reporting. Au minima, l'énergie de l'installation est 
mesurée dans l'installation pour un datacenter isolé ou au compteur secondaire du datacenter (11). La 
consommation électrique de l'informatique est mesurée à la sortie des onduleurs (en dehors des unités de 
climatisations d'air etc.)

 Il est entendu que certains opérateurs  ne puissent pas tout de suite obtenir toute la consommation 
électrique de l'installation. Par exemple, un opérateur dont le datacenter se situe dans un immeuble partagé 
avec des bureaux et utilisant le système de refroidissement par eau froide "maison" peut ne pas pouvoir 
mesurer la proportion inhérente au datacenter dans la consommation électrique de son système de 
refroidissement.
 
Les opérateurs dans l'incapacité de fournir l'énergie de l'installation et l'énergie de l'informatique totales 
doivent transmettre les informations disponibles et un plan d'actions pour réaliser la mesure là où elle est 
possible. 

 Les opérateurs dans des bâtiments partagés qui utilisent des chemins de distribution électrique partagés 
ou des systèmes HVAC partagés et ne disposent pas de possibilité de mesure suffisante  pour extraire et 
reporter l'énergie de l'installation doivent :
 
   1. Fournir une explication du problème qui empêche la mesure de l'énergie de l'installation
   2. Fournir les mesures énergétiques de l'électricité de l'informatique 
   3. Présenter un plan d'actions pour améliorer la mesure
   4. Fournir toute donnée de mesure disponible pour le bâtiment, incluant une description des parties 
exactes du datacenter ou d'autres charges concernées pour chaque mesure.

 En plus de la consommation énergétique, des critères de reporting optionnels sont également inclus 
dans le formulaire de reporting à des fins d'étude ultérieure. Les participants sont invités à fournir des 
rapports de mesure plus détaillés quand cela est possible pour aider au développement du Code de Conduite 
et à la compréhension des bénéfices apportés par les meilleures pratiques, tels que:

   1. Mesures au niveau d'éléments individuels du datacenter comme :
  a. Les systèmes de refroidissement
  b. Les unités de climatisation d'air
   2. Mesures permettant de mesurer l'efficacité d'appareils comme :
  a. Courant entrant et sortant du système d'onduleur

 Toutes les données restent confidentielles et ne sont divulguées à aucune tierce partie en dehors du 
secrétariat. Les données sont utilisées dans un format anonymisé pour le reporting sur la réussite de l'implé-
mentation de l'efficacité énergétique dans les datacenters afin de promouvoir plus avant l'objectif de ce Code 
de Conduite. Ce reporting consiste en données extraites de plusieurs datacenter, ni les meilleures pratiques 
ni les données de consommation électrique au niveau d'un datacenter individuel ne sont publiées.
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 3. Indicateur de productivité énergétique totale : similaire aux indicateurs de mesure informatiques 
mais relatif aux services informatiques utiles par rapport à la consommation énergétique totale de 
l'installation.

 Consommation énergétique

 Définitions : équipements informatiques principaux

 Serveurs
 Stockage
 Équipements réseaux au sein du datacenter physique B

 Système de refroidissement : toutes les unités relatives au refroidissement à l'intérieur et à l'extérieur 
du datacenter et qui contribuent à refroidir le datacenter.

 Equipements divers de l'infrastructure : tous les autres équipements dans le datacenter tels les moniteurs, 
l'éclairage, les onduleurs, les unités de distribution électrique etc.

 Consommation énergétique totale de l'installation : consommation des équipements informatiques 
principaux + consommation du système de refroidissement + consommation des équipements divers de 
l'infrastructure.

B. 2 - Obligations

 Les participants à ce Code de Conduite doivent faire tous les efforts raisonnables pour répondre aux 
obligations suivantes :

 Les données suivantes doivent être collectées mensuellement et faire l'objet d'un reporting annuel 
dans la feuille de données adressé au CCR au plus tard le 28 février et ce, pour l'année précédente : 

 Consommation énergétique des équipements informatiques principaux. Si les compteurs ne sont pas 
installés pour fournir le niveau de détails indiqué dans la définition (B.1), la consommation énergétique en 
sortie des onduleurs peut être reportée. Une description des équipements compris dans la consommation 
énergétique de l'informatique mesurée doit être fournie.
 

 Consommation énergétique totale de l'installation 
 Si de plus nombreux compteurs sont installés, les données les concernant doivent être reportées, y 
compris une description des équipements inclus dans la consommation énergétique.
 Capacité de charge électrique informatique nominale de l'installation
 Température intérieure cible pour l'informatique (en option)
 Température extérieure ambiante mensuelle moyenne (en option)
 Température extérieure mensuelle moyenne du point de rosée (en option)

B.2 : Les données saisies sont fournies pour soutenir le développement d'un indicateur de mesure de la 
productivité informatique et un indicateur de mesure de la productivité énergétique totale. 

  Annexe C : Liste des Meilleures Pratiques pour les Opérateurs et   
           Propriétaires de Datacenter

C.1 - Rôle des meilleures pratiques

 Le Supplément sur les meilleures pratiques (v2.0.0) est mis à disposition comme document pédago-
gique et de référence contribuant au Code de Conduite pour aider les opérateurs de datacenter à identifier et 
implémenter les mesures d'amélioration de l'efficacité énergétique de leurs datacenters. Un vaste panel 
d'experts évaluateurs comprenant opérateurs, éditeurs, consultants, universitaires, organismes professionnels 
et nationaux a contribué à ces meilleures pratiques et les a revues.

 Le Supplément sur les meilleures pratiques consiste en une liste complète des meilleures pratiques 
identifiées et reconnues pour l'efficacité énergétique des datacenters au sein du Code de Conduite. Cette 
liste de meilleures pratiques fournit une terminologie et un cadre de référence communs pour décrire une 
pratique d'efficacité énergétique afin d'aider participants et signataires à éviter tout doute et toute confusion 
sur la terminologie. Elle peut également s'avérer utile aux clients ou fournisseurs de services informatiques 
pour demander ou fournir la liste des pratiques du Code de Conduite implémentées dans un datacenter et 
facilitant la mise à disposition de services conformes à leurs standards environnementaux ou durables.

C.2 - Pratiques minimum attendues

 Afin d'assurer que les participants au Code de Conduite sont reconnus comme s'étant engagés dans 
des efforts à un niveau utile et significatif pour économiser l'énergie, un sous-ensemble de meilleures 
pratiques est identifié dans le supplément comme le niveau minimum attendu d'activités pour économiser 
l'énergie pour le statut de participant.

 Parmi ces pratiques, les moins disruptives et intrusives sont identifiées comme étant appliquées au 
datacenter et aux équipements informatiques existants, rétrospectivement le cas échéant. Il est entendu 
qu'un nombre de ces pratiques identifiées comme attendues ne sont pas appropriées ou présentent une 
charge inutile quand elles sont appliquées à l'installation et aux équipements existants. Ces pratiques sont 
identifiées comme attendues dans le cas où de nouveaux équipements informatiques sont achetés et 
déployés ou dans le cas de la construction ou du réaménagement d'un datacenter à partir de 2010. Ces 
pratiques apportent des bénéfices substantiels et visent à réaliser des progrès au plan énergétique par le 
biais de l'amélioration des pratiques opérationnelles et de la rotation naturelle des équipements et des 
installations.

C.3 Application et évaluation

 Le secrétariat du Code de Conduite évalue les postulants au regard des meilleures pratiques 
identifiées dans leur candidature et telles qu'implémentées ou soutenues ou prévues pour implémentation 
dans le cadre d'un plan d'actions.

 Un postulant au statut de participant doit identifier dans le formulaire de reporting l'ensemble des 
pratiques qu'il a déjà implémentées ou qu'il s'est engagé à implémenter dans chaque installation et indiquer 
s'il prévoit de les appliquer dans son installation et équipements existants, dans de nouveaux équipements 
informatiques ou dans un réaménagement de datacenter. 

 Les postulants doivent donner une date cible pour l'implémentation de pratiques qui ne sont pas 
encore mises en place et qu'ils se sont engagés à implémenter.

 Les postulants qui implémentent toutes les pratiques attendues auront répondu aux critères d'évaluation 
des meilleures pratiques.

C.4 - Domaine de responsabilité

 Il est entendu que tous les opérateurs ne sont pas responsables de tous les aspects de leur 
environnement informatique défini dans les meilleures pratiques. Cela ne constitue pas un obstacle au statut 
de participant mais le participant doit intervenir comme signataire pour les pratiques en dehors de son 
contrôle direct. A titre d'exemple, un opérateur de colocation qui ne contrôle pas les équipements 
informatiques doit activement soutenir les pratiques relatives aux équipements informatiques de ses clients, 
si possible en apportant des services pour assister les clients dans l'adoption de ces pratiques. De même, un 
opérateur informatique qui a recours à la colocation doit demander à son prestataire de colocation d'implé-
menter les pratiques du ressort de l'installation.

 Consultez le Guide des meilleures pratiques pour de plus amples informations sur les catégories 
d'opérateurs et les domaines de responsabilité. Notez également que le formulaire de reporting donne des 

directives sur les pratiques qu'un postulant doit implémenter ou soutenir en fonction de ses domaines de 
responsabilité sélectionnés dans le tableau "Informations sur le datacenter".

C.5 - Suivi de la conformité des pratiques

 Il existe des cas de figure dans lesquels il s'avère trop lourd ou inapproprié pour le participant de 
suivre l'une des pratiques qu'il a accepté d'implémenter. Dans ces cas, le participant doit journaliser la non-
conformité et son motif ; si ce motif est transitoire, il représente une opportunité de correction ultérieure. Si ce 
motif est permanent et récurrent, il doit être annexé à son rapport pour apporter des arguments sur les 
problèmes d'implémentation de ces pratiques.

 Par exemple, un nouveau serveur dont l'impact sur l'activité justifie uniquement une résilience N+1 
n'a pas besoin d'être déployé dans le datacenter avec une résilience 2N compte-tenu du manque de capacité 
disponible dans les installations N+1.

C.6 - Applicabilité des pratiques attendues 

 Il est entendu que tous les opérateurs ne sont pas en mesure d'implémenter toutes les pratiques 
attendues dans leurs installations du fait de contraintes physiques, logistiques, de planification ou autres. 
Dans ce cas, une explication des raisons pour lesquelles une action attendue n'est pas applicable ou pratique 
doit être fournie dans la candidature au statut de participant et de meilleures pratiques alternatives issues du 
supplément peuvent être identifiées en remplacement.

C.7 - Combinaisons alternatives pour les postulants experts 

 Alors que les pratiques attendues servent à guider les opérateurs, les opérateurs experts peuvent 
vouloir définir une combinaison alternative de meilleures pratiques pour améliorer l'efficacité énergétique de 
leurs datacenters. Dans son application, cet ensemble alternatif doit être identifié de la même manière que 
les pratiques minimum attendues. Il faut identifier si les pratiques sont déjà implémentées ou engagées vers 
une implémentation dans chaque installation à une date précisée et s'il est prévu de les appliquer à l'installa-
tion et aux équipements existants, à de nouveaux équipements informatiques ou dans un réaménagement 
de datacenter. Une raison de ne pas implémenter l'une des pratiques attendues doit être donnée, ce qui peut 
impliquer une référence à une / d'autres pratique(s) optionnelle(s).

 Ces postulants sont évalués au cas par cas pour déterminer s'ils atteignent le niveau minimum 
attendu de mesures d'économie d'énergie pour le statut de participant.

12 Les enjeux énergétiques doivent être intégrés aux règles et pratiques en place dans l'entreprise pour chaque phase dans le cycle de 
vie du système : conception, choix des composants, installation. Les règles et pratiques doivent être évaluées en fonction du critère suivant. "La 
politique prend-elle en compte les coûts opérationnels à long terme en général et les coûts énergétiques en particulier ?" Ce qui implique : une 
intégration explicite des critères de performance énergétique dans les procédures internes de conception, une intégration du coût sur le cycle 
de vie dans les processus de compétitivité dans les appels de marché, l'attente auprès des fournisseurs d'équipements et des fournisseurs de 
service de la spécification de la performance énergétique de leurs équipements ou services, la définition d'une politique d'achat à l'échelle de 
l'entreprise de technologies spécifiques d'efficacité énergétique, la spécification de ces technologies dans les appels d'offre, l'intégration des 
enjeux énergétiques dans les pratiques opérationnelles et de maintenance.

13 En dehors des technologies d'onduleurs qui ne sont pas incluses dans le Code de Conduite des onduleurs tels les onduleurs 
dynamiques à volant d’inertie

 Le groupe de travail pour la collecte des données recueille les données et effectue une analyse pour 
établir comment les données d'efficacité énergétique de différents datacenters et de salles de serveurs 
peuvent faire l'objet d'une comparaison croisée et de corrélations et si des cibles d'efficacité énergétique des 
datacenters peuvent être définies. Périodiquement, le tout est consolidé et fait l'objet d'un reporting par le 
biais du Code de Conduite.

  Annexe A : Principes Généraux

Les participants à ce Code de Conduite doivent faire tous les efforts raisonnables pour garantir ce qui suit :
 

 A.1 Les datacenters sont conçus de façon à minimiser la consommation d'énergie sans impacter la 
performance de l'activité. 

 A.2 Les équipements des datacenters sont conçus de façon à permettre l'optimisation de l'efficacité 
énergétique tout en répondant aux cibles opérationnelles et de services anticipés.

 A.3 Les datacenters sont conçus pour permettre un suivi périodique et régulier de l'énergie

 A.4 La consommation électrique des datacenters est suivie; quand les datacenters font partie d'installations 
ou de bâtiments plus étendus, le suivi de la consommation électrique spécifique au datacenter peut impliquer 
le recours à des équipements supplémentaires de mesure de l'énergie et du courant électrique.

 A.5 Les datacenters et autres équipements sont conçus, spécifiés et approvisionnés sur la base de 
la minimisation du TCO 12

 A.6 Quand le programme Energy Star définit des spécifications pour les serveurs et autres équipe-
ments informatiques, ces spécifications doivent être respectées par les participants quand ils se procurent 
des équipements. Pour les onduleurs, les spécifications du Code de Conduite européen sur l'efficacité 
énergétique et la qualité des unités de distribution de courant alternatif (UPS) 13.

 A.7 Les datacenters doivent de préférence utiliser des technologies de refroidissement à air libre 
(sans compresseur requis) quand c'est techniquement et économiquement faisable.

  Annexe B : Définitions, Indicateurs de Mesure et Mesures

B. 1 - Indicateurs de mesure et mesures

Le Code de Conduite applique les indicateurs de mesure suivants :

 1. Efficacité de l'infrastructure du datacenter (DCiE):

              Consommation énergétique des équipements IT principaux x 100 %
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 Cet indicateur de mesure indique la quantité d'énergie consommée par le datacenter qui est utilisée 
par les équipements assurant des services informatiques utiles. Plus le chiffre est élevé, meilleure est 
l'efficacité énergétique du datacenter.

 Les indicateurs de mesure suivants sont en cours de mise au point pour de futures versions du Code 
de Conduite :

 2. Indicateur de la productivité informatique : un indicateur de mesure avancé sur l'efficacité à laquelle 
les équipements informatiques fournissent des services informatiques utiles.
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 a. Meilleures pratiques – Présidé par Liam Newcombe. Explore et exploite les opportunités d'économie 
d'énergie dans le datacenter. Des sous-groupes pour la conception de nouvelles installations, l'équilibrage 
des charges électriques, le refroidissement, la virtualisation, la distribution électrique et les onduleurs 
peuvent être créés. 

 b. Indicateurs de mesure et mesures de l'efficacité énergétique – Présidé par Jan Viegand – 
représentant de l'Agence danoise de l'énergie et du Danish Electricity Saving Trust. Développement d'une 
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davantage et d'affiner les directives sur les meilleures pratiques.

 Tous les participants transmettent un reporting périodique de leurs activités pour tenir leurs engagements, 
ce directement auprès du secrétariat du Code de Conduite (annexe D). Toutes les données sont traitées en 
toute confidentialité et toute publication de données issues d'un rapport est anonymisée.

 Pour se qualifier comme participants, les postulants doivent soumettre le formulaire de reporting 
décrivant les simples caractéristiques physiques et opérationnelles du datacenter et les données de consommation 
électrique de l'informatique et de l'installation sur le mois le plus récent. Ensuite, les participants journalisent 
la consommation énergétique de l'installation et de l'informatique au moins une fois par mois. Le tout fait 
ensuite l'objet d'un rapport une fois par an en utilisant le formulaire de reporting.

 La mesure de l'énergie s'aligne aux contraintes de reporting. Au minima, l'énergie de l'installation est 
mesurée dans l'installation pour un datacenter isolé ou au compteur secondaire du datacenter (11). La 
consommation électrique de l'informatique est mesurée à la sortie des onduleurs (en dehors des unités de 
climatisations d'air etc.)

 Il est entendu que certains opérateurs  ne puissent pas tout de suite obtenir toute la consommation 
électrique de l'installation. Par exemple, un opérateur dont le datacenter se situe dans un immeuble partagé 
avec des bureaux et utilisant le système de refroidissement par eau froide "maison" peut ne pas pouvoir 
mesurer la proportion inhérente au datacenter dans la consommation électrique de son système de 
refroidissement.
 
Les opérateurs dans l'incapacité de fournir l'énergie de l'installation et l'énergie de l'informatique totales 
doivent transmettre les informations disponibles et un plan d'actions pour réaliser la mesure là où elle est 
possible. 

 Les opérateurs dans des bâtiments partagés qui utilisent des chemins de distribution électrique partagés 
ou des systèmes HVAC partagés et ne disposent pas de possibilité de mesure suffisante  pour extraire et 
reporter l'énergie de l'installation doivent :
 
   1. Fournir une explication du problème qui empêche la mesure de l'énergie de l'installation
   2. Fournir les mesures énergétiques de l'électricité de l'informatique 
   3. Présenter un plan d'actions pour améliorer la mesure
   4. Fournir toute donnée de mesure disponible pour le bâtiment, incluant une description des parties 
exactes du datacenter ou d'autres charges concernées pour chaque mesure.

 En plus de la consommation énergétique, des critères de reporting optionnels sont également inclus 
dans le formulaire de reporting à des fins d'étude ultérieure. Les participants sont invités à fournir des 
rapports de mesure plus détaillés quand cela est possible pour aider au développement du Code de Conduite 
et à la compréhension des bénéfices apportés par les meilleures pratiques, tels que:

   1. Mesures au niveau d'éléments individuels du datacenter comme :
  a. Les systèmes de refroidissement
  b. Les unités de climatisation d'air
   2. Mesures permettant de mesurer l'efficacité d'appareils comme :
  a. Courant entrant et sortant du système d'onduleur

 Toutes les données restent confidentielles et ne sont divulguées à aucune tierce partie en dehors du 
secrétariat. Les données sont utilisées dans un format anonymisé pour le reporting sur la réussite de l'implé-
mentation de l'efficacité énergétique dans les datacenters afin de promouvoir plus avant l'objectif de ce Code 
de Conduite. Ce reporting consiste en données extraites de plusieurs datacenter, ni les meilleures pratiques 
ni les données de consommation électrique au niveau d'un datacenter individuel ne sont publiées.
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 3. Indicateur de productivité énergétique totale : similaire aux indicateurs de mesure informatiques 
mais relatif aux services informatiques utiles par rapport à la consommation énergétique totale de 
l'installation.

 Consommation énergétique

 Définitions : équipements informatiques principaux

 Serveurs
 Stockage
 Équipements réseaux au sein du datacenter physique B

 Système de refroidissement : toutes les unités relatives au refroidissement à l'intérieur et à l'extérieur 
du datacenter et qui contribuent à refroidir le datacenter.

 Equipements divers de l'infrastructure : tous les autres équipements dans le datacenter tels les moniteurs, 
l'éclairage, les onduleurs, les unités de distribution électrique etc.

 Consommation énergétique totale de l'installation : consommation des équipements informatiques 
principaux + consommation du système de refroidissement + consommation des équipements divers de 
l'infrastructure.

B. 2 - Obligations

 Les participants à ce Code de Conduite doivent faire tous les efforts raisonnables pour répondre aux 
obligations suivantes :

 Les données suivantes doivent être collectées mensuellement et faire l'objet d'un reporting annuel 
dans la feuille de données adressé au CCR au plus tard le 28 février et ce, pour l'année précédente : 

 Consommation énergétique des équipements informatiques principaux. Si les compteurs ne sont pas 
installés pour fournir le niveau de détails indiqué dans la définition (B.1), la consommation énergétique en 
sortie des onduleurs peut être reportée. Une description des équipements compris dans la consommation 
énergétique de l'informatique mesurée doit être fournie.
 

 Consommation énergétique totale de l'installation 
 Si de plus nombreux compteurs sont installés, les données les concernant doivent être reportées, y 
compris une description des équipements inclus dans la consommation énergétique.
 Capacité de charge électrique informatique nominale de l'installation
 Température intérieure cible pour l'informatique (en option)
 Température extérieure ambiante mensuelle moyenne (en option)
 Température extérieure mensuelle moyenne du point de rosée (en option)

B.2 : Les données saisies sont fournies pour soutenir le développement d'un indicateur de mesure de la 
productivité informatique et un indicateur de mesure de la productivité énergétique totale. 

  Annexe C : Liste des Meilleures Pratiques pour les Opérateurs et   
           Propriétaires de Datacenter

C.1 - Rôle des meilleures pratiques

 Le Supplément sur les meilleures pratiques (v2.0.0) est mis à disposition comme document pédago-
gique et de référence contribuant au Code de Conduite pour aider les opérateurs de datacenter à identifier et 
implémenter les mesures d'amélioration de l'efficacité énergétique de leurs datacenters. Un vaste panel 
d'experts évaluateurs comprenant opérateurs, éditeurs, consultants, universitaires, organismes professionnels 
et nationaux a contribué à ces meilleures pratiques et les a revues.

 Le Supplément sur les meilleures pratiques consiste en une liste complète des meilleures pratiques 
identifiées et reconnues pour l'efficacité énergétique des datacenters au sein du Code de Conduite. Cette 
liste de meilleures pratiques fournit une terminologie et un cadre de référence communs pour décrire une 
pratique d'efficacité énergétique afin d'aider participants et signataires à éviter tout doute et toute confusion 
sur la terminologie. Elle peut également s'avérer utile aux clients ou fournisseurs de services informatiques 
pour demander ou fournir la liste des pratiques du Code de Conduite implémentées dans un datacenter et 
facilitant la mise à disposition de services conformes à leurs standards environnementaux ou durables.

C.2 - Pratiques minimum attendues

 Afin d'assurer que les participants au Code de Conduite sont reconnus comme s'étant engagés dans 
des efforts à un niveau utile et significatif pour économiser l'énergie, un sous-ensemble de meilleures 
pratiques est identifié dans le supplément comme le niveau minimum attendu d'activités pour économiser 
l'énergie pour le statut de participant.

 Parmi ces pratiques, les moins disruptives et intrusives sont identifiées comme étant appliquées au 
datacenter et aux équipements informatiques existants, rétrospectivement le cas échéant. Il est entendu 
qu'un nombre de ces pratiques identifiées comme attendues ne sont pas appropriées ou présentent une 
charge inutile quand elles sont appliquées à l'installation et aux équipements existants. Ces pratiques sont 
identifiées comme attendues dans le cas où de nouveaux équipements informatiques sont achetés et 
déployés ou dans le cas de la construction ou du réaménagement d'un datacenter à partir de 2010. Ces 
pratiques apportent des bénéfices substantiels et visent à réaliser des progrès au plan énergétique par le 
biais de l'amélioration des pratiques opérationnelles et de la rotation naturelle des équipements et des 
installations.

C.3 Application et évaluation

 Le secrétariat du Code de Conduite évalue les postulants au regard des meilleures pratiques 
identifiées dans leur candidature et telles qu'implémentées ou soutenues ou prévues pour implémentation 
dans le cadre d'un plan d'actions.

 Un postulant au statut de participant doit identifier dans le formulaire de reporting l'ensemble des 
pratiques qu'il a déjà implémentées ou qu'il s'est engagé à implémenter dans chaque installation et indiquer 
s'il prévoit de les appliquer dans son installation et équipements existants, dans de nouveaux équipements 
informatiques ou dans un réaménagement de datacenter. 

 Les postulants doivent donner une date cible pour l'implémentation de pratiques qui ne sont pas 
encore mises en place et qu'ils se sont engagés à implémenter.

 Les postulants qui implémentent toutes les pratiques attendues auront répondu aux critères d'évaluation 
des meilleures pratiques.

C.4 - Domaine de responsabilité

 Il est entendu que tous les opérateurs ne sont pas responsables de tous les aspects de leur 
environnement informatique défini dans les meilleures pratiques. Cela ne constitue pas un obstacle au statut 
de participant mais le participant doit intervenir comme signataire pour les pratiques en dehors de son 
contrôle direct. A titre d'exemple, un opérateur de colocation qui ne contrôle pas les équipements 
informatiques doit activement soutenir les pratiques relatives aux équipements informatiques de ses clients, 
si possible en apportant des services pour assister les clients dans l'adoption de ces pratiques. De même, un 
opérateur informatique qui a recours à la colocation doit demander à son prestataire de colocation d'implé-
menter les pratiques du ressort de l'installation.

 Consultez le Guide des meilleures pratiques pour de plus amples informations sur les catégories 
d'opérateurs et les domaines de responsabilité. Notez également que le formulaire de reporting donne des 

directives sur les pratiques qu'un postulant doit implémenter ou soutenir en fonction de ses domaines de 
responsabilité sélectionnés dans le tableau "Informations sur le datacenter".

C.5 - Suivi de la conformité des pratiques

 Il existe des cas de figure dans lesquels il s'avère trop lourd ou inapproprié pour le participant de 
suivre l'une des pratiques qu'il a accepté d'implémenter. Dans ces cas, le participant doit journaliser la non-
conformité et son motif ; si ce motif est transitoire, il représente une opportunité de correction ultérieure. Si ce 
motif est permanent et récurrent, il doit être annexé à son rapport pour apporter des arguments sur les 
problèmes d'implémentation de ces pratiques.

 Par exemple, un nouveau serveur dont l'impact sur l'activité justifie uniquement une résilience N+1 
n'a pas besoin d'être déployé dans le datacenter avec une résilience 2N compte-tenu du manque de capacité 
disponible dans les installations N+1.

C.6 - Applicabilité des pratiques attendues 

 Il est entendu que tous les opérateurs ne sont pas en mesure d'implémenter toutes les pratiques 
attendues dans leurs installations du fait de contraintes physiques, logistiques, de planification ou autres. 
Dans ce cas, une explication des raisons pour lesquelles une action attendue n'est pas applicable ou pratique 
doit être fournie dans la candidature au statut de participant et de meilleures pratiques alternatives issues du 
supplément peuvent être identifiées en remplacement.

C.7 - Combinaisons alternatives pour les postulants experts 

 Alors que les pratiques attendues servent à guider les opérateurs, les opérateurs experts peuvent 
vouloir définir une combinaison alternative de meilleures pratiques pour améliorer l'efficacité énergétique de 
leurs datacenters. Dans son application, cet ensemble alternatif doit être identifié de la même manière que 
les pratiques minimum attendues. Il faut identifier si les pratiques sont déjà implémentées ou engagées vers 
une implémentation dans chaque installation à une date précisée et s'il est prévu de les appliquer à l'installa-
tion et aux équipements existants, à de nouveaux équipements informatiques ou dans un réaménagement 
de datacenter. Une raison de ne pas implémenter l'une des pratiques attendues doit être donnée, ce qui peut 
impliquer une référence à une / d'autres pratique(s) optionnelle(s).

 Ces postulants sont évalués au cas par cas pour déterminer s'ils atteignent le niveau minimum 
attendu de mesures d'économie d'énergie pour le statut de participant.

 Le groupe de travail pour la collecte des données recueille les données et effectue une analyse pour 
établir comment les données d'efficacité énergétique de différents datacenters et de salles de serveurs 
peuvent faire l'objet d'une comparaison croisée et de corrélations et si des cibles d'efficacité énergétique des 
datacenters peuvent être définies. Périodiquement, le tout est consolidé et fait l'objet d'un reporting par le 
biais du Code de Conduite.

  Annexe A : Principes Généraux

Les participants à ce Code de Conduite doivent faire tous les efforts raisonnables pour garantir ce qui suit :
 

 A.1 Les datacenters sont conçus de façon à minimiser la consommation d'énergie sans impacter la 
performance de l'activité. 

 A.2 Les équipements des datacenters sont conçus de façon à permettre l'optimisation de l'efficacité 
énergétique tout en répondant aux cibles opérationnelles et de services anticipés.

 A.3 Les datacenters sont conçus pour permettre un suivi périodique et régulier de l'énergie

 A.4 La consommation électrique des datacenters est suivie; quand les datacenters font partie d'installations 
ou de bâtiments plus étendus, le suivi de la consommation électrique spécifique au datacenter peut impliquer 
le recours à des équipements supplémentaires de mesure de l'énergie et du courant électrique.

 A.5 Les datacenters et autres équipements sont conçus, spécifiés et approvisionnés sur la base de 
la minimisation du TCO 12

14 Consommation énergétique totale de l'installation pour les charges du datacenter uniquement, hors autres fonctions de l'installation

 A.6 Quand le programme Energy Star définit des spécifications pour les serveurs et autres équipe-
ments informatiques, ces spécifications doivent être respectées par les participants quand ils se procurent 
des équipements. Pour les onduleurs, les spécifications du Code de Conduite européen sur l'efficacité 
énergétique et la qualité des unités de distribution de courant alternatif (UPS) 13.

 A.7 Les datacenters doivent de préférence utiliser des technologies de refroidissement à air libre 
(sans compresseur requis) quand c'est techniquement et économiquement faisable.

  Annexe B : Définitions, Indicateurs de Mesure et Mesures

B. 1 - Indicateurs de mesure et mesures

Le Code de Conduite applique les indicateurs de mesure suivants :

 1. Efficacité de l'infrastructure du datacenter (DCiE):

              Consommation énergétique des équipements IT principaux x 100 %
  DCiE = Consommation énergétique totale de l'installation (14)

 Cet indicateur de mesure indique la quantité d'énergie consommée par le datacenter qui est utilisée 
par les équipements assurant des services informatiques utiles. Plus le chiffre est élevé, meilleure est 
l'efficacité énergétique du datacenter.

 Les indicateurs de mesure suivants sont en cours de mise au point pour de futures versions du Code 
de Conduite :

 2. Indicateur de la productivité informatique : un indicateur de mesure avancé sur l'efficacité à laquelle 
les équipements informatiques fournissent des services informatiques utiles.

  Annexe D : Secrétariat et Groupes de Travail 

 Trois groupes de travail ont été mis en place par le Code de Conduite pour établir les engagements, 
en faire le suivi et superviser le code. Ils sont pilotés par le CCR et des organes indépendants :
 
 a. Meilleures pratiques – Présidé par Liam Newcombe. Explore et exploite les opportunités d'économie 
d'énergie dans le datacenter. Des sous-groupes pour la conception de nouvelles installations, l'équilibrage 
des charges électriques, le refroidissement, la virtualisation, la distribution électrique et les onduleurs 
peuvent être créés. 

 b. Indicateurs de mesure et mesures de l'efficacité énergétique – Présidé par Jan Viegand – 
représentant de l'Agence danoise de l'énergie et du Danish Electricity Saving Trust. Développement d'une 
méthode pour mesurer la consommation électrique et l'efficacité énergétique des Data center et des salles 
de serveurs. 

 c. Collecte et analyse des données – Présidé par Anson Wu, UK MTP (15) – représentant du Defra, 
Département pour l'environnement du Royaume-Uni. Mesure de la consommation d'énergie, calcul de 
l'efficacité énergétique des datacenters et élaboration de benchmarks sur la performance.

 Le secrétariat est composé de représentants du CCR et des présidents des 3 groupes de travail.

 Toutes les parties prenantes sont invitées à rejoindre les groupes de travail ci-avant. Ces groupes de 
travail fonctionnent principalement par e-mail et téléconférence.  



      5# COLLECTE ET ANALYSE DES DONNÉES
 Le suivi permet au Code de Conduite d'évaluer les progrès, de faire des comparaisons, de développer 
davantage et d'affiner les directives sur les meilleures pratiques.

 Tous les participants transmettent un reporting périodique de leurs activités pour tenir leurs engagements, 
ce directement auprès du secrétariat du Code de Conduite (annexe D). Toutes les données sont traitées en 
toute confidentialité et toute publication de données issues d'un rapport est anonymisée.

 Pour se qualifier comme participants, les postulants doivent soumettre le formulaire de reporting 
décrivant les simples caractéristiques physiques et opérationnelles du datacenter et les données de consommation 
électrique de l'informatique et de l'installation sur le mois le plus récent. Ensuite, les participants journalisent 
la consommation énergétique de l'installation et de l'informatique au moins une fois par mois. Le tout fait 
ensuite l'objet d'un rapport une fois par an en utilisant le formulaire de reporting.

 La mesure de l'énergie s'aligne aux contraintes de reporting. Au minima, l'énergie de l'installation est 
mesurée dans l'installation pour un datacenter isolé ou au compteur secondaire du datacenter (11). La 
consommation électrique de l'informatique est mesurée à la sortie des onduleurs (en dehors des unités de 
climatisations d'air etc.)

 Il est entendu que certains opérateurs  ne puissent pas tout de suite obtenir toute la consommation 
électrique de l'installation. Par exemple, un opérateur dont le datacenter se situe dans un immeuble partagé 
avec des bureaux et utilisant le système de refroidissement par eau froide "maison" peut ne pas pouvoir 
mesurer la proportion inhérente au datacenter dans la consommation électrique de son système de 
refroidissement.
 
Les opérateurs dans l'incapacité de fournir l'énergie de l'installation et l'énergie de l'informatique totales 
doivent transmettre les informations disponibles et un plan d'actions pour réaliser la mesure là où elle est 
possible. 

 Les opérateurs dans des bâtiments partagés qui utilisent des chemins de distribution électrique partagés 
ou des systèmes HVAC partagés et ne disposent pas de possibilité de mesure suffisante  pour extraire et 
reporter l'énergie de l'installation doivent :
 
   1. Fournir une explication du problème qui empêche la mesure de l'énergie de l'installation
   2. Fournir les mesures énergétiques de l'électricité de l'informatique 
   3. Présenter un plan d'actions pour améliorer la mesure
   4. Fournir toute donnée de mesure disponible pour le bâtiment, incluant une description des parties 
exactes du datacenter ou d'autres charges concernées pour chaque mesure.

 En plus de la consommation énergétique, des critères de reporting optionnels sont également inclus 
dans le formulaire de reporting à des fins d'étude ultérieure. Les participants sont invités à fournir des 
rapports de mesure plus détaillés quand cela est possible pour aider au développement du Code de Conduite 
et à la compréhension des bénéfices apportés par les meilleures pratiques, tels que:

   1. Mesures au niveau d'éléments individuels du datacenter comme :
  a. Les systèmes de refroidissement
  b. Les unités de climatisation d'air
   2. Mesures permettant de mesurer l'efficacité d'appareils comme :
  a. Courant entrant et sortant du système d'onduleur

 Toutes les données restent confidentielles et ne sont divulguées à aucune tierce partie en dehors du 
secrétariat. Les données sont utilisées dans un format anonymisé pour le reporting sur la réussite de l'implé-
mentation de l'efficacité énergétique dans les datacenters afin de promouvoir plus avant l'objectif de ce Code 
de Conduite. Ce reporting consiste en données extraites de plusieurs datacenter, ni les meilleures pratiques 
ni les données de consommation électrique au niveau d'un datacenter individuel ne sont publiées.
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 3. Indicateur de productivité énergétique totale : similaire aux indicateurs de mesure informatiques 
mais relatif aux services informatiques utiles par rapport à la consommation énergétique totale de 
l'installation.

 Consommation énergétique

 Définitions : équipements informatiques principaux

 Serveurs
 Stockage
 Équipements réseaux au sein du datacenter physique B

 Système de refroidissement : toutes les unités relatives au refroidissement à l'intérieur et à l'extérieur 
du datacenter et qui contribuent à refroidir le datacenter.

 Equipements divers de l'infrastructure : tous les autres équipements dans le datacenter tels les moniteurs, 
l'éclairage, les onduleurs, les unités de distribution électrique etc.

 Consommation énergétique totale de l'installation : consommation des équipements informatiques 
principaux + consommation du système de refroidissement + consommation des équipements divers de 
l'infrastructure.

B. 2 - Obligations

 Les participants à ce Code de Conduite doivent faire tous les efforts raisonnables pour répondre aux 
obligations suivantes :

 Les données suivantes doivent être collectées mensuellement et faire l'objet d'un reporting annuel 
dans la feuille de données adressé au CCR au plus tard le 28 février et ce, pour l'année précédente : 

 Consommation énergétique des équipements informatiques principaux. Si les compteurs ne sont pas 
installés pour fournir le niveau de détails indiqué dans la définition (B.1), la consommation énergétique en 
sortie des onduleurs peut être reportée. Une description des équipements compris dans la consommation 
énergétique de l'informatique mesurée doit être fournie.
 

 Consommation énergétique totale de l'installation 
 Si de plus nombreux compteurs sont installés, les données les concernant doivent être reportées, y 
compris une description des équipements inclus dans la consommation énergétique.
 Capacité de charge électrique informatique nominale de l'installation
 Température intérieure cible pour l'informatique (en option)
 Température extérieure ambiante mensuelle moyenne (en option)
 Température extérieure mensuelle moyenne du point de rosée (en option)

B.2 : Les données saisies sont fournies pour soutenir le développement d'un indicateur de mesure de la 
productivité informatique et un indicateur de mesure de la productivité énergétique totale. 

  Annexe C : Liste des Meilleures Pratiques pour les Opérateurs et   
           Propriétaires de Datacenter

C.1 - Rôle des meilleures pratiques

 Le Supplément sur les meilleures pratiques (v2.0.0) est mis à disposition comme document pédago-
gique et de référence contribuant au Code de Conduite pour aider les opérateurs de datacenter à identifier et 
implémenter les mesures d'amélioration de l'efficacité énergétique de leurs datacenters. Un vaste panel 
d'experts évaluateurs comprenant opérateurs, éditeurs, consultants, universitaires, organismes professionnels 
et nationaux a contribué à ces meilleures pratiques et les a revues.

 Le Supplément sur les meilleures pratiques consiste en une liste complète des meilleures pratiques 
identifiées et reconnues pour l'efficacité énergétique des datacenters au sein du Code de Conduite. Cette 
liste de meilleures pratiques fournit une terminologie et un cadre de référence communs pour décrire une 
pratique d'efficacité énergétique afin d'aider participants et signataires à éviter tout doute et toute confusion 
sur la terminologie. Elle peut également s'avérer utile aux clients ou fournisseurs de services informatiques 
pour demander ou fournir la liste des pratiques du Code de Conduite implémentées dans un datacenter et 
facilitant la mise à disposition de services conformes à leurs standards environnementaux ou durables.

C.2 - Pratiques minimum attendues

 Afin d'assurer que les participants au Code de Conduite sont reconnus comme s'étant engagés dans 
des efforts à un niveau utile et significatif pour économiser l'énergie, un sous-ensemble de meilleures 
pratiques est identifié dans le supplément comme le niveau minimum attendu d'activités pour économiser 
l'énergie pour le statut de participant.

 Parmi ces pratiques, les moins disruptives et intrusives sont identifiées comme étant appliquées au 
datacenter et aux équipements informatiques existants, rétrospectivement le cas échéant. Il est entendu 
qu'un nombre de ces pratiques identifiées comme attendues ne sont pas appropriées ou présentent une 
charge inutile quand elles sont appliquées à l'installation et aux équipements existants. Ces pratiques sont 
identifiées comme attendues dans le cas où de nouveaux équipements informatiques sont achetés et 
déployés ou dans le cas de la construction ou du réaménagement d'un datacenter à partir de 2010. Ces 
pratiques apportent des bénéfices substantiels et visent à réaliser des progrès au plan énergétique par le 
biais de l'amélioration des pratiques opérationnelles et de la rotation naturelle des équipements et des 
installations.

C.3 Application et évaluation

 Le secrétariat du Code de Conduite évalue les postulants au regard des meilleures pratiques 
identifiées dans leur candidature et telles qu'implémentées ou soutenues ou prévues pour implémentation 
dans le cadre d'un plan d'actions.

 Un postulant au statut de participant doit identifier dans le formulaire de reporting l'ensemble des 
pratiques qu'il a déjà implémentées ou qu'il s'est engagé à implémenter dans chaque installation et indiquer 
s'il prévoit de les appliquer dans son installation et équipements existants, dans de nouveaux équipements 
informatiques ou dans un réaménagement de datacenter. 

 Les postulants doivent donner une date cible pour l'implémentation de pratiques qui ne sont pas 
encore mises en place et qu'ils se sont engagés à implémenter.

 Les postulants qui implémentent toutes les pratiques attendues auront répondu aux critères d'évaluation 
des meilleures pratiques.

C.4 - Domaine de responsabilité

 Il est entendu que tous les opérateurs ne sont pas responsables de tous les aspects de leur 
environnement informatique défini dans les meilleures pratiques. Cela ne constitue pas un obstacle au statut 
de participant mais le participant doit intervenir comme signataire pour les pratiques en dehors de son 
contrôle direct. A titre d'exemple, un opérateur de colocation qui ne contrôle pas les équipements 
informatiques doit activement soutenir les pratiques relatives aux équipements informatiques de ses clients, 
si possible en apportant des services pour assister les clients dans l'adoption de ces pratiques. De même, un 
opérateur informatique qui a recours à la colocation doit demander à son prestataire de colocation d'implé-
menter les pratiques du ressort de l'installation.

 Consultez le Guide des meilleures pratiques pour de plus amples informations sur les catégories 
d'opérateurs et les domaines de responsabilité. Notez également que le formulaire de reporting donne des 

directives sur les pratiques qu'un postulant doit implémenter ou soutenir en fonction de ses domaines de 
responsabilité sélectionnés dans le tableau "Informations sur le datacenter".

C.5 - Suivi de la conformité des pratiques

 Il existe des cas de figure dans lesquels il s'avère trop lourd ou inapproprié pour le participant de 
suivre l'une des pratiques qu'il a accepté d'implémenter. Dans ces cas, le participant doit journaliser la non-
conformité et son motif ; si ce motif est transitoire, il représente une opportunité de correction ultérieure. Si ce 
motif est permanent et récurrent, il doit être annexé à son rapport pour apporter des arguments sur les 
problèmes d'implémentation de ces pratiques.

 Par exemple, un nouveau serveur dont l'impact sur l'activité justifie uniquement une résilience N+1 
n'a pas besoin d'être déployé dans le datacenter avec une résilience 2N compte-tenu du manque de capacité 
disponible dans les installations N+1.

C.6 - Applicabilité des pratiques attendues 

 Il est entendu que tous les opérateurs ne sont pas en mesure d'implémenter toutes les pratiques 
attendues dans leurs installations du fait de contraintes physiques, logistiques, de planification ou autres. 
Dans ce cas, une explication des raisons pour lesquelles une action attendue n'est pas applicable ou pratique 
doit être fournie dans la candidature au statut de participant et de meilleures pratiques alternatives issues du 
supplément peuvent être identifiées en remplacement.

C.7 - Combinaisons alternatives pour les postulants experts 

 Alors que les pratiques attendues servent à guider les opérateurs, les opérateurs experts peuvent 
vouloir définir une combinaison alternative de meilleures pratiques pour améliorer l'efficacité énergétique de 
leurs datacenters. Dans son application, cet ensemble alternatif doit être identifié de la même manière que 
les pratiques minimum attendues. Il faut identifier si les pratiques sont déjà implémentées ou engagées vers 
une implémentation dans chaque installation à une date précisée et s'il est prévu de les appliquer à l'installa-
tion et aux équipements existants, à de nouveaux équipements informatiques ou dans un réaménagement 
de datacenter. Une raison de ne pas implémenter l'une des pratiques attendues doit être donnée, ce qui peut 
impliquer une référence à une / d'autres pratique(s) optionnelle(s).

 Ces postulants sont évalués au cas par cas pour déterminer s'ils atteignent le niveau minimum 
attendu de mesures d'économie d'énergie pour le statut de participant.

 Le groupe de travail pour la collecte des données recueille les données et effectue une analyse pour 
établir comment les données d'efficacité énergétique de différents datacenters et de salles de serveurs 
peuvent faire l'objet d'une comparaison croisée et de corrélations et si des cibles d'efficacité énergétique des 
datacenters peuvent être définies. Périodiquement, le tout est consolidé et fait l'objet d'un reporting par le 
biais du Code de Conduite.

  Annexe A : Principes Généraux

Les participants à ce Code de Conduite doivent faire tous les efforts raisonnables pour garantir ce qui suit :
 

 A.1 Les datacenters sont conçus de façon à minimiser la consommation d'énergie sans impacter la 
performance de l'activité. 

 A.2 Les équipements des datacenters sont conçus de façon à permettre l'optimisation de l'efficacité 
énergétique tout en répondant aux cibles opérationnelles et de services anticipés.

 A.3 Les datacenters sont conçus pour permettre un suivi périodique et régulier de l'énergie

 A.4 La consommation électrique des datacenters est suivie; quand les datacenters font partie d'installations 
ou de bâtiments plus étendus, le suivi de la consommation électrique spécifique au datacenter peut impliquer 
le recours à des équipements supplémentaires de mesure de l'énergie et du courant électrique.

 A.5 Les datacenters et autres équipements sont conçus, spécifiés et approvisionnés sur la base de 
la minimisation du TCO 12

 A.6 Quand le programme Energy Star définit des spécifications pour les serveurs et autres équipe-
ments informatiques, ces spécifications doivent être respectées par les participants quand ils se procurent 
des équipements. Pour les onduleurs, les spécifications du Code de Conduite européen sur l'efficacité 
énergétique et la qualité des unités de distribution de courant alternatif (UPS) 13.

 A.7 Les datacenters doivent de préférence utiliser des technologies de refroidissement à air libre 
(sans compresseur requis) quand c'est techniquement et économiquement faisable.

  Annexe B : Définitions, Indicateurs de Mesure et Mesures

B. 1 - Indicateurs de mesure et mesures

Le Code de Conduite applique les indicateurs de mesure suivants :

 1. Efficacité de l'infrastructure du datacenter (DCiE):

              Consommation énergétique des équipements IT principaux x 100 %
  DCiE = Consommation énergétique totale de l'installation (14)

 Cet indicateur de mesure indique la quantité d'énergie consommée par le datacenter qui est utilisée 
par les équipements assurant des services informatiques utiles. Plus le chiffre est élevé, meilleure est 
l'efficacité énergétique du datacenter.

 Les indicateurs de mesure suivants sont en cours de mise au point pour de futures versions du Code 
de Conduite :

 2. Indicateur de la productivité informatique : un indicateur de mesure avancé sur l'efficacité à laquelle 
les équipements informatiques fournissent des services informatiques utiles.

  Annexe D : Secrétariat et Groupes de Travail 

 Trois groupes de travail ont été mis en place par le Code de Conduite pour établir les engagements, 
en faire le suivi et superviser le code. Ils sont pilotés par le CCR et des organes indépendants :
 
 a. Meilleures pratiques – Présidé par Liam Newcombe. Explore et exploite les opportunités d'économie 
d'énergie dans le datacenter. Des sous-groupes pour la conception de nouvelles installations, l'équilibrage 
des charges électriques, le refroidissement, la virtualisation, la distribution électrique et les onduleurs 
peuvent être créés. 

 b. Indicateurs de mesure et mesures de l'efficacité énergétique – Présidé par Jan Viegand – 
représentant de l'Agence danoise de l'énergie et du Danish Electricity Saving Trust. Développement d'une 
méthode pour mesurer la consommation électrique et l'efficacité énergétique des Data center et des salles 
de serveurs. 

 c. Collecte et analyse des données – Présidé par Anson Wu, UK MTP (15) – représentant du Defra, 
Département pour l'environnement du Royaume-Uni. Mesure de la consommation d'énergie, calcul de 
l'efficacité énergétique des datacenters et élaboration de benchmarks sur la performance.

 Le secrétariat est composé de représentants du CCR et des présidents des 3 groupes de travail.

 Toutes les parties prenantes sont invitées à rejoindre les groupes de travail ci-avant. Ces groupes de 
travail fonctionnent principalement par e-mail et téléconférence.  



      5# COLLECTE ET ANALYSE DES DONNÉES
 Le suivi permet au Code de Conduite d'évaluer les progrès, de faire des comparaisons, de développer 
davantage et d'affiner les directives sur les meilleures pratiques.

 Tous les participants transmettent un reporting périodique de leurs activités pour tenir leurs engagements, 
ce directement auprès du secrétariat du Code de Conduite (annexe D). Toutes les données sont traitées en 
toute confidentialité et toute publication de données issues d'un rapport est anonymisée.

 Pour se qualifier comme participants, les postulants doivent soumettre le formulaire de reporting 
décrivant les simples caractéristiques physiques et opérationnelles du datacenter et les données de consommation 
électrique de l'informatique et de l'installation sur le mois le plus récent. Ensuite, les participants journalisent 
la consommation énergétique de l'installation et de l'informatique au moins une fois par mois. Le tout fait 
ensuite l'objet d'un rapport une fois par an en utilisant le formulaire de reporting.

 La mesure de l'énergie s'aligne aux contraintes de reporting. Au minima, l'énergie de l'installation est 
mesurée dans l'installation pour un datacenter isolé ou au compteur secondaire du datacenter (11). La 
consommation électrique de l'informatique est mesurée à la sortie des onduleurs (en dehors des unités de 
climatisations d'air etc.)

 Il est entendu que certains opérateurs  ne puissent pas tout de suite obtenir toute la consommation 
électrique de l'installation. Par exemple, un opérateur dont le datacenter se situe dans un immeuble partagé 
avec des bureaux et utilisant le système de refroidissement par eau froide "maison" peut ne pas pouvoir 
mesurer la proportion inhérente au datacenter dans la consommation électrique de son système de 
refroidissement.
 
Les opérateurs dans l'incapacité de fournir l'énergie de l'installation et l'énergie de l'informatique totales 
doivent transmettre les informations disponibles et un plan d'actions pour réaliser la mesure là où elle est 
possible. 

 Les opérateurs dans des bâtiments partagés qui utilisent des chemins de distribution électrique partagés 
ou des systèmes HVAC partagés et ne disposent pas de possibilité de mesure suffisante  pour extraire et 
reporter l'énergie de l'installation doivent :
 
   1. Fournir une explication du problème qui empêche la mesure de l'énergie de l'installation
   2. Fournir les mesures énergétiques de l'électricité de l'informatique 
   3. Présenter un plan d'actions pour améliorer la mesure
   4. Fournir toute donnée de mesure disponible pour le bâtiment, incluant une description des parties 
exactes du datacenter ou d'autres charges concernées pour chaque mesure.

 En plus de la consommation énergétique, des critères de reporting optionnels sont également inclus 
dans le formulaire de reporting à des fins d'étude ultérieure. Les participants sont invités à fournir des 
rapports de mesure plus détaillés quand cela est possible pour aider au développement du Code de Conduite 
et à la compréhension des bénéfices apportés par les meilleures pratiques, tels que:

   1. Mesures au niveau d'éléments individuels du datacenter comme :
  a. Les systèmes de refroidissement
  b. Les unités de climatisation d'air
   2. Mesures permettant de mesurer l'efficacité d'appareils comme :
  a. Courant entrant et sortant du système d'onduleur

 Toutes les données restent confidentielles et ne sont divulguées à aucune tierce partie en dehors du 
secrétariat. Les données sont utilisées dans un format anonymisé pour le reporting sur la réussite de l'implé-
mentation de l'efficacité énergétique dans les datacenters afin de promouvoir plus avant l'objectif de ce Code 
de Conduite. Ce reporting consiste en données extraites de plusieurs datacenter, ni les meilleures pratiques 
ni les données de consommation électrique au niveau d'un datacenter individuel ne sont publiées.
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 3. Indicateur de productivité énergétique totale : similaire aux indicateurs de mesure informatiques 
mais relatif aux services informatiques utiles par rapport à la consommation énergétique totale de 
l'installation.

 Consommation énergétique

 Définitions : équipements informatiques principaux

 Serveurs
 Stockage
 Équipements réseaux au sein du datacenter physique B

 Système de refroidissement : toutes les unités relatives au refroidissement à l'intérieur et à l'extérieur 
du datacenter et qui contribuent à refroidir le datacenter.

 Equipements divers de l'infrastructure : tous les autres équipements dans le datacenter tels les moniteurs, 
l'éclairage, les onduleurs, les unités de distribution électrique etc.

 Consommation énergétique totale de l'installation : consommation des équipements informatiques 
principaux + consommation du système de refroidissement + consommation des équipements divers de 
l'infrastructure.

B. 2 - Obligations

 Les participants à ce Code de Conduite doivent faire tous les efforts raisonnables pour répondre aux 
obligations suivantes :

 Les données suivantes doivent être collectées mensuellement et faire l'objet d'un reporting annuel 
dans la feuille de données adressé au CCR au plus tard le 28 février et ce, pour l'année précédente : 

 Consommation énergétique des équipements informatiques principaux. Si les compteurs ne sont pas 
installés pour fournir le niveau de détails indiqué dans la définition (B.1), la consommation énergétique en 
sortie des onduleurs peut être reportée. Une description des équipements compris dans la consommation 
énergétique de l'informatique mesurée doit être fournie.
 

 Consommation énergétique totale de l'installation 
 Si de plus nombreux compteurs sont installés, les données les concernant doivent être reportées, y 
compris une description des équipements inclus dans la consommation énergétique.
 Capacité de charge électrique informatique nominale de l'installation
 Température intérieure cible pour l'informatique (en option)
 Température extérieure ambiante mensuelle moyenne (en option)
 Température extérieure mensuelle moyenne du point de rosée (en option)

B.2 : Les données saisies sont fournies pour soutenir le développement d'un indicateur de mesure de la 
productivité informatique et un indicateur de mesure de la productivité énergétique totale. 

  Annexe C : Liste des Meilleures Pratiques pour les Opérateurs et   
           Propriétaires de Datacenter

C.1 - Rôle des meilleures pratiques

 Le Supplément sur les meilleures pratiques (v2.0.0) est mis à disposition comme document pédago-
gique et de référence contribuant au Code de Conduite pour aider les opérateurs de datacenter à identifier et 
implémenter les mesures d'amélioration de l'efficacité énergétique de leurs datacenters. Un vaste panel 
d'experts évaluateurs comprenant opérateurs, éditeurs, consultants, universitaires, organismes professionnels 
et nationaux a contribué à ces meilleures pratiques et les a revues.

 Le Supplément sur les meilleures pratiques consiste en une liste complète des meilleures pratiques 
identifiées et reconnues pour l'efficacité énergétique des datacenters au sein du Code de Conduite. Cette 
liste de meilleures pratiques fournit une terminologie et un cadre de référence communs pour décrire une 
pratique d'efficacité énergétique afin d'aider participants et signataires à éviter tout doute et toute confusion 
sur la terminologie. Elle peut également s'avérer utile aux clients ou fournisseurs de services informatiques 
pour demander ou fournir la liste des pratiques du Code de Conduite implémentées dans un datacenter et 
facilitant la mise à disposition de services conformes à leurs standards environnementaux ou durables.

C.2 - Pratiques minimum attendues

 Afin d'assurer que les participants au Code de Conduite sont reconnus comme s'étant engagés dans 
des efforts à un niveau utile et significatif pour économiser l'énergie, un sous-ensemble de meilleures 
pratiques est identifié dans le supplément comme le niveau minimum attendu d'activités pour économiser 
l'énergie pour le statut de participant.

 Parmi ces pratiques, les moins disruptives et intrusives sont identifiées comme étant appliquées au 
datacenter et aux équipements informatiques existants, rétrospectivement le cas échéant. Il est entendu 
qu'un nombre de ces pratiques identifiées comme attendues ne sont pas appropriées ou présentent une 
charge inutile quand elles sont appliquées à l'installation et aux équipements existants. Ces pratiques sont 
identifiées comme attendues dans le cas où de nouveaux équipements informatiques sont achetés et 
déployés ou dans le cas de la construction ou du réaménagement d'un datacenter à partir de 2010. Ces 
pratiques apportent des bénéfices substantiels et visent à réaliser des progrès au plan énergétique par le 
biais de l'amélioration des pratiques opérationnelles et de la rotation naturelle des équipements et des 
installations.

C.3 Application et évaluation

 Le secrétariat du Code de Conduite évalue les postulants au regard des meilleures pratiques 
identifiées dans leur candidature et telles qu'implémentées ou soutenues ou prévues pour implémentation 
dans le cadre d'un plan d'actions.

 Un postulant au statut de participant doit identifier dans le formulaire de reporting l'ensemble des 
pratiques qu'il a déjà implémentées ou qu'il s'est engagé à implémenter dans chaque installation et indiquer 
s'il prévoit de les appliquer dans son installation et équipements existants, dans de nouveaux équipements 
informatiques ou dans un réaménagement de datacenter. 

 Les postulants doivent donner une date cible pour l'implémentation de pratiques qui ne sont pas 
encore mises en place et qu'ils se sont engagés à implémenter.

 Les postulants qui implémentent toutes les pratiques attendues auront répondu aux critères d'évaluation 
des meilleures pratiques.

C.4 - Domaine de responsabilité

 Il est entendu que tous les opérateurs ne sont pas responsables de tous les aspects de leur 
environnement informatique défini dans les meilleures pratiques. Cela ne constitue pas un obstacle au statut 
de participant mais le participant doit intervenir comme signataire pour les pratiques en dehors de son 
contrôle direct. A titre d'exemple, un opérateur de colocation qui ne contrôle pas les équipements 
informatiques doit activement soutenir les pratiques relatives aux équipements informatiques de ses clients, 
si possible en apportant des services pour assister les clients dans l'adoption de ces pratiques. De même, un 
opérateur informatique qui a recours à la colocation doit demander à son prestataire de colocation d'implé-
menter les pratiques du ressort de l'installation.

 Consultez le Guide des meilleures pratiques pour de plus amples informations sur les catégories 
d'opérateurs et les domaines de responsabilité. Notez également que le formulaire de reporting donne des 

directives sur les pratiques qu'un postulant doit implémenter ou soutenir en fonction de ses domaines de 
responsabilité sélectionnés dans le tableau "Informations sur le datacenter".

C.5 - Suivi de la conformité des pratiques

 Il existe des cas de figure dans lesquels il s'avère trop lourd ou inapproprié pour le participant de 
suivre l'une des pratiques qu'il a accepté d'implémenter. Dans ces cas, le participant doit journaliser la non-
conformité et son motif ; si ce motif est transitoire, il représente une opportunité de correction ultérieure. Si ce 
motif est permanent et récurrent, il doit être annexé à son rapport pour apporter des arguments sur les 
problèmes d'implémentation de ces pratiques.

 Par exemple, un nouveau serveur dont l'impact sur l'activité justifie uniquement une résilience N+1 
n'a pas besoin d'être déployé dans le datacenter avec une résilience 2N compte-tenu du manque de capacité 
disponible dans les installations N+1.

C.6 - Applicabilité des pratiques attendues 

 Il est entendu que tous les opérateurs ne sont pas en mesure d'implémenter toutes les pratiques 
attendues dans leurs installations du fait de contraintes physiques, logistiques, de planification ou autres. 
Dans ce cas, une explication des raisons pour lesquelles une action attendue n'est pas applicable ou pratique 
doit être fournie dans la candidature au statut de participant et de meilleures pratiques alternatives issues du 
supplément peuvent être identifiées en remplacement.

C.7 - Combinaisons alternatives pour les postulants experts 

 Alors que les pratiques attendues servent à guider les opérateurs, les opérateurs experts peuvent 
vouloir définir une combinaison alternative de meilleures pratiques pour améliorer l'efficacité énergétique de 
leurs datacenters. Dans son application, cet ensemble alternatif doit être identifié de la même manière que 
les pratiques minimum attendues. Il faut identifier si les pratiques sont déjà implémentées ou engagées vers 
une implémentation dans chaque installation à une date précisée et s'il est prévu de les appliquer à l'installa-
tion et aux équipements existants, à de nouveaux équipements informatiques ou dans un réaménagement 
de datacenter. Une raison de ne pas implémenter l'une des pratiques attendues doit être donnée, ce qui peut 
impliquer une référence à une / d'autres pratique(s) optionnelle(s).

 Ces postulants sont évalués au cas par cas pour déterminer s'ils atteignent le niveau minimum 
attendu de mesures d'économie d'énergie pour le statut de participant.

 Le groupe de travail pour la collecte des données recueille les données et effectue une analyse pour 
établir comment les données d'efficacité énergétique de différents datacenters et de salles de serveurs 
peuvent faire l'objet d'une comparaison croisée et de corrélations et si des cibles d'efficacité énergétique des 
datacenters peuvent être définies. Périodiquement, le tout est consolidé et fait l'objet d'un reporting par le 
biais du Code de Conduite.

  Annexe A : Principes Généraux

Les participants à ce Code de Conduite doivent faire tous les efforts raisonnables pour garantir ce qui suit :
 

 A.1 Les datacenters sont conçus de façon à minimiser la consommation d'énergie sans impacter la 
performance de l'activité. 

 A.2 Les équipements des datacenters sont conçus de façon à permettre l'optimisation de l'efficacité 
énergétique tout en répondant aux cibles opérationnelles et de services anticipés.

 A.3 Les datacenters sont conçus pour permettre un suivi périodique et régulier de l'énergie

 A.4 La consommation électrique des datacenters est suivie; quand les datacenters font partie d'installations 
ou de bâtiments plus étendus, le suivi de la consommation électrique spécifique au datacenter peut impliquer 
le recours à des équipements supplémentaires de mesure de l'énergie et du courant électrique.

 A.5 Les datacenters et autres équipements sont conçus, spécifiés et approvisionnés sur la base de 
la minimisation du TCO 12

 A.6 Quand le programme Energy Star définit des spécifications pour les serveurs et autres équipe-
ments informatiques, ces spécifications doivent être respectées par les participants quand ils se procurent 
des équipements. Pour les onduleurs, les spécifications du Code de Conduite européen sur l'efficacité 
énergétique et la qualité des unités de distribution de courant alternatif (UPS) 13.

 A.7 Les datacenters doivent de préférence utiliser des technologies de refroidissement à air libre 
(sans compresseur requis) quand c'est techniquement et économiquement faisable.

  Annexe B : Définitions, Indicateurs de Mesure et Mesures

B. 1 - Indicateurs de mesure et mesures

Le Code de Conduite applique les indicateurs de mesure suivants :

 1. Efficacité de l'infrastructure du datacenter (DCiE):

              Consommation énergétique des équipements IT principaux x 100 %
  DCiE = Consommation énergétique totale de l'installation (14)

 Cet indicateur de mesure indique la quantité d'énergie consommée par le datacenter qui est utilisée 
par les équipements assurant des services informatiques utiles. Plus le chiffre est élevé, meilleure est 
l'efficacité énergétique du datacenter.

 Les indicateurs de mesure suivants sont en cours de mise au point pour de futures versions du Code 
de Conduite :

 2. Indicateur de la productivité informatique : un indicateur de mesure avancé sur l'efficacité à laquelle 
les équipements informatiques fournissent des services informatiques utiles.

  Annexe D : Secrétariat et Groupes de Travail 

 Trois groupes de travail ont été mis en place par le Code de Conduite pour établir les engagements, 
en faire le suivi et superviser le code. Ils sont pilotés par le CCR et des organes indépendants :
 
 a. Meilleures pratiques – Présidé par Liam Newcombe. Explore et exploite les opportunités d'économie 
d'énergie dans le datacenter. Des sous-groupes pour la conception de nouvelles installations, l'équilibrage 
des charges électriques, le refroidissement, la virtualisation, la distribution électrique et les onduleurs 
peuvent être créés. 

 b. Indicateurs de mesure et mesures de l'efficacité énergétique – Présidé par Jan Viegand – 
représentant de l'Agence danoise de l'énergie et du Danish Electricity Saving Trust. Développement d'une 
méthode pour mesurer la consommation électrique et l'efficacité énergétique des Data center et des salles 
de serveurs. 

 c. Collecte et analyse des données – Présidé par Anson Wu, UK MTP (15) – représentant du Defra, 
Département pour l'environnement du Royaume-Uni. Mesure de la consommation d'énergie, calcul de 
l'efficacité énergétique des datacenters et élaboration de benchmarks sur la performance.

 Le secrétariat est composé de représentants du CCR et des présidents des 3 groupes de travail.

 Toutes les parties prenantes sont invitées à rejoindre les groupes de travail ci-avant. Ces groupes de 
travail fonctionnent principalement par e-mail et téléconférence.  



      5# COLLECTE ET ANALYSE DES DONNÉES
 Le suivi permet au Code de Conduite d'évaluer les progrès, de faire des comparaisons, de développer 
davantage et d'affiner les directives sur les meilleures pratiques.

 Tous les participants transmettent un reporting périodique de leurs activités pour tenir leurs engagements, 
ce directement auprès du secrétariat du Code de Conduite (annexe D). Toutes les données sont traitées en 
toute confidentialité et toute publication de données issues d'un rapport est anonymisée.

 Pour se qualifier comme participants, les postulants doivent soumettre le formulaire de reporting 
décrivant les simples caractéristiques physiques et opérationnelles du datacenter et les données de consommation 
électrique de l'informatique et de l'installation sur le mois le plus récent. Ensuite, les participants journalisent 
la consommation énergétique de l'installation et de l'informatique au moins une fois par mois. Le tout fait 
ensuite l'objet d'un rapport une fois par an en utilisant le formulaire de reporting.

 La mesure de l'énergie s'aligne aux contraintes de reporting. Au minima, l'énergie de l'installation est 
mesurée dans l'installation pour un datacenter isolé ou au compteur secondaire du datacenter (11). La 
consommation électrique de l'informatique est mesurée à la sortie des onduleurs (en dehors des unités de 
climatisations d'air etc.)

 Il est entendu que certains opérateurs  ne puissent pas tout de suite obtenir toute la consommation 
électrique de l'installation. Par exemple, un opérateur dont le datacenter se situe dans un immeuble partagé 
avec des bureaux et utilisant le système de refroidissement par eau froide "maison" peut ne pas pouvoir 
mesurer la proportion inhérente au datacenter dans la consommation électrique de son système de 
refroidissement.
 
Les opérateurs dans l'incapacité de fournir l'énergie de l'installation et l'énergie de l'informatique totales 
doivent transmettre les informations disponibles et un plan d'actions pour réaliser la mesure là où elle est 
possible. 

 Les opérateurs dans des bâtiments partagés qui utilisent des chemins de distribution électrique partagés 
ou des systèmes HVAC partagés et ne disposent pas de possibilité de mesure suffisante  pour extraire et 
reporter l'énergie de l'installation doivent :
 
   1. Fournir une explication du problème qui empêche la mesure de l'énergie de l'installation
   2. Fournir les mesures énergétiques de l'électricité de l'informatique 
   3. Présenter un plan d'actions pour améliorer la mesure
   4. Fournir toute donnée de mesure disponible pour le bâtiment, incluant une description des parties 
exactes du datacenter ou d'autres charges concernées pour chaque mesure.

 En plus de la consommation énergétique, des critères de reporting optionnels sont également inclus 
dans le formulaire de reporting à des fins d'étude ultérieure. Les participants sont invités à fournir des 
rapports de mesure plus détaillés quand cela est possible pour aider au développement du Code de Conduite 
et à la compréhension des bénéfices apportés par les meilleures pratiques, tels que:

   1. Mesures au niveau d'éléments individuels du datacenter comme :
  a. Les systèmes de refroidissement
  b. Les unités de climatisation d'air
   2. Mesures permettant de mesurer l'efficacité d'appareils comme :
  a. Courant entrant et sortant du système d'onduleur

 Toutes les données restent confidentielles et ne sont divulguées à aucune tierce partie en dehors du 
secrétariat. Les données sont utilisées dans un format anonymisé pour le reporting sur la réussite de l'implé-
mentation de l'efficacité énergétique dans les datacenters afin de promouvoir plus avant l'objectif de ce Code 
de Conduite. Ce reporting consiste en données extraites de plusieurs datacenter, ni les meilleures pratiques 
ni les données de consommation électrique au niveau d'un datacenter individuel ne sont publiées.
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 3. Indicateur de productivité énergétique totale : similaire aux indicateurs de mesure informatiques 
mais relatif aux services informatiques utiles par rapport à la consommation énergétique totale de 
l'installation.

 Consommation énergétique

 Définitions : équipements informatiques principaux

 Serveurs
 Stockage
 Équipements réseaux au sein du datacenter physique B

 Système de refroidissement : toutes les unités relatives au refroidissement à l'intérieur et à l'extérieur 
du datacenter et qui contribuent à refroidir le datacenter.

 Equipements divers de l'infrastructure : tous les autres équipements dans le datacenter tels les moniteurs, 
l'éclairage, les onduleurs, les unités de distribution électrique etc.

 Consommation énergétique totale de l'installation : consommation des équipements informatiques 
principaux + consommation du système de refroidissement + consommation des équipements divers de 
l'infrastructure.

B. 2 - Obligations

 Les participants à ce Code de Conduite doivent faire tous les efforts raisonnables pour répondre aux 
obligations suivantes :

 Les données suivantes doivent être collectées mensuellement et faire l'objet d'un reporting annuel 
dans la feuille de données adressé au CCR au plus tard le 28 février et ce, pour l'année précédente : 

 Consommation énergétique des équipements informatiques principaux. Si les compteurs ne sont pas 
installés pour fournir le niveau de détails indiqué dans la définition (B.1), la consommation énergétique en 
sortie des onduleurs peut être reportée. Une description des équipements compris dans la consommation 
énergétique de l'informatique mesurée doit être fournie.
 

 Consommation énergétique totale de l'installation 
 Si de plus nombreux compteurs sont installés, les données les concernant doivent être reportées, y 
compris une description des équipements inclus dans la consommation énergétique.
 Capacité de charge électrique informatique nominale de l'installation
 Température intérieure cible pour l'informatique (en option)
 Température extérieure ambiante mensuelle moyenne (en option)
 Température extérieure mensuelle moyenne du point de rosée (en option)

B.2 : Les données saisies sont fournies pour soutenir le développement d'un indicateur de mesure de la 
productivité informatique et un indicateur de mesure de la productivité énergétique totale. 

  Annexe C : Liste des Meilleures Pratiques pour les Opérateurs et   
           Propriétaires de Datacenter

C.1 - Rôle des meilleures pratiques

 Le Supplément sur les meilleures pratiques (v2.0.0) est mis à disposition comme document pédago-
gique et de référence contribuant au Code de Conduite pour aider les opérateurs de datacenter à identifier et 
implémenter les mesures d'amélioration de l'efficacité énergétique de leurs datacenters. Un vaste panel 
d'experts évaluateurs comprenant opérateurs, éditeurs, consultants, universitaires, organismes professionnels 
et nationaux a contribué à ces meilleures pratiques et les a revues.

 Le Supplément sur les meilleures pratiques consiste en une liste complète des meilleures pratiques 
identifiées et reconnues pour l'efficacité énergétique des datacenters au sein du Code de Conduite. Cette 
liste de meilleures pratiques fournit une terminologie et un cadre de référence communs pour décrire une 
pratique d'efficacité énergétique afin d'aider participants et signataires à éviter tout doute et toute confusion 
sur la terminologie. Elle peut également s'avérer utile aux clients ou fournisseurs de services informatiques 
pour demander ou fournir la liste des pratiques du Code de Conduite implémentées dans un datacenter et 
facilitant la mise à disposition de services conformes à leurs standards environnementaux ou durables.

C.2 - Pratiques minimum attendues

 Afin d'assurer que les participants au Code de Conduite sont reconnus comme s'étant engagés dans 
des efforts à un niveau utile et significatif pour économiser l'énergie, un sous-ensemble de meilleures 
pratiques est identifié dans le supplément comme le niveau minimum attendu d'activités pour économiser 
l'énergie pour le statut de participant.

 Parmi ces pratiques, les moins disruptives et intrusives sont identifiées comme étant appliquées au 
datacenter et aux équipements informatiques existants, rétrospectivement le cas échéant. Il est entendu 
qu'un nombre de ces pratiques identifiées comme attendues ne sont pas appropriées ou présentent une 
charge inutile quand elles sont appliquées à l'installation et aux équipements existants. Ces pratiques sont 
identifiées comme attendues dans le cas où de nouveaux équipements informatiques sont achetés et 
déployés ou dans le cas de la construction ou du réaménagement d'un datacenter à partir de 2010. Ces 
pratiques apportent des bénéfices substantiels et visent à réaliser des progrès au plan énergétique par le 
biais de l'amélioration des pratiques opérationnelles et de la rotation naturelle des équipements et des 
installations.

C.3 Application et évaluation

 Le secrétariat du Code de Conduite évalue les postulants au regard des meilleures pratiques 
identifiées dans leur candidature et telles qu'implémentées ou soutenues ou prévues pour implémentation 
dans le cadre d'un plan d'actions.

 Un postulant au statut de participant doit identifier dans le formulaire de reporting l'ensemble des 
pratiques qu'il a déjà implémentées ou qu'il s'est engagé à implémenter dans chaque installation et indiquer 
s'il prévoit de les appliquer dans son installation et équipements existants, dans de nouveaux équipements 
informatiques ou dans un réaménagement de datacenter. 

 Les postulants doivent donner une date cible pour l'implémentation de pratiques qui ne sont pas 
encore mises en place et qu'ils se sont engagés à implémenter.

 Les postulants qui implémentent toutes les pratiques attendues auront répondu aux critères d'évaluation 
des meilleures pratiques.

C.4 - Domaine de responsabilité

 Il est entendu que tous les opérateurs ne sont pas responsables de tous les aspects de leur 
environnement informatique défini dans les meilleures pratiques. Cela ne constitue pas un obstacle au statut 
de participant mais le participant doit intervenir comme signataire pour les pratiques en dehors de son 
contrôle direct. A titre d'exemple, un opérateur de colocation qui ne contrôle pas les équipements 
informatiques doit activement soutenir les pratiques relatives aux équipements informatiques de ses clients, 
si possible en apportant des services pour assister les clients dans l'adoption de ces pratiques. De même, un 
opérateur informatique qui a recours à la colocation doit demander à son prestataire de colocation d'implé-
menter les pratiques du ressort de l'installation.

 Consultez le Guide des meilleures pratiques pour de plus amples informations sur les catégories 
d'opérateurs et les domaines de responsabilité. Notez également que le formulaire de reporting donne des 

directives sur les pratiques qu'un postulant doit implémenter ou soutenir en fonction de ses domaines de 
responsabilité sélectionnés dans le tableau "Informations sur le datacenter".

C.5 - Suivi de la conformité des pratiques

 Il existe des cas de figure dans lesquels il s'avère trop lourd ou inapproprié pour le participant de 
suivre l'une des pratiques qu'il a accepté d'implémenter. Dans ces cas, le participant doit journaliser la non-
conformité et son motif ; si ce motif est transitoire, il représente une opportunité de correction ultérieure. Si ce 
motif est permanent et récurrent, il doit être annexé à son rapport pour apporter des arguments sur les 
problèmes d'implémentation de ces pratiques.

 Par exemple, un nouveau serveur dont l'impact sur l'activité justifie uniquement une résilience N+1 
n'a pas besoin d'être déployé dans le datacenter avec une résilience 2N compte-tenu du manque de capacité 
disponible dans les installations N+1.

C.6 - Applicabilité des pratiques attendues 

 Il est entendu que tous les opérateurs ne sont pas en mesure d'implémenter toutes les pratiques 
attendues dans leurs installations du fait de contraintes physiques, logistiques, de planification ou autres. 
Dans ce cas, une explication des raisons pour lesquelles une action attendue n'est pas applicable ou pratique 
doit être fournie dans la candidature au statut de participant et de meilleures pratiques alternatives issues du 
supplément peuvent être identifiées en remplacement.

C.7 - Combinaisons alternatives pour les postulants experts 

 Alors que les pratiques attendues servent à guider les opérateurs, les opérateurs experts peuvent 
vouloir définir une combinaison alternative de meilleures pratiques pour améliorer l'efficacité énergétique de 
leurs datacenters. Dans son application, cet ensemble alternatif doit être identifié de la même manière que 
les pratiques minimum attendues. Il faut identifier si les pratiques sont déjà implémentées ou engagées vers 
une implémentation dans chaque installation à une date précisée et s'il est prévu de les appliquer à l'installa-
tion et aux équipements existants, à de nouveaux équipements informatiques ou dans un réaménagement 
de datacenter. Une raison de ne pas implémenter l'une des pratiques attendues doit être donnée, ce qui peut 
impliquer une référence à une / d'autres pratique(s) optionnelle(s).

 Ces postulants sont évalués au cas par cas pour déterminer s'ils atteignent le niveau minimum 
attendu de mesures d'économie d'énergie pour le statut de participant.

 Le groupe de travail pour la collecte des données recueille les données et effectue une analyse pour 
établir comment les données d'efficacité énergétique de différents datacenters et de salles de serveurs 
peuvent faire l'objet d'une comparaison croisée et de corrélations et si des cibles d'efficacité énergétique des 
datacenters peuvent être définies. Périodiquement, le tout est consolidé et fait l'objet d'un reporting par le 
biais du Code de Conduite.

  Annexe A : Principes Généraux

Les participants à ce Code de Conduite doivent faire tous les efforts raisonnables pour garantir ce qui suit :
 

 A.1 Les datacenters sont conçus de façon à minimiser la consommation d'énergie sans impacter la 
performance de l'activité. 

 A.2 Les équipements des datacenters sont conçus de façon à permettre l'optimisation de l'efficacité 
énergétique tout en répondant aux cibles opérationnelles et de services anticipés.

 A.3 Les datacenters sont conçus pour permettre un suivi périodique et régulier de l'énergie

 A.4 La consommation électrique des datacenters est suivie; quand les datacenters font partie d'installations 
ou de bâtiments plus étendus, le suivi de la consommation électrique spécifique au datacenter peut impliquer 
le recours à des équipements supplémentaires de mesure de l'énergie et du courant électrique.

 A.5 Les datacenters et autres équipements sont conçus, spécifiés et approvisionnés sur la base de 
la minimisation du TCO 12

 A.6 Quand le programme Energy Star définit des spécifications pour les serveurs et autres équipe-
ments informatiques, ces spécifications doivent être respectées par les participants quand ils se procurent 
des équipements. Pour les onduleurs, les spécifications du Code de Conduite européen sur l'efficacité 
énergétique et la qualité des unités de distribution de courant alternatif (UPS) 13.

 A.7 Les datacenters doivent de préférence utiliser des technologies de refroidissement à air libre 
(sans compresseur requis) quand c'est techniquement et économiquement faisable.

  Annexe B : Définitions, Indicateurs de Mesure et Mesures

B. 1 - Indicateurs de mesure et mesures

Le Code de Conduite applique les indicateurs de mesure suivants :

 1. Efficacité de l'infrastructure du datacenter (DCiE):

              Consommation énergétique des équipements IT principaux x 100 %
  DCiE = Consommation énergétique totale de l'installation (14)

 Cet indicateur de mesure indique la quantité d'énergie consommée par le datacenter qui est utilisée 
par les équipements assurant des services informatiques utiles. Plus le chiffre est élevé, meilleure est 
l'efficacité énergétique du datacenter.

 Les indicateurs de mesure suivants sont en cours de mise au point pour de futures versions du Code 
de Conduite :

 2. Indicateur de la productivité informatique : un indicateur de mesure avancé sur l'efficacité à laquelle 
les équipements informatiques fournissent des services informatiques utiles.

  Annexe D : Secrétariat et Groupes de Travail 

 Trois groupes de travail ont été mis en place par le Code de Conduite pour établir les engagements, 
en faire le suivi et superviser le code. Ils sont pilotés par le CCR et des organes indépendants :
 
 a. Meilleures pratiques – Présidé par Liam Newcombe. Explore et exploite les opportunités d'économie 
d'énergie dans le datacenter. Des sous-groupes pour la conception de nouvelles installations, l'équilibrage 
des charges électriques, le refroidissement, la virtualisation, la distribution électrique et les onduleurs 
peuvent être créés. 

 b. Indicateurs de mesure et mesures de l'efficacité énergétique – Présidé par Jan Viegand – 
représentant de l'Agence danoise de l'énergie et du Danish Electricity Saving Trust. Développement d'une 
méthode pour mesurer la consommation électrique et l'efficacité énergétique des Data center et des salles 
de serveurs. 

 c. Collecte et analyse des données – Présidé par Anson Wu, UK MTP (15) – représentant du Defra, 
Département pour l'environnement du Royaume-Uni. Mesure de la consommation d'énergie, calcul de 
l'efficacité énergétique des datacenters et élaboration de benchmarks sur la performance.

 Le secrétariat est composé de représentants du CCR et des présidents des 3 groupes de travail.

 Toutes les parties prenantes sont invitées à rejoindre les groupes de travail ci-avant. Ces groupes de 
travail fonctionnent principalement par e-mail et téléconférence.  



      5# COLLECTE ET ANALYSE DES DONNÉES
 Le suivi permet au Code de Conduite d'évaluer les progrès, de faire des comparaisons, de développer 
davantage et d'affiner les directives sur les meilleures pratiques.

 Tous les participants transmettent un reporting périodique de leurs activités pour tenir leurs engagements, 
ce directement auprès du secrétariat du Code de Conduite (annexe D). Toutes les données sont traitées en 
toute confidentialité et toute publication de données issues d'un rapport est anonymisée.

 Pour se qualifier comme participants, les postulants doivent soumettre le formulaire de reporting 
décrivant les simples caractéristiques physiques et opérationnelles du datacenter et les données de consommation 
électrique de l'informatique et de l'installation sur le mois le plus récent. Ensuite, les participants journalisent 
la consommation énergétique de l'installation et de l'informatique au moins une fois par mois. Le tout fait 
ensuite l'objet d'un rapport une fois par an en utilisant le formulaire de reporting.

 La mesure de l'énergie s'aligne aux contraintes de reporting. Au minima, l'énergie de l'installation est 
mesurée dans l'installation pour un datacenter isolé ou au compteur secondaire du datacenter (11). La 
consommation électrique de l'informatique est mesurée à la sortie des onduleurs (en dehors des unités de 
climatisations d'air etc.)

 Il est entendu que certains opérateurs  ne puissent pas tout de suite obtenir toute la consommation 
électrique de l'installation. Par exemple, un opérateur dont le datacenter se situe dans un immeuble partagé 
avec des bureaux et utilisant le système de refroidissement par eau froide "maison" peut ne pas pouvoir 
mesurer la proportion inhérente au datacenter dans la consommation électrique de son système de 
refroidissement.
 
Les opérateurs dans l'incapacité de fournir l'énergie de l'installation et l'énergie de l'informatique totales 
doivent transmettre les informations disponibles et un plan d'actions pour réaliser la mesure là où elle est 
possible. 

 Les opérateurs dans des bâtiments partagés qui utilisent des chemins de distribution électrique partagés 
ou des systèmes HVAC partagés et ne disposent pas de possibilité de mesure suffisante  pour extraire et 
reporter l'énergie de l'installation doivent :
 
   1. Fournir une explication du problème qui empêche la mesure de l'énergie de l'installation
   2. Fournir les mesures énergétiques de l'électricité de l'informatique 
   3. Présenter un plan d'actions pour améliorer la mesure
   4. Fournir toute donnée de mesure disponible pour le bâtiment, incluant une description des parties 
exactes du datacenter ou d'autres charges concernées pour chaque mesure.

 En plus de la consommation énergétique, des critères de reporting optionnels sont également inclus 
dans le formulaire de reporting à des fins d'étude ultérieure. Les participants sont invités à fournir des 
rapports de mesure plus détaillés quand cela est possible pour aider au développement du Code de Conduite 
et à la compréhension des bénéfices apportés par les meilleures pratiques, tels que:

   1. Mesures au niveau d'éléments individuels du datacenter comme :
  a. Les systèmes de refroidissement
  b. Les unités de climatisation d'air
   2. Mesures permettant de mesurer l'efficacité d'appareils comme :
  a. Courant entrant et sortant du système d'onduleur

 Toutes les données restent confidentielles et ne sont divulguées à aucune tierce partie en dehors du 
secrétariat. Les données sont utilisées dans un format anonymisé pour le reporting sur la réussite de l'implé-
mentation de l'efficacité énergétique dans les datacenters afin de promouvoir plus avant l'objectif de ce Code 
de Conduite. Ce reporting consiste en données extraites de plusieurs datacenter, ni les meilleures pratiques 
ni les données de consommation électrique au niveau d'un datacenter individuel ne sont publiées.
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 3. Indicateur de productivité énergétique totale : similaire aux indicateurs de mesure informatiques 
mais relatif aux services informatiques utiles par rapport à la consommation énergétique totale de 
l'installation.

 Consommation énergétique

 Définitions : équipements informatiques principaux

 Serveurs
 Stockage
 Équipements réseaux au sein du datacenter physique B

 Système de refroidissement : toutes les unités relatives au refroidissement à l'intérieur et à l'extérieur 
du datacenter et qui contribuent à refroidir le datacenter.

 Equipements divers de l'infrastructure : tous les autres équipements dans le datacenter tels les moniteurs, 
l'éclairage, les onduleurs, les unités de distribution électrique etc.

 Consommation énergétique totale de l'installation : consommation des équipements informatiques 
principaux + consommation du système de refroidissement + consommation des équipements divers de 
l'infrastructure.

B. 2 - Obligations

 Les participants à ce Code de Conduite doivent faire tous les efforts raisonnables pour répondre aux 
obligations suivantes :

 Les données suivantes doivent être collectées mensuellement et faire l'objet d'un reporting annuel 
dans la feuille de données adressé au CCR au plus tard le 28 février et ce, pour l'année précédente : 

 Consommation énergétique des équipements informatiques principaux. Si les compteurs ne sont pas 
installés pour fournir le niveau de détails indiqué dans la définition (B.1), la consommation énergétique en 
sortie des onduleurs peut être reportée. Une description des équipements compris dans la consommation 
énergétique de l'informatique mesurée doit être fournie.
 

 Consommation énergétique totale de l'installation 
 Si de plus nombreux compteurs sont installés, les données les concernant doivent être reportées, y 
compris une description des équipements inclus dans la consommation énergétique.
 Capacité de charge électrique informatique nominale de l'installation
 Température intérieure cible pour l'informatique (en option)
 Température extérieure ambiante mensuelle moyenne (en option)
 Température extérieure mensuelle moyenne du point de rosée (en option)

B.2 : Les données saisies sont fournies pour soutenir le développement d'un indicateur de mesure de la 
productivité informatique et un indicateur de mesure de la productivité énergétique totale. 

  Annexe C : Liste des Meilleures Pratiques pour les Opérateurs et   
           Propriétaires de Datacenter

C.1 - Rôle des meilleures pratiques

 Le Supplément sur les meilleures pratiques (v2.0.0) est mis à disposition comme document pédago-
gique et de référence contribuant au Code de Conduite pour aider les opérateurs de datacenter à identifier et 
implémenter les mesures d'amélioration de l'efficacité énergétique de leurs datacenters. Un vaste panel 
d'experts évaluateurs comprenant opérateurs, éditeurs, consultants, universitaires, organismes professionnels 
et nationaux a contribué à ces meilleures pratiques et les a revues.

 Le Supplément sur les meilleures pratiques consiste en une liste complète des meilleures pratiques 
identifiées et reconnues pour l'efficacité énergétique des datacenters au sein du Code de Conduite. Cette 
liste de meilleures pratiques fournit une terminologie et un cadre de référence communs pour décrire une 
pratique d'efficacité énergétique afin d'aider participants et signataires à éviter tout doute et toute confusion 
sur la terminologie. Elle peut également s'avérer utile aux clients ou fournisseurs de services informatiques 
pour demander ou fournir la liste des pratiques du Code de Conduite implémentées dans un datacenter et 
facilitant la mise à disposition de services conformes à leurs standards environnementaux ou durables.

C.2 - Pratiques minimum attendues

 Afin d'assurer que les participants au Code de Conduite sont reconnus comme s'étant engagés dans 
des efforts à un niveau utile et significatif pour économiser l'énergie, un sous-ensemble de meilleures 
pratiques est identifié dans le supplément comme le niveau minimum attendu d'activités pour économiser 
l'énergie pour le statut de participant.

 Parmi ces pratiques, les moins disruptives et intrusives sont identifiées comme étant appliquées au 
datacenter et aux équipements informatiques existants, rétrospectivement le cas échéant. Il est entendu 
qu'un nombre de ces pratiques identifiées comme attendues ne sont pas appropriées ou présentent une 
charge inutile quand elles sont appliquées à l'installation et aux équipements existants. Ces pratiques sont 
identifiées comme attendues dans le cas où de nouveaux équipements informatiques sont achetés et 
déployés ou dans le cas de la construction ou du réaménagement d'un datacenter à partir de 2010. Ces 
pratiques apportent des bénéfices substantiels et visent à réaliser des progrès au plan énergétique par le 
biais de l'amélioration des pratiques opérationnelles et de la rotation naturelle des équipements et des 
installations.

C.3 Application et évaluation

 Le secrétariat du Code de Conduite évalue les postulants au regard des meilleures pratiques 
identifiées dans leur candidature et telles qu'implémentées ou soutenues ou prévues pour implémentation 
dans le cadre d'un plan d'actions.

 Un postulant au statut de participant doit identifier dans le formulaire de reporting l'ensemble des 
pratiques qu'il a déjà implémentées ou qu'il s'est engagé à implémenter dans chaque installation et indiquer 
s'il prévoit de les appliquer dans son installation et équipements existants, dans de nouveaux équipements 
informatiques ou dans un réaménagement de datacenter. 

 Les postulants doivent donner une date cible pour l'implémentation de pratiques qui ne sont pas 
encore mises en place et qu'ils se sont engagés à implémenter.

 Les postulants qui implémentent toutes les pratiques attendues auront répondu aux critères d'évaluation 
des meilleures pratiques.

C.4 - Domaine de responsabilité

 Il est entendu que tous les opérateurs ne sont pas responsables de tous les aspects de leur 
environnement informatique défini dans les meilleures pratiques. Cela ne constitue pas un obstacle au statut 
de participant mais le participant doit intervenir comme signataire pour les pratiques en dehors de son 
contrôle direct. A titre d'exemple, un opérateur de colocation qui ne contrôle pas les équipements 
informatiques doit activement soutenir les pratiques relatives aux équipements informatiques de ses clients, 
si possible en apportant des services pour assister les clients dans l'adoption de ces pratiques. De même, un 
opérateur informatique qui a recours à la colocation doit demander à son prestataire de colocation d'implé-
menter les pratiques du ressort de l'installation.

 Consultez le Guide des meilleures pratiques pour de plus amples informations sur les catégories 
d'opérateurs et les domaines de responsabilité. Notez également que le formulaire de reporting donne des 

directives sur les pratiques qu'un postulant doit implémenter ou soutenir en fonction de ses domaines de 
responsabilité sélectionnés dans le tableau "Informations sur le datacenter".

C.5 - Suivi de la conformité des pratiques

 Il existe des cas de figure dans lesquels il s'avère trop lourd ou inapproprié pour le participant de 
suivre l'une des pratiques qu'il a accepté d'implémenter. Dans ces cas, le participant doit journaliser la non-
conformité et son motif ; si ce motif est transitoire, il représente une opportunité de correction ultérieure. Si ce 
motif est permanent et récurrent, il doit être annexé à son rapport pour apporter des arguments sur les 
problèmes d'implémentation de ces pratiques.

 Par exemple, un nouveau serveur dont l'impact sur l'activité justifie uniquement une résilience N+1 
n'a pas besoin d'être déployé dans le datacenter avec une résilience 2N compte-tenu du manque de capacité 
disponible dans les installations N+1.

C.6 - Applicabilité des pratiques attendues 

 Il est entendu que tous les opérateurs ne sont pas en mesure d'implémenter toutes les pratiques 
attendues dans leurs installations du fait de contraintes physiques, logistiques, de planification ou autres. 
Dans ce cas, une explication des raisons pour lesquelles une action attendue n'est pas applicable ou pratique 
doit être fournie dans la candidature au statut de participant et de meilleures pratiques alternatives issues du 
supplément peuvent être identifiées en remplacement.

C.7 - Combinaisons alternatives pour les postulants experts 

 Alors que les pratiques attendues servent à guider les opérateurs, les opérateurs experts peuvent 
vouloir définir une combinaison alternative de meilleures pratiques pour améliorer l'efficacité énergétique de 
leurs datacenters. Dans son application, cet ensemble alternatif doit être identifié de la même manière que 
les pratiques minimum attendues. Il faut identifier si les pratiques sont déjà implémentées ou engagées vers 
une implémentation dans chaque installation à une date précisée et s'il est prévu de les appliquer à l'installa-
tion et aux équipements existants, à de nouveaux équipements informatiques ou dans un réaménagement 
de datacenter. Une raison de ne pas implémenter l'une des pratiques attendues doit être donnée, ce qui peut 
impliquer une référence à une / d'autres pratique(s) optionnelle(s).

 Ces postulants sont évalués au cas par cas pour déterminer s'ils atteignent le niveau minimum 
attendu de mesures d'économie d'énergie pour le statut de participant.

 Le groupe de travail pour la collecte des données recueille les données et effectue une analyse pour 
établir comment les données d'efficacité énergétique de différents datacenters et de salles de serveurs 
peuvent faire l'objet d'une comparaison croisée et de corrélations et si des cibles d'efficacité énergétique des 
datacenters peuvent être définies. Périodiquement, le tout est consolidé et fait l'objet d'un reporting par le 
biais du Code de Conduite.

  Annexe A : Principes Généraux

Les participants à ce Code de Conduite doivent faire tous les efforts raisonnables pour garantir ce qui suit :
 

 A.1 Les datacenters sont conçus de façon à minimiser la consommation d'énergie sans impacter la 
performance de l'activité. 

 A.2 Les équipements des datacenters sont conçus de façon à permettre l'optimisation de l'efficacité 
énergétique tout en répondant aux cibles opérationnelles et de services anticipés.

 A.3 Les datacenters sont conçus pour permettre un suivi périodique et régulier de l'énergie

 A.4 La consommation électrique des datacenters est suivie; quand les datacenters font partie d'installations 
ou de bâtiments plus étendus, le suivi de la consommation électrique spécifique au datacenter peut impliquer 
le recours à des équipements supplémentaires de mesure de l'énergie et du courant électrique.

 A.5 Les datacenters et autres équipements sont conçus, spécifiés et approvisionnés sur la base de 
la minimisation du TCO 12

 A.6 Quand le programme Energy Star définit des spécifications pour les serveurs et autres équipe-
ments informatiques, ces spécifications doivent être respectées par les participants quand ils se procurent 
des équipements. Pour les onduleurs, les spécifications du Code de Conduite européen sur l'efficacité 
énergétique et la qualité des unités de distribution de courant alternatif (UPS) 13.

 A.7 Les datacenters doivent de préférence utiliser des technologies de refroidissement à air libre 
(sans compresseur requis) quand c'est techniquement et économiquement faisable.

  Annexe B : Définitions, Indicateurs de Mesure et Mesures

B. 1 - Indicateurs de mesure et mesures

Le Code de Conduite applique les indicateurs de mesure suivants :

 1. Efficacité de l'infrastructure du datacenter (DCiE):

              Consommation énergétique des équipements IT principaux x 100 %
  DCiE = Consommation énergétique totale de l'installation (14)

 Cet indicateur de mesure indique la quantité d'énergie consommée par le datacenter qui est utilisée 
par les équipements assurant des services informatiques utiles. Plus le chiffre est élevé, meilleure est 
l'efficacité énergétique du datacenter.

 Les indicateurs de mesure suivants sont en cours de mise au point pour de futures versions du Code 
de Conduite :

 2. Indicateur de la productivité informatique : un indicateur de mesure avancé sur l'efficacité à laquelle 
les équipements informatiques fournissent des services informatiques utiles.

  Annexe D : Secrétariat et Groupes de Travail 

 Trois groupes de travail ont été mis en place par le Code de Conduite pour établir les engagements, 
en faire le suivi et superviser le code. Ils sont pilotés par le CCR et des organes indépendants :
 
 a. Meilleures pratiques – Présidé par Liam Newcombe. Explore et exploite les opportunités d'économie 
d'énergie dans le datacenter. Des sous-groupes pour la conception de nouvelles installations, l'équilibrage 
des charges électriques, le refroidissement, la virtualisation, la distribution électrique et les onduleurs 
peuvent être créés. 

 b. Indicateurs de mesure et mesures de l'efficacité énergétique – Présidé par Jan Viegand – 
représentant de l'Agence danoise de l'énergie et du Danish Electricity Saving Trust. Développement d'une 
méthode pour mesurer la consommation électrique et l'efficacité énergétique des Data center et des salles 
de serveurs. 

 c. Collecte et analyse des données – Présidé par Anson Wu, UK MTP (15) – représentant du Defra, 
Département pour l'environnement du Royaume-Uni. Mesure de la consommation d'énergie, calcul de 
l'efficacité énergétique des datacenters et élaboration de benchmarks sur la performance.

 Le secrétariat est composé de représentants du CCR et des présidents des 3 groupes de travail.

 Toutes les parties prenantes sont invitées à rejoindre les groupes de travail ci-avant. Ces groupes de 
travail fonctionnent principalement par e-mail et téléconférence.  

15 Market Transformation Program
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      6# Code de Conduite des DatacenterS

FORMULAIRE D'ENREGISTREMENT

 L'organisation / L'entreprise

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
 

signe le Code de Conduite des datacenters et s'engage à respecter les principes décrits dans la section 
Engagements et Suivi pour le datacenter qu'elle possède ou opère. L'entreprise ajoute en pièce jointe une 
description détaillée des meilleures pratiques d'efficacité énergétique adoptées et une justification technique 
ou économique des raisons pour lesquelles certaines pratiques attendues ne peuvent pas être adoptées. 
L'entreprise signe le Code de Conduite :

 1. Pour un datacenter spécifique situé à : 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Ou

 2. Au niveau professionnel, en s'engageant à ce qu'au moins 40% de ses datacenters 16 remplissent 
les conditions de ce Code de Conduite.

 L'organisation, par le biais de rapports de mise à jour réguliers, informera la direction générale du 
CCR de la Commission européenne de l'implémentation du Code de Conduite des datacenters. 

 Pour l'organisation
Directeur ou personne habilitée à signer :
 
Nom : 
Fonction : 
Adresse :
Tel. / Fax. :
E-mail :
Signature :

Merci d'envoyer le formulaire rempli à :

Paolo Bertoldi

European Commission
DG JRC TP 450, I-21020 Ispra (VA), Italy
Tel. : +39 0332 78 9299 (secretary 9145)
Fax. :+39 0332 78 9992 
e-mail : paolo.bertoldi@ec.europa.eu
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      6# Code de Conduite des DatacenterS

FORMULAIRE D'ENREGISTREMENT

 L'organisation / L'entreprise

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
 

signe le Code de Conduite des datacenters et s'engage à respecter les principes décrits dans la section 
Engagements et Suivi pour le datacenter qu'elle possède ou opère. L'entreprise ajoute en pièce jointe une 
description détaillée des meilleures pratiques d'efficacité énergétique adoptées et une justification technique 
ou économique des raisons pour lesquelles certaines pratiques attendues ne peuvent pas être adoptées. 
L'entreprise signe le Code de Conduite :

 1. Pour un datacenter spécifique situé à : 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Ou

 2. Au niveau professionnel, en s'engageant à ce qu'au moins 40% de ses datacenters 16 remplissent 
les conditions de ce Code de Conduite.

 L'organisation, par le biais de rapports de mise à jour réguliers, informera la direction générale du 
CCR de la Commission européenne de l'implémentation du Code de Conduite des datacenters. 

 Pour l'organisation
Directeur ou personne habilitée à signer :
 
Nom : 
Fonction : 
Adresse :
Tel. / Fax. :
E-mail :
Signature :

Merci d'envoyer le formulaire rempli à :

Paolo Bertoldi

European Commission
DG JRC TP 450, I-21020 Ispra (VA), Italy
Tel. : +39 0332 78 9299 (secretary 9145)
Fax. :+39 0332 78 9992 
e-mail : paolo.bertoldi@ec.europa.eu

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

16 Datacenters situés dans l'UE ou d'autres pays européens (par ex. Norvège, Suisse, Islande). Une interprétation alternative de ce 
critère de 40% peut être proposée tels 40% du nombre total de serveurs etc. 
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      1# INTRODUCTION
 Ce Code de Conduite a été élaboré en réponse à une consommation énergétique en augmentation 
dans les datacenters et au besoin de réduire les impacts associés sur l'environnement, l'économie et la sécu-
rité des réserves d'énergie. Le but vise à informer les opérateurs et les propriétaires de datacenter et à les 
stimuler à réduire la consommation d'énergie de manière économique et sans freiner la fonction de mission 
critique des datacenters. Ce Code de Conduite a pour objectif d'y parvenir en améliorant la compréhension 
de la demande en énergie dans le datacenter, en renforçant la sensibilisation et en recommandant de 
meilleures pratiques et des cibles au plan de l'efficacité énergétique.

 Ce Code de Conduite est une initiative volontaire visant à rassembler les parties prenantes, incluant 
la coordination d'autres activités similaires par les fabricants, les éditeurs, les consultants et les services 
publics. Il est attendu des parties signataires qu'elles adhèrent aux intentions de ce Code de Conduite et 
l'appliquent via un ensemble d'engagements approuvés.

        Exposé de la situation environnementale

 Il est attendu que l'électricité consommée dans les datacenters, y compris par les serveurs d'entreprise, 
les équipements des TIC, les équipements de refroidissement et d'alimentation électrique, contribue de façon 
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significative à la consommation électrique du secteur marchand 1 dans l'Union européenne (UE) dans un 
avenir proche. La consommation occidentale d'électricité, selon les projections 2, montera à 104 TWh d'ici 
2020.

 Cette augmentation prévue de la consommation électrique pose un problème pour les politiques 
énergétiques et environnementales de l'UE. Il importe que l'efficacité énergétique des datacenters soit 
optimisée pour assurer une mitigation des émissions de carbone et d'autres impacts tels que la pression sur 
les infrastructures associée à une consommation accrue d'énergie.
 
        Présentation de l'enjeu

 Historiquement, les datacenters ont été conçus avec de grandes marges en termes de modifications 
opérationnelles et de capacités, y compris pour les agrandissements futurs éventuels. Aujourd'hui, beaucoup 
utilisent des pratiques de conception complètement dépassées. Ces facteurs amènent à des inefficacités en 
termes de consommation électrique. Dans la plupart des cas, seule une petite proportion de l'électricité issue 
du réseau public et consommée par les datacenters sert effectivement à leurs systèmes informatiques. 
Actuellement, la plupart des datacenters d'entreprises fait fonctionner d'importantes quantités de courant et 
de systèmes redondants pour, en général, fournir des niveaux de fiabilité supérieurs. De plus, les systèmes 
informatiques fonctionnent souvent à un faible niveau d’utilisation.

 L’approvisionnement surdimensionné, la garantie de fiabilité et les coûts associés étaient auparavant 
considérés comme risques négligeables pour la performance de l'activité dans la mesure où les coûts 
s'avéraient relativement bas comparés au budget informatique et où la responsabilité environnementale 
n'était pas du ressort du service informatique. Toutefois, du fait de l'augmentation des coûts de l'énergie, ce 
n'est plus le cas et l'enjeu de la consommation électrique au niveau du datacenter individuel devient toujours 
plus important alors que les dépenses opérationnelles d'énergie et que l'impact écologique de la consommation 
électrique commencent à jouer un rôle majeur dans le coût global de possession des datacenters.

 Ces preuves préliminaires et la volonté des fabricants et des éditeurs de se concurrencer sur le front 
de l'efficacité énergétique dans les datacenters confirment que des gains d'efficacité - par exemple par simple 
utilisation de technologies existantes de gestion de l'énergie - peuvent encore être réalisés sans coût initial 
prohibitif et peuvent faire baisser le coût total de possession (TCO).

 Les entreprises sont également de plus en plus conscientes de leur impact environnemental et de la 
nécessité de le diminuer.

 De nombreux opérateurs de datacenter ne sont tout simplement pas conscients des bénéfices financiers, 
environnementaux et d'infrastructure qu'ils peuvent gagner en améliorant l'efficacité énergétique de leurs 
installations. La prise de conscience en soi n'entraine pas d'office une bonne prise de décision, du simple fait 
qu'il n'existe pas de cadre en place auquel les opérateurs puissent adhérer. Augmenter l'efficacité 
énergétique des datacenters représente un défi multidimensionnel qui nécessite un effort concerté pour 
optimiser la distribution de l'électricité, l'infrastructure de refroidissement, les équipements informatiques et le 
rendement de l'informatique.

 De nombreuses activités ont été initiées dans le secteur 3 et il existe des offres d'éditeurs de produits 
et services spécifiques. Toutefois il existe un risque de confusion, de messages divers et d'activités non 
coordonnées. Une évaluation et une coordination indépendantes - conçues selon les conditions 
européennes telles que la régulation des marchés du climat et de l'énergie - est nécessaire pour diminuer les 
freins à l'accès et à l'application de ces opportunités d'économies énergétiques.

 Un programme volontariste au sein de l'UE tel ce Code de Conduite fournit une plateforme pour 
rassembler les parties prenantes européennes dans une discussion et un accord sur les actions volontaires 
qui amélioreront l'efficacité énergétique.

 Afin d'aider toutes la parties à aborder l'enjeu de l'efficacité énergétique, les opérateurs et 
propriétaires de datacenters, les fabricants d'équipements et de composants de datacenter, les fournisseurs 
de services et les autres grands fournisseurs de tels équipements sont invités à participer au Code de 
Conduite en signant ce Code de Conduite.

 Ce Code de Conduite propose des principes généraux et des actions concrètes à suivre par toutes les 
parties impliquées dans les datcenters, opérant dans l'UE, pour aboutir à une utilisation de l'énergie plus 
efficace et économique, sans mettre en danger la fiabilité et la continuité opérationnelle des services assurés 
par les datacenters.
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significative à la consommation électrique du secteur marchand 1 dans l'Union européenne (UE) dans un 
avenir proche. La consommation occidentale d'électricité, selon les projections 2, montera à 104 TWh d'ici 
2020.

 Cette augmentation prévue de la consommation électrique pose un problème pour les politiques 
énergétiques et environnementales de l'UE. Il importe que l'efficacité énergétique des datacenters soit 
optimisée pour assurer une mitigation des émissions de carbone et d'autres impacts tels que la pression sur 
les infrastructures associée à une consommation accrue d'énergie.
 
        Présentation de l'enjeu

 Historiquement, les datacenters ont été conçus avec de grandes marges en termes de modifications 
opérationnelles et de capacités, y compris pour les agrandissements futurs éventuels. Aujourd'hui, beaucoup 
utilisent des pratiques de conception complètement dépassées. Ces facteurs amènent à des inefficacités en 
termes de consommation électrique. Dans la plupart des cas, seule une petite proportion de l'électricité issue 
du réseau public et consommée par les datacenters sert effectivement à leurs systèmes informatiques. 
Actuellement, la plupart des datacenters d'entreprises fait fonctionner d'importantes quantités de courant et 
de systèmes redondants pour, en général, fournir des niveaux de fiabilité supérieurs. De plus, les systèmes 
informatiques fonctionnent souvent à un faible niveau d’utilisation.

 L’approvisionnement surdimensionné, la garantie de fiabilité et les coûts associés étaient auparavant 
considérés comme risques négligeables pour la performance de l'activité dans la mesure où les coûts 
s'avéraient relativement bas comparés au budget informatique et où la responsabilité environnementale 
n'était pas du ressort du service informatique. Toutefois, du fait de l'augmentation des coûts de l'énergie, ce 
n'est plus le cas et l'enjeu de la consommation électrique au niveau du datacenter individuel devient toujours 
plus important alors que les dépenses opérationnelles d'énergie et que l'impact écologique de la consommation 
électrique commencent à jouer un rôle majeur dans le coût global de possession des datacenters.

 Ces preuves préliminaires et la volonté des fabricants et des éditeurs de se concurrencer sur le front 
de l'efficacité énergétique dans les datacenters confirment que des gains d'efficacité - par exemple par simple 
utilisation de technologies existantes de gestion de l'énergie - peuvent encore être réalisés sans coût initial 
prohibitif et peuvent faire baisser le coût total de possession (TCO).

1 Le secteur marchand est aussi appelé secteur tertiaire et inclut les bâtiments qui hébergent des datacenters privés comme publics. 
Dans le cas présent, la consommation énergétique des datacenters des sociétés du secteur industriel est également incluse.

2 En s'appuyant sur le modèle installé de base du Draft UK Market Transformation Programme European Enterprise Server et en suppo-
sant un ratio supérieur plafonné de 1:2 entre l'électricité consommée par les équipements des serveurs dans le datacenter ou la salle des 
serveurs et l'électricité consommée par les équipements de refroidissement et dans les déperditions d'énergie. Le ratio inférieur plafonné de 1:1 
donne une consommation totale d'électricité proche de 37 TWh. Les ratios plafonnés supérieurs et inférieurs sont basés sur différentes sources 
de mesures de la consommation électrique dans le datacenter.

 Les entreprises sont également de plus en plus conscientes de leur impact environnemental et de la 
nécessité de le diminuer.

 De nombreux opérateurs de datacenter ne sont tout simplement pas conscients des bénéfices financiers, 
environnementaux et d'infrastructure qu'ils peuvent gagner en améliorant l'efficacité énergétique de leurs 
installations. La prise de conscience en soi n'entraine pas d'office une bonne prise de décision, du simple fait 
qu'il n'existe pas de cadre en place auquel les opérateurs puissent adhérer. Augmenter l'efficacité 
énergétique des datacenters représente un défi multidimensionnel qui nécessite un effort concerté pour 
optimiser la distribution de l'électricité, l'infrastructure de refroidissement, les équipements informatiques et le 
rendement de l'informatique.

 De nombreuses activités ont été initiées dans le secteur 3 et il existe des offres d'éditeurs de produits 
et services spécifiques. Toutefois il existe un risque de confusion, de messages divers et d'activités non 
coordonnées. Une évaluation et une coordination indépendantes - conçues selon les conditions 
européennes telles que la régulation des marchés du climat et de l'énergie - est nécessaire pour diminuer les 
freins à l'accès et à l'application de ces opportunités d'économies énergétiques.

 Un programme volontariste au sein de l'UE tel ce Code de Conduite fournit une plateforme pour 
rassembler les parties prenantes européennes dans une discussion et un accord sur les actions volontaires 
qui amélioreront l'efficacité énergétique.

 Afin d'aider toutes la parties à aborder l'enjeu de l'efficacité énergétique, les opérateurs et 
propriétaires de datacenters, les fabricants d'équipements et de composants de datacenter, les fournisseurs 
de services et les autres grands fournisseurs de tels équipements sont invités à participer au Code de 
Conduite en signant ce Code de Conduite.

 Ce Code de Conduite propose des principes généraux et des actions concrètes à suivre par toutes les 
parties impliquées dans les datcenters, opérant dans l'UE, pour aboutir à une utilisation de l'énergie plus 
efficace et économique, sans mettre en danger la fiabilité et la continuité opérationnelle des services assurés 
par les datacenters.
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 Toutefois, ce Code de Conduite considère le datacenter comme un système complet cherchant à 
optimiser à la fois le système et l’infrastructure informatique pour fournir les services souhaités de la manière 
la plus efficace.

 Comme d’autres organismes du secteur, ce Code de Conduite utilise initialement le ratio de la charge 
informatique par rapport à la charge des installations techniques comme l'indicateur de mesure clé dans 
l’évaluation de l’efficacité de l’infrastructure. Elle est appelée 'efficacité de l’installation'. Ce Code de Conduite 
examine également l’efficacité avec laquelle les équipements informatiques utilisent le courant fourni, ce qui 
est appelé ‘efficacité des actifs'. Alors que les indicateurs de mesure des datacenters se développent plus 
avant et sont approuvés, on s’attend à ce que le Code de Conduite adopte des indicateurs de mesure plus 
exhaustifs qui couvrent également la conception du système informatique, l’utilisation des actifs matériels 
informatiques et l’efficacité du matériel informatique.

 Pour comprendre l’efficacité globale du datacenter, il faut prendre en compte à la fois l’efficacité de 
l’installation et des actifs. 

 Ce Code de Conduite a une portée au niveau des équipements et des systèmes. Au niveau des 
équipements, ce Code de Conduite couvre les équipements classiques utilisés dans les datacenters et requis 
pour fournir les données, et les services Internet et de communication. Ceci inclut tous les équipements 
qui consomment de l’énergie dans le datacenter tels que : équipements informatiques (par ex. serveurs 
d’entreprise rackables ou non rackables optimisés, baies de serveurs, équipements de stockage et réseau), 
équipements de refroidissement (par ex. unités de climatisation d’air des salles informatiques), équipe-
ments électriques (par ex. onduleurs et unités de distribution électrique) et équipements divers (par ex. éclai-
rage). Au niveau des systèmes, le Code de Conduite propose des actions qui optimisent les interactions 
entre équipements et la conception des systèmes (par ex. conception optimisée du refroidissement, 
dimensionnement ajusté du refroidissement, paramétrages ajustés de la gestion de l’air et de la température, 
sélection de la distribution électrique adaptée) et ce, afin de minimiser la consommation énergétique 
d’ensemble.

 Ce Code de Conduite couvre tant les datacenters existants que nouveaux (installations en cours de 
construction ou entrant en service).
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      2# ÉTENDUE
 Dans ce Code de Conduite, le terme “datacenter” comprend tous les bâtiments, installations et salles 
qui contiennent des serveurs d’entreprises, des équipements de communication entre serveurs, des équipements 
de refroidissement et des équipements électriques et qui fournissent un type de service de datacenter (soit 
des installations critiques de grande dimension jusqu’aux petites salles de serveurs situées dans des 
bâtiments de bureau).

 L’axe de ce Code de Conduite couvre deux domaines majeurs :

 Charge informatique – elle fait référence à l’efficacité de la consommation des équipements informatiques 
dans le datacenter et peut être décrite comme la capacité de travail informatique disponible pour une 
consommation électrique donnée de l’informatique. Il est également important de considérer l’utilisation de 
cette capacité comme participant à l’efficacité dans le datacenter.

 Charge des installations techniques – elle fait référence aux systèmes de refroidissement et 
électriques en support de la charge électrique de l’informatique tels les systèmes de refroidissement (groupe 
de refroidissement, ventilateurs, pompes), les unités de climatisation, les onduleurs, les unités de distribution 
électrique, etc.

significative à la consommation électrique du secteur marchand 1 dans l'Union européenne (UE) dans un 
avenir proche. La consommation occidentale d'électricité, selon les projections 2, montera à 104 TWh d'ici 
2020.

 Cette augmentation prévue de la consommation électrique pose un problème pour les politiques 
énergétiques et environnementales de l'UE. Il importe que l'efficacité énergétique des datacenters soit 
optimisée pour assurer une mitigation des émissions de carbone et d'autres impacts tels que la pression sur 
les infrastructures associée à une consommation accrue d'énergie.
 
        Présentation de l'enjeu

 Historiquement, les datacenters ont été conçus avec de grandes marges en termes de modifications 
opérationnelles et de capacités, y compris pour les agrandissements futurs éventuels. Aujourd'hui, beaucoup 
utilisent des pratiques de conception complètement dépassées. Ces facteurs amènent à des inefficacités en 
termes de consommation électrique. Dans la plupart des cas, seule une petite proportion de l'électricité issue 
du réseau public et consommée par les datacenters sert effectivement à leurs systèmes informatiques. 
Actuellement, la plupart des datacenters d'entreprises fait fonctionner d'importantes quantités de courant et 
de systèmes redondants pour, en général, fournir des niveaux de fiabilité supérieurs. De plus, les systèmes 
informatiques fonctionnent souvent à un faible niveau d’utilisation.

 L’approvisionnement surdimensionné, la garantie de fiabilité et les coûts associés étaient auparavant 
considérés comme risques négligeables pour la performance de l'activité dans la mesure où les coûts 
s'avéraient relativement bas comparés au budget informatique et où la responsabilité environnementale 
n'était pas du ressort du service informatique. Toutefois, du fait de l'augmentation des coûts de l'énergie, ce 
n'est plus le cas et l'enjeu de la consommation électrique au niveau du datacenter individuel devient toujours 
plus important alors que les dépenses opérationnelles d'énergie et que l'impact écologique de la consommation 
électrique commencent à jouer un rôle majeur dans le coût global de possession des datacenters.

 Ces preuves préliminaires et la volonté des fabricants et des éditeurs de se concurrencer sur le front 
de l'efficacité énergétique dans les datacenters confirment que des gains d'efficacité - par exemple par simple 
utilisation de technologies existantes de gestion de l'énergie - peuvent encore être réalisés sans coût initial 
prohibitif et peuvent faire baisser le coût total de possession (TCO).

3 Elles incluent le Département de l'énergie américain (DoE), Energy Star par l'US EPA, l'association Green Grid, l'initiative Climate 
Savers Computing et le projet IEEE E-Server

 Les entreprises sont également de plus en plus conscientes de leur impact environnemental et de la 
nécessité de le diminuer.

 De nombreux opérateurs de datacenter ne sont tout simplement pas conscients des bénéfices financiers, 
environnementaux et d'infrastructure qu'ils peuvent gagner en améliorant l'efficacité énergétique de leurs 
installations. La prise de conscience en soi n'entraine pas d'office une bonne prise de décision, du simple fait 
qu'il n'existe pas de cadre en place auquel les opérateurs puissent adhérer. Augmenter l'efficacité 
énergétique des datacenters représente un défi multidimensionnel qui nécessite un effort concerté pour 
optimiser la distribution de l'électricité, l'infrastructure de refroidissement, les équipements informatiques et le 
rendement de l'informatique.

 De nombreuses activités ont été initiées dans le secteur 3 et il existe des offres d'éditeurs de produits 
et services spécifiques. Toutefois il existe un risque de confusion, de messages divers et d'activités non 
coordonnées. Une évaluation et une coordination indépendantes - conçues selon les conditions 
européennes telles que la régulation des marchés du climat et de l'énergie - est nécessaire pour diminuer les 
freins à l'accès et à l'application de ces opportunités d'économies énergétiques.

 Un programme volontariste au sein de l'UE tel ce Code de Conduite fournit une plateforme pour 
rassembler les parties prenantes européennes dans une discussion et un accord sur les actions volontaires 
qui amélioreront l'efficacité énergétique.

 Afin d'aider toutes la parties à aborder l'enjeu de l'efficacité énergétique, les opérateurs et 
propriétaires de datacenters, les fabricants d'équipements et de composants de datacenter, les fournisseurs 
de services et les autres grands fournisseurs de tels équipements sont invités à participer au Code de 
Conduite en signant ce Code de Conduite.

 Ce Code de Conduite propose des principes généraux et des actions concrètes à suivre par toutes les 
parties impliquées dans les datcenters, opérant dans l'UE, pour aboutir à une utilisation de l'énergie plus 
efficace et économique, sans mettre en danger la fiabilité et la continuité opérationnelle des services assurés 
par les datacenters.
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 Toutefois, ce Code de Conduite considère le datacenter comme un système complet cherchant à 
optimiser à la fois le système et l’infrastructure informatique pour fournir les services souhaités de la manière 
la plus efficace.

 Comme d’autres organismes du secteur, ce Code de Conduite utilise initialement le ratio de la charge 
informatique par rapport à la charge des installations techniques comme l'indicateur de mesure clé dans 
l’évaluation de l’efficacité de l’infrastructure. Elle est appelée 'efficacité de l’installation'. Ce Code de Conduite 
examine également l’efficacité avec laquelle les équipements informatiques utilisent le courant fourni, ce qui 
est appelé ‘efficacité des actifs'. Alors que les indicateurs de mesure des datacenters se développent plus 
avant et sont approuvés, on s’attend à ce que le Code de Conduite adopte des indicateurs de mesure plus 
exhaustifs qui couvrent également la conception du système informatique, l’utilisation des actifs matériels 
informatiques et l’efficacité du matériel informatique.

 Pour comprendre l’efficacité globale du datacenter, il faut prendre en compte à la fois l’efficacité de 
l’installation et des actifs. 

 Ce Code de Conduite a une portée au niveau des équipements et des systèmes. Au niveau des 
équipements, ce Code de Conduite couvre les équipements classiques utilisés dans les datacenters et requis 
pour fournir les données, et les services Internet et de communication. Ceci inclut tous les équipements 
qui consomment de l’énergie dans le datacenter tels que : équipements informatiques (par ex. serveurs 
d’entreprise rackables ou non rackables optimisés, baies de serveurs, équipements de stockage et réseau), 
équipements de refroidissement (par ex. unités de climatisation d’air des salles informatiques), équipe-
ments électriques (par ex. onduleurs et unités de distribution électrique) et équipements divers (par ex. éclai-
rage). Au niveau des systèmes, le Code de Conduite propose des actions qui optimisent les interactions 
entre équipements et la conception des systèmes (par ex. conception optimisée du refroidissement, 
dimensionnement ajusté du refroidissement, paramétrages ajustés de la gestion de l’air et de la température, 
sélection de la distribution électrique adaptée) et ce, afin de minimiser la consommation énergétique 
d’ensemble.

 Ce Code de Conduite couvre tant les datacenters existants que nouveaux (installations en cours de 
construction ou entrant en service).

114

      2# ÉTENDUE
 Dans ce Code de Conduite, le terme “datacenter” comprend tous les bâtiments, installations et salles 
qui contiennent des serveurs d’entreprises, des équipements de communication entre serveurs, des équipements 
de refroidissement et des équipements électriques et qui fournissent un type de service de datacenter (soit 
des installations critiques de grande dimension jusqu’aux petites salles de serveurs situées dans des 
bâtiments de bureau).

 L’axe de ce Code de Conduite couvre deux domaines majeurs :

 Charge informatique – elle fait référence à l’efficacité de la consommation des équipements informatiques 
dans le datacenter et peut être décrite comme la capacité de travail informatique disponible pour une 
consommation électrique donnée de l’informatique. Il est également important de considérer l’utilisation de 
cette capacité comme participant à l’efficacité dans le datacenter.

 Charge des installations techniques – elle fait référence aux systèmes de refroidissement et 
électriques en support de la charge électrique de l’informatique tels les systèmes de refroidissement (groupe 
de refroidissement, ventilateurs, pompes), les unités de climatisation, les onduleurs, les unités de distribution 
électrique, etc.

significative à la consommation électrique du secteur marchand 1 dans l'Union européenne (UE) dans un 
avenir proche. La consommation occidentale d'électricité, selon les projections 2, montera à 104 TWh d'ici 
2020.

 Cette augmentation prévue de la consommation électrique pose un problème pour les politiques 
énergétiques et environnementales de l'UE. Il importe que l'efficacité énergétique des datacenters soit 
optimisée pour assurer une mitigation des émissions de carbone et d'autres impacts tels que la pression sur 
les infrastructures associée à une consommation accrue d'énergie.
 
        Présentation de l'enjeu

 Historiquement, les datacenters ont été conçus avec de grandes marges en termes de modifications 
opérationnelles et de capacités, y compris pour les agrandissements futurs éventuels. Aujourd'hui, beaucoup 
utilisent des pratiques de conception complètement dépassées. Ces facteurs amènent à des inefficacités en 
termes de consommation électrique. Dans la plupart des cas, seule une petite proportion de l'électricité issue 
du réseau public et consommée par les datacenters sert effectivement à leurs systèmes informatiques. 
Actuellement, la plupart des datacenters d'entreprises fait fonctionner d'importantes quantités de courant et 
de systèmes redondants pour, en général, fournir des niveaux de fiabilité supérieurs. De plus, les systèmes 
informatiques fonctionnent souvent à un faible niveau d’utilisation.

 L’approvisionnement surdimensionné, la garantie de fiabilité et les coûts associés étaient auparavant 
considérés comme risques négligeables pour la performance de l'activité dans la mesure où les coûts 
s'avéraient relativement bas comparés au budget informatique et où la responsabilité environnementale 
n'était pas du ressort du service informatique. Toutefois, du fait de l'augmentation des coûts de l'énergie, ce 
n'est plus le cas et l'enjeu de la consommation électrique au niveau du datacenter individuel devient toujours 
plus important alors que les dépenses opérationnelles d'énergie et que l'impact écologique de la consommation 
électrique commencent à jouer un rôle majeur dans le coût global de possession des datacenters.

 Ces preuves préliminaires et la volonté des fabricants et des éditeurs de se concurrencer sur le front 
de l'efficacité énergétique dans les datacenters confirment que des gains d'efficacité - par exemple par simple 
utilisation de technologies existantes de gestion de l'énergie - peuvent encore être réalisés sans coût initial 
prohibitif et peuvent faire baisser le coût total de possession (TCO).

 Les entreprises sont également de plus en plus conscientes de leur impact environnemental et de la 
nécessité de le diminuer.

 De nombreux opérateurs de datacenter ne sont tout simplement pas conscients des bénéfices financiers, 
environnementaux et d'infrastructure qu'ils peuvent gagner en améliorant l'efficacité énergétique de leurs 
installations. La prise de conscience en soi n'entraine pas d'office une bonne prise de décision, du simple fait 
qu'il n'existe pas de cadre en place auquel les opérateurs puissent adhérer. Augmenter l'efficacité 
énergétique des datacenters représente un défi multidimensionnel qui nécessite un effort concerté pour 
optimiser la distribution de l'électricité, l'infrastructure de refroidissement, les équipements informatiques et le 
rendement de l'informatique.

 De nombreuses activités ont été initiées dans le secteur 3 et il existe des offres d'éditeurs de produits 
et services spécifiques. Toutefois il existe un risque de confusion, de messages divers et d'activités non 
coordonnées. Une évaluation et une coordination indépendantes - conçues selon les conditions 
européennes telles que la régulation des marchés du climat et de l'énergie - est nécessaire pour diminuer les 
freins à l'accès et à l'application de ces opportunités d'économies énergétiques.

 Un programme volontariste au sein de l'UE tel ce Code de Conduite fournit une plateforme pour 
rassembler les parties prenantes européennes dans une discussion et un accord sur les actions volontaires 
qui amélioreront l'efficacité énergétique.

 Afin d'aider toutes la parties à aborder l'enjeu de l'efficacité énergétique, les opérateurs et 
propriétaires de datacenters, les fabricants d'équipements et de composants de datacenter, les fournisseurs 
de services et les autres grands fournisseurs de tels équipements sont invités à participer au Code de 
Conduite en signant ce Code de Conduite.

 Ce Code de Conduite propose des principes généraux et des actions concrètes à suivre par toutes les 
parties impliquées dans les datcenters, opérant dans l'UE, pour aboutir à une utilisation de l'énergie plus 
efficace et économique, sans mettre en danger la fiabilité et la continuité opérationnelle des services assurés 
par les datacenters.
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des installations critiques de grande dimension jusqu’aux petites salles de serveurs situées dans des 
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      3# BUTS ET OBJECTIFS
 Minimiser la consommation énergétique des datacenters. 

 Ce Code de Conduite est un document à plusieurs vocations, permettant à différentes parties 
prenantes de s’engager à améliorer l’efficacité dans leurs propres domaines de compétence. 
L’opérateur/propriétaire de datacenter est la première cible de ce Code de Conduite, encouragé à s’engager 
à entreprendre et implémenter des solutions d’efficacité énergétique dans les datacenters existants ou 
nouveaux, tout en respectant l’efficacité des coûts sur le cycle de vie du système ainsi que la disponibilité de 
sa performance.

 Ce Code de Conduite vise à :

 Développer et promouvoir un ensemble d'indicateurs de mesures simples à comprendre pour mesurer 
l'efficacité existante et les améliorations et ce, en procédant conjointement avec d'autres secteurs par le biais 
d'instances internationales d'influence.

 Fournir un processus ouvert et un forum de discussion représentant les attentes des parties prenantes 
européennes.

 Établir un ensemble commun de principes auxquels se référer et travailler en coordination avec 
d'autres initiatives internationales

 Sensibiliser les managers, propriétaires et investisseurs avec des informations et des ressources 
ciblées sur l'opportunité d'améliorer l'efficacité 4. Les fournisseurs de services et d'équipements pour l'efficacité, 
de même que d'autres organisations 5 peuvent s'allier à ces campagnes ciblées et en être signataires.

   Créer et fournir un outil qui donne au secteur le moyen d'implémenter des opportunités d'économies 
d'énergies à faible coût.

 Développer des engagements pratiques et volontaires qui, une fois implémentés, améliorent 
l'efficacité énergétique des datacenters et, ce faisant, diminuent le coût total de possession et l'impact 
environnemental.

 Déterminer et accélérer la mise en œuvre de technologies d'efficacité énergétique.

 Nourrir le développement d'outils qui appuient les pratiques génératrices d'efficacité énergétique.

 Apporter un support aux achats en fournissant des critères de choix des équipements sur la base de 
recommandations de meilleures pratiques incluant les recommandations des normes émergeantes Energy 
Star et les recommandations d'autres codes de conduite.

 Suivre et évaluer les actions pour bien déterminer à la fois les progrès et e nouvelles marges de 
progrès.

 Définir des cibles d'efficacité énergétique pour les propriétaires et opérateurs de datacenters publics 
et privés (les cibles sont différenciées selon la taille et le statut des datacenters existants, selon la situation 
géographique, le retour sur investissement etc.).

 Réduire la consommation électrique du secteur des datacenters en Europe et au-delà.

 Fournir des références à d'autres participants. Les valeurs du Code de Conduite vont au-delà du 
nombre d'entreprises qui le signent et s'y engagent, dans la mesure où ces principes peuvent être implémentés 
également par d'autres entreprises qui décideraient de ne prendre aucun engagement public. L'existence du 
Code de Conduite européen présente des cibles et des directives ouvertes à tous les datacenters, en Europe 
et au-delà.



 Toutefois, ce Code de Conduite considère le datacenter comme un système complet cherchant à 
optimiser à la fois le système et l’infrastructure informatique pour fournir les services souhaités de la manière 
la plus efficace.

 Comme d’autres organismes du secteur, ce Code de Conduite utilise initialement le ratio de la charge 
informatique par rapport à la charge des installations techniques comme l'indicateur de mesure clé dans 
l’évaluation de l’efficacité de l’infrastructure. Elle est appelée 'efficacité de l’installation'. Ce Code de Conduite 
examine également l’efficacité avec laquelle les équipements informatiques utilisent le courant fourni, ce qui 
est appelé ‘efficacité des actifs'. Alors que les indicateurs de mesure des datacenters se développent plus 
avant et sont approuvés, on s’attend à ce que le Code de Conduite adopte des indicateurs de mesure plus 
exhaustifs qui couvrent également la conception du système informatique, l’utilisation des actifs matériels 
informatiques et l’efficacité du matériel informatique.

 Pour comprendre l’efficacité globale du datacenter, il faut prendre en compte à la fois l’efficacité de 
l’installation et des actifs. 

 Ce Code de Conduite a une portée au niveau des équipements et des systèmes. Au niveau des 
équipements, ce Code de Conduite couvre les équipements classiques utilisés dans les datacenters et requis 
pour fournir les données, et les services Internet et de communication. Ceci inclut tous les équipements 
qui consomment de l’énergie dans le datacenter tels que : équipements informatiques (par ex. serveurs 
d’entreprise rackables ou non rackables optimisés, baies de serveurs, équipements de stockage et réseau), 
équipements de refroidissement (par ex. unités de climatisation d’air des salles informatiques), équipe-
ments électriques (par ex. onduleurs et unités de distribution électrique) et équipements divers (par ex. éclai-
rage). Au niveau des systèmes, le Code de Conduite propose des actions qui optimisent les interactions 
entre équipements et la conception des systèmes (par ex. conception optimisée du refroidissement, 
dimensionnement ajusté du refroidissement, paramétrages ajustés de la gestion de l’air et de la température, 
sélection de la distribution électrique adaptée) et ce, afin de minimiser la consommation énergétique 
d’ensemble.

 Ce Code de Conduite couvre tant les datacenters existants que nouveaux (installations en cours de 
construction ou entrant en service).

      2# ÉTENDUE
 Dans ce Code de Conduite, le terme “datacenter” comprend tous les bâtiments, installations et salles 
qui contiennent des serveurs d’entreprises, des équipements de communication entre serveurs, des équipements 
de refroidissement et des équipements électriques et qui fournissent un type de service de datacenter (soit 
des installations critiques de grande dimension jusqu’aux petites salles de serveurs situées dans des 
bâtiments de bureau).

 L’axe de ce Code de Conduite couvre deux domaines majeurs :

 Charge informatique – elle fait référence à l’efficacité de la consommation des équipements informatiques 
dans le datacenter et peut être décrite comme la capacité de travail informatique disponible pour une 
consommation électrique donnée de l’informatique. Il est également important de considérer l’utilisation de 
cette capacité comme participant à l’efficacité dans le datacenter.

 Charge des installations techniques – elle fait référence aux systèmes de refroidissement et 
électriques en support de la charge électrique de l’informatique tels les systèmes de refroidissement (groupe 
de refroidissement, ventilateurs, pompes), les unités de climatisation, les onduleurs, les unités de distribution 
électrique, etc.

Code de Conduite européen de l'efficacité énergétique des Datacenters

Guide d'introduction pour les postulants Version 3.0.0 116

      3# BUTS ET OBJECTIFS
 Minimiser la consommation énergétique des datacenters. 

 Ce Code de Conduite est un document à plusieurs vocations, permettant à différentes parties 
prenantes de s’engager à améliorer l’efficacité dans leurs propres domaines de compétence. 
L’opérateur/propriétaire de datacenter est la première cible de ce Code de Conduite, encouragé à s’engager 
à entreprendre et implémenter des solutions d’efficacité énergétique dans les datacenters existants ou 
nouveaux, tout en respectant l’efficacité des coûts sur le cycle de vie du système ainsi que la disponibilité de 
sa performance.

 Ce Code de Conduite vise à :

 Développer et promouvoir un ensemble d'indicateurs de mesures simples à comprendre pour mesurer 
l'efficacité existante et les améliorations et ce, en procédant conjointement avec d'autres secteurs par le biais 
d'instances internationales d'influence.

 Fournir un processus ouvert et un forum de discussion représentant les attentes des parties prenantes 
européennes.

 Établir un ensemble commun de principes auxquels se référer et travailler en coordination avec 
d'autres initiatives internationales

 Sensibiliser les managers, propriétaires et investisseurs avec des informations et des ressources 
ciblées sur l'opportunité d'améliorer l'efficacité 4. Les fournisseurs de services et d'équipements pour l'efficacité, 
de même que d'autres organisations 5 peuvent s'allier à ces campagnes ciblées et en être signataires.

   Créer et fournir un outil qui donne au secteur le moyen d'implémenter des opportunités d'économies 
d'énergies à faible coût.

 Développer des engagements pratiques et volontaires qui, une fois implémentés, améliorent 
l'efficacité énergétique des datacenters et, ce faisant, diminuent le coût total de possession et l'impact 
environnemental.

 Déterminer et accélérer la mise en œuvre de technologies d'efficacité énergétique.

 Nourrir le développement d'outils qui appuient les pratiques génératrices d'efficacité énergétique.

 Apporter un support aux achats en fournissant des critères de choix des équipements sur la base de 
recommandations de meilleures pratiques incluant les recommandations des normes émergeantes Energy 
Star et les recommandations d'autres codes de conduite.

 Suivre et évaluer les actions pour bien déterminer à la fois les progrès et e nouvelles marges de 
progrès.

 Définir des cibles d'efficacité énergétique pour les propriétaires et opérateurs de datacenters publics 
et privés (les cibles sont différenciées selon la taille et le statut des datacenters existants, selon la situation 
géographique, le retour sur investissement etc.).

 Réduire la consommation électrique du secteur des datacenters en Europe et au-delà.

 Fournir des références à d'autres participants. Les valeurs du Code de Conduite vont au-delà du 
nombre d'entreprises qui le signent et s'y engagent, dans la mesure où ces principes peuvent être implémentés 
également par d'autres entreprises qui décideraient de ne prendre aucun engagement public. L'existence du 
Code de Conduite européen présente des cibles et des directives ouvertes à tous les datacenters, en Europe 
et au-delà.
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      3# BUTS ET OBJECTIFS
 Minimiser la consommation énergétique des datacenters. 

 Ce Code de Conduite est un document à plusieurs vocations, permettant à différentes parties 
prenantes de s’engager à améliorer l’efficacité dans leurs propres domaines de compétence. 
L’opérateur/propriétaire de datacenter est la première cible de ce Code de Conduite, encouragé à s’engager 
à entreprendre et implémenter des solutions d’efficacité énergétique dans les datacenters existants ou 
nouveaux, tout en respectant l’efficacité des coûts sur le cycle de vie du système ainsi que la disponibilité de 
sa performance.

 Ce Code de Conduite vise à :

 Développer et promouvoir un ensemble d'indicateurs de mesures simples à comprendre pour mesurer 
l'efficacité existante et les améliorations et ce, en procédant conjointement avec d'autres secteurs par le biais 
d'instances internationales d'influence.

 Fournir un processus ouvert et un forum de discussion représentant les attentes des parties prenantes 
européennes.

4 Ces informations peuvent être diffusées par le biais de messages et campagnes d'information sponsorisés par des organismes 
gouvernementaux au niveau de l'UE et d'un pays et reconnus comme des organismes indépendants et sans parti pris 

5 Par exemple l'association Green Grid

 Établir un ensemble commun de principes auxquels se référer et travailler en coordination avec 
d'autres initiatives internationales

 Sensibiliser les managers, propriétaires et investisseurs avec des informations et des ressources 
ciblées sur l'opportunité d'améliorer l'efficacité 4. Les fournisseurs de services et d'équipements pour l'efficacité, 
de même que d'autres organisations 5 peuvent s'allier à ces campagnes ciblées et en être signataires.

   Créer et fournir un outil qui donne au secteur le moyen d'implémenter des opportunités d'économies 
d'énergies à faible coût.

 Développer des engagements pratiques et volontaires qui, une fois implémentés, améliorent 
l'efficacité énergétique des datacenters et, ce faisant, diminuent le coût total de possession et l'impact 
environnemental.

 Déterminer et accélérer la mise en œuvre de technologies d'efficacité énergétique.

 Nourrir le développement d'outils qui appuient les pratiques génératrices d'efficacité énergétique.

 Apporter un support aux achats en fournissant des critères de choix des équipements sur la base de 
recommandations de meilleures pratiques incluant les recommandations des normes émergeantes Energy 
Star et les recommandations d'autres codes de conduite.

 Suivre et évaluer les actions pour bien déterminer à la fois les progrès et e nouvelles marges de 
progrès.

 Définir des cibles d'efficacité énergétique pour les propriétaires et opérateurs de datacenters publics 
et privés (les cibles sont différenciées selon la taille et le statut des datacenters existants, selon la situation 
géographique, le retour sur investissement etc.).

 Réduire la consommation électrique du secteur des datacenters en Europe et au-delà.

 Fournir des références à d'autres participants. Les valeurs du Code de Conduite vont au-delà du 
nombre d'entreprises qui le signent et s'y engagent, dans la mesure où ces principes peuvent être implémentés 
également par d'autres entreprises qui décideraient de ne prendre aucun engagement public. L'existence du 
Code de Conduite européen présente des cibles et des directives ouvertes à tous les datacenters, en Europe 
et au-delà.

      4# ENGAGEMENTS ET SUIVIS
 1. Ce Code de Conduite s'adresse en premier lieu aux propriétaires et opérateurs de datacenter qui 
peuvent devenir participants et en deuxième lieu aux fournisseurs de la chaîne d'approvisionnement et de 
services qui peuvent devenir signataires. Ce document s'adresse aux signataires, les règles et engagements 
des participants étant décrits dans le document Directives et formulaire d'enregistrement des participants.

 Ce Code de Conduite se veut :

 Souple et ouvert, afin d'être applicable dans les situations très variées des datacenters.

 Suffisamment précis pour garantir que les entreprises qui prennent un engagement puissent réaliser 
une part significative d'économies d'énergie potentielles, lesquelles sont suivies et font l'objet d'un reporting 
en toute transparence.

 Adaptable à la grande variété de programmes pour l'efficacité, de climats et d'infrastructures 
énergétiques aux plans nationaux

      5# Engagements spécifiques des signataires 
  Principes généraux :

 1. Les organisations éligibles au statut de signataire comprennent : 

  Fabricants d'équipements et éditeurs 
  Cabinets de consulting (conception, ingénierie, société de maintenance et de services etc.) 
  Services publics
  Clients de services de datacenter (y compris départements gouvernementaux, organismes 
législatifs et organisations non gouvernementales) 
  Associations sectorielles nationales et internationales des TIC, associations commerciales / 
professionnelles et organismes de normalisation
  Institutions de l'éducation

 2. Il est attendu que ces organisations utilisent le Code de Conduite afin de développer des produits, 
des solutions et des programmes visant à donner aux opérateurs et propriétaires de datacenters des moyens 
d'atteindre les objectifs et les attentes du Code de Conduite.

 3. De plus, certaines organisations qui interviennent dans des aspects relatifs à la conception, à la 
construction ou au fonctionnement des datacenters peuvent entreprendre des actions qui contribuent aux 
objectifs généraux du Code de Conduite visant à améliorer l'efficacité énergétique des datacenters. La nature 
de ces actions dépend évidemment des activités de l'organisation, par exemple : 

  Un fabricant de composants informatiques ou de climatiseurs d'air peut développer des 
ressources spécifiques qui aident à renforcer la sensibilisation sur les enjeux de l'efficacité énergétique 
ou peut présenter et encourager le recours à des produits à haute efficacité énergétique, ainsi qu'à une 
réduction de l'énergie requise pour maintenir des conditions opérationnelles acceptables dans les data-
centers.
  Un fabricant d'équipements informatiques peut publier plus spécifiquement des 
descriptions claires et détaillées des conditions du milieu de fonctionnement (principalement tempéra-
ture et humidité) pour lesquelles il est prêt à offrir des garanties sur les équipements, ainsi que la 
consommation énergétique anticipée des équipements à charge totale, à l'arrêt et à diverses étapes 
intermédiaires.
  Les bureaux d'études peuvent développer des directives spécifiques (sur la base de la liste 
des meilleures pratiques) pour garantir que la consommation d'énergie est prise en compte dans le processus 
de conception.
  Une association commerciale peut mettre au point une "charte d'efficacité énergétique" et 
encourager l'utilisation des meilleures pratiques d'efficacité énergétique. 
  Une institution de formation ou d'éducation peut mettre en lumière et développer le traitement 
de l'efficacité énergétique et inclure les meilleures pratiques reconnues dans ses cursus.
  Une société dans le secteur de l'électricité peut initier un programme spécifique de gestion de 
la demande des datacenters.
  Les sociétés de services énergétiques (ESCO) peuvent développer des instruments finan-
ciers spécifiquement adaptés aux datacenters.

 4. Les organisations peuvent signer en tant que Signataires du Code de Conduite à condition 
qu'elles soutiennent les objectifs du Code de Conduite et s'efforcent de convaincre leurs clients, fournisseurs ou 
membres de signer le Code de Conduite et de s'engager dans les actions mentionnées plus haut. 

 5. Le Code de Conduite reconnait la contribution apportée par les signataires tels fabricants, 
consultants ou organes sectoriels. Des exemples d'engagements pour chaque catégorie de signataire 
sont identifiés ci-après. 

  Engagements de meilleures pratiques des éditeurs et fabricants 
  Fournir une assistance et des informations sur les produits / services aux propriétaires et 
opérateurs de datacenters ou consultants, en incluant sans s'y limiter :

   - Étiquetage des équipements destinés à être installés dans les datacenters indiquant 
la consommation électrique des équipements en accord avec les programmes Energy Star
   - Communication des données de performance de l'efficacité sur un ensemble com-
plet d'opérations pour les équipements de refroidissement et électriques.

  Détailler clairement les limites de température et d'humidité dans les garanties

  Identifier pour tous les équipements le niveau de garantie disponible pour les classes environ-
nementales ASHRAE établies, A1 à A4.
   - Indiquer clairement la consommation électrique et l'augmentation du bruit associées 
à l'augmentation de la température de fonctionnement des équipements au-dessus de 25°C.

  Les nouveaux équipements IT doivent, au minimum, pouvoir supporter est être garantis pour 
une fourchette complète de températures d'entrée de 10°C à 35°C (50°F à 95°F) et un taux d'humidité 
relative de 20% à 80% ou un point de rosée de  21°C (69.8°F). Cette définition correspond à la classe établie 
ASHRAE A2 de température et d'humidité.

  Communiquer la consommation électrique et l'augmentation / la baisse du bruit associées 
aux différents taux d'utilisation des serveurs.

  Développer et participer à des programmes de formation.

  Promouvoir activement le Code de Conduite et les meilleures pratiques qu'il inclut.

        Engagements de meilleures pratiques des consultants et bureaux d'étudeS
 
  Offrir des services de conseil sur l'efficacité énergétique 

  Calculer et présenter les bénéfices énergétiques et les besoins en électricité des options 

  Mettre au point des services qui soutiennent l'implémentation des meilleures pratiques 
du Code de Conduite 

  Promouvoir activement le Code de Conduite et les meilleures pratiques qu'il inclut 

        Engagements de meilleures pratiques des services publics

  Demander aux opérateurs et propriétaires de datacenters d'envisager la signature du Code 
de Conduite et vérifier que l'approvisionnement électrique est réaliste

  Réfléchir à des contrats de services énergétiques et de performance énergétique 

  Promouvoir activement le Code de Conduite et les meilleures pratiques qu'il inclut 

        Engagements de meilleures pratiques des clients de services de Datacenters

  Promouvoir les meilleures pratiques et les normes d'achat

  Dans le cadre des processus d'achat, prendre comme critères le statut de participant au Code 
de Conduite et l'adoption des meilleures pratiques 

  Soutenir le développement et la mise à disposition de la recherche 

  Prendre en compte et soutenir les indicateurs de mesure et les normes reconnus internationalement

  Promouvoir activement le Code de Conduite et les meilleures pratiques qu'il inclut 

      Engagements de meilleures pratiques des associations sectorielles et des 
organismes de normalisation 

  Développer et soutenir la documentation spécifique du secteur et comprenant : 
   - Formations techniques
   - Manuels
   - Étude de cas

  Intégrer l'efficacité énergétique aux directives en place, par exemple la base documentaire de 
l'ITSMF1 

  Aider à mettre au point des indicateurs de mesure, des normes, des indicateurs de perfor-
mance et aider à la collecte des données, etc. 

  Promouvoir activement le Code de Conduite et les meilleures pratiques qu'il inclut 

 6. Les signataires doivent faire tous les efforts raisonnables pour promouvoir ce Code, souligner son 
importance tant auprès de leurs fournisseurs que de leurs clients et chercher à assurer une visibilité et une 
adoption accrues aux meilleures pratiques du Code de Conduite.

 7. Leur enregistrement une fois complété avec succès, les signataires doivent une fois par an faire un 
rapport de leurs activités pour tenir leurs engagements annoncés, y compris celles relatives aux meilleures 
pratiques. Celles-ci doivent également inclure les activités qui ont soutenu ou promu ce Code ainsi que sa 
reconnaissance et son adoption accrues par la communauté des datacenters et doivent être envoyées 
directement au secrétariat du Code de Conduite de la Commission européenne - direction générale du CCR 
(annexe D de ce Code).
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      3# BUTS ET OBJECTIFS
 Minimiser la consommation énergétique des datacenters. 

 Ce Code de Conduite est un document à plusieurs vocations, permettant à différentes parties 
prenantes de s’engager à améliorer l’efficacité dans leurs propres domaines de compétence. 
L’opérateur/propriétaire de datacenter est la première cible de ce Code de Conduite, encouragé à s’engager 
à entreprendre et implémenter des solutions d’efficacité énergétique dans les datacenters existants ou 
nouveaux, tout en respectant l’efficacité des coûts sur le cycle de vie du système ainsi que la disponibilité de 
sa performance.

 Ce Code de Conduite vise à :

 Développer et promouvoir un ensemble d'indicateurs de mesures simples à comprendre pour mesurer 
l'efficacité existante et les améliorations et ce, en procédant conjointement avec d'autres secteurs par le biais 
d'instances internationales d'influence.

 Fournir un processus ouvert et un forum de discussion représentant les attentes des parties prenantes 
européennes.

 Établir un ensemble commun de principes auxquels se référer et travailler en coordination avec 
d'autres initiatives internationales

 Sensibiliser les managers, propriétaires et investisseurs avec des informations et des ressources 
ciblées sur l'opportunité d'améliorer l'efficacité 4. Les fournisseurs de services et d'équipements pour l'efficacité, 
de même que d'autres organisations 5 peuvent s'allier à ces campagnes ciblées et en être signataires.

   Créer et fournir un outil qui donne au secteur le moyen d'implémenter des opportunités d'économies 
d'énergies à faible coût.

 Développer des engagements pratiques et volontaires qui, une fois implémentés, améliorent 
l'efficacité énergétique des datacenters et, ce faisant, diminuent le coût total de possession et l'impact 
environnemental.

 Déterminer et accélérer la mise en œuvre de technologies d'efficacité énergétique.

 Nourrir le développement d'outils qui appuient les pratiques génératrices d'efficacité énergétique.

 Apporter un support aux achats en fournissant des critères de choix des équipements sur la base de 
recommandations de meilleures pratiques incluant les recommandations des normes émergeantes Energy 
Star et les recommandations d'autres codes de conduite.

 Suivre et évaluer les actions pour bien déterminer à la fois les progrès et e nouvelles marges de 
progrès.

 Définir des cibles d'efficacité énergétique pour les propriétaires et opérateurs de datacenters publics 
et privés (les cibles sont différenciées selon la taille et le statut des datacenters existants, selon la situation 
géographique, le retour sur investissement etc.).

 Réduire la consommation électrique du secteur des datacenters en Europe et au-delà.

 Fournir des références à d'autres participants. Les valeurs du Code de Conduite vont au-delà du 
nombre d'entreprises qui le signent et s'y engagent, dans la mesure où ces principes peuvent être implémentés 
également par d'autres entreprises qui décideraient de ne prendre aucun engagement public. L'existence du 
Code de Conduite européen présente des cibles et des directives ouvertes à tous les datacenters, en Europe 
et au-delà.
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      4# ENGAGEMENTS ET SUIVIS
 1. Ce Code de Conduite s'adresse en premier lieu aux propriétaires et opérateurs de datacenter qui 
peuvent devenir participants et en deuxième lieu aux fournisseurs de la chaîne d'approvisionnement et de 
services qui peuvent devenir signataires. Ce document s'adresse aux signataires, les règles et engagements 
des participants étant décrits dans le document Directives et formulaire d'enregistrement des participants.

 Ce Code de Conduite se veut :

 Souple et ouvert, afin d'être applicable dans les situations très variées des datacenters.

 Suffisamment précis pour garantir que les entreprises qui prennent un engagement puissent réaliser 
une part significative d'économies d'énergie potentielles, lesquelles sont suivies et font l'objet d'un reporting 
en toute transparence.

 Adaptable à la grande variété de programmes pour l'efficacité, de climats et d'infrastructures 
énergétiques aux plans nationaux

      5# Engagements spécifiques des signataires 
  Principes généraux :

 1. Les organisations éligibles au statut de signataire comprennent : 

  Fabricants d'équipements et éditeurs 
  Cabinets de consulting (conception, ingénierie, société de maintenance et de services etc.) 
  Services publics
  Clients de services de datacenter (y compris départements gouvernementaux, organismes 
législatifs et organisations non gouvernementales) 
  Associations sectorielles nationales et internationales des TIC, associations commerciales / 
professionnelles et organismes de normalisation
  Institutions de l'éducation

 2. Il est attendu que ces organisations utilisent le Code de Conduite afin de développer des produits, 
des solutions et des programmes visant à donner aux opérateurs et propriétaires de datacenters des moyens 
d'atteindre les objectifs et les attentes du Code de Conduite.

 3. De plus, certaines organisations qui interviennent dans des aspects relatifs à la conception, à la 
construction ou au fonctionnement des datacenters peuvent entreprendre des actions qui contribuent aux 
objectifs généraux du Code de Conduite visant à améliorer l'efficacité énergétique des datacenters. La nature 
de ces actions dépend évidemment des activités de l'organisation, par exemple : 

  Un fabricant de composants informatiques ou de climatiseurs d'air peut développer des 
ressources spécifiques qui aident à renforcer la sensibilisation sur les enjeux de l'efficacité énergétique 
ou peut présenter et encourager le recours à des produits à haute efficacité énergétique, ainsi qu'à une 
réduction de l'énergie requise pour maintenir des conditions opérationnelles acceptables dans les data-
centers.
  Un fabricant d'équipements informatiques peut publier plus spécifiquement des 
descriptions claires et détaillées des conditions du milieu de fonctionnement (principalement tempéra-
ture et humidité) pour lesquelles il est prêt à offrir des garanties sur les équipements, ainsi que la 
consommation énergétique anticipée des équipements à charge totale, à l'arrêt et à diverses étapes 
intermédiaires.
  Les bureaux d'études peuvent développer des directives spécifiques (sur la base de la liste 
des meilleures pratiques) pour garantir que la consommation d'énergie est prise en compte dans le processus 
de conception.
  Une association commerciale peut mettre au point une "charte d'efficacité énergétique" et 
encourager l'utilisation des meilleures pratiques d'efficacité énergétique. 
  Une institution de formation ou d'éducation peut mettre en lumière et développer le traitement 
de l'efficacité énergétique et inclure les meilleures pratiques reconnues dans ses cursus.
  Une société dans le secteur de l'électricité peut initier un programme spécifique de gestion de 
la demande des datacenters.
  Les sociétés de services énergétiques (ESCO) peuvent développer des instruments finan-
ciers spécifiquement adaptés aux datacenters.

 4. Les organisations peuvent signer en tant que Signataires du Code de Conduite à condition 
qu'elles soutiennent les objectifs du Code de Conduite et s'efforcent de convaincre leurs clients, fournisseurs ou 
membres de signer le Code de Conduite et de s'engager dans les actions mentionnées plus haut. 

 5. Le Code de Conduite reconnait la contribution apportée par les signataires tels fabricants, 
consultants ou organes sectoriels. Des exemples d'engagements pour chaque catégorie de signataire 
sont identifiés ci-après. 

  Engagements de meilleures pratiques des éditeurs et fabricants 
  Fournir une assistance et des informations sur les produits / services aux propriétaires et 
opérateurs de datacenters ou consultants, en incluant sans s'y limiter :

   - Étiquetage des équipements destinés à être installés dans les datacenters indiquant 
la consommation électrique des équipements en accord avec les programmes Energy Star
   - Communication des données de performance de l'efficacité sur un ensemble com-
plet d'opérations pour les équipements de refroidissement et électriques.

  Détailler clairement les limites de température et d'humidité dans les garanties

  Identifier pour tous les équipements le niveau de garantie disponible pour les classes environ-
nementales ASHRAE établies, A1 à A4.
   - Indiquer clairement la consommation électrique et l'augmentation du bruit associées 
à l'augmentation de la température de fonctionnement des équipements au-dessus de 25°C.

  Les nouveaux équipements IT doivent, au minimum, pouvoir supporter est être garantis pour 
une fourchette complète de températures d'entrée de 10°C à 35°C (50°F à 95°F) et un taux d'humidité 
relative de 20% à 80% ou un point de rosée de  21°C (69.8°F). Cette définition correspond à la classe établie 
ASHRAE A2 de température et d'humidité.

  Communiquer la consommation électrique et l'augmentation / la baisse du bruit associées 
aux différents taux d'utilisation des serveurs.

  Développer et participer à des programmes de formation.

  Promouvoir activement le Code de Conduite et les meilleures pratiques qu'il inclut.

        Engagements de meilleures pratiques des consultants et bureaux d'étudeS
 
  Offrir des services de conseil sur l'efficacité énergétique 

  Calculer et présenter les bénéfices énergétiques et les besoins en électricité des options 

  Mettre au point des services qui soutiennent l'implémentation des meilleures pratiques 
du Code de Conduite 

  Promouvoir activement le Code de Conduite et les meilleures pratiques qu'il inclut 

        Engagements de meilleures pratiques des services publics

  Demander aux opérateurs et propriétaires de datacenters d'envisager la signature du Code 
de Conduite et vérifier que l'approvisionnement électrique est réaliste

  Réfléchir à des contrats de services énergétiques et de performance énergétique 

  Promouvoir activement le Code de Conduite et les meilleures pratiques qu'il inclut 

        Engagements de meilleures pratiques des clients de services de Datacenters

  Promouvoir les meilleures pratiques et les normes d'achat

  Dans le cadre des processus d'achat, prendre comme critères le statut de participant au Code 
de Conduite et l'adoption des meilleures pratiques 

  Soutenir le développement et la mise à disposition de la recherche 

  Prendre en compte et soutenir les indicateurs de mesure et les normes reconnus internationalement

  Promouvoir activement le Code de Conduite et les meilleures pratiques qu'il inclut 

      Engagements de meilleures pratiques des associations sectorielles et des 
organismes de normalisation 

  Développer et soutenir la documentation spécifique du secteur et comprenant : 
   - Formations techniques
   - Manuels
   - Étude de cas

  Intégrer l'efficacité énergétique aux directives en place, par exemple la base documentaire de 
l'ITSMF1 

  Aider à mettre au point des indicateurs de mesure, des normes, des indicateurs de perfor-
mance et aider à la collecte des données, etc. 

  Promouvoir activement le Code de Conduite et les meilleures pratiques qu'il inclut 

 6. Les signataires doivent faire tous les efforts raisonnables pour promouvoir ce Code, souligner son 
importance tant auprès de leurs fournisseurs que de leurs clients et chercher à assurer une visibilité et une 
adoption accrues aux meilleures pratiques du Code de Conduite.

 7. Leur enregistrement une fois complété avec succès, les signataires doivent une fois par an faire un 
rapport de leurs activités pour tenir leurs engagements annoncés, y compris celles relatives aux meilleures 
pratiques. Celles-ci doivent également inclure les activités qui ont soutenu ou promu ce Code ainsi que sa 
reconnaissance et son adoption accrues par la communauté des datacenters et doivent être envoyées 
directement au secrétariat du Code de Conduite de la Commission européenne - direction générale du CCR 
(annexe D de ce Code).
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      4# ENGAGEMENTS ET SUIVIS
 1. Ce Code de Conduite s'adresse en premier lieu aux propriétaires et opérateurs de datacenter qui 
peuvent devenir participants et en deuxième lieu aux fournisseurs de la chaîne d'approvisionnement et de 
services qui peuvent devenir signataires. Ce document s'adresse aux signataires, les règles et engagements 
des participants étant décrits dans le document Directives et formulaire d'enregistrement des participants.

 Ce Code de Conduite se veut :

 Souple et ouvert, afin d'être applicable dans les situations très variées des datacenters.

 Suffisamment précis pour garantir que les entreprises qui prennent un engagement puissent réaliser 
une part significative d'économies d'énergie potentielles, lesquelles sont suivies et font l'objet d'un reporting 
en toute transparence.

 Adaptable à la grande variété de programmes pour l'efficacité, de climats et d'infrastructures 
énergétiques aux plans nationaux

      5# Engagements spécifiques des signataires 
  Principes généraux :

 1. Les organisations éligibles au statut de signataire comprennent : 

  Fabricants d'équipements et éditeurs 
  Cabinets de consulting (conception, ingénierie, société de maintenance et de services etc.) 
  Services publics
  Clients de services de datacenter (y compris départements gouvernementaux, organismes 
législatifs et organisations non gouvernementales) 
  Associations sectorielles nationales et internationales des TIC, associations commerciales / 
professionnelles et organismes de normalisation
  Institutions de l'éducation

 2. Il est attendu que ces organisations utilisent le Code de Conduite afin de développer des produits, 
des solutions et des programmes visant à donner aux opérateurs et propriétaires de datacenters des moyens 
d'atteindre les objectifs et les attentes du Code de Conduite.

 3. De plus, certaines organisations qui interviennent dans des aspects relatifs à la conception, à la 
construction ou au fonctionnement des datacenters peuvent entreprendre des actions qui contribuent aux 
objectifs généraux du Code de Conduite visant à améliorer l'efficacité énergétique des datacenters. La nature 
de ces actions dépend évidemment des activités de l'organisation, par exemple : 

  Un fabricant de composants informatiques ou de climatiseurs d'air peut développer des 
ressources spécifiques qui aident à renforcer la sensibilisation sur les enjeux de l'efficacité énergétique 
ou peut présenter et encourager le recours à des produits à haute efficacité énergétique, ainsi qu'à une 
réduction de l'énergie requise pour maintenir des conditions opérationnelles acceptables dans les data-
centers.
  Un fabricant d'équipements informatiques peut publier plus spécifiquement des 
descriptions claires et détaillées des conditions du milieu de fonctionnement (principalement tempéra-
ture et humidité) pour lesquelles il est prêt à offrir des garanties sur les équipements, ainsi que la 
consommation énergétique anticipée des équipements à charge totale, à l'arrêt et à diverses étapes 
intermédiaires.
  Les bureaux d'études peuvent développer des directives spécifiques (sur la base de la liste 
des meilleures pratiques) pour garantir que la consommation d'énergie est prise en compte dans le processus 
de conception.
  Une association commerciale peut mettre au point une "charte d'efficacité énergétique" et 
encourager l'utilisation des meilleures pratiques d'efficacité énergétique. 
  Une institution de formation ou d'éducation peut mettre en lumière et développer le traitement 
de l'efficacité énergétique et inclure les meilleures pratiques reconnues dans ses cursus.
  Une société dans le secteur de l'électricité peut initier un programme spécifique de gestion de 
la demande des datacenters.
  Les sociétés de services énergétiques (ESCO) peuvent développer des instruments finan-
ciers spécifiquement adaptés aux datacenters.

 4. Les organisations peuvent signer en tant que Signataires du Code de Conduite à condition 
qu'elles soutiennent les objectifs du Code de Conduite et s'efforcent de convaincre leurs clients, fournisseurs ou 
membres de signer le Code de Conduite et de s'engager dans les actions mentionnées plus haut. 

 5. Le Code de Conduite reconnait la contribution apportée par les signataires tels fabricants, 
consultants ou organes sectoriels. Des exemples d'engagements pour chaque catégorie de signataire 
sont identifiés ci-après. 

  Engagements de meilleures pratiques des éditeurs et fabricants 
  Fournir une assistance et des informations sur les produits / services aux propriétaires et 
opérateurs de datacenters ou consultants, en incluant sans s'y limiter :

   - Étiquetage des équipements destinés à être installés dans les datacenters indiquant 
la consommation électrique des équipements en accord avec les programmes Energy Star
   - Communication des données de performance de l'efficacité sur un ensemble com-
plet d'opérations pour les équipements de refroidissement et électriques.

  Détailler clairement les limites de température et d'humidité dans les garanties

  Identifier pour tous les équipements le niveau de garantie disponible pour les classes environ-
nementales ASHRAE établies, A1 à A4.
   - Indiquer clairement la consommation électrique et l'augmentation du bruit associées 
à l'augmentation de la température de fonctionnement des équipements au-dessus de 25°C.

  Les nouveaux équipements IT doivent, au minimum, pouvoir supporter est être garantis pour 
une fourchette complète de températures d'entrée de 10°C à 35°C (50°F à 95°F) et un taux d'humidité 
relative de 20% à 80% ou un point de rosée de  21°C (69.8°F). Cette définition correspond à la classe établie 
ASHRAE A2 de température et d'humidité.

  Communiquer la consommation électrique et l'augmentation / la baisse du bruit associées 
aux différents taux d'utilisation des serveurs.

  Développer et participer à des programmes de formation.

  Promouvoir activement le Code de Conduite et les meilleures pratiques qu'il inclut.

        Engagements de meilleures pratiques des consultants et bureaux d'étudeS
 
  Offrir des services de conseil sur l'efficacité énergétique 

  Calculer et présenter les bénéfices énergétiques et les besoins en électricité des options 

  Mettre au point des services qui soutiennent l'implémentation des meilleures pratiques 
du Code de Conduite 

  Promouvoir activement le Code de Conduite et les meilleures pratiques qu'il inclut 

        Engagements de meilleures pratiques des services publics

  Demander aux opérateurs et propriétaires de datacenters d'envisager la signature du Code 
de Conduite et vérifier que l'approvisionnement électrique est réaliste

  Réfléchir à des contrats de services énergétiques et de performance énergétique 

  Promouvoir activement le Code de Conduite et les meilleures pratiques qu'il inclut 

        Engagements de meilleures pratiques des clients de services de Datacenters

  Promouvoir les meilleures pratiques et les normes d'achat

  Dans le cadre des processus d'achat, prendre comme critères le statut de participant au Code 
de Conduite et l'adoption des meilleures pratiques 

  Soutenir le développement et la mise à disposition de la recherche 

  Prendre en compte et soutenir les indicateurs de mesure et les normes reconnus internationalement

  Promouvoir activement le Code de Conduite et les meilleures pratiques qu'il inclut 

      Engagements de meilleures pratiques des associations sectorielles et des 
organismes de normalisation 

  Développer et soutenir la documentation spécifique du secteur et comprenant : 
   - Formations techniques
   - Manuels
   - Étude de cas

  Intégrer l'efficacité énergétique aux directives en place, par exemple la base documentaire de 
l'ITSMF1 

  Aider à mettre au point des indicateurs de mesure, des normes, des indicateurs de perfor-
mance et aider à la collecte des données, etc. 

  Promouvoir activement le Code de Conduite et les meilleures pratiques qu'il inclut 

 6. Les signataires doivent faire tous les efforts raisonnables pour promouvoir ce Code, souligner son 
importance tant auprès de leurs fournisseurs que de leurs clients et chercher à assurer une visibilité et une 
adoption accrues aux meilleures pratiques du Code de Conduite.

 7. Leur enregistrement une fois complété avec succès, les signataires doivent une fois par an faire un 
rapport de leurs activités pour tenir leurs engagements annoncés, y compris celles relatives aux meilleures 
pratiques. Celles-ci doivent également inclure les activités qui ont soutenu ou promu ce Code ainsi que sa 
reconnaissance et son adoption accrues par la communauté des datacenters et doivent être envoyées 
directement au secrétariat du Code de Conduite de la Commission européenne - direction générale du CCR 
(annexe D de ce Code).
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      4# ENGAGEMENTS ET SUIVIS
 1. Ce Code de Conduite s'adresse en premier lieu aux propriétaires et opérateurs de datacenter qui 
peuvent devenir participants et en deuxième lieu aux fournisseurs de la chaîne d'approvisionnement et de 
services qui peuvent devenir signataires. Ce document s'adresse aux signataires, les règles et engagements 
des participants étant décrits dans le document Directives et formulaire d'enregistrement des participants.

 Ce Code de Conduite se veut :

 Souple et ouvert, afin d'être applicable dans les situations très variées des datacenters.

 Suffisamment précis pour garantir que les entreprises qui prennent un engagement puissent réaliser 
une part significative d'économies d'énergie potentielles, lesquelles sont suivies et font l'objet d'un reporting 
en toute transparence.

 Adaptable à la grande variété de programmes pour l'efficacité, de climats et d'infrastructures 
énergétiques aux plans nationaux

      5# Engagements spécifiques des signataires 
  Principes généraux :

 1. Les organisations éligibles au statut de signataire comprennent : 

  Fabricants d'équipements et éditeurs 
  Cabinets de consulting (conception, ingénierie, société de maintenance et de services etc.) 
  Services publics
  Clients de services de datacenter (y compris départements gouvernementaux, organismes 
législatifs et organisations non gouvernementales) 
  Associations sectorielles nationales et internationales des TIC, associations commerciales / 
professionnelles et organismes de normalisation
  Institutions de l'éducation

 2. Il est attendu que ces organisations utilisent le Code de Conduite afin de développer des produits, 
des solutions et des programmes visant à donner aux opérateurs et propriétaires de datacenters des moyens 
d'atteindre les objectifs et les attentes du Code de Conduite.

 3. De plus, certaines organisations qui interviennent dans des aspects relatifs à la conception, à la 
construction ou au fonctionnement des datacenters peuvent entreprendre des actions qui contribuent aux 
objectifs généraux du Code de Conduite visant à améliorer l'efficacité énergétique des datacenters. La nature 
de ces actions dépend évidemment des activités de l'organisation, par exemple : 

  Un fabricant de composants informatiques ou de climatiseurs d'air peut développer des 
ressources spécifiques qui aident à renforcer la sensibilisation sur les enjeux de l'efficacité énergétique 
ou peut présenter et encourager le recours à des produits à haute efficacité énergétique, ainsi qu'à une 
réduction de l'énergie requise pour maintenir des conditions opérationnelles acceptables dans les data-
centers.
  Un fabricant d'équipements informatiques peut publier plus spécifiquement des 
descriptions claires et détaillées des conditions du milieu de fonctionnement (principalement tempéra-
ture et humidité) pour lesquelles il est prêt à offrir des garanties sur les équipements, ainsi que la 
consommation énergétique anticipée des équipements à charge totale, à l'arrêt et à diverses étapes 
intermédiaires.
  Les bureaux d'études peuvent développer des directives spécifiques (sur la base de la liste 
des meilleures pratiques) pour garantir que la consommation d'énergie est prise en compte dans le processus 
de conception.
  Une association commerciale peut mettre au point une "charte d'efficacité énergétique" et 
encourager l'utilisation des meilleures pratiques d'efficacité énergétique. 
  Une institution de formation ou d'éducation peut mettre en lumière et développer le traitement 
de l'efficacité énergétique et inclure les meilleures pratiques reconnues dans ses cursus.
  Une société dans le secteur de l'électricité peut initier un programme spécifique de gestion de 
la demande des datacenters.
  Les sociétés de services énergétiques (ESCO) peuvent développer des instruments finan-
ciers spécifiquement adaptés aux datacenters.

 4. Les organisations peuvent signer en tant que Signataires du Code de Conduite à condition 
qu'elles soutiennent les objectifs du Code de Conduite et s'efforcent de convaincre leurs clients, fournisseurs ou 
membres de signer le Code de Conduite et de s'engager dans les actions mentionnées plus haut. 

 5. Le Code de Conduite reconnait la contribution apportée par les signataires tels fabricants, 
consultants ou organes sectoriels. Des exemples d'engagements pour chaque catégorie de signataire 
sont identifiés ci-après. 

  Engagements de meilleures pratiques des éditeurs et fabricants 
  Fournir une assistance et des informations sur les produits / services aux propriétaires et 
opérateurs de datacenters ou consultants, en incluant sans s'y limiter :

   - Étiquetage des équipements destinés à être installés dans les datacenters indiquant 
la consommation électrique des équipements en accord avec les programmes Energy Star
   - Communication des données de performance de l'efficacité sur un ensemble com-
plet d'opérations pour les équipements de refroidissement et électriques.

  Détailler clairement les limites de température et d'humidité dans les garanties

  Identifier pour tous les équipements le niveau de garantie disponible pour les classes environ-
nementales ASHRAE établies, A1 à A4.
   - Indiquer clairement la consommation électrique et l'augmentation du bruit associées 
à l'augmentation de la température de fonctionnement des équipements au-dessus de 25°C.

  Les nouveaux équipements IT doivent, au minimum, pouvoir supporter est être garantis pour 
une fourchette complète de températures d'entrée de 10°C à 35°C (50°F à 95°F) et un taux d'humidité 
relative de 20% à 80% ou un point de rosée de  21°C (69.8°F). Cette définition correspond à la classe établie 
ASHRAE A2 de température et d'humidité.

  Communiquer la consommation électrique et l'augmentation / la baisse du bruit associées 
aux différents taux d'utilisation des serveurs.

  Développer et participer à des programmes de formation.

  Promouvoir activement le Code de Conduite et les meilleures pratiques qu'il inclut.

        Engagements de meilleures pratiques des consultants et bureaux d'étudeS
 
  Offrir des services de conseil sur l'efficacité énergétique 

  Calculer et présenter les bénéfices énergétiques et les besoins en électricité des options 

  Mettre au point des services qui soutiennent l'implémentation des meilleures pratiques 
du Code de Conduite 

  Promouvoir activement le Code de Conduite et les meilleures pratiques qu'il inclut 

        Engagements de meilleures pratiques des services publics

  Demander aux opérateurs et propriétaires de datacenters d'envisager la signature du Code 
de Conduite et vérifier que l'approvisionnement électrique est réaliste

  Réfléchir à des contrats de services énergétiques et de performance énergétique 

  Promouvoir activement le Code de Conduite et les meilleures pratiques qu'il inclut 

        Engagements de meilleures pratiques des clients de services de Datacenters

  Promouvoir les meilleures pratiques et les normes d'achat

  Dans le cadre des processus d'achat, prendre comme critères le statut de participant au Code 
de Conduite et l'adoption des meilleures pratiques 

  Soutenir le développement et la mise à disposition de la recherche 

  Prendre en compte et soutenir les indicateurs de mesure et les normes reconnus internationalement

  Promouvoir activement le Code de Conduite et les meilleures pratiques qu'il inclut 

      Engagements de meilleures pratiques des associations sectorielles et des 
organismes de normalisation 

  Développer et soutenir la documentation spécifique du secteur et comprenant : 
   - Formations techniques
   - Manuels
   - Étude de cas

  Intégrer l'efficacité énergétique aux directives en place, par exemple la base documentaire de 
l'ITSMF1 

  Aider à mettre au point des indicateurs de mesure, des normes, des indicateurs de perfor-
mance et aider à la collecte des données, etc. 

  Promouvoir activement le Code de Conduite et les meilleures pratiques qu'il inclut 

 6. Les signataires doivent faire tous les efforts raisonnables pour promouvoir ce Code, souligner son 
importance tant auprès de leurs fournisseurs que de leurs clients et chercher à assurer une visibilité et une 
adoption accrues aux meilleures pratiques du Code de Conduite.

 7. Leur enregistrement une fois complété avec succès, les signataires doivent une fois par an faire un 
rapport de leurs activités pour tenir leurs engagements annoncés, y compris celles relatives aux meilleures 
pratiques. Celles-ci doivent également inclure les activités qui ont soutenu ou promu ce Code ainsi que sa 
reconnaissance et son adoption accrues par la communauté des datacenters et doivent être envoyées 
directement au secrétariat du Code de Conduite de la Commission européenne - direction générale du CCR 
(annexe D de ce Code).
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      4# ENGAGEMENTS ET SUIVIS
 1. Ce Code de Conduite s'adresse en premier lieu aux propriétaires et opérateurs de datacenter qui 
peuvent devenir participants et en deuxième lieu aux fournisseurs de la chaîne d'approvisionnement et de 
services qui peuvent devenir signataires. Ce document s'adresse aux signataires, les règles et engagements 
des participants étant décrits dans le document Directives et formulaire d'enregistrement des participants.

 Ce Code de Conduite se veut :

 Souple et ouvert, afin d'être applicable dans les situations très variées des datacenters.

 Suffisamment précis pour garantir que les entreprises qui prennent un engagement puissent réaliser 
une part significative d'économies d'énergie potentielles, lesquelles sont suivies et font l'objet d'un reporting 
en toute transparence.

 Adaptable à la grande variété de programmes pour l'efficacité, de climats et d'infrastructures 
énergétiques aux plans nationaux

      5# Engagements spécifiques des signataires 
  Principes généraux :

 1. Les organisations éligibles au statut de signataire comprennent : 

  Fabricants d'équipements et éditeurs 
  Cabinets de consulting (conception, ingénierie, société de maintenance et de services etc.) 
  Services publics
  Clients de services de datacenter (y compris départements gouvernementaux, organismes 
législatifs et organisations non gouvernementales) 
  Associations sectorielles nationales et internationales des TIC, associations commerciales / 
professionnelles et organismes de normalisation
  Institutions de l'éducation

 2. Il est attendu que ces organisations utilisent le Code de Conduite afin de développer des produits, 
des solutions et des programmes visant à donner aux opérateurs et propriétaires de datacenters des moyens 
d'atteindre les objectifs et les attentes du Code de Conduite.

 3. De plus, certaines organisations qui interviennent dans des aspects relatifs à la conception, à la 
construction ou au fonctionnement des datacenters peuvent entreprendre des actions qui contribuent aux 
objectifs généraux du Code de Conduite visant à améliorer l'efficacité énergétique des datacenters. La nature 
de ces actions dépend évidemment des activités de l'organisation, par exemple : 

  Un fabricant de composants informatiques ou de climatiseurs d'air peut développer des 
ressources spécifiques qui aident à renforcer la sensibilisation sur les enjeux de l'efficacité énergétique 
ou peut présenter et encourager le recours à des produits à haute efficacité énergétique, ainsi qu'à une 
réduction de l'énergie requise pour maintenir des conditions opérationnelles acceptables dans les data-
centers.
  Un fabricant d'équipements informatiques peut publier plus spécifiquement des 
descriptions claires et détaillées des conditions du milieu de fonctionnement (principalement tempéra-
ture et humidité) pour lesquelles il est prêt à offrir des garanties sur les équipements, ainsi que la 
consommation énergétique anticipée des équipements à charge totale, à l'arrêt et à diverses étapes 
intermédiaires.
  Les bureaux d'études peuvent développer des directives spécifiques (sur la base de la liste 
des meilleures pratiques) pour garantir que la consommation d'énergie est prise en compte dans le processus 
de conception.
  Une association commerciale peut mettre au point une "charte d'efficacité énergétique" et 
encourager l'utilisation des meilleures pratiques d'efficacité énergétique. 
  Une institution de formation ou d'éducation peut mettre en lumière et développer le traitement 
de l'efficacité énergétique et inclure les meilleures pratiques reconnues dans ses cursus.
  Une société dans le secteur de l'électricité peut initier un programme spécifique de gestion de 
la demande des datacenters.
  Les sociétés de services énergétiques (ESCO) peuvent développer des instruments finan-
ciers spécifiquement adaptés aux datacenters.

 4. Les organisations peuvent signer en tant que Signataires du Code de Conduite à condition 
qu'elles soutiennent les objectifs du Code de Conduite et s'efforcent de convaincre leurs clients, fournisseurs ou 
membres de signer le Code de Conduite et de s'engager dans les actions mentionnées plus haut. 

 5. Le Code de Conduite reconnait la contribution apportée par les signataires tels fabricants, 
consultants ou organes sectoriels. Des exemples d'engagements pour chaque catégorie de signataire 
sont identifiés ci-après. 

  Engagements de meilleures pratiques des éditeurs et fabricants 
  Fournir une assistance et des informations sur les produits / services aux propriétaires et 
opérateurs de datacenters ou consultants, en incluant sans s'y limiter :

   - Étiquetage des équipements destinés à être installés dans les datacenters indiquant 
la consommation électrique des équipements en accord avec les programmes Energy Star
   - Communication des données de performance de l'efficacité sur un ensemble com-
plet d'opérations pour les équipements de refroidissement et électriques.

  Détailler clairement les limites de température et d'humidité dans les garanties

  Identifier pour tous les équipements le niveau de garantie disponible pour les classes environ-
nementales ASHRAE établies, A1 à A4.
   - Indiquer clairement la consommation électrique et l'augmentation du bruit associées 
à l'augmentation de la température de fonctionnement des équipements au-dessus de 25°C.

  Les nouveaux équipements IT doivent, au minimum, pouvoir supporter est être garantis pour 
une fourchette complète de températures d'entrée de 10°C à 35°C (50°F à 95°F) et un taux d'humidité 
relative de 20% à 80% ou un point de rosée de  21°C (69.8°F). Cette définition correspond à la classe établie 
ASHRAE A2 de température et d'humidité.

  Communiquer la consommation électrique et l'augmentation / la baisse du bruit associées 
aux différents taux d'utilisation des serveurs.

  Développer et participer à des programmes de formation.

  Promouvoir activement le Code de Conduite et les meilleures pratiques qu'il inclut.

        Engagements de meilleures pratiques des consultants et bureaux d'étudeS
 
  Offrir des services de conseil sur l'efficacité énergétique 

  Calculer et présenter les bénéfices énergétiques et les besoins en électricité des options 

  Mettre au point des services qui soutiennent l'implémentation des meilleures pratiques 
du Code de Conduite 

  Promouvoir activement le Code de Conduite et les meilleures pratiques qu'il inclut 

        Engagements de meilleures pratiques des services publics

  Demander aux opérateurs et propriétaires de datacenters d'envisager la signature du Code 
de Conduite et vérifier que l'approvisionnement électrique est réaliste

  Réfléchir à des contrats de services énergétiques et de performance énergétique 

  Promouvoir activement le Code de Conduite et les meilleures pratiques qu'il inclut 

        Engagements de meilleures pratiques des clients de services de Datacenters

  Promouvoir les meilleures pratiques et les normes d'achat

  Dans le cadre des processus d'achat, prendre comme critères le statut de participant au Code 
de Conduite et l'adoption des meilleures pratiques 

  Soutenir le développement et la mise à disposition de la recherche 

  Prendre en compte et soutenir les indicateurs de mesure et les normes reconnus internationalement

  Promouvoir activement le Code de Conduite et les meilleures pratiques qu'il inclut 

      Engagements de meilleures pratiques des associations sectorielles et des 
organismes de normalisation 

  Développer et soutenir la documentation spécifique du secteur et comprenant : 
   - Formations techniques
   - Manuels
   - Étude de cas

  Intégrer l'efficacité énergétique aux directives en place, par exemple la base documentaire de 
l'ITSMF1 

  Aider à mettre au point des indicateurs de mesure, des normes, des indicateurs de perfor-
mance et aider à la collecte des données, etc. 

  Promouvoir activement le Code de Conduite et les meilleures pratiques qu'il inclut 

 6. Les signataires doivent faire tous les efforts raisonnables pour promouvoir ce Code, souligner son 
importance tant auprès de leurs fournisseurs que de leurs clients et chercher à assurer une visibilité et une 
adoption accrues aux meilleures pratiques du Code de Conduite.

 7. Leur enregistrement une fois complété avec succès, les signataires doivent une fois par an faire un 
rapport de leurs activités pour tenir leurs engagements annoncés, y compris celles relatives aux meilleures 
pratiques. Celles-ci doivent également inclure les activités qui ont soutenu ou promu ce Code ainsi que sa 
reconnaissance et son adoption accrues par la communauté des datacenters et doivent être envoyées 
directement au secrétariat du Code de Conduite de la Commission européenne - direction générale du CCR 
(annexe D de ce Code).
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      4# ENGAGEMENTS ET SUIVIS
 1. Ce Code de Conduite s'adresse en premier lieu aux propriétaires et opérateurs de datacenter qui 
peuvent devenir participants et en deuxième lieu aux fournisseurs de la chaîne d'approvisionnement et de 
services qui peuvent devenir signataires. Ce document s'adresse aux signataires, les règles et engagements 
des participants étant décrits dans le document Directives et formulaire d'enregistrement des participants.

 Ce Code de Conduite se veut :

 Souple et ouvert, afin d'être applicable dans les situations très variées des datacenters.

 Suffisamment précis pour garantir que les entreprises qui prennent un engagement puissent réaliser 
une part significative d'économies d'énergie potentielles, lesquelles sont suivies et font l'objet d'un reporting 
en toute transparence.

 Adaptable à la grande variété de programmes pour l'efficacité, de climats et d'infrastructures 
énergétiques aux plans nationaux

      5# Engagements spécifiques des signataires 
  Principes généraux :

 1. Les organisations éligibles au statut de signataire comprennent : 

  Fabricants d'équipements et éditeurs 
  Cabinets de consulting (conception, ingénierie, société de maintenance et de services etc.) 
  Services publics
  Clients de services de datacenter (y compris départements gouvernementaux, organismes 
législatifs et organisations non gouvernementales) 
  Associations sectorielles nationales et internationales des TIC, associations commerciales / 
professionnelles et organismes de normalisation
  Institutions de l'éducation

 2. Il est attendu que ces organisations utilisent le Code de Conduite afin de développer des produits, 
des solutions et des programmes visant à donner aux opérateurs et propriétaires de datacenters des moyens 
d'atteindre les objectifs et les attentes du Code de Conduite.

 3. De plus, certaines organisations qui interviennent dans des aspects relatifs à la conception, à la 
construction ou au fonctionnement des datacenters peuvent entreprendre des actions qui contribuent aux 
objectifs généraux du Code de Conduite visant à améliorer l'efficacité énergétique des datacenters. La nature 
de ces actions dépend évidemment des activités de l'organisation, par exemple : 

  Un fabricant de composants informatiques ou de climatiseurs d'air peut développer des 
ressources spécifiques qui aident à renforcer la sensibilisation sur les enjeux de l'efficacité énergétique 
ou peut présenter et encourager le recours à des produits à haute efficacité énergétique, ainsi qu'à une 
réduction de l'énergie requise pour maintenir des conditions opérationnelles acceptables dans les data-
centers.
  Un fabricant d'équipements informatiques peut publier plus spécifiquement des 
descriptions claires et détaillées des conditions du milieu de fonctionnement (principalement tempéra-
ture et humidité) pour lesquelles il est prêt à offrir des garanties sur les équipements, ainsi que la 
consommation énergétique anticipée des équipements à charge totale, à l'arrêt et à diverses étapes 
intermédiaires.
  Les bureaux d'études peuvent développer des directives spécifiques (sur la base de la liste 
des meilleures pratiques) pour garantir que la consommation d'énergie est prise en compte dans le processus 
de conception.
  Une association commerciale peut mettre au point une "charte d'efficacité énergétique" et 
encourager l'utilisation des meilleures pratiques d'efficacité énergétique. 
  Une institution de formation ou d'éducation peut mettre en lumière et développer le traitement 
de l'efficacité énergétique et inclure les meilleures pratiques reconnues dans ses cursus.
  Une société dans le secteur de l'électricité peut initier un programme spécifique de gestion de 
la demande des datacenters.
  Les sociétés de services énergétiques (ESCO) peuvent développer des instruments finan-
ciers spécifiquement adaptés aux datacenters.

 4. Les organisations peuvent signer en tant que Signataires du Code de Conduite à condition 
qu'elles soutiennent les objectifs du Code de Conduite et s'efforcent de convaincre leurs clients, fournisseurs ou 
membres de signer le Code de Conduite et de s'engager dans les actions mentionnées plus haut. 

 5. Le Code de Conduite reconnait la contribution apportée par les signataires tels fabricants, 
consultants ou organes sectoriels. Des exemples d'engagements pour chaque catégorie de signataire 
sont identifiés ci-après. 

  Engagements de meilleures pratiques des éditeurs et fabricants 
  Fournir une assistance et des informations sur les produits / services aux propriétaires et 
opérateurs de datacenters ou consultants, en incluant sans s'y limiter :

   - Étiquetage des équipements destinés à être installés dans les datacenters indiquant 
la consommation électrique des équipements en accord avec les programmes Energy Star
   - Communication des données de performance de l'efficacité sur un ensemble com-
plet d'opérations pour les équipements de refroidissement et électriques.

  Détailler clairement les limites de température et d'humidité dans les garanties

  Identifier pour tous les équipements le niveau de garantie disponible pour les classes environ-
nementales ASHRAE établies, A1 à A4.
   - Indiquer clairement la consommation électrique et l'augmentation du bruit associées 
à l'augmentation de la température de fonctionnement des équipements au-dessus de 25°C.

  Les nouveaux équipements IT doivent, au minimum, pouvoir supporter est être garantis pour 
une fourchette complète de températures d'entrée de 10°C à 35°C (50°F à 95°F) et un taux d'humidité 
relative de 20% à 80% ou un point de rosée de  21°C (69.8°F). Cette définition correspond à la classe établie 
ASHRAE A2 de température et d'humidité.

  Communiquer la consommation électrique et l'augmentation / la baisse du bruit associées 
aux différents taux d'utilisation des serveurs.

  Développer et participer à des programmes de formation.

  Promouvoir activement le Code de Conduite et les meilleures pratiques qu'il inclut.

        Engagements de meilleures pratiques des consultants et bureaux d'étudeS
 
  Offrir des services de conseil sur l'efficacité énergétique 

  Calculer et présenter les bénéfices énergétiques et les besoins en électricité des options 

  Mettre au point des services qui soutiennent l'implémentation des meilleures pratiques 
du Code de Conduite 

  Promouvoir activement le Code de Conduite et les meilleures pratiques qu'il inclut 

        Engagements de meilleures pratiques des services publics

  Demander aux opérateurs et propriétaires de datacenters d'envisager la signature du Code 
de Conduite et vérifier que l'approvisionnement électrique est réaliste

  Réfléchir à des contrats de services énergétiques et de performance énergétique 

  Promouvoir activement le Code de Conduite et les meilleures pratiques qu'il inclut 

        Engagements de meilleures pratiques des clients de services de Datacenters

  Promouvoir les meilleures pratiques et les normes d'achat

  Dans le cadre des processus d'achat, prendre comme critères le statut de participant au Code 
de Conduite et l'adoption des meilleures pratiques 

  Soutenir le développement et la mise à disposition de la recherche 

  Prendre en compte et soutenir les indicateurs de mesure et les normes reconnus internationalement

  Promouvoir activement le Code de Conduite et les meilleures pratiques qu'il inclut 

      Engagements de meilleures pratiques des associations sectorielles et des 
organismes de normalisation 

  Développer et soutenir la documentation spécifique du secteur et comprenant : 
   - Formations techniques
   - Manuels
   - Étude de cas

  Intégrer l'efficacité énergétique aux directives en place, par exemple la base documentaire de 
l'ITSMF1 

  Aider à mettre au point des indicateurs de mesure, des normes, des indicateurs de perfor-
mance et aider à la collecte des données, etc. 

  Promouvoir activement le Code de Conduite et les meilleures pratiques qu'il inclut 

 6. Les signataires doivent faire tous les efforts raisonnables pour promouvoir ce Code, souligner son 
importance tant auprès de leurs fournisseurs que de leurs clients et chercher à assurer une visibilité et une 
adoption accrues aux meilleures pratiques du Code de Conduite.

 7. Leur enregistrement une fois complété avec succès, les signataires doivent une fois par an faire un 
rapport de leurs activités pour tenir leurs engagements annoncés, y compris celles relatives aux meilleures 
pratiques. Celles-ci doivent également inclure les activités qui ont soutenu ou promu ce Code ainsi que sa 
reconnaissance et son adoption accrues par la communauté des datacenters et doivent être envoyées 
directement au secrétariat du Code de Conduite de la Commission européenne - direction générale du CCR 
(annexe D de ce Code).
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      4# ENGAGEMENTS ET SUIVIS
 1. Ce Code de Conduite s'adresse en premier lieu aux propriétaires et opérateurs de datacenter qui 
peuvent devenir participants et en deuxième lieu aux fournisseurs de la chaîne d'approvisionnement et de 
services qui peuvent devenir signataires. Ce document s'adresse aux signataires, les règles et engagements 
des participants étant décrits dans le document Directives et formulaire d'enregistrement des participants.

 Ce Code de Conduite se veut :

 Souple et ouvert, afin d'être applicable dans les situations très variées des datacenters.

 Suffisamment précis pour garantir que les entreprises qui prennent un engagement puissent réaliser 
une part significative d'économies d'énergie potentielles, lesquelles sont suivies et font l'objet d'un reporting 
en toute transparence.

 Adaptable à la grande variété de programmes pour l'efficacité, de climats et d'infrastructures 
énergétiques aux plans nationaux

      5# Engagements spécifiques des signataires 
  Principes généraux :

 1. Les organisations éligibles au statut de signataire comprennent : 

  Fabricants d'équipements et éditeurs 
  Cabinets de consulting (conception, ingénierie, société de maintenance et de services etc.) 
  Services publics
  Clients de services de datacenter (y compris départements gouvernementaux, organismes 
législatifs et organisations non gouvernementales) 
  Associations sectorielles nationales et internationales des TIC, associations commerciales / 
professionnelles et organismes de normalisation
  Institutions de l'éducation

 2. Il est attendu que ces organisations utilisent le Code de Conduite afin de développer des produits, 
des solutions et des programmes visant à donner aux opérateurs et propriétaires de datacenters des moyens 
d'atteindre les objectifs et les attentes du Code de Conduite.

 3. De plus, certaines organisations qui interviennent dans des aspects relatifs à la conception, à la 
construction ou au fonctionnement des datacenters peuvent entreprendre des actions qui contribuent aux 
objectifs généraux du Code de Conduite visant à améliorer l'efficacité énergétique des datacenters. La nature 
de ces actions dépend évidemment des activités de l'organisation, par exemple : 

  Un fabricant de composants informatiques ou de climatiseurs d'air peut développer des 
ressources spécifiques qui aident à renforcer la sensibilisation sur les enjeux de l'efficacité énergétique 
ou peut présenter et encourager le recours à des produits à haute efficacité énergétique, ainsi qu'à une 
réduction de l'énergie requise pour maintenir des conditions opérationnelles acceptables dans les data-
centers.
  Un fabricant d'équipements informatiques peut publier plus spécifiquement des 
descriptions claires et détaillées des conditions du milieu de fonctionnement (principalement tempéra-
ture et humidité) pour lesquelles il est prêt à offrir des garanties sur les équipements, ainsi que la 
consommation énergétique anticipée des équipements à charge totale, à l'arrêt et à diverses étapes 
intermédiaires.
  Les bureaux d'études peuvent développer des directives spécifiques (sur la base de la liste 
des meilleures pratiques) pour garantir que la consommation d'énergie est prise en compte dans le processus 
de conception.
  Une association commerciale peut mettre au point une "charte d'efficacité énergétique" et 
encourager l'utilisation des meilleures pratiques d'efficacité énergétique. 
  Une institution de formation ou d'éducation peut mettre en lumière et développer le traitement 
de l'efficacité énergétique et inclure les meilleures pratiques reconnues dans ses cursus.
  Une société dans le secteur de l'électricité peut initier un programme spécifique de gestion de 
la demande des datacenters.
  Les sociétés de services énergétiques (ESCO) peuvent développer des instruments finan-
ciers spécifiquement adaptés aux datacenters.

 4. Les organisations peuvent signer en tant que Signataires du Code de Conduite à condition 
qu'elles soutiennent les objectifs du Code de Conduite et s'efforcent de convaincre leurs clients, fournisseurs ou 
membres de signer le Code de Conduite et de s'engager dans les actions mentionnées plus haut. 

 5. Le Code de Conduite reconnait la contribution apportée par les signataires tels fabricants, 
consultants ou organes sectoriels. Des exemples d'engagements pour chaque catégorie de signataire 
sont identifiés ci-après. 

  Engagements de meilleures pratiques des éditeurs et fabricants 
  Fournir une assistance et des informations sur les produits / services aux propriétaires et 
opérateurs de datacenters ou consultants, en incluant sans s'y limiter :

   - Étiquetage des équipements destinés à être installés dans les datacenters indiquant 
la consommation électrique des équipements en accord avec les programmes Energy Star
   - Communication des données de performance de l'efficacité sur un ensemble com-
plet d'opérations pour les équipements de refroidissement et électriques.

  Détailler clairement les limites de température et d'humidité dans les garanties

  Identifier pour tous les équipements le niveau de garantie disponible pour les classes environ-
nementales ASHRAE établies, A1 à A4.
   - Indiquer clairement la consommation électrique et l'augmentation du bruit associées 
à l'augmentation de la température de fonctionnement des équipements au-dessus de 25°C.

  Les nouveaux équipements IT doivent, au minimum, pouvoir supporter est être garantis pour 
une fourchette complète de températures d'entrée de 10°C à 35°C (50°F à 95°F) et un taux d'humidité 
relative de 20% à 80% ou un point de rosée de  21°C (69.8°F). Cette définition correspond à la classe établie 
ASHRAE A2 de température et d'humidité.

  Communiquer la consommation électrique et l'augmentation / la baisse du bruit associées 
aux différents taux d'utilisation des serveurs.

  Développer et participer à des programmes de formation.

  Promouvoir activement le Code de Conduite et les meilleures pratiques qu'il inclut.

        Engagements de meilleures pratiques des consultants et bureaux d'étudeS
 
  Offrir des services de conseil sur l'efficacité énergétique 

  Calculer et présenter les bénéfices énergétiques et les besoins en électricité des options 

  Mettre au point des services qui soutiennent l'implémentation des meilleures pratiques 
du Code de Conduite 

  Promouvoir activement le Code de Conduite et les meilleures pratiques qu'il inclut 

        Engagements de meilleures pratiques des services publics

  Demander aux opérateurs et propriétaires de datacenters d'envisager la signature du Code 
de Conduite et vérifier que l'approvisionnement électrique est réaliste

  Réfléchir à des contrats de services énergétiques et de performance énergétique 

  Promouvoir activement le Code de Conduite et les meilleures pratiques qu'il inclut 

        Engagements de meilleures pratiques des clients de services de Datacenters

  Promouvoir les meilleures pratiques et les normes d'achat

  Dans le cadre des processus d'achat, prendre comme critères le statut de participant au Code 
de Conduite et l'adoption des meilleures pratiques 

  Soutenir le développement et la mise à disposition de la recherche 

  Prendre en compte et soutenir les indicateurs de mesure et les normes reconnus internationalement

  Promouvoir activement le Code de Conduite et les meilleures pratiques qu'il inclut 

      Engagements de meilleures pratiques des associations sectorielles et des 
organismes de normalisation 

  Développer et soutenir la documentation spécifique du secteur et comprenant : 
   - Formations techniques
   - Manuels
   - Étude de cas

  Intégrer l'efficacité énergétique aux directives en place, par exemple la base documentaire de 
l'ITSMF1 

  Aider à mettre au point des indicateurs de mesure, des normes, des indicateurs de perfor-
mance et aider à la collecte des données, etc. 

  Promouvoir activement le Code de Conduite et les meilleures pratiques qu'il inclut 

 6. Les signataires doivent faire tous les efforts raisonnables pour promouvoir ce Code, souligner son 
importance tant auprès de leurs fournisseurs que de leurs clients et chercher à assurer une visibilité et une 
adoption accrues aux meilleures pratiques du Code de Conduite.

 7. Leur enregistrement une fois complété avec succès, les signataires doivent une fois par an faire un 
rapport de leurs activités pour tenir leurs engagements annoncés, y compris celles relatives aux meilleures 
pratiques. Celles-ci doivent également inclure les activités qui ont soutenu ou promu ce Code ainsi que sa 
reconnaissance et son adoption accrues par la communauté des datacenters et doivent être envoyées 
directement au secrétariat du Code de Conduite de la Commission européenne - direction générale du CCR 
(annexe D de ce Code).
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      4# ENGAGEMENTS ET SUIVIS
 1. Ce Code de Conduite s'adresse en premier lieu aux propriétaires et opérateurs de datacenter qui 
peuvent devenir participants et en deuxième lieu aux fournisseurs de la chaîne d'approvisionnement et de 
services qui peuvent devenir signataires. Ce document s'adresse aux signataires, les règles et engagements 
des participants étant décrits dans le document Directives et formulaire d'enregistrement des participants.

 Ce Code de Conduite se veut :

 Souple et ouvert, afin d'être applicable dans les situations très variées des datacenters.

 Suffisamment précis pour garantir que les entreprises qui prennent un engagement puissent réaliser 
une part significative d'économies d'énergie potentielles, lesquelles sont suivies et font l'objet d'un reporting 
en toute transparence.

 Adaptable à la grande variété de programmes pour l'efficacité, de climats et d'infrastructures 
énergétiques aux plans nationaux

      5# Engagements spécifiques des signataires 
  Principes généraux :

 1. Les organisations éligibles au statut de signataire comprennent : 

  Fabricants d'équipements et éditeurs 
  Cabinets de consulting (conception, ingénierie, société de maintenance et de services etc.) 
  Services publics
  Clients de services de datacenter (y compris départements gouvernementaux, organismes 
législatifs et organisations non gouvernementales) 
  Associations sectorielles nationales et internationales des TIC, associations commerciales / 
professionnelles et organismes de normalisation
  Institutions de l'éducation

 2. Il est attendu que ces organisations utilisent le Code de Conduite afin de développer des produits, 
des solutions et des programmes visant à donner aux opérateurs et propriétaires de datacenters des moyens 
d'atteindre les objectifs et les attentes du Code de Conduite.

 3. De plus, certaines organisations qui interviennent dans des aspects relatifs à la conception, à la 
construction ou au fonctionnement des datacenters peuvent entreprendre des actions qui contribuent aux 
objectifs généraux du Code de Conduite visant à améliorer l'efficacité énergétique des datacenters. La nature 
de ces actions dépend évidemment des activités de l'organisation, par exemple : 

  Un fabricant de composants informatiques ou de climatiseurs d'air peut développer des 
ressources spécifiques qui aident à renforcer la sensibilisation sur les enjeux de l'efficacité énergétique 
ou peut présenter et encourager le recours à des produits à haute efficacité énergétique, ainsi qu'à une 
réduction de l'énergie requise pour maintenir des conditions opérationnelles acceptables dans les data-
centers.
  Un fabricant d'équipements informatiques peut publier plus spécifiquement des 
descriptions claires et détaillées des conditions du milieu de fonctionnement (principalement tempéra-
ture et humidité) pour lesquelles il est prêt à offrir des garanties sur les équipements, ainsi que la 
consommation énergétique anticipée des équipements à charge totale, à l'arrêt et à diverses étapes 
intermédiaires.
  Les bureaux d'études peuvent développer des directives spécifiques (sur la base de la liste 
des meilleures pratiques) pour garantir que la consommation d'énergie est prise en compte dans le processus 
de conception.
  Une association commerciale peut mettre au point une "charte d'efficacité énergétique" et 
encourager l'utilisation des meilleures pratiques d'efficacité énergétique. 
  Une institution de formation ou d'éducation peut mettre en lumière et développer le traitement 
de l'efficacité énergétique et inclure les meilleures pratiques reconnues dans ses cursus.
  Une société dans le secteur de l'électricité peut initier un programme spécifique de gestion de 
la demande des datacenters.
  Les sociétés de services énergétiques (ESCO) peuvent développer des instruments finan-
ciers spécifiquement adaptés aux datacenters.

 4. Les organisations peuvent signer en tant que Signataires du Code de Conduite à condition 
qu'elles soutiennent les objectifs du Code de Conduite et s'efforcent de convaincre leurs clients, fournisseurs ou 
membres de signer le Code de Conduite et de s'engager dans les actions mentionnées plus haut. 

 5. Le Code de Conduite reconnait la contribution apportée par les signataires tels fabricants, 
consultants ou organes sectoriels. Des exemples d'engagements pour chaque catégorie de signataire 
sont identifiés ci-après. 

  Engagements de meilleures pratiques des éditeurs et fabricants 
  Fournir une assistance et des informations sur les produits / services aux propriétaires et 
opérateurs de datacenters ou consultants, en incluant sans s'y limiter :

   - Étiquetage des équipements destinés à être installés dans les datacenters indiquant 
la consommation électrique des équipements en accord avec les programmes Energy Star
   - Communication des données de performance de l'efficacité sur un ensemble com-
plet d'opérations pour les équipements de refroidissement et électriques.

  Détailler clairement les limites de température et d'humidité dans les garanties

  Identifier pour tous les équipements le niveau de garantie disponible pour les classes environ-
nementales ASHRAE établies, A1 à A4.
   - Indiquer clairement la consommation électrique et l'augmentation du bruit associées 
à l'augmentation de la température de fonctionnement des équipements au-dessus de 25°C.

  Les nouveaux équipements IT doivent, au minimum, pouvoir supporter est être garantis pour 
une fourchette complète de températures d'entrée de 10°C à 35°C (50°F à 95°F) et un taux d'humidité 
relative de 20% à 80% ou un point de rosée de  21°C (69.8°F). Cette définition correspond à la classe établie 
ASHRAE A2 de température et d'humidité.

  Communiquer la consommation électrique et l'augmentation / la baisse du bruit associées 
aux différents taux d'utilisation des serveurs.

  Développer et participer à des programmes de formation.

  Promouvoir activement le Code de Conduite et les meilleures pratiques qu'il inclut.

        Engagements de meilleures pratiques des consultants et bureaux d'étudeS
 
  Offrir des services de conseil sur l'efficacité énergétique 

  Calculer et présenter les bénéfices énergétiques et les besoins en électricité des options 

  Mettre au point des services qui soutiennent l'implémentation des meilleures pratiques 
du Code de Conduite 

  Promouvoir activement le Code de Conduite et les meilleures pratiques qu'il inclut 

        Engagements de meilleures pratiques des services publics

  Demander aux opérateurs et propriétaires de datacenters d'envisager la signature du Code 
de Conduite et vérifier que l'approvisionnement électrique est réaliste

  Réfléchir à des contrats de services énergétiques et de performance énergétique 

  Promouvoir activement le Code de Conduite et les meilleures pratiques qu'il inclut 

        Engagements de meilleures pratiques des clients de services de Datacenters

  Promouvoir les meilleures pratiques et les normes d'achat

  Dans le cadre des processus d'achat, prendre comme critères le statut de participant au Code 
de Conduite et l'adoption des meilleures pratiques 

  Soutenir le développement et la mise à disposition de la recherche 

  Prendre en compte et soutenir les indicateurs de mesure et les normes reconnus internationalement

  Promouvoir activement le Code de Conduite et les meilleures pratiques qu'il inclut 

      Engagements de meilleures pratiques des associations sectorielles et des 
organismes de normalisation 

  Développer et soutenir la documentation spécifique du secteur et comprenant : 
   - Formations techniques
   - Manuels
   - Étude de cas

  Intégrer l'efficacité énergétique aux directives en place, par exemple la base documentaire de 
l'ITSMF1 

  Aider à mettre au point des indicateurs de mesure, des normes, des indicateurs de perfor-
mance et aider à la collecte des données, etc. 

  Promouvoir activement le Code de Conduite et les meilleures pratiques qu'il inclut 

 6. Les signataires doivent faire tous les efforts raisonnables pour promouvoir ce Code, souligner son 
importance tant auprès de leurs fournisseurs que de leurs clients et chercher à assurer une visibilité et une 
adoption accrues aux meilleures pratiques du Code de Conduite.

 7. Leur enregistrement une fois complété avec succès, les signataires doivent une fois par an faire un 
rapport de leurs activités pour tenir leurs engagements annoncés, y compris celles relatives aux meilleures 
pratiques. Celles-ci doivent également inclure les activités qui ont soutenu ou promu ce Code ainsi que sa 
reconnaissance et son adoption accrues par la communauté des datacenters et doivent être envoyées 
directement au secrétariat du Code de Conduite de la Commission européenne - direction générale du CCR 
(annexe D de ce Code).
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      6# Code de Conduite des DatacenterS

FORMULAIRE D'ENREGISTREMENT  DES SIGNATAIRES

 L'organisation / L'entreprise

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
 
signe le Code de Conduite des datacenters et s'engage à respecter les principes décrits dans le Code.
 1. L'entreprise signe le Code de Conduite en tant que signataire du code dans son rôle de :

  Éditeur ou fabricant d'équipements 
  Cabinet de consulting (conception, ingénierie, société de maintenance et de services etc.) 
  Service public
  Client de services de datacenter 
  Association sectorielle / organisme de normalisation 
  Institution de l'éducation

 2. Merci d'ajouter la description des services, produits et solutions que vous proposez pour améliorer 
l'efficacité d'un datacenter (si l'espace ci-après ne suffit pas, joindre des pages supplémentaires) : 

 3. Merci d'ajouter la description des actions que votre organisation va mener pour promouvoir le Code 
de Conduite et ses objectifs auprès de vos clients, fournisseurs ou membres (Quand un rapport annuel est 
attendu, les signataires doivent donner une preuve de l'implémentation de ces actions) : 

 4. Merci d'indiquer quels datacenters, opérateurs, organisations ou secteurs vous vous engagez à 
convaincre d'implémenter le Code de Conduite ou d'y participer

 5. Merci de décrire comment vos offres vont soutenir les engagements listés et relatifs à la catégorie 
de votre organisation : 

Pour l'organisation / Directeur ou personne habilitée à signer

Nom : 
Fonction : 
Adresse :
Tel. / Fax. :
E-mail :
Signature :

Merci d'envoyer le formulaire rempli à :

Paolo Bertoldi

European Commission
DG JRC TP 450, I-21020 Ispra (VA), Italy
Tel. : +39 0332 78 9299 (secretary 9145)
Fax. :+39 0332 78 9992 
e-mail : paolo.bertoldi@ec.europa.eu

Note :
 
Votre candidature sera étudiée sous 40 jours ouvrés suite à sa réception.

Le statut de signataire prend effet uniquement à réception par courrier de la réponse positive de la direction 
générale du CCR par l'organisation postulante. 

Les signataires qui ne parviennent pas à implémenter les actions qu'ils ont planifiées ou qui ne fournissent 
pas un rapport annuel verront leur statut de signataire prendre fin.
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      6# Code de Conduite des DatacenterS

FORMULAIRE D'ENREGISTREMENT  DES SIGNATAIRES

 L'organisation / L'entreprise

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
 
signe le Code de Conduite des datacenters et s'engage à respecter les principes décrits dans le Code.
 1. L'entreprise signe le Code de Conduite en tant que signataire du code dans son rôle de :

  Éditeur ou fabricant d'équipements 
  Cabinet de consulting (conception, ingénierie, société de maintenance et de services etc.) 
  Service public
  Client de services de datacenter 
  Association sectorielle / organisme de normalisation 
  Institution de l'éducation

 2. Merci d'ajouter la description des services, produits et solutions que vous proposez pour améliorer 
l'efficacité d'un datacenter (si l'espace ci-après ne suffit pas, joindre des pages supplémentaires) : 

 3. Merci d'ajouter la description des actions que votre organisation va mener pour promouvoir le Code 
de Conduite et ses objectifs auprès de vos clients, fournisseurs ou membres (Quand un rapport annuel est 
attendu, les signataires doivent donner une preuve de l'implémentation de ces actions) : 

 4. Merci d'indiquer quels datacenters, opérateurs, organisations ou secteurs vous vous engagez à 
convaincre d'implémenter le Code de Conduite ou d'y participer

 5. Merci de décrire comment vos offres vont soutenir les engagements listés et relatifs à la catégorie 
de votre organisation : 

Pour l'organisation / Directeur ou personne habilitée à signer

Nom : 
Fonction : 
Adresse :
Tel. / Fax. :
E-mail :
Signature :

Merci d'envoyer le formulaire rempli à :

Paolo Bertoldi

European Commission
DG JRC TP 450, I-21020 Ispra (VA), Italy
Tel. : +39 0332 78 9299 (secretary 9145)
Fax. :+39 0332 78 9992 
e-mail : paolo.bertoldi@ec.europa.eu

Note :
 
Votre candidature sera étudiée sous 40 jours ouvrés suite à sa réception.

Le statut de signataire prend effet uniquement à réception par courrier de la réponse positive de la direction 
générale du CCR par l'organisation postulante. 

Les signataires qui ne parviennent pas à implémenter les actions qu'ils ont planifiées ou qui ne fournissent 
pas un rapport annuel verront leur statut de signataire prendre fin.
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INFORMATION / PUBLICATION / PRATIQUE / DIRECTIVE / APPLICATION / POSTULANT / OPÉ-

RATEUR / BÂTIMENT / ESPACE / SERVICE / MATÉRIEL / CONTRÔLE / REFROIDISSE-

MENT / RACK / ÉQUIPEMENT / LOGICIEL / ACTIVITÉ / RESPONSABILITÉ / SOUTIEN 

/  COLOCATION / FOURNISSEUR / IT / EXPLOITATION / DÉBIT / AIR / MÉCANIQUE / GES-

TION / PLANIFICATION / RÈGLES / GÉNÉRALES / IMPACT / RÉSILIENCE / CONTRAINT / 

CONCEPTION / ALIMENTATION / DÉPLOIEMENT / VIRTUALISATION / EFFICACITÉ / 
CONSOMMATION / DONNÉES / CONSOLIDATION / POLITIQUE / ZONE / DISPOSITIF / 

STOCKAGE / ENVIRONNEMENT / OBTURATION / TEMPÉRATURE / PARA-

MÈTRE / ÉCONOMIE / EAU / CLIMATISATION / TRAITEMENT / CONDENSEUR / ALTERNATIVE 

/ COEFFICIENT / MOTEUR / COMPRESSEUR / VENTILATEUR / PARTAGE / STRATÉGIE / 

POMPE / SALLE / VITESSE / INDICATEUR / PARTICIPANT / SIGNATAIRE / ONDULEUR / TRANS-

FORMATEUR / GÉNÉRATEUR / LUMIÈRE / REVÊTEMENT / RAPPORT / MINIMISATION / 
LOCALISATION / CRÉATION / GÉOGRAPHIE / MESURE / COMPTEUR / RELEVÉ / 

INTÉGRATION / RÉALISATION / SERVEUR / RÉSEAU / MINIMUM / ÉTUDE / DÉVELOPPEMENT 

/ IMPACT / TECHNOLOGIE / INFORMATION / PUBLICATION / PRATIQUE / DIRECTIVE / 

APPLICATION / POSTULANT / OPÉRATEUR / BÂTIMENT / ESPACE / SERVICE / MATÉRIEL / 

CONTRÔLE / REFROIDISSEMENT / RACK / ÉQUIPEMENT / LOGICIEL / ACTIVITÉ / 
RESPOnSABILITÉ / SOUTIEN /  COLOCATION / FOURNISSEUR / EXPLOITATION / IT / DÉBIT 

/ AIR / MÉCANIQUE / GESTION / PLANIFICATION / RÈGLES / CHAUD / GÉNÉRALES 

/ IMPACT / ENVIRONNEMENT / RÉSILIENCE / CONTRAINT / CONCEPTION / ALIMENTATION / 
DURABILITÉ / DÉPLOIEMENT / VIRTUALISATION / EFFICACITÉ / FROID / 

CONSOMMATION / DONNÉES / CONSOLIDATION / POLITIQUE / ZONE / DISPOSITIF / 

STOCKAGE / CHAUD / FROID / OBTURATION / PARAMÈTRE / TEMPÉRATURE / ÉCONOMIE / 

EAU / CLIMATISATION / TRAITEMENT / CONDENSEUR / COEFFICIENT / ALTERNATIVE / 
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